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VII. AVIS ET JUGEMENT 
 

Le Tribunal militaire III a été créé le 14 février 1947 en vertu de l'ordonnance générale n° 11, émise sur 
ordre du gouverneur militaire des États-Unis pour l'Allemagne. L'acte d'accusation a été déposé auprès du 
secrétaire général des tribunaux militaires le 4 janvier 1947 et l'affaire a été renvoyée au Tribunal III pour 
jugement. Une copie de l'acte d'accusation en langue allemande a été signifiée à chaque accusé au moins 
30 jours avant le début du procès. Les accusés ont été traduits en justice le 17 février 1947, chacun d'entre 
eux plaidant « non coupable » de toutes les accusations portées contre lui. Les avocats allemands choisis 
par les accusés ont été approuvés par le Tribunal et ont représenté les accusés respectifs tout au long du 
procès. 

La présentation des preuves à l'appui des accusations a été 
a commencé le 6 mars 1947 et a été suivi par les témoignages des accusés. L'obtention des preuves a 
été.conclu le 13 octobre 1947. Des copies des pièces présentées par l'accusation ont été fournies en langue 
allemande aux accusés avant le moment de la réception des pièces à conviction. Le Tribunal a entendu les 
dépositions orales de 138 témoins.DansEn outre, il a reçu 641 pièces documentaires pour l'accusation et 
1 452 pour les accusés, dont beaucoup sont très longues. Quelques affidavits ont été présentés par 
l’accusation, mais ils sont peu nombreux en comparaison des centaines proposées par la défense. 

Dans la mesure du possible, et dans pratiquement tous les cas, les demandes des avocats de la défense 
visant à faire comparaître en audience publique les personnes ayant déposé des affidavits à l'appui de 
l'accusation ont été accordées et les déposants ont comparu pour un contre-interrogatoire. Les déposants 
de la défense ont été contre-interrogés oralement par l'accusation dans relativement peu de cas. 

Le deL'accusé Carl Westphal est décédé avant le début du procès. Le 22 août 1947, le Tribunal a 
prononcé une ordonnance déclarant l'annulation du procès de l'accusé Karl Engert, qui n'a pu comparaître 
que pendant 2 jours depuis le 5 mars 1947. L'action a été rendue nécessaire en vertu des dispositions de 
l'article. 
IV(d)de l'ordonnance militaire n° 7 du gouvernement, et en raison de la maladie grave et persistante dudit 
accusé. 

Le procès s'est déroulé en deux langues avec traduction simultanéesde l'allemand vers l'anglais et de 
l'anglais vers l'allemand tout au long de la procédure. 
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Sous l'arméeGouvernementCommandede14Février 1947, lesuivantétaientdésignéunmembresdes 
militairesTribunalIII :Carrington T. Marshall, présidentjuge;James T.Marque, juge 
;MalloryB.Blair,juge;JustinWoodward Harding, suppléantjuge. Ainsi constitué, le Tribunalentrésurprocès 
del'affaire. Le 21 juin 1947, Arrêté GénéralLe numéro 52 a été publié par leBureau du gouvernement militaire 
pour l'Allemagnecomme suit: 

 
"Conformément au gouvernement militaireernmeOrdonnance n° 7 du NT 

"l. Efficacecommedu 19 juin 1947, conformémentàMilitaireGouvernementOrdonnance n°7,24 octobre 
1946,intitulé « Organisationtion et pouvoirsdeCertainMilitaireTribunaux, JAMES T. BRAND est nommé juge 
présidentdes militairesTribunal III, vice CARRINGTON T. MARSHALL, soulagé cardemaladie. 

"2. JUSTINWOODWARD HARDING, juge suppléant,c'est apa désigné le Juge du Tribunal Militaire III. 

" PAR ORDRE DU GÉNÉRALARGILE: 
CK GAILEY 
Brigadier général,CGCChefdePersonnel" 

 
 Le procès s'est poursuivi devant le Tribunalcommeainsi reconstitué. La preuve a étésoumis, arguments finauxles 
conseils ont été conclus et le Tribunal a entenduun état personnelment de chaque accusé qui 
souhaitaitadresseil. 

En rendant ce jugement, ilil faudrait direque lecascontre les accusés est principalementbasé sur les 
Allemands capturésdocuments dont l'authenticité n'est pas contestée. 

L'acte d'accusation contient quatre chefs d'accusation,comme suit: 
(1) Complot pour commettreguerrecrimeset les crimes contrehumanité. La chargeembrasselepériode 

entreJanvier 1933 et avril 1945. 
(2) Crimes de guerre, àesprit : violations des lois et coutumes deguerre, qui aurait été commiseentre 

septembre1939etAvril 1945. 
(3) Crimescontrehumanitétel que défini par le Conseil de contrôleLoi n° 10,alléguéavoirété commis entre 

septembre1939 et avril 1945. 
(4) Adhésionde certains accusés dans des organisations quiont été déclarésêtre criminel parle 

jugementdeleInterTribunal militaire national dans leaffaire contre Goering, et al. 
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Le caractère suffisant du premier chef d'accusation a été contesté par les accusés pour des raisons de 
compétence et sur la base de11Juillet 1947, le Tribunal a rendu et concluerouge dans l'ordre suivant : 

"L'un des actes d'accusation dans cette affaire accuse les accusés, agissant conformément à un 
dessein commun, de conspirer et de convenir ensemble illégalement, volontairement et sciemment 
de commettre des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité tels que définis dans l'article 10 
de la loi du Conseil de contrôle. II.Ilest accusé que le crime présumé a été commis entre janvier 1933 
et avril 1945. 

"Ce Tribunal a statué que ni le Statut du Tribunal militaire international ni la loi n° 10 du Conseil de 
contrôle n'ont défini le complot en vue de commettre un crime de guerre ou un crime contre l'humanité 
comme un crime substantiel distinct ; par conséquent, ce Tribunal n'a pas compétence pour juger 
juger tout accusé sous une accusation de complot considérée comme une infraction substantielle 
distincte. 

"Le premier chef d'accusation, outre l'accusation distincte de complot, portait également sur la 
participation illégale à la formulation et à l'exécution de plans visant à commettre des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité qui impliquaient en réalité la commission de tels crimes. Nous 
ne pouvons donc pas correctement supprimera l’intégralité du chef d’accusation un de l’acte 
d’accusation, mais, dans la mesure où le premier chef d’accusation accuse la perpétration du crime 
présumé de complot comme une infraction substantielle distincte, distincte de tout crime de guerre 
ou crime contre l’humanité, le Tribunal ne tiendra pas compte de cette accusation. 

"Cette décision ne doit pas être interprétée comme limitant la force ou l'effet de l'article II, paragraphe 
2, de la loi n° 10 du Conseil de contrôle, ni comme refusant à l'accusation ou à la défense le droit de 
présenter comme preuve des faits ou des circonstances.scas survenus avant ou après septembre 1939, 
si de tels faits ou circonstances tendent à prouver ou à réfuter la commission par tout accusé de crimes 
de guerre ou de crimes contre l'humanité tels que définis dans la loi n° 10 du Conseil de contrôle. 

 
LES LÉGISLATIONS JURIDICTIONNELLES 

Pour les conversionsenient référence que nous avons jointe à cet avis des copies dueAccord de Londres 
du 8 aoûtst 1945, avec leeCharte de l'Internationaleunl Tribunal militaire annexé à la loi n° 10 du Conseil 
de contrôle, Militunl'ordonnance gouvernementale n° 7 et l'acte d'accusationeNT,wqui sont marqués 
respectively pièces A, B, C et D.* 

*UNllthe doceuhles éléments mentionnés sont reproduireed dans leepconcernantFasportion de cesvolume et 
sontpasreprodtoicédé commeune partie of èmeestjudgmeNT.SeeTunbleofCoNTeNTs. 
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L'acte d'accusation allègue que les accuséscrimes commis"tel que défini dans la loi sur le Conseil de 
contrôleNon.10, dûmentpromulguépar le Conseil de contrôle allié.eavant-tourpour queloi. 

Le Conseil de contrôle allié est composédeleautoriséreprésentants des quatre puissances : les États-
UnisÉtats, grandsGrande-Bretagne, France et Union soviétique. 

Le préambule de la loi sur le Conseil de contrôleNon.10 est en partie le suivant : 
"Afin de donner effet aux termes de la Déclaration de Moscou du 30 octobre 1943 et de l'accord de 

LondresAccordde8août 1945 et la Charte émise en vertu de celle-ci et afin d'établir une base juridique 
uniforme dansAllemagnepour la poursuite des criminels de guerre et autres délinquants similaires,* **le 
Conseil de Contrôle décrète ce qui suit : " 
L'article I se lit en partie comme suit : 

"La Déclaration de Moscou de30Octobre 1943 "Concernant la responsabilité des hitlériens pour les 
actes commisAtrocités » etl'Accord de Londres du 8 août 1945 « concernant la poursuite et la répression 
des grands criminels de guerre de l'Axe européen » font partie intégrante de cette loi.* * *" 
L'Accord de Londres, précité, prévoit que la Charte du Tribunal militaire international (ci-après 

appelée la Charte du TMI) « fera partie intégrante de cet accord ». (Accord de Londres, art. II). Ainsi, il 
apparaît que l'acte d'accusation est rédigé en vertu et conformément aux dispositions de la loi n° 10 du 
Conseil de contrôle (ci-après appelée loi CC 10), et que la loi CC 10 incorpore expressément l'accord 
de Londres.commeen fait partie et que la Charte de l'IMT fait partie de l'Accord de Londres. 

L'article II de la loi CC 10 définit les actes,chaquedont "est reconnu comme un crime", à 
savoir,(un)crimescontrepaix, (b)crimes de guerre,(c)crimes contre l'humanité,(d)appartenance à des 
organisations criminelles. Nous sommes concernés iciaveccatégories (b), (c),et(d)seulement, dont 
chacun sera examiné ultérieurement. 

 
L'ordonnance de procédure 

La loi CC 10 prévoit que : 
"1.Chaque occupantautorité, au seinsa zone d'occupation,"(un)aura le droit deamener des 

personnes à l'intérieur de cesZone soupçonnée d'avoir commisun crime, y compris ceux accusés 
avec crime par l'un des Nations Unies, pour être arrêté * * * 

 
* * * * * * * 
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"(d) aura le droit de faire en sorte que toutes les personnes ainsi arrêtées et inculpées,* **être 
traduit en justice devant un tribunal approprié.*** 

« 2. Le tribunal par lequel les personnes accusées des infractions ci-aprèsdevoirêtre jugé, ainsi que ses 
règles et procéduresdevoirêtre déterminé ou désigné par chaque commandant de zone pour 
sa Zone respective.** *" 
Conformément à l'autorité qui précède, l'ordonnance n° 7 a été adoptée.agipar le gouverneur militaire de 

la zone américaine.Ilfournit : 
 

"Article I 
"Le but decette ordonnance doit prévoir la création de tribunaux militaireslequelaura le pouvoir 

d'essayeret punirles personnes accusées d'infractions reconnues comme des crimes 
dansarticleII deContrôleLoi du Conseil n° 10, y compris les con-complotsàcommettrede tels crimes.** * 

"Article II 
"(un)Conformément aux pouvoirsde laGouverneur militaire pourleZone États-UnisdeOccupation en 

Allemagne etplus loinen vertu des pouvoirs conférés au Commandant de ZoneparLoi n° 10 sur le Conseil 
de contrôleetarticles 10 et 11de la Chartedu Tribunal militaire international annexéàl'accord de Londres 
du 8 août 1945 certains tribunauxêtreconnus sous le nom de « Tribunaux militaires » seront établis 
icisous." 
Letribunaux autorisés parL'ordonnance n° 7 dépendsurlesubstantieljuridictionneldes provisionsde la 

loi CC 10 etsont donc baséssur l'autorité internationale et conserver l'internacaractéristiques 
nationales.Ilest à condition que le Mil des États-Unisgouverneurpeutd'accord avec 
d'autrescommandants de zone pour une opération conjointeprocès.(Ordonnance 7,art.II, par.(c).)Le 
chef du conseil deCrimes de guerre, unisÉtats-Unis, peuvent inviter d'autres États-UnisNations à 
participerdans l'accusation. (Ordonnance 7, art. III,par. (b).) 

 
LeOrdonnancefournit : 

"ArticleX 
"Les déterminations dele Tribunal militaire internationaldans les jugementsdansCasN°1que les 

invasions,actes agressifs,guerres d'agression, crimes, atrocitésou inhumainactesétaientprévu ou 
survenu, lierales tribunaux établissentprévu ci-dessous et doitpasêtreinterrogé sauf dans la mesure 
où 
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la participation à celui-ciouconnaissancede celui-ci par tout particulierla personne peut 
êtreconcerné.Déclarationsde laInternationalMiliTribunal de première instance dans l'arrêtdans le cas 
n°1constituer une preuvedes faitsdéclaré,dans leabsence denouveaupreuveau contraire." 
Les peines autorisées par l'ordonnance n°7sont faitsdéfinis uniquement par référence à ceux fournispour 

par la loi CCdix.(Ordifinancement n° 7, art. XVI). 
Comme ainsiétablile Tribunal estautorisé et habilitépour essayer de punir la grande guerrecriminels de 

l’Axe européen et"ces officiers et hommes allemandset des membres des nazisPartie responsablepour, oua 
prisun consentantparticiper », ou avoir aidé, encouragé, ordonné,ouavoirété connectéavec des projets ou 
des entreprises impliquantla commission deleinfractionsdéfini dans la loi CC 10. 

 
SOURCE D'AUTORITÉ DEC.C.LOIdix 

Après avoir identifié les instrumentsqui prétendentàétablirla compétence de ce 
Tribunal,noussuivantconsidérer la base juridiquede ces instruments. L'inconditionnelcapitulation de 
l'Allemagnea eu lieu le 8 mai 1945.1Lela reddition a été précédée pardésintégration complète de la 
centralegouvernement et a été suiviaffaibli par l'occupation complète de tousde 
l'Allemagne.Làétaientaucune force allemande adverse sur le terrain ; les fonctionnairesqui pendantla 
guerre avait exercé les pouvoirs duLe gouvernement du Reich était soitmorts, en prison ou cachés. 
Sur5juin 1945, leAlliéLes puissances ont annoncé qu'elles"par la présentesupposerautorité suprêmeen ce 
qui concerne l'Allemagne, y compristouslepouvoirs possédés parle gouvernement allemand, le 
HautCommandement, et tout état,gouvernement municipal ou local ouautorité,"etdéclaréqu'« il n'y a pas 
de gouvernement central niautoritéen Allemagne capable d'accepter la responsabilité de l'entretiend'ordre, 
lel'administration du pays etle respect des exigencesments des puissances victorieuses." Les Quatre 
Puissances ont en outre déclaré qu'elles "détermineront désormaisles limites deAllemagne ou toute partie 
de celle-ciet le statut de l'Allemagne ou de tout autrezone faisant actuellement partie deterritoire 
allemand."2 

Le 2 août 1945 à Berlin, le président Truman,GénéralissimeStaline,etPremier ministre 
Attlee,commetêtesdelePuissances alliées, entréesdans uneaccord écrit énonçant les 
principeslequelétaientàgouverner l’Allemagne pendant la période de contrôle initiale.Référence 
àquedocumentrévélera le large champ d'action de l'auteur- 

1 Le texte est reproduit dans "L'Axe dans la Défaite," Departieent de publication d'État No.2423(Bureau d'impression du gouvernement, 
Washington, D..C.), p.un24 et 25 ans. 

2 Ibid., pages 62 et 63. 
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ité et contrôle qui étaient assumés et exercés par les puissances alliées. Ilsassumé"autorité suprême" 
et ont déclaré que leur objectif était deaccomplirdémilitarisation complète de l'Allemagne ; détruire le 
Parti national-socialiste, empêcher la propagande nazie ; àabolirtoutes les lois nazies qui « établissaient 
la discrimination 
nation surterrainsde race, de croyance ou d'opinion politique* * * 
qu'il soit légal,administratif,ou autrement" ; pour contrôler l'éducation ; pourréorganiserle 
judiciairesystèmeconformément aux principes de la démocratieetde l'égalité des droits; àaccomplirla 
décentralisation dustructure politique.L'accord prévoyait que « pourlele moment étant 
noncentralAllemandle gouvernement doitêtre établi". Dans leedomaine économique, ils ont pris le 
contrôle de « l'industrie allemandeet toutéconomiqueettransactions financières internationales".* Enfin, 
les Alliés réaffirmèrent leur intention de ramener la guerre nazieles criminelsàrapide et sûrjustice. 

Ilestcefait ducompletdésintégration dugouvernement en Allemagne, suivi parinconditionnelse rendreet 
par occupation du territoire,qui explique et justifiel'hypothèseetexercice degouvernement suprêmepuissance 
par les Alliés. Lele même fait distingueleoccupation actuelle deL'Allemagne du type deprofession quise 
produit lorsque, au cours d'une activité réelleguerre,une armée d'invasionentre etoccupe le territoire deun 
autre état,dontgouvernementesttoujoursdansexistenceet est en réceptiondereconnaissance 
internationale,et dont les armées,avec ceuxdec'estalliés, sont toujoursSur le terrain. Dans ce dernier cas, 
l'occupantpouvoirestsujetaulimiteslui a été imposé par la HayeConvention et parles loiset coutumes de la 
guerre.Dans l'anciencas (la professionde l'Allemagne), les puissances alliées n'étaient 
passujetàmaisselimites.Parraison de la panne complètedu gouvernement,industrie,l'agriculture et 
l'approvisionnement,ils n'étaient pasder unimpératje suisdevoir humanitairedeloinplus largeportée à 
reorganiser le gouvernement etindustrieetfavoriser la démocratie localeagences gouvernementalestout au 
long deleteterritoire. 

Danssoutien dudistinction faite,nouscitation de deux récentset articles scientifiquesdans"LeJournal 
américain de droit international. " 

"Leeoèmeermain,une distinctionestclairementjustifié d'êtredeuxenmoistonesprendreen par les Alliés 
avantdestruction de laGouvernement allemandent et ceuxprisaprès.Seulement le pourmernil faut que ce 
soitested par le HAGue Reguluntion, qui sontinapapplicable auessituation qui prévaut actuellement en 
Allemagne.DisparaîtreeteduegeEtat romain asune entité belligérante,nécessairementimpliciteed dans 
leeDedéclaration de Berlin du 5Juin1945, signifie 

• jeoffre,pageIOetséquence. 
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c'est un vraiÉtatdela guerre etpoulecebelliqueuxelouerprofession-nonplus longexiste au sens du 
droit international. »1 

 
 

"Grâce à l'assujettissementde l'Allemagne le résultatde la guerre a été décidé dans le meilleur des 
casmanière définie possible.Suredes prérogatives des Alliés 
résultantdepuisleassujettissementestledroit d'occuper le territoire allemandàleurdiscrétion.Cette 
profession est à la foisjeégalementet en fait,fondamentalementdifférent de l’occupation 
belligéranteenvisagédans le Règlement de La Haye, comme le montrent les observations suivantes. 

"Les dispositions de la HayeRèglementsrestreindre les droits d'un occupant se référer 
àunbelligérantOMS,favorisé par les fortunes changeantes deguerre,en faitdes 
exercicesmilitaireauthoritésur l'ennemiterritoireet donc aperçuece n'est pas la légitimitécopainsouverain-
qui reste le lpar exempleestimersouverain-defaire de l'exercicesonpleine autorité. Le Rpar exempleles 
réglementations sont importanteslégalconclusions delele fait que le légitimesouverainpeutà n'importe quel 
momentlui-mêmeêtre favorisé par les fortunes changeantesdeguerre, reconquêteleterritoire,etmettre 
unfinà l'occupation. « L'occupation ne s'applique qu'au territoire où une telle autorité(c'est-à-dire lel'autorité 
militaire de l'État hostile) est établie et peut êtreexercé'(Art. 42,2).Autrement dit,le Règlement de La 
Hayepensez à une occupation qui est une phasedeune guerre encore indécise. Jusqu'au 7 mai 1945, les 
Alliés étaient des occupants belligérantsdansles parties alors occupées de l'Allemagne, etleurs droitset 
les tâches étaient limitées par les autorités respectivesdispositions de la HayeRèglements. À la suite de 
l'assujettissementtion de l'Allemagne, lacaractère juridique de l'occupation de l'Allemagneterritoire de 
l'hommea été radicalement modifié. »2 

Lel'opinion exprimée par les deux autorités citées semble avoir étélesoutiende laJugement du 
Tribunal militaire international dansleaffaire contre Goering, et al. Dans cette affaire, les défendeurs 
affirmaientque l'Allemagnen'était pas liéparla règlees de guerre terrestredansterritoire occupé parce 
que l'Allemagne avaitcomplètement subjuguéceuxpays et les a incorporés au Reich allemand.Le 
Tribunalfait référence à la « doctrine deasservissement, dépendantcommec'estlors d'une conquête 
militaire, "etestime qu’il n’est pas nécessaire de décider si la doctrine atoute application 
oùl'assujettissement est le résultat decrime de guerre d'agression.La raison invoquée est significative. 
Le Tribunaldit: 

1AlwynV. Freeman,"Crime de guerrespar Enemy Nationals admininisTering JuStglace dansOccupé 
Territoire", LeAméricainJournalde droit international, XLI, juillet1947, 605. 

2John H.E.Venéd,"Transfer de civil:ManpowerdepuisTerritoire occupé,''Le 
Journal américain d'interndroit national,XL, avril1946,326-327. 
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"La doctrine n'a jamais été considérée comme applicable aussi longtempscomme làétait une armée 
sur le terrain tentant de rétablir l'occupationpiepays à leurs véritables propriétaires et, dans ce cas, la 
doctrine ne pourrait donc s'appliquer à aucun territoire occupé après le 1er septembre 1939. »* 

Ce qui précède implique clairement que les règles foncièresLa guerre s'appliqueau comportement d'un 
belligérant en territoire occupédonctant qu'il y aura une armée sur le terrain qui tentera de restituer au 
pays son véritable propriétaire, mais que ces règles ne s'appliqueront pas lorsquebelligéranceest 
terminé, il n’y a plus d’armée en campagne, et,commedans le cas de l’Allemagne, l’assujettissement 
s’est produit en vertu d’une conquête militaire. 

Levues quinous avons exprimé sont soutenus par la modernitésavantsde hautedeboutdans le domaine 
du droit international. Alors queils diffèrent quelque peuen théorie quant au statut juridique actuel 
del'Allemagne etconcernant le situs de la souveraineté résiduelle, ilsapparaîtreàêtredansaccorden 
reconnaissant que les pouvoirs et les droitsde laLes gouvernements alliés sous les régimes 
existantsconditionsen Allemagnesontnon limité par les dispositions du Règlement de La Haye 
conconcernantguerre terrestre. Pour référencevoir- 

"LeStatut juridique de l'Allemagne selon la DéclarationdeBerlin,"parHansKelsen,Professeur de droit international, 
Université de Californie,AméricainJournal de droit international, 1945. 

"L'AllemagneStatut actuel", par FAMann,MédecindeDroit (Berlin)(Londres), papierlu le 5 mars 1947avantla Grotius 
Society à Londres,publiédans Sueddeutsche Juristen-Zeitung (Journal des avocats du SudAllemagne),volume 2, n° 9, 
septembre 1947. 

"LeInfluence de la situation juridiquedeL'Allemagne face aux crimes de guerreProcès,"Dr Hermann Mosler, professeur 
adjoint de l'universitédeBonn,Publié dansSueddeutsche Juristen-Zeitung, volume 2, n° 7, juillet 1947. 

Article publiédans Neue Justiz (Nouvelle Justice), du Dr Alfons Steininger,Berlin, tomeI, n° 7, juillet 1947, pages 
146-150. 

Dans un article deGeorge A. Zinn, ministre de la Justice de Hesse,intitulé « L'Allemagne commele 
problèmedela loideÉtats", lepoints d'auteurque si l'on suppose que l'occupation actuellede l'Allemagne 
constitue"belligérantprofession"dans le traditionnelsens,Alors toutlégaletchangements constitutionnels 
apportésdepuis7 mai1945seraitcesse deêtre valideune fois que les troupes alliéesont été retirés ettoutes 
les lois naziesje le ferais encore etautomatiquementdevenirla loi de l'Allemagne, unconsommation 
dévotement êtreévité. 

Les deux autoritéscité en premieraffirmer directementque lesituation au moment deinconditionnelse 
rendreabouti à latransfert desouverainnty aux Alliés. Dansceilssont pris en chargeparl'avis déterminant 
deLord Wright, éminent juriste britannique 

*Procès de la Grande GuerreCriminels, op. cit., arrêt, volumeJE,page 254. 
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Chambre des Lords et chef de laUniGuerre des NationsCrimes Commission. Toutefois, pour nos besoins, 
il n’est pas nécessaire de déterminer le montant actuelsçasde « souveraineté résiduelle ».Ilestsuffisantde 
considérer que, en vertu dusituationà l'époquedeinconditionnelsurrendu, les puissances alliées étaient 
provisoirement dans laexercicede l'autorité suprême, valide etefficacejusqu'àteltempscomme,par traité ou 
autrement, l'Allemagne sera autorisée àexerciceles pleins pouvoirs de la souveraineté. Nous estimons que 
le droit légal des quatre puissances de promulguer la loi CC 10 estétabliet que la compétence de 
ceTribunalàessayerpersonnes inculpéescommemajeurguerreles criminels de l’Axe européen doivent être 
reconnus. 

Nous avons considéréilpropre àensembleen avantnos points de vueconcernant lenatureet la source 
deleautorité de la loi CC 10 dans son aspect matériellégislation.Ilaurait été possible de traiter cette loi comme 
une règle contraignante, indépendamment de la justicedec'estdispositions, mais sa justification doit en fin 
de compte dépendre des principes reconnus de justice et de moralité,etnoussontne se contente pas de 
traiter la loi comme unmererègle empirique à appliquer aveuglément. Nous démontrerons prochainement 
que la Charte IMTetLoi CCdixprévoirla punitionde crimes contre l'humanité. Comme indiqué dansl'acte 
d'accusation, ledes actes qualifiés de crimes contre l’humanité ont été commis avant l’occupation de 
l’Allemagne. Ils ont été décrits comme raciauxpersécutionspar des responsables nazis perpétrés contre les 
Allemandsnationaux. Le crimedu génocide estunillustration. Nouspensequ'un tribunal chargé du devoir de 
faire respecter cesrèglesfera bien deconsidérer,pour déterminer le degré de la peine à infliger,leprincipes 
moraux qui sous-tendent l’exercice du pouvoir.Pour çaraison pour laquelle nous avons comparé la situation 
lorsqueAllemagneétaitdansoccupation belligérante de portions dePologne,avec la situation existant sous 
l'occupation de l'Allemagne par les quatre puissances depuislese rendre. L'occupation de la Pologne par 
l'Allemagne a étédansune occupation belliqueuse dans tous les sens, de caractère précaire, alors que les 
armées adverses étaient encore sur le terrain. Le Gerhommeoccupation dePologneétait soumis aux 
limitations imposées par la Convention de La Haye et par les lois et coutumes du 
paysguerretarif.Danscompte tenu de ces limitations, nous doutons quen'importe lequelpersonne prétendrait 
que l'Allemagne, pendant cette période belligéranteprofession,aurait pu légalement prévoir des tribunaux 
pour punir les fonctionnaires polonais qui, avant l'occupation par l'Allemagne, avaient persécuté leur propre 
peuple, à savoir : les ressortissants polonais. Maintenant les quatre pouvoirssontprévoyant par la loi CC 10 
la punition des Allemandsfonctionnairesqui, avant l'occupation de l'Allemagne, a adopté et appliqué des lois 
visant à persécuter les ressortissants allemands pour des motifs raciaux.Ilil semble qu'il serait tout aussi 
difficile de justifierune telle action deleQuatrePouvoirs si la situation ici était lamêmecomme la situation 
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tionlequelexistait en Pologne sousAllemandprofession et si par conséquent les limitations de la Convention 
de La Haye étaient appropriéesapplicable.Pour cette raison, ilsemble appropriépour souligner la 
distinctionentreles deuxsituations.Comme nous avons tenté demontrer, lemoraleetjustification légale en 
vertu des principes du droit international quiautorisele plus largeportéed'autorité en vertuC.C. La Loi 10 est 
basée sur le fait que les Quatre Puissances ne sont pas actuellementbelligérantprofession ousujetaux 
limitations énoncées dans leles regles deguerre terrestre. Au contraire, ils ont justement et 
légalementassumé la tâche plus largedansAllemagnequ'ils ontsolennellement défini etdéclaré, àesprit:la 
tâche de réorganiser l'AllemagneGouvernement et économie etde punir les personnes qui,avantà 
l'occupation,étaient coupables de crimes contrehumanitécommis contreleurpropres ressortissants.Nous 
avons souligné que celadifférencedans la nature dumétiersest dû à l'inconditionnelreddition 
deAllemagneetlequi s'ensuitchaos quirequisles quatre puissances 
poursupposerprovisoiresuprêmeautoritétout au long dele Reich allemand. Noussontpastenterstatuer 
judiciairement sur une questionlequelestuniquementrelevant de la compétence des départements 
politiquesdeles Quatre Pouvoirs. La fixation dudatedeleofficielfinde la guerreet similaireles choses vont, 
debien sûr, soisdépendant del'actiondes départements politiques. Nous n'usurpons pas leur 
fonction.Nousrenseignez-vous simplement, au coursdelitigequandla vie des hommessontdépendant des 
décisionslequeldoit êtreles deuxlégalet juste, que ce soitles grands objectifsannoncé parles quatre 
pouvoirssont eux-mêmesen harmonie avec les principes du droit internationaletmoralité. 

Dansdéclarant que l'expression expriméedéterminationdes vainqueurs àpunirFonctionnaires 
allemandsqui a massacréleurs propres ressortissants sont enharmonie avecinternationaldes 
principesde la justice, nous usurpons nonpouvoir; nousprendre seulement connaissance d'officedeles 
déclarationsdéjà fait par les dirigeants deles États Unisetson ancienAlliés.LefaitCette c.C.La loi 10, à 
première vue, se limite auxla punition des criminels allemandspas transformer ce Tribunaldevant un 
tribunal allemand.Le fait quelequatre pouvoirssontfaire de l'exerciceautorité législative 
suprêmedansgouverner l'Allemagne etpour lela punition des criminels allemandsne veut pas dire que 
lejuridiction de ceLe Tribunal repose surle moindrediplôme surn'importe lequelAllemandloi, 
prérogative ou souveraineté. Nous sommes assis comme unDessin du tribunalson seul pouvoir et sa 
juridiction relèvent de la volonté et du commandementde laQuatre occupantPouvoirs. 

L'examen révélera que CCLa loi 10 possèdeundoubleaspect. Dans son premier aspect et 
surc'estaffronterilprétendêtreunloidéfinir les crimes et fournirpour le châtiment des personnes quivioler ses 
dispositions.Ilestle produit législatif du seul organe 
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existant ayantet exercer le pouvoir législatif généraldans tout le Reich. Lepremier InteTribunal militaire 
nationaldans le cascontre Goering et al., ont reconnu des dispositions similaires del'IMTCharte en tant 
que textes législatifs contraignants. Nous citons : 

"Lefabricationde la Charte était leeexercice duesouverainpouvoir législatif parles pays vers lesquels le 
Reich allemandinconditionnellementrendu; et le droit incontestable de ceux-ciles pays doivent 
légiférerpourleles territoires occupés ont été reconnusnisé parlecivilisémonde."1 

« Ces dispositionslient le Tribunalcomme la loiêtreappliquéaucas."2[Accentajoutée.] 
Depuis l'IMTCharte et loi CCdixsont les produits delégislatifactionpar un internationalautorité,ilsuit 

denécessitésvillequ'il n'y a pas de nationalconstitution de tout État quipourrait être invoqué pour invalider 
ledispositions de fond de ceslégislation internationale. Ça peuton ne peut guère prétendre qu'un tribunalqui 
doit son existenceet compétence uniquement aux dispositionsd'une donnéeloipourraitassumer d’exercer 
cette compétence etpuis, dans l'exercice de celle-ci, déclarer invalidel'acteàlequelil doit son existence. 
Saufcomme une aideàconstruction, nous ne pouvons paset je n'ai pas besoin d'y allerderrièreleloi.Cea été 
discuté autoritativement par la première InternationaleMilitaireTribunal enconnexionavec l'affirmation des 
accusés selon laquelle l'IMTCharteétait invalide parce qu'il participait de la naturedeex 
postfactolégislation. Ce tribunal a déclaré : « La Charte fait en sorte queplanificationoufaire du sportd'une 
guerre d'agression ou d'unguerredansviolationdes traités internationaux un crime ; etil est donc,pas 
strictement nécessaireàconsiderer siet àdans quelle mesure la guerre d'agression était un 
crimeavant leexécutionde l'Accord de Londres."3[Accentajoutée.] 

Comme récemmentditpar un Américainautorité- 
"La Charte était,bien sûr, contraignant pour le Tribunalde la même manière qu'une Constitutionla 

loi lierait un ressortissanttribunal."4 

Sous son aspect deloidéfinitioncrime et punitionment le but limitéde CCLoi10 est clairement énoncé. Ilest 
un exercice desuprêmelégislatifpuissance en et pour l’Allemagne.Il ne prétend pas établirparlégislatifagir 
n'importe quoinouveaucrimesd’applicabilité internationale. L'accord de Londresfait référenceau procès 
de"ces officiers et hommes allemands et membres de la 

1Ibid.••p.218. 
'Ibid., p. 174. 
8Ibid.,p. 219. 
'Herbert Wechsler, uLe IsstoiesdueNoureMoerg Procès," PoJitiCalifornielScjeenceEn tant querterly, 

LXII, Non.1, Mundécembre 1947, 14. 

907802-51-63 



966 

 

Parti nazi qui est responsable de * * * atrocités. » 
La loi CC 10 précise qu'elle a été promulguée pour établir un « uniforme légalementl baseen 
Allemagne"pour la poursuite des criminels de guerre. [C'est nous qui soulignons.7 

L'ordonnance du gouvernement militaire n° 7 a été promulguée conformément àlepouvoirs du 
gouvernement militaire pour la zone des États-UnisdeProfession"en Allemagne."[Je souligne.] 

Nous partageons l'opinion exprimée par le premier International MilitarieTribunalcommecitée ci-dessus, 
mais on constate que la décisiona été soutenupour deux raisons. Dans cette affaire, le Tribunal n'a 
pasarrêtavec la déclaration selon laquelle il était lié par le Char IMTter comme exercicedu pouvoir législatif 
souverain. L'opinionest allésurmontrerque la Charte du TMI était aussi « l'expressiondedroit international 
existant au moment de sa création. 

 la guerrecrimes et de nombreux, sinon tous, crimes contre l'humanitétel que facturédans l'acte d'accusation 
en l'espèce étaient, comme nousssallespectacle, violantdes principes préexistants du droit international. 
ÀtDans la mesure où cela est vrai, la loi CC 10 peut être considérée commeêtre une codificationplutôt que 
la législation de fond originale.jejusqu'à présentcommeOn peut penser que la loi CC 10 va au-delà des 
règles établiesprincipes dedroit international, son autorité repose bien entendu surl'exercise du « pouvoir 
législatif souverain » des paysàlequelle Reich allemand s'est rendu sans condition. 

Nousont discuté de la loi CC 10 dans son premier aspect comme étant une question de fondjambeîle. 
Considérons maintenant son autre aspect. Complètement à partson caractère commelégislation 
substantielle, loi CC 10, ensemblewAvec l'ordonnance n° 7, prévoit des moyens procéduraux qui 
manquaient auparavanting pourèmeeenforcement en Allemagne de certaines règles du droit 
internationalonAlloilequelexistent dans tout le monde civilisé indépendammentfrtéléouide toutenouvelle 
législation substantielle.(Ex parte Quirin,317NOUS1;87L.éd.3 ; 63 S.Ct. 2.) Le droit international n’est 
pas leproduiretde statut.Son contenu n'est pas statique. L'absence dumondede tout 
gouvernementorganisme habilité à adopter des mesures substantiellesrèglesd'internationalla loi n’a pas 
empêché le progrès progressistedévelopper moiNTde çaloi. A la manière deleAnglais communloiil 
agrandirn pour rencontrer l'exigedes conditions changeantes. 

Il doitêtreconcédéque la circonstance qui donne au prinprincipes deinternationalexercer la dignité et 
l'autorité de la loiestleurgénéralacceptation commetel parcivilisénations, quiacceptationjesmanifestépar 
les traités et conventions internationaux,faisant autoritéles manuels,pratique,etdecisions judiciaires.* 

Ilfaitnon cependantdécoule de ce qui précèdedéclarationsqueacceptation généraled'une règlede la 
conduite internationale doit êtremanifestépar expressadoptiondont tous les États civilisés. 

*Hremerciérth."Djegest deIntenationajeLaw". (Gouvernement Printing Office, Washington, 
19JO), volumeJe, pâge1-4, 
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"Le fondement de la loi, c'est deTu peux répéter s'il te plaitadonné à quelqu'uneprincipes 
degénéralapplicabilité lequalité ou caractère dela loi a été l'acquiescement 
duplusieursindépendantÉtatsqui devaient être gouvernés par celui-ci.* 

LPage 5] 
"L'acquiescement requis de la partdes États individuelsn’a pas été reflété dans des textes formels 

ouapprobation spécifiquedechaquerestriction que les exigences reconnuesdela justice internationale 
sont apparues, sous lecirconstancesdu cas particulier, pour dicter ou impliquer. Il a étéplutôt un 
rendementment au principe, et par implication, à la logiqueapplicationsdont ils ont engendré des 
racines profondément enracinéeset approuvéles pratiques." 

[Page9] 
"Il convient toutefois de noter que l'acquiescementdans unproposition peut être déduite de l'échec 

des intéressésÉtatsfaire des objections appropriées aux pratiquesapplications deil. C'est ainsi que 
des changements dans la loi peuvent être apportésprogressivementet imperceptiblement, comme 
ceux qui, par un processus deaccumulationmodifier le cours d'une rivière et changer un 
vieuxfrontière.Sans arrangement conventionnel et par des pratiques manifestantun comlundi et 
déviation brutale des règles une foisaccepté comme leEn droit, la communauté des États peut en 
effet modifier ce qui gouverne ses membres. » 

[Page 11] 
"Les États peuvent, par l'intermédiaire d'une organisation internationale telle que la Société des Nations, 

elle-même issue d'un accord, trouver opportun de créer et d'accepter de nouvelles restrictions qui, en fin 
de compte, gagneront l'approbation la plus large etacceptation commeunpartie dele droit des gens. Les 
actes de l'organisation peuvent ainsi devenir en fait des sources du droit international,àau moins danscas 
leles membres de celui-ci ont par leurAccord générall'a doté du pouvoir de créer et de mettre en vigueur 
de nouvelles règlesderetenue." 

 
 

"Mais le droit international est progressif. La période decroissancecoïncide généralement avec la 
périodedebouleversements du monde. La pression de la nécessité stimule l'impactdeloi naturelleetd'idées 
morales et les convertit en règlesdeloi délibérément et ouvertement reconnue par le 
consensusdel'humanité civilisée. L'expérience de deuxsuperguerres mondialesdansun quartd'un 

• Hyde,"International Law", (2e éd. rév., Boston, Little, Brown & Co., 1945),volumeJE, 
page 4. 
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le siècle ne peut pas échoueravoirde profondes répercussionssur lesens des peuples et leur exigence 
d'unla loi internationalequi reflète la justice internationale. Je suis convaincucette internationalele droit a 
progressé, à mesure qu'ilestliéprogresser si l'on veut être unforce vive et opérationnelle en ces jours 
d'élargissementsens dehumanité."1 

Pour les raisons exposées par Lord Wright, cette croissanceparl'accrétion a été considérablement 
accélérée depuis la Première Guerre mondialeGuerre.2L'IMTCharte, l'arrêt du TMI et CCLoi 
10sontsimplement "génialde nouveaux cas dans le livre du droit international.Ils constituentreconnaissance 
faisant autorité des principes de l'individuréponse pénalesibilité dans les affaires internationales qui, comme 
nous le verronsspectacle, avait étése développe depuis de nombreuses années. Sûrement CCLoi 
10,lequelétaitédicté par les représentants autorisés delequatrele plus grandpuissances sur terre, a droit au 
respect judiciaire lorsqueil est dit,"Chacun des actes suivants estreconnucomme un crime." [C'est nous qui 
soulignons.] Il est certain que l'approbation internationale requiseetl’acquiescement est établi lorsque 23 
États, dont touslegrandes puissances, ont approuvé l'accord de Londres etl'IMTCharte sans dissidence 
d’aucun État. Sûrement leMITChartedoitêtre considéré comme déclaratoire des principes dele droit 
international dansvue de sa reconnaissance comme telle par le Conseil GénéralAssemblée duLes Nations 
Unies. Nous citons : 

"L'Assemblée générale reconnaît l'obligationdépose surpar l'article 13, paragraphe1a) de la 
Charte,initierétudes et faire des recommandations à cet effetdeencourager le développement 
progressif de la coopération internationalela loi et sescodification; 

"Prend note de l'accord pour la créationdeun Tribunal militaire international chargé de poursuivre 
etpunirment des grands criminels de guerre de l’EuropeAxe,signé à Londres le 8 août 1945, ainsi 
que de la Charte qui y est annexée et duele fait que des principes similaires ont été adoptésdans 
leCharte du Tribunal militaire international pourle procès deles principaux criminels de guerre 
d'Extrême-Orient, proclamés àTokyole 19 Junjanvier 1946; 
"Par conséquente- 

"Affirmersles principes du droit international reconnus parleCh.unrter oFle Tribunal de Nuremberg et le 
jugement deleTribunal; 

"Directsle Cocommission de codification des droits internationauxLoiestun Blishedby la résolution du 
GénéralAssembléede 

1Lord Wright, '"War CrimesONUder Internàionunl Law," The Law Quarterly Review, LXII, Jjanvier 1946, 51. 
'Houais, ohp. cit., page 2. 
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* * *décembre 1946,traiter comme une question primaireplans de transportpour la formulation, dans le 
texte d'une généralitécodification deatteintes à la paix etsécuritéde l'hommegentil, oudeun 
IntenationalCriminelCode,des principesreconnu dans leCharte de NurembergTribunaletdans le jugement 
du Tribunal."1 

Avant l'Internationalemilitaire nationaleouiTribunalavaitconvoquépour leprocès de Goering,et 
coll.,leavisavaitété exprimé queà travers le processusd'accrétion les dispositions de la Charte IMTet par 
conséquent de la loi CC 10avait déjà, dans une large mesure,s'incorporer dansle corpus du droit 
international. Nous citons : 

"Je comprends l'accordimporter que les trois classesde personnes qu'ilprécise sont des criminels de 
guerre, que les actesmentionné en classees(un),(b),et (c)sont des crimes pour lesquelsil y a proprement 
individuelresponsabilité; qu'ils sontpas de crimes à cause de l'accorddes quatre gouvernementsents, 
maisque les gouvernements ontles a programmés comme relevant ducompétence du Tribunal parce 
quece sont déjà des crimes deloi existante. Surn'importe lequelautreen supposant que la Courpasêtreun 
tribunal mais une manifestationdu pouvoir.Ledes principesqui sont déclarés dans l'accordne sont pas 
définis comme undirection arbitraire vers leTribunalmaissontavoir l'intentionéddéfinir etdéfinit, à mon avis, 
avec précisionquel est l'existantle droit international sur ces questions. »2 

Un point de vue similaire a été exprimédanslejugement duTribunal militaire international. Nous citons : 
"La Charte n'est pas une décision arbitraireexercice du pouvoir surla part des nations 

victorieuses,maisdansla vue duTribunal, comme on le montrera, c'est l'expressiondu droit 
international existeau moment de sa création ;et à ce posteeNTest lui-même uncontribution au droit 
international. »3 

Nous sommes habilités à déterminerla culpabilité ou l'innocence de perfils accusés deactesdécritcomme 
des « crimes de guerre » et des « crimescontre l'humanité" selon les règlesd'intedroit national. À ce point,en 
connexion avecdoctrine chériesde nationalla souveraineté,ilest important dedistinguer les règles de 
l'intercommunalitéloi nationalequi sont d'une portée universelle etsupérieurautoritésurleune 
main,etledispositions pourapplication deces règles quisontparaucun moyenuniversel de l’autre. Quant àe 
supérieurauteurvilledela loi internationale,nous citons : 

1Philip C. Jesstoip, "ÈmeeCrimed'agressionjeonet leAvenirdeInternationalLnw, "PolitiqueunjeQuart des 
scienceseuhly,LXII(Mar1947),Non.1,page2, citant le JournaloFleONUciténations,Non.58,Supplément. UN-UN/P.V../5,5,pâge485. 

2SeigneurWright, op.cit.,page41. 
3TriAld'euxunjorCriminels de guerre, op cit.,volumière I, page218. 
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« S'il existe un corpus de droit international qui stipule, depuisun sensd'obligation légale observent en 
effet dans leursrapportsavecchaqueautre, et qu'ils ne peuvent pas individuellementpour modifier ou 
détruire, cette loi doit nécessairement êtregardé commele droit de chaque entité politique considérée 
comme un État,et commequi prévaut dans tous les lieux sous son contrôle. C'est vraibien queil n'y aura 
pas d'action positive locale indiquant leadoptionpar l’État individuel du droit international. 

"Internationalla loi, comme la loi locale de chaque État, est nécessairecertainement supérieurà 
tout règlement administratif ou à toute loi ouacte public àdivergence avec lui. Il ne peut y avoir de 
conflit sur unplan égal." * 
Ceuniversalitéet la supériorité du droit international ne signifie pasimplique nécessairementuniversalité 

de son application. Quant au jeu de motsjesmentdes personnes coupablesde violer les lois et coutumes 
deguerre (crimes de guerreau sens étroit), il a toujours été reconnucompris quedes tribunaux peuvent être 
établis et des sanctions imposéespar l'Etatentre les mains de qui tombent les auteurs des crimes. Ces 
règlesdela loi internationaleétaientreconnu comme primordial et juridiquetionàimposereux par le 
gouvernement belligérant blessé,que ce soit à l'intérieurles limites territoriales de l'État ou en 
occupationterritoire pied,a été incontesté.(Ex parte Quirin, supra;Dansconcernant:Yamashita,327US 
1, 90 L. éd.) Cependant, l'application desinternationalle droit est traditionnellement soumis à des limites 
pratiquestations. Dansles limites territoriales d'un État ayant unreconnu,gouvernement opérationnel 
actuellement dans l’exercice depouvoir souverainsur tout son territoire, un contrevenant aux 
règlesd'intenationalla loi ne pouvait être punie que par l'autorité deles fonctionnaires dequeÉtat.La loi est 
universelle, maistelun étatse réserve àlui-même lepouvoir exclusifdans ses limites àappliquer ou refuser 
des sanctions.Ainsi, malgré l'importance primordialeautorité du fondrègles du droit international 
commun,les doctrines denationalla souverainetéont été préservés grâce àle contrôle de 
l'exécutionmachinerie.Ilil faut admettre queAllemandsn'étaient pasle seulceux qui étaientcoupable d'avoir 
commiscrimes de guerre; d'autres contrevenants àle droit international pourrait sans aucun douteêtre jugé 
et punipar l'état delequelils étaient nationaux,par l'État offensési c'est possiblesécuriséjuridiction 
delepersonne, oupar un tribunal internationalsi decompétent autoriséjuris-diction.   

Applicationouirespectant ces principes,ilapparaîtque le pouvoir de punirviolatorsd'internationalla loi 
dansAllemagnen'est pasuniquementdépendant 
on ièmeeencatment de règles de fonddroit pénalen vigueurseulement 1 
en solermanoui. L'apparente immunité n'est pas non plusde la poursuite de 

*Houais,opr,jet., pagees16 ansj 17. 



 

criminels dans d'autres États en raison de l'absence de règles dela loi internationaleque nous appliquons 
ici. Seulement en tenant compteausituation extraordinaire et temporaire en Allemagnebeaucoup peuvent la 
procédure iciêtre harmonisé avec les normes établiesprincipes de la politique nationalela souveraineté. En 
Allemagne, un internationalcorps (le contrôleConseil)aa assumé et exercé le pouvoirétablir un mécanisme 
judiciaire pourle châtiment de ceux quiont violé leles regles delele droit international commun, un 
pouvoirqu'aucun internationall'autorité sans consentement pourrait assumer ou exercer au sein d'un 
Étatayantunnationalgouvernement actuellementdans l'exercice de ses pouvoirs souverains. 

 
Construction de la loi CC 10Crimes de guerre et crimesContre l'humanité 

Nous ensuiteapprochele problèmede la construction du droit CC10, pourpeu importela portée de 
l'internationalla common law peut être,le pouvoir de l'appliquer dans ce domainecas est défini et limité par 
letermes de la juridictionacte. 

La première disposition pénale deCCLoi n°10, avec lequel nous sommesconcerné est le suivant : 
 

"Article II 
"1.-Chacun des éléments suivantsles actes sont reconnus comme un crime : 

* * * * * * * 

(b)Crimes de guerre.Atrocitésou des infractions contre les personnes oubiens constituant des 
infractionsdelelois ou coutumes de la guerre,y compris, mais sans s'y limiter, le meurtre,mauvais 
traitements ou expulsiontion au travail esclave ou à tout autrebut, de la population civilelation du territoire 
occupé, meurtreou de mauvais traitements deprisonniers de guerre ou personnessurlemers, meurtres 
d'otages,pillage de biens publics ou privés,destruction gratuite devilles, villages ou villages, ou 
dévastation nonjustifié par l'arméenécessité." 
Ici, nous observons le contrôleeffet de la politique internationale communela loi commetel,pour leles 

lois par lesquelles nous sommes régis ontadopté et incorporé leles regles deinternationalla loi comme 
lerègles par lesquellesguerrecrimessontàêtre indentifié.Celégislatifpratique parlequelles loisou les 
coutumes de guerre sont incorporées parréférence dansun statutn'est pasinconnu aux États-Unis. 
(Voircas cités dansExpartie Quirin, supra.) 

La portée de l'enquêtecommeàles crimes de guerre sont, bien entendu, limités parles dispositions, 
correctementinterprété, de laMITCharte et CCLoi 10. En particulier, ledeux textes sont en substance 
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harmonie. Les deux indiquent par inclusion et exclusion l'intention selon laquelle le terme"guerrecrimes" 
seront employés pour couvrir des actes en violation des loisetcoutumes de guerre dirigées contre les non-
Allemands, etdevoirn'inclut pas les atrocités commises par les Allemands contre leurproprenationaux.Ilon 
observera que l'article 6 de la Charte du TMIénumèrecar les crimes de guerre sont commis contre des 
prisonniers de guerre, selonfilssur leles mers,otages, destruction gratuite de villes et autres,dévastationnon 
justifié par des nécessités militaires, le pillage de biens publics ou privés (évidemment pas la propriété de 
l'Allemagne ouAllemands),et "les mauvais traitements ou la déportation vers le travail d'esclave ou 
pourn'importe lequelautre objectif de la population civiledeoudansterritoire occupé. »[Je souligne.]Loi CC 
10,supra,emploie un langage similaire. Ça lit- 

"* * *mauvais traitements ou déportation vers le travail d'esclave ou à toute autre fin,de 
civilpopulationd'occupéterritoire."[Je souligne.] 

Cel’intention du législateur devient plus manifeste lorsque l’on considèreles provisionsde la Charte IMT et 
de la Loi CC 10 qui traitentaveccrimescontrehumanité. Article 6 de la Charte IMT deamendescrimes contre 
l'humanité,commesuit : 

" * * *meurtre,extermination,l'esclavage, la déportation,etd'autres actes inhumainsengagécontre toute 
population civilelation, avantou pendant leguerre;ou des persécutions politiques,raciale 
oureligieuxterrains dansl'exécution de ou en relation avectout crime à l'intérieurla compétence du 
Tribunal, que ce soit ou nonviolationdu droit interne du pays où les faits ont été perpétrés." 
La loi CC 10 définit commecriminel: 

" * * *Atrocitésetinfractions, y compris, mais sans s'y limiteràmeurtre,extermination,l'esclavage, la 
déportation, l'emprisonnement,tortures, viols,ou d'autres actes inhumains commis contretout 
civilpopulation,oupersécutions politiques, raciales oudes motifs religieux, que ce soitou pas 
dansviolationdu domestiquelois du pays oùperpétrés." 
Évidemment,ces sections ne sont pas des surplus.Ilscompléter les sections précédentes sur les crimes 

de guerre etincluredansleurinterdiction non seulement des crimes de guerre, mais aussi des actesnon inclus 
dansles définitions précédentes des crimes de guerre.Danslieu des atrocités commises contre les 
civilsdeoudansoudu territoire occupé,cessectionsinterdire les atrocités"contretout civilpopulation."Encore 
une fois, les persécutions raciales,religieux ou politiqueterrainssontau sein de notrejuridiction"que ce soit 
oupas dedansviolationdes dômeslois du pays où les actes ont été perpétrés."Nous avons déjàdémontré 
que CCLoi 10est spécifiquementdirigé vers le 
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Châtimentdes criminels allemands.Ilil est donc clair que leintention dele statut des crimes contre 
l'humanité doit punirpersécutionsetcomme,que ce soit en accord ou en violation deles lois nationalesdu 
pays où les faits ont été perpétrés, à savoir :Allemagne. L'intentionétait d'assurer le respect des règles 
allemandesloidevrait êtreNonla défense.ArticleeIII de la loi CC 10 clairementdémontre queactes commis 
par des Allemands contre des ressortissants allemandsmouiconstituercrimeescontrehumanitérelevant de 
la compétence de ceTribunal pour punir. Quel'article prévoit que chaque autorité occupante au seinsa 
zone del'occupation a le droitàcausepersonnessuspecté deavoirgcommis un crime pour être arreposéet" 
(d)devoiravoir leele droit de faire en sorte que toutes les personnes 
arrêté * * * àêtre traduit en justice * * *.TelTri 
bunal peut, dans lecasdes délitscommis par des personnes d'origine allemandecitoyenneté ou 
nationalitécontre d'autres personnes de nationalité allemandeou la nationalité, ouapatrides, être un tribunal 
allemand,si autorisé par l'occupantles autorités." 

Comme récemmentaffirmé par le généralTelfordTaylor devant le Tribunal IV,dans le cas des États-
Uniscontre.Feuilleter,et autres:* 

"Cela constitueunexplicitereconnaissance que les actes commispar les AllemandscontreautreLes 
Allemands sont punis comme des crimesen vertu de la loi n° 10,selonaudéfinitions qui y sont 
contenuesdans, puisque seuls de tels crimes peuventêtre jugé par les tribunaux allemands,à la 
discrétion de l'occupantpouvoir. Si lala puissance occupante n’autorise pas les tribunaux 
allemandsàessayercrimes commis parAllemands contre d'autres Allemands (et dans 
leAméricainZone d'occupation nontelautorisationa été donné), alorsces cassontessayé seulement 
avant non-Gallemandtribunaux, tels queces tribunaux militaires. 
Notre compétence pour juger les personnesaccusé de crimes contrel'humanité est limitée 

dansportée, tant par définition que par illustration,comme il ressort de la loi CC 10.Ilestpas le crime 
isolé commis par unparticulier allemandqui est condamné,niestc'est le crime isolé perpétré par leReich 
allemand à travers son bureaucercontreun particulier.Ilest significatif que la promulgationment emploie 
lemots "contre toute population civile" à la placede "contren'importe lequelindividu civil." 
Ledispositionestdirigé contreinfractionset des actes inhumains et des persécutions à caractère 
politique,raciale, oudes motifs religieux systématiquement organisés et conconduit parou avec 
l'approbation du gouvernement. 

L'opinionde lapremière InternationaleMilitaireTribunaldans leplainte contreGoering et 
coll.,prêteétayer notre conclusion.Que 

• Cas5,Volume VI, cette série. 
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l'opinion a reconnu la distinction entre les crimes de guerre et les crimescontrel'humanité, et dit : 
"* **dans la mesure où les actes inhumains accusés dans l'affairedictée,et commis après le début 

de la guerre, ne constituaient pas des crimes de guerre, ils ont tous été commis en exécutionde, 
ouen relation avec la guerre d'agression, et constituent donc des crimes contre l'humanité." * 

Les preuves qui seront examinées ultérieurement établissent que certains actes 
inhumainsactesaccusés du chef d'accusation trois de l'acte d'accusation ont été commisteddans 
l'exécution et en relation avec une guerre d'agression etétaientdonc des crimes contre l'humanité même 
en vertu des dispositionsdela Charte de l'IMT, mais il convient de noter que la loi CC 10 diffère 
sensiblement de la Charte. Ce dernier définit les crimes contrel'humanité commeactes inhumains, etc., 
commis « en exécution ou endanslien avec, tout crime relevant de la compétence du tribunal", alors 
quedans la loi CC 10, les derniers mots cités sont délibérésfinalement omisde la définition. 

 
LE PRINCIPE EX POST FACTO 

Les défendeurs réclament la protection en vertu du principenulcrime sinusallégitime,bien 
qu'ilsretenudes autres le bénéfice decette règlesous le régime hitlérien. Évidemment, le principe 
dequestionne constitue aucune limitation au pouvoir ou au droit du Tribunal de punir des actes qui 
peuvent être légitimement considérés comme ayant étéviolations dela loi internationalequandengagé. 
À titre d'illusiontration, nousobserver que la loi CC 10,articleII, paragraphe 1(b),"Crimes de guerre,"a 
incorporé par référence les règles par lesquellesles crimes de guerre sontàêtreidentifié.Dans tout 
celacas il ne reste plus quepour leTribunal, à la manière de la common law, pour dissuaderle 
mienlecontenu deces règles sous l'impact du changementconditions. 

Quelle que soit la vuepeut être tenue quant à la nature etsourcede nôtreautorité sousC.C.Loi 10etsous 
le régime international communla loi, l'ex postfactoune règle, bien comprise, ne constitue paslégal 
nimoralebarrièreaux poursuites dans cette affaire. 

Sous écritconstitutions lesex postfactola règle condamnestatutsqui définissent 
commecriminel,actescommis devant la loia été adopté, mais l'ex postfactola règle ne peut paspostuler à 
l'interdomaine national comme il le faitsousconstitutionnelmandat dans les dômeschamp de tics. Même 
dans ledomaine domestique leinterdictionde la règlene s'applique pas aux décisionsdes tribunaux de droit 
commun, même sila question en litige soitroman. Le droit international n'est pas le produit deloipour les 
simplesraison pour laquelle il y ajusqu'à présentpas d'auteur mondial- 

• Procès deles grands criminels de guerre, op.cit.,volumeJE,pages 254 et 255. 
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villehabilitéàpromulguer des lois d’application universelle. Internele droit international estle produit 
demultipartiteetraités, conventions,decisions judiciaireset douanes qui ont reçu desacceptation ou 
acquiescement. Ilserait purabsurditéàsuggérerque leex 
postfactorègle,commeconnuconstitutionnelÉtats,pourraitêtreappliqué à untraité, uncoutume, ou une 
décision de common law deuntribunal international, ouàl'internationalacquiescement quisuit 
leévénement.Avoirtenté d'appliquer leexpost factoprincipeaux décisions 
judiciairesdecommunintenationaljeoh, ce seraitont étéàétrangler cette loià la naissance. Tel qu'appliqué sur 
le terraindu droit international, le principenullum crimen sine legereçusa véritable interprétation dans 
leavis de l'IMT dans l'affaire c.Goering,etAl. La question s'est poséeen référence aux crimes contrela paix, 
mais l'opinion exprimée estégalement applicable aux crimes de guerreet les délitscontrehumanité. Le 
Tribunaldit: 

"Il faut d'abord observerque lemaximecrime nulsinus legen'est pas une limitationde 
souveraineté, mais estdansgénéralun principe de justice. Àaffirmer quec'est injustefaire un jeu de 
motseh bien, ceux-làOMSau mépris du traitéeset les assurances ont àa attaqué les États voisins 
sansavertissementjesévidemment faux,car dans de telles circonstances,attaquantdoit savoirqu'il 
estfaire du mal, et c'est loin d'être le casinjuste de le punir,ce serait injuste si son tort étaitautorisé à 
rester sans jeu de motsfini." * 

Dans le même sens, nous citons le distinguéhomme d'État et dansautorité internationale, Henry L. 
Stimson- 

"Un appel erroné à ce principe aété la cause debeaucoup de confusion à propos du Nurembergprocès. 
On fait valoir queparties de la Charte du Tribunal,écriten 1945,commettre des crimesà partir de ce qui 
était auparavant des activités au-delàla portée du nationalet le droit international. Était-ceun 
exactdéclarationde lasituation qui pourrait bien nous inquiéter,mais çan'est pas.Ilreposssurune idée 
fausse de la nature même deleloidenations. Le droit international n'est pas un corpsde codes faisant 
autorité oustatistiqueUtes; c'est legraduelexpression,au cas par cas, de la moralejugements du monde 
civilisé. Commetel,ilcorrespond préprécisément à la common lawdeAnglo-américaintradition. Nous 
pouvonscomprendre la loi deNuremberg seulement si nous le voyons pourquoiilest unsupernouveau cas 
dans lelivre d'internationalloi,et pas unl'application formelle destatuts codifiés.Un regardaux 
accusationsmontrera ce que je veux dire. 

 
 * * * * * * * * Ibid.. p.219. 



976 

 

"Ilétaitle naziconfianceque nous ne chasserions jamais etAttrape-les,et ce n'est pas un malentendu sur 
notre opinion à leur sujet,queles a amenés à commettre leurs crimes. Notre offense était donc celle de 
l'homme qui passait de l'autre côté. Le fait que nous ayons finalement reconnu notre négligence et désigné 
les criminels pour ce qu'ils sont est une action de justice trop longtemps retardée par la peur. »1 

Le fait que la conception d'une législation rétroactive qui prévaut en vertu des dispositions constitutionnelles 
aux États-Unis n'est pas pleinement reconnue dans d'autres systèmes juridiques éclairés est illustré par 
l'arrêt Phillips.contre.Eyre, LR 6 QB 1 [27(1870-71)]décrit par Lord Wright comme « un cas de grande 
autorité ». Nous citons : 

"In fine, compte tenu de l'inopportunité générale d'une législation rétroactive, elle ne peut être 
prononcéeed naturellement ou nécessairement injuste. Il peut y avoir des occasionsetcirconstances 
impliquant la sécurité de l'État, ou même la conduite de sujets individuels, dont la justice, les lois 
prospectives faites pour les occasions ordinairessessions etles exigences habituelles desociétéfaute de 
prévision 
ne parviennent pas à se réunir, et dans lequel***les inconvénients et 
faux,summum jus summa injuria." 

Nous citons avec approbation les paroles de Sir David Maxwell-Fyfe : « En ce qui concerne les 
« crimes »contrel'humanité», cela est en tout cas clair. Les nazis, quand ilspersécuté etcomte 

assassiné 
moins de juifs et d’opposants politiquesAllemagne,je savais que quoi 

ilsétaientfaire était mal et que leurs actions étaient des crimes qui avaient été condamnés par le droit 
pénal de tous les pays civilisés.État.Lorsque ces crimes étaient mêlés à la préparation deguerre 
d'agression etplus tard, avec la commission de crimes de guerre dans les territoires occupés, il ne 
peut être question de se plaindre du fait queunune procédure est établie pour leur punition."2 

Concernantle évoquéex post factoquestion, le professeur Wechsler de ColumbiaUniversitéécrit : 
"Cessont,en effet, le problèmeesquesontactuellement évoquée. Mais làsont des élémentsdans le 

débat quisdevrait nous amener à nous méfierleproblèmes alors qu'ilssontdessiné en ces termes. 
Pour la plupartde ceux quimonter leattaque contre unouun autrede ces affirmations s'empressent 
deassurernous que leur plaidoyer n'est pas celui de moicommunauté pourles accusés ; 
ilsargumenterseulement qu'ils devraientont été éliminés politiquement, quejes,expédiédemain. Ceest 
une position curieuseen effet. Une entreprise punitive lancéesur lebasede règles générales, 
administréeschez un adversaire 

1Le procès de Nuremberg:..Point de repèreen Lah"; PourejegnUNetfdes airs,Janvier 1947, p.âge180 
et18-1. 

2Maxwell-Fyfe, avant-proposà "Le NurembergProcès"(L.Ondon, P.eNguin Books, 1947),par 
R..W.Cooper. 



977 

 

procédersous une séparation de prosecutilif et juridictionnelles pouvoirs sont, enlenomdeloiet justemps, 
commeserted être moinssouhaitable queunexpartieexécution listotribunal de peau de tambour de 
ramartialconstitué dans l'immédiateà l'arrièreele résultat deleguerre.jeÉtatmonvoiravec réservequand je 
dis que l'histoire accepteraNonconception dedroit, politiqueou la justice qui soutientsun soumisssion en 
ces termes. 

Encore une fois, il dit : 
"Il y a effectivementaussigrandune disposition parmi lesedéfendreers deNuremberg à 

regarderpoursbalises de plateau de prononciation internationaleélémentsetraisond'où que la loi de 
Nurembergerg étaitpréalablement entièrement posévers le bas.Sile Kebonjourgg-Briand Pact ou une 
générationgénéralconceoptiond'internationalobligation suffisante pour 
autoriserAngleterre,etauraitautorisered nous, à dedéclarer la guerre à Gerbeaucoup dansla défensede 
Pologne - etdans cette entreprisetuercomptermoins des milliersde soldats et de civils allemandss-est-ce 
que c'est possibleble que ce soitéchouéàautoriser une action punitivegcontre un 
individuAllemandsjudiciairementdéterminé àsois reresponsablepourleUne attaque polonaise ? Bien sûr, 
nousseraitdemandeunplusautorisation explicitetion de peine en droit interne,pour nousavoiradopté pourla 
protection des personnes etprincipe prophylactique absolumentinterdire la rétroactivité quinous pouvons 
nous permettre de transporteràcet extreme. La société internationale, étant moinsstable, peut se 
permettremoins de luxe. Nous l’admettons à d’autres égards.Pourquoi devrions nousle nier ici?" * 
Beaucoup de loisdele Weimarépoque qui weréédicté pourla protection des droits de l'homme a never été 

abrogé.De nombreux actes constituant des crimes de guerre oucrimes contrehumanitécomme decondamné 
à une amende dans la loi CC 10étaients'engagered ou peautoriséindirectvioégalementdeledispositions 
deleDroit pénal allemand. C'est vraique ce Tribunal peutessayerpas de défendeursimplement becausedeun 
altotion du système pénal allemandcode, mais ilestil est tout aussi vrai que lese prononcer contre une 
législation rétroactive,en règle générale de jusbon et justejouer, ça devrait être nonla défensesi laacte qu'il 
a commis en viosituation deCCLa loi 10 était égalementil savait qu'il était punissablecrime en vertu de son 
propre droit national. 

Comme principe de justiceet fair-play,ela règle en question seraêtre pleinement appliqué. Comme 
applicationedjen le fieldof intenationunla loiquele principe nécessite une preuvebavant convictisurque 
l'accusédsavaitou aurait dûconnuuntjenmuntterdoncf dansternuntionunJe concerné, il étaitcoupable de 
participatjedans ununorganisé nationalementsystèmed'injustice et peuhsecution choquante pour le sens 
moralsede l'humanité,et qu'il savait ou shoujedhunje savais que heserait 

• Wechsler, op. cit., p.âgeart 23-25. 
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être passible d'une punition s'il est attrapé. Qu'il s'agisse de codification ou de législation substantielle, 
aucune personne ayant sciemment commis les actes punissables par la loi 10 du CP ne peut affirmer qu'elle 
ne savait pas qu'elle serait amenée à répondre de ses actes.actes.L'intention de punir a été donnée à 
plusieurs reprises par le seul moyen disponible dans les affaires internationales, à savoir l'avertissement 
solennel.ing deles gouvernements des États en guerre avec l'Allemagne. Pas seulementétaientles accusés 
mettent en garde contre des représailles rapides de la part de l'exdéclaration à la pressedes Alliés à Moscou 
du 30 octobre 1943. Bien avant la Seconde Guerre mondiale, le principe de la responsabilité 
personnelleresponsabilitéavait été reconnu. 

"Le Conseil de la Conférence de Paris de 1919 s'est engagé,avecleaidede la Commission sur la 
responsabilité des auteurs de la guerre et sur l'application des peines, pour incorporeuxdans le traité de 
paix, les arrangements pour la punitiondepersonnes accusées de la responsabilité de certaines 
infractions.1 

Cette Commission sur la responsabilité des auteurs de la guerretrouvéque- 
"Leguerrea été menée par les empires centraux, ensembleavec leuralliés, la Turquie et la Bulgarie, par 

des actes barbares ou illégitimescopainméthodes en violation des lois et coutumes établiesde guerre 
etles lois élémentaires de l'humanité.2 

CommeDans sa conclusion, la Commission a déclaré solennellement : 
"Touspersonnesappartenant à des pays ennemis, aussi élevés soient-ilspositionpeut-être été, sans 

distinction de rang, y comprisChefsdes États, qui ontété coupabled'infractions contre leles lois etles 
coutumes de la guerre ou les lois de l'humanité, sont susceptibles decriminelpoursuite."3 

LeLes membres américains de celaCommission,bien qu'en substanceaccord avecle constat, exprimait 
néanmoins une réservequant à « lelois de l'humanité." La formulation expresse de la loi de LondresCharte 
et de C.C. La loi 10 constitue une disposition clairepreuveEt en faitque la positiondu gouvernement 
américain est désormais en harmonieavec la Déclarationdu ParisCommissionconcernant le"les lois de 
l'humanité".Nous citons en outre le rapport du ParisCommission: 

"Evetrès belliqueuxa,selonau droit international, lepfleurunème autoritéessayerleindividus présumés 
coupablesdes crimes dont une énumérationa étédonnéau chapitreII sur la violeuntion de laLoiset 
douanesde guerre, sitelpardoncnshunveété fait prisonnier ouavoirsinontombé dans 

1l!y<.le, op.cit.,vojeeuhIII,pâge2409. 
2Ibid., pages2409et 2410. 
3AméricainJournal deIntErnatiOnal Law,Vol.14 (1920). p. 117. 
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sa puissance. Chaque belligérant a,ou a le pouvoir de créer, conformémentà sa propre législation,un 
tribunal approprié,militaireou civil,pour le jugement des affaires. »1 

Selon le Traité de Versailles,article 228, la loi allemandeLe gouvernement lui-même « a reconnu ledroit 
aux Alliés et associéspouvoirs à présenter aux militairestribunaux les personnes accusées 
deinfractionscontreles loisetdouanede guerre. De telles personnes quipourrait être reconnu coupable siêtre 
condamné aux peines infligéespar la loi'."2Quelques Allemandsétaient, en fait, tried pour le commission 
detelcrimes. 

Les considérations qui précèdent démontrentque le principenulcrime sine lege,lorsqu'il est bien 
compriset appliqué,ne constitue aucune barrière juridique ou morale àpoursuitedans lecasau bar. 

 
CRIMES CONTRE L'HUMANITÉ COMMEVIOLATIF DU DROIT 

INTERNATIONAL 
La loi CC 10 ne se limite pas à la punitiondes personnes coupablesde violer les lois et coutumesdela 

guerre dans le étroitsens;de plus, cela ne peut plus êtreditqueviolations deleloiset les coutumes de la 
guerre sont les seules infractionsreconnu par la communela loi internationale. La force des 
circonstances, lesinistre fait del'interdépendance mondiale et la pression moraledu publicl'opinion ont 
abouti à une reconnaissance internationale selon laquellecertains délitscontre l'humanité commis par 
l'autorité naziecontreLes ressortissants allemands ne constituent pas des violationsseuldeloimais aussi 
du droit international commun. Nous citons : 

« Si un État n'est pas entravé dans sonactivités qui affectentles intérêts de tout autre, c'est dû à 
lacirconstanceque la pratique des nations n'a pas établiquelebien-être desla société internationale est 
défavorablementaffectéainsi. Par conséquent, cette société n’a pas été incitée ouincité à tenter 
d'imposercontraintes; et par sa loi aucunsont imposées.LePacte dela Société des Nations prend 
exactementconnaissance de la situationdans sa référence aux différends"qui découlent 
d'unmatièrelequelpar le droit international est uniquementau sein decompétence nationale» d'une partie 
à cet accord.Ilest-ce que c'est une loiqui, en tant que produit del'acquiescement des États permetactivité 
particulière duÉtat individuel àêtrejugéundomestiqueun. 

"Dans la mesure où les estimations changentsont àêtreprévu, etcomme leévolutionde réflexion à cet 
égardsemble être constantet estpeut-êtremaintenant plusévident qu'à aucun moment depuis leLes États-
Unis sont entrésétant, la circonstancequeà n'importe 

1Hyde, op. cit.. page 2412. 
2Ibid.,page 2414. 
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Pendant une période donnée, la solution d'une question particulière est considérée par le droit 
international comme relevant uniquement du contrôle ou de la juridiction d'un seul État, donne une fragile 
assurance qu'elle sera toujours considérée comme telle.1 

"La famille des nations n'est pas indifférente à la vie et à l'expérience de l'individu dans ses relations 
avec l'État dont il est ressortissant. Les preuves de son inquiétude sont devenues de plus en plus 
abondantes depuis la Première Guerre mondiale et se reflètent dans les traités par lesquels Le conflit 
a été mis un terme, notamment dans les dispositions visant à sauvegarder les minorités raciales, 
linguistiques et religieuses habitant les territoires de certains États, et dans les termes de la partie XIII 
du Traité de Versailles, du 28 juin 1919, en matière de travail. , ainsi que dans l'article XXIII de ce 
traité adoptédansle Pacte de la Société des Nations. »2 

"La nature et l'étendue de la latitude accordée à un Étatdansle traitement réservé à ses propres 
ressortissants a été observé ailleurs.IlOn a vu que certaines formes ou degrés de traitement sévère de 
ces personnes peuvent être considérés comme revêtant une importance internationale en raison de leurs 
effets directs et négatifs sur les droits et intérêts du monde extérieur. C'est pourquoi il ne serait pas 
scientifique de déclarer aujourd'hui que les conduites tyranniques, les massacres ou les persécutions 
religieuses n'ont aucun rapport avec les relations extérieures du souverain territorial qui en est coupable. 
S'il peut être démontré que de tels actes causent immédiatement et nécessairement un préjudice aux 
ressortissants d'un État étranger particulier, des motifs d'ingérence de sa part peuvent être reconnus. 
Encore une fois, la société des nations, agissant collectivement, 
ne peut pas déraisonnablement soutenir qu’un État cédant à de telles' 
excèsse rend inapte à remplir ses obligations internationales, notamment dans la mesure où elles 
concernent la protection de la vie et des biens étrangers dans son domaine.* La propriété de 
l'ingérence exige évidemment dans tous les cas une preuve convaincante.montrantqu'il existe en fait 
un lien de causalité entre le traitement sévère dénoncé et l'État extérieur qui tente de le contrecarrer. 

*"Depuis la guerre mondiale de 1914-1918, il s'est développé dans de nombreux 
preuve des trimestresde ce qu'on pourrait appeler un intérêt international etpréoccupation par rapportà ce qui était 
auparavant considéré comme appartenant exclusivementsivement àledomestiqueles affaires de l'État individuel ; et avec 
cet intérêtlàaa étémanifestent également une volonté croissante de chercher et de trouver une connexionsectionentreles 
violences domestiques et le maintien de l'ordre généralpaix.VoirarticleXIdele Pacte de la Société des Nations, États-
UnisesTraité,volumeIII,3339."(Hyde,"InternationalLaw", 2e éd. rév.,vol.JE,pages 249-250.) 

1Ibidentifiant.,volumeJE,pages7et 8." Idem.,p. 38. 
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L'inquiétude internationale concernanter èmeceoh mon DieussjeonoFcrje suisc'est encore une 
foisdansStl'humanité a befrgrchaquetéléouiintensjefiédansrecevoirnt années.Èmele faitd'une telle 
préoccupation n'est pas arecentphenomenon,hje doisr.Engjeunsd,La France et la Russiessia 
intervfredtoheeàrOCItiesdans lee GrceoGuerre turque en 1827.1 

Président Van Buren, à traversghé saluts secretary deStunte,danstervened avec le sultan de Turkhéen 
1840 en behunsideèmee persemignon Jenous de Damas et de Rhodes.2 

Les Français sont intervenus et par pourceONUdertooktokhcekconcernantligjeotoisatrocités au Liban.en 
1861.3 

Diverses nations ont dirigé la protectionststoèmeje vaisrnments deRusisiaet la Roumanie concernant le 
pogromsasdatrocitic'est encore une foisdansstJbrebis.Des protestations similaires ont été faites auprès 
dugovernmeNTof Turché onbehunSi de la minorité chrétienne persécutées. En 1872 èmeUElenteed 
Stuntes, l'Allemagne et cinq autres puissances protègentsted toRhumunnié; et en 1915, le gouvernement 
allemand rejointed dansunrelunstrunnce au turchéà cause de persécutions similaires.4 

En 1902, le secrétaire d'État américain, John H.oui,unddressenvoyé à la Roumanie une remontrance 
"dans le nunmede bourdonnementunlenteoui"encore une foisdansst persécutions juives, disant : « Ce 
gouvernement cunne sois pasunpartie tacite à de tels torts internationaux. » 

Encore une fois, en relation avec le KisheneF[Kishinev]unet d'autres massacres en Russie en 1903, le 
président Theodeur Roosevestated:"* * * Néanmoins, il y a occrime 

occasionneles'engager 
ted à une si vaste échelle et d'une telle pechorreur uliaireuns à faire 

nous doutons que ce ne soit pas notre manifestest dutouiàendlrunvor au moins de montrer notre 
désapprobation à l'égard deeacteunet notresympathouiavec ceux qui en ont souffert. Les cas musne 
soyez pas extrême dans 
qu'une telle démarche est justifiable.* * *Le cunses dans 
dans lequel nous pourrions intervenir par la force des armes alors que nous intervenionseIl s'agissait de 
mettre un terme aux conditions intolérables à Cuba.unre neforcément très peu.* * *"5 

Concernant l'intervention américaineention dansCuba en 1898, le président McKinley déclara : 
"Premièrement. Pour la cause de l'humanitéouaiset tomettreunn frdàthebarbaries, effusion de 

sang, famine et horribles miseries qui y existent maintenant, et que le punrtiestoèmeceen 
conflitunvous ne pouvez pas ou ne voulez pas vous arrêter ou vous 
mitiGéorgiete.Iljesnohnsweràdiretout cela est dans un autre paysoui, belongdansgtohrienernuntion, 
unsd 

1ÔEPInhejemoi,"Inteuhnuntionla loi", volumoi, (3e éd.) (Longnans, Green & Co., Londres, 
1920), page 229. 

2Sta mangéDépargnertmointPtoiblicationN° 9, pages 153 et 154. 
3NormanBentwich, "The Liguetoie des Nations et des persécutions raciales en Allemagne », Problèmes 

de Ppaix unndWar,XIX,(Lonenfiler,1934), page 75 et suivantes.'Ibid. 
• P.résidertc'estMmessage à Concongrès, 1904. "Les travaux de Theodore Roosevelt, présidentielAdresseess unndStatistiquee Documents", 

(P.. F.Co.llieuh& Fils,New York),voleuheJe vais, pages 178 et 179. 

907802-61-64 



982 

 

donc ce ne sont pas nos affaires.IlC'est spécialement notre devoir, car il est juste à notre porte.1 

Lesle même principe étaitsreconnaîtreed dès 1878 par un savantgeuhunn profsmonsieur de droit, qui a 
écrit : 

"Les États sont autorisés à intervenir au nom du droit international si les "droits de l'humanité" sont 
violés au détriment d'une seule race."2 

Enfin, nous citons les propos de Sir Hartley Shawcross, le procureur général britannique lors du procès 
de Goering, et al. : 

« Le droit à l'intervention humanitaire en faveur des droits de l'homme, bafoué par un État d'une 
manière choquante pour le sens de l'humanité, a longtemps été considéré comme faisant partie du 
droit [reconnu]droit des gens. Ici aussi, la Charte ne fait que développer un principe préexistant."3 

Nous estimons que les crimes contre l'humanité tels que définis dans la loi CC 10 doivent être interprétés 
strictement pour exclure les cas isolés d'atrocités ou de persécution, qu'ils soient commis par des particuliers 
ou par une autorité gouvernementale. Selon nous, cet article prévoit la répression des crimes commis contre 
des ressortissants allemands uniquement lorsqueeIl s'agit d'une preuve d'une participation consciente à des 
procédures systématiques organisées ou approuvées par le gouvernement équivalant à des atrocités et des 
délits du type spécifié dans la loi et commis contre des populations ou équivalant à des persécutions pour 
des motifs politiques, raciaux ou religieux. 

Ainsi, la loi est limitée par interprétation au type d’activité criminelle qui, avant 1939, était et est toujours 
un sujet de préoccupation internationale. Que de telles atrocités constituent ou non une technologiectoutes 
les violations des lois et coutumes de la guerre, il s’agissait d’actes d’une telleset la malveillance, et ils ont 
si clairement mis en péril la paix duemonde qu'ils doivent être considérés comme étant devenus des 
violations des droits internesuntionunla loi.Ce principe a été reconnu même s'il était erronéunpplied par le 
Troisième Reich. Hitler a expressément justifié son premier actesd'aggréssion contre la Tchécoslovaquie 
au motif que leunlàgedpersexécution d'Allemands raciaux par le gouvernement de ce paystu étais 
unquestion d'intérêt international justifiant des relations intergouvernementalesventréeparAllemagne. 
Persécution organisée par la Tchécoslovaquieraciunl GermunnsdansLes Sudètes étaient une fiction 
soutenue par"framoid"incidents, maiseLe principe invoqué par Hitler était leonewquiwheinunai reconnu, à 
savoir,ce gouvernement a organisé runciunjepersévérerutionssont des violations du droit international. 

1PrésSpécial d'identificationMessagede11 avrill1898. Houi, op. cil., volume1, p.unget 259. 
2J..Buntschli, professeur deDroit, Université de Heidelbergjety,jen"Den tant que ModerneVohjekerrecht der 

Civilisierten Staaten », (3e éd.)page270(1878).P.rofessor BleuntschLi étaitunLogicieljessnuntionnel, 
1Trial oFleMun Cr de guerre majeurjeMinajedoncp.cit.,volumeIII, p.unc'est à diren. 
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Comme illustration principale deun crime contrel'humanité sous 
Loi CC 10, quiparraisondeson ampleuretses répercussions internationales ont été reconnuescomme 
une violation des règles communesinternationalloi,on cite "génocide"qui sera bientôtrecevoir toute notre 
considération. Une résolution rECEentièrementadopté parl'Assemblée générale des Nations Unies est 
enpartie comme suit : 

"Le génocide est un déni du droitde l'existence dedes groupes humains entiers, car l'homicide est 
un dénidele droit de vivredeles êtres humains individuels ; un tel déni du droitdes chocs d'existencela 
conscience de l'humanité, aboutit àsuperpertes humainestysous la forme de contributions culturelles 
et autres représentées par ces groupes humains, et est contraire à la loi moraleetà l'esprit et aux 
objectifs des Nations Unies. 

"De nombreux cas de tels crimesdu génocidese sont produits à des fins raciales,religieux,politique,et 
autredes groupes ont été détruits, en totalité ou en partie. 

"La punition du crimedele génocide estunsujet de préoccupation internationale. 
"Le généralAssembléedonc- 
"Affirme que le génocide est un crime au regard du droit international que le monde civilisé condamne 

et dont les auteurs et les complices - qu'il s'agisse de particuliers, d'agents publics ou d'hommes d'État - 
et que le crime soit commisremispour des raisons religieuses, raciales, politiques ou autres - sont 
punissable;* **"* 
L'Assemblée généralen'est pas une législature internationale, mais c'est lala plupartorgane faisant 

autoritéence pour l’interprétation de l’opinion mondiale.C'estla reconnaissance du génocide comme crime 
international est une preuve convaincantedele fait. Nous approuvons et adoptons ses conclusions. Si 
lecrime contrel’humanité est le produit d’une loi ou du droit international commun, ou, comme nous le 
pensons, des deux, nous ne trouvons aucune injustice envers les personnes jugées pour de tels 
crimes.Ilssont responsables en sachant quede tels actesétaient erronés et étaient punissables lorsqu'ils 
étaient commis. 

Leles accusés prétendent qu'ilsdevraitpasêtretrouvécoupableparce qu'ils ont agi dans le cadrel'autorité 
etparlecommandedeLois et décrets allemands. Concernantcrimes contrehumanité, 
La loi CC 10 prévoitespour punitionsiou pas leactesétaient en violation du domHNElois magiquesdu 
pays où parpétré (Loi CC 10,art.II, par. 1 (c) ). Quepromulgation égalementfournit « le fait quetoute 
personne a agi conformémentaucommandede son gouvernementoud'unsupérieur faitne le libère pas 
de sa responsabilité. 

• Journal de laLes Nations Unies,Non.58,Supplément.CA/P..V./55,page 485 ;comme citéen science politique trimestriel(mars 1947). 
volumeLXII, Non.1,page3. 
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capacité pourun crime,mais peut être envisagé à titre atténuant. » ( Loi CC 10, art. II, par. 4(b).) 
Les dispositions qui précèdent constituent une mesure suffisante, mais non suffisante.pneu, 

réponse_à l'affirmation des défendeurs. L'argument selon lequel la conformitéavecLe droit allemand 
constitue un moyen de défense contre l'accusation portéesur unidée fausse de la théorie de base qui 
soutient l'ensemble de notreprocédure.Les tribunaux de Nuremberg ne sont pas des tribunaux 
allemands. Ilssontne pas appliquer la loi allemande. Les accusations ne sont pas fondéessurviolation 
par les accusés du droit allemand. Au contraire,leLa compétence de ce Tribunal repose sur une autorité 
internationale. Ilappliquela loicommedéclaré par la Charte IMT et la loi CC 10,etdans les limites du 
pouvoir conféré, il fait respecterinternationalloicomme supérieuren autorité à toute loi 
allemandeoudécret. Ilestvrai, en tant qu'accuséscombattre,que les tribunaux allemands sous le 
Troisième Reich étaient tenus de suivre le droit allemand (c'est-à-dire leexpressionssed vad'Hitler) 
même si cela était contraire au droit international. Mais aucune limitation de ce type ne peut être 
appliquée à ce Tribunal.Icinousavoir la prioritésubstantieldroit, plus un Tribunal autorisé et obligatoirede 
l'appliquer malgré lesinconsistantdes provisionsde l'allemandloi locale. L'essence même dudossier de 
poursuitec'est que les lois, les décrets hitlériens etleDraconique,corrompu, etsystème judiciaire nazi 
pervertisoi constituélesubstancede crimes de guerreetcrimes contre l'humanitéetcette participation à 
lapromulgationet l'applicationdeeuxles montantsàcomplicitédans la criminalité. Nous avons souligné 
quela participation gouvernementale est unmatérielélémentdu crimecontrehumanité. 
Seulementquandles organes officiels de souveraineté ont participé àdes atrocités etpersécutions ces 
crimes ont-ils supposéinternationalproportions. Ilon peut difficilement 
direquegouvernementalparticipation,la preuvedontest nécessaire pour être condamnétion, peut aussi 
être une défenseaucharge. 

Francreconnaissance deles faits suivants sontessentiel.La jurisprudencetextes 
dictionnelsdeleContrôleConseil,la forme du dansdictée, etla procédure judiciaireprescritpour ce tribunalne 
sont pas régis parle familierrèglesdu droit pénal américainet la procédure.Ce Tribunal,bien quecomposé 
d'Américainsjuges scolarisésdans lesystème etrègles de droit commun, estsen vertu d'une autorité 
internationale etpeut emporter avec luiseuls les grands principes de justice et d'équitéjouerlequelsous-
tendretoute la civilisationed concepts deloiet la procédure. 

Hocher la têteerepousserunnt est spécifiquement chargéed dansl'acte d'accusationaveclemeurtre ouun 
Butilisation de n'importe quel partpersonne en particulier.Si ilétaient,l'accusationHommestserait, sans 
aucun doute,nomme levictime présumée.Meurtre simpleet moisvieuxunted dansstunles conséquences des 
atrocitéspasconstituerlegrammaireen duecharge. Les accusés sont accusés dedes crimes de ce genre 
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immensitéquesimplespécifiquecas decriminalitésemblent insignifiants en comparaison.Lela charge, en bref, 
est celle de la conscienceparticipation àunnationun vaste système decruautéetl'injustice, dansviolation des 
lois de la guerre et de l'humanitél'humanité, et perpétré danslenomde droit par l'autorité dele 
ministèredeJustice,età traversl’instrumentalité des tribunaux.Le poignard dul'assassin était caché sous la 
robedu juriste. Le disque est recompletavec des preuves d'un crime spécifiqueactes finaux, mais ilssontpas 
lecrimes reprochés dans l’acte d’accusation.Ils constituent des preuvesdel'intentionnelparticipation 
duaccuséset servirà titre d'illustrationde la nature et de l'effet dele meilleurcrimeschargé dansleaccusation. 
Ainsiilest-cel'apparente généralitéde l'acte d'accusationn'était pas seulementnécessitéssarymaisapproprié. 
Aucun acte d'accusation n'a été formulédanstermes spécifiques etdanslela manière dont la common law 
aurait puenglobé dans les limites du possiblelimite la généralité de l'infractionavec laquelle ces accusés se 
tiennentaccusé. 

L'accusation a introduitdes preuves concernant des actes quis'est produit avant l'apparition dela guerreen 
1939. Certainsde tels actes sontpertinent par rapport aux accusations contenuesdans le deuxième chef 
d'accusation,trois,etquatre, mais comme l'a déclaré l'accusation,"Aucun decesactesest accusé comme une 
infraction indépendante dans cet acte d'accusation particulier. " Nous dirigeons notre examen vers la 
questionde culpabilité ouinnocenceaprèsle déclenchement de la guerre 
conformémentaveclespécifiquelimitations de temps énoncées dans les chefs d'accusation deux, 
trois,etquatredel'acte d'accusation. En mesurant la conduite de l’individuaccusés parlenormesde la loi CC 
10, nous sommesaussiàse laisser guiderpararticleII, alinéa 2 de cette loi, qui prévoit 
queunpersonne"estréputé avoir commis un crime tel que défini au paragraphe 1 du présent article, s'il 
était(un)un directeur ou (b)était un accessoireà la commission de touttelcrimeou ordonné ou 
encouragélepareil ou 
(c) a prisunpartie consentanteou(d)était lié àprojets ou entreprises impliquant sa commissionou(e)était 
unmembre de toute organisation ou groupe connectéavec la commission de 
un tel crime** *" 

Avant d’envisager le progressifdégénérescence du système judiciairesous le régime nazi, ildoit être 
observéqueàmoinssurpapier que les Allemands avaientdéveloppé, sous la république de Weimar, uncivilisé 
et éclairésystème de jurisprudence.UNpeuillustrateurles opérations serontsuffire.Lepouvoir de nomination 
judiciaire et indépendancependante des jugesétaitjalouxsournoisgardé par leÉtats individuels au sein du 
Reich. Leles actes suivants ont étédéclarerédcriminelen vertu des dispositionsdel'Allemandcode criminel: 

L'acceptationde pots-de-vin ou d'incitations par un juge, offerts à cette find'influencer sondécision-article 334. 
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Action d'un fonctionnaire qui, dans la conduite ou la décision d'une affaire,délibérémentse rend coupable d'avoir détourné 
leloiau désavantagede l'un desparties-article 336. 

Leobtention d'aveux par la contrainte-article 343. 
Le fait d'un fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions" dans uncriminel professionnelcéder, fait sciemment 

échapper une personne à la pénalitéprévu par la loiArticle 346. 
Action d'un officier supérieur qui induit intentionnellement** *son sous 

ordonné de commettre un acte punissable dans l'exercice de ses fonctions, ou est sciemment de connivence avectelune 
infraction punissable de la part de son subordonné-article 357. 

Dans la constitution de Weimarilil était prévu que"le généralementles règles acceptées du droit 
international doivent être considérées commeobligatoire,partie intégrante du droit du Reich allemand. »(Art. 
4.) 

LeConstitution également garantie à tous les Allemands- 
Égalité devant la loi (Art. 109) ; 
Citoyenneté, droit de voyage et d'émigration (Art.110, 111,et112); Liberté de la personne (Art. 114) ; 
Liberté d'expression, de réunion et d'association (Art.118, 123,et124);Droit à une juste indemnisation pour les 
biens expropriés(article 153) ; 
Droit de succession (art. 154); 
Il y avait pourtant dans la Constitution de Weimarles germesde la maladie dont il est mort. Dans 

l'article48deleconstitution il était prévu : 
"Le président du Reich peut, si la sécurité publique etcommandedu Reich allemand sont 

considérablement perturbés ou menacés, prendre les mesures nécessaires pourrétablir la sécurité 
publiqueet commande. Si nécessaire, il peut intervenir auprèsl'aidedeleforces armées. A cet effet, il peut 
temporairementsuspendre,soit partiellement, soit totalement, les droits fondamentauxétabliaux articles 
114, 115, 117, 118, 123, 124 et153." 
Un examen des preuves révélera que pratiquement tous les principes de justice énoncés dansle 

susmentionnéles lois et les dispositions constitutionnelles étaient après1933violéparle régime hitlérien. 
Le premier pas dans la marche vers l’absolutisme a éténécessitéla prise et la consolidation du pouvoir.Ila 

été jugé essentiel queele gouvernement soit autorisé àfaire des lois par décret,libre des limites du 
Weimarrépublique, par leReichstag, ou par l'action indépendante deleplusieursAllemandÉtats (Länder). 
Pour atteindre cet objectif sur28Février1933annonceecreea été promulguée sous la signature deLe 
président vonHindenburg, le chancelier Hitler, le ministre du Reichl'intérieurFrick et le ministre de la Justice 
du Reich Guertner. En résumé, ce décret suspendait expressément les dispositions duWeimarConstitution 
garantissant la liberté personnelle, la liberté d'expression,presse,assemblée, association,confidentialité des 
communications, liberté de recherche et inviolabilité des droits de propriété. Le décreten outre fourni 
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que le Reichle gouvernement pourrait,restaureresécurité publique, temprendre temporairementsur les 
pouvoirs duehautest Statistiqueeautorité.Ila été déclaré dans le predéambulez que le decri 
wasPennsylvaniessed "en vertu de l'article48 (2) de laWeimar avecstitre." Thisest l'articleà 
laquellenousprécédemmentvisé et qui autoriseed les Reichsprésident àsuspendre la même 
dispositionsions qui weje suis en fait frappévers le basparle Hitlerdécret du 28 février. La décreea été 
renforcé le 24 mars1933 par l'acte d'un intimidéReichstag. La promulgationa été subtilement attiré pour 
accomplir undouble objectif. Il a fournique "les lois décrètenteédifié par le gouvernementpeut s'écarter 
de la Constitution",mais l'acte ne s'est pas arrêté là ;il prévoyait également que"les lois du Reich 
peuvent êtreedécrémenteédifié par legouvernement en dehors duprocédure prévue par la 
Constitutiontion." Nous citons en partie- 

"Article1.-Les lois du Reichpeut être décrétée, en dehorsla procédure prévue par la constitutionde 
laReich,également parle gouvernement du Reich. Ces'applique également aux lois des 
hommesmentionnée à l'article 85, paragraphe2 et 87 de la constitution dele Reich. 

"Article 2.-Les lois décrétéespar le gouvernement duLe Reich peut s'écarter duconstitution du Reich 
dans la mesure oùils ne concernent pas l'institutiondu Reichstag et duConseil du Reich en tant que tel. 
Leles droits du Reichspraesident demeurentintact. 

"Article 3.-Articles 68 à77 de la constitution de laLe Reich ne s'applique pas aux lois décrétéespar le 
gouvernement duReich." 
Bien que la loi habilitanteexpressément abrogé seulement un petit portion de la constitution, 

néanmoinscette partie qui étaitabrogé effacé la procédurevoie à l'annulation du restesi et quand des décrets 
doivent être promulguéspar le gouvernement."Le 14 juillet 1933, une loiétaitpassédéclarant le 
Nationalsozialistische Deutsche Arbeiterpartei (NSDAP)être le seul politiquefaire la fête et la 
faireuncrimeàmaintenirou former toute autre politiquecal party.* Ainsi, il a été faitdoublement sûr que toute 
législationensuite promulgué par le Reichstagserait en harmonie avec levolontédele gouvernement. 

Bien que leprocessus par lequel le régime hitlérien est entré enle pouvoir a été entachéavec illégalité et 
contrainte,néanmoinslepuissance doncsaisi a ensuite été consolidé et le régime par la suitea reçu lesoutien 
organisé du peuple allemand et reconnaissance par les puissances étrangères.Sur30 janvier 1934, plus 
de10 moisaprès la promulgation de la loi habilitante, et ultérieurement 

• Procès du Muncriminel de guerres, op, cit., arrêt, volumeJe, punge178. 
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aux élections du Reichstag du 12 novembre 1933, le Reichstag adoptaun acteà l'unanimité, prévoyant 
que « le souverainpouvoirs deles Laender sont transférés au Reich", et prévoyant en outre que"leLe 
gouvernement du Reich pourrait adopter une nouvelle Constitutiontionnellois." L'acte était 
régulièrementsignépar le président du ReichvonHindenburg, ainsi que par le chancelier du Reich Hitler 
et le ministreFrick.1Ledes provisionsde la loi habilitante ont été renouvelés par des loisdele Reichstag 
le30janvier 1937 puis de nouveau le 30 janvier 1939. 

SurLe 14 juin 1942, le Dr Lammers, ministre du Reich et chef deleReichChancellerie,ont déclaré qu'ils « 
insisteraient sur le fait queleLe Führer lui-même et le cabinet du Reich ne doivent pas être 
éliminésdepuislepouvoirsde la législation. » 

Lela conduite deles accusés doivent être considérés dans un contexte depréparationpouragressifguerre, 
et doit être interprété comme s’inscrivant dans le cadre du droit pénaletsystème judiciaire du 
TroisièmeReich.Nousdevoir,par conséquent, considérons ensuite les aspects juridiques etprocessus 
judiciairepar lequel tout le système judiciaire a été transformé en unoutil de propagationdele national-
socialisteidéologie,leexterminationd'opposition à celle-ci, et l'avancementde planspour une guerre 
d'agression etmondeconquête. Bien que leactes manifestes avecquels accuséssontl'accusation a eu lieu 
après septembretember1939, les éléments de preuve que nous allons maintenant examiner montreront 
clairementles conditionsen vertu duquel le défendeur a agi et montreraconnaissance,intention,etmotif de leur 
part, car pendant la période depréparation un peudes accusés ont jouéunpartie avant dans le 
mouleinglesystème judiciairequ'ils employèrent plus tard. 

Commençant en1933, s'y développèrent côte à côtecôtédeux processusPar lequelle Ministère de la 
Justiceetles tribunaux étaient équipéspour le terrorismefonctions danssoutien dele régime nazi. Par 
lepremièrement, le pouvoir devieetla morta jamais étéplus largement investidansles tribunaux. 
Parledeuxième,les lois pénales furent étendues de telle manièrepeu concluant ettermes 
indéfiniscommeconfier aux juges le pouvoirdiscrétion la plus largedanslechoixdela loi seraappliqué,et dans 
leconstruction dela loi choisie danstout donnécas. En 1933, parla loi pour la « Protectioncontre les actes 
politiques violents", lela peine de mort a été autorisée,bien que cela ne soit pas obligatoire,commeà un 
numérobre de crimes "chaque foisune peine plus légère a été prescritejusqu'à présent."2 

Le 24 avril1934,la définition dela haute trahison était grandementélargi et la peine de mort a été 
autorisée,mais pasrerequis, dans de nombreuxinstances. La manière danslequelcette loia été appliqué, 
ce qui le rend très important.Les dispositions suivantes, 

11934 RVBI.je, p. 75. 
2Loi oF4 avrilje1933,1933 RVBI. Je, punge 162. 
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entre autres, illustrentportéedele modifiéla loi et le pouvoir discrétionnaire du juge : 
« 83. Quiconque incite publiquement à ousolliciteun engagement dehaute trahisonsera puni de 

l'emprisonnement dansunpénitencierne pasdépasserdixannées. 
"Quiconque prépare un engagementdehaute trahison enn'importe lequelautrecheminsera 

punidansde la même manière. 
"La mortpeine, ou la détention dansunpénitencier à vie, oupour pas moinsde plus de 2 ans, sera 

infligé : 
"(1)silel'acte visait à établir ou à maintenir une association organisée en vue de préparer une haute 

trahison ou 

** * ** * *"(3)si lal'acte visait à influencer les masses 
parfabricationoudistribuerdes écrits, des enregistrements ou des images, ou 
parl'installationde télégraphe ou de téléphone sans fil, ou 

"(4) si lel'acte a été commis à l'étranger ou a été commis dans un telmanière que lele délinquant 
s'est engagé à importer des écrits,enregistrements ou des images deà l'étranger ou à des fins de 
distributdansle pays."* 
Le 20 décembre 1934, lele gouvernement a promulgué le texte suivant « Loisur TraîtreActes contre 

l’État et le Partiet pour la ProtectiondeFaire la fêteUniformes", qui prévoyait danspartie comme suit : 
"Chapitre1.Article 1.(1) Sauf si une peine plus lourde estsanctionné en vertu de laautorité d'une 

loi préalablement établie, emprisonnementne pas dépasser2 ans seront imposés à toutcorps faisant 
délibérémentdéclarations fausses ou graves, aptes ànuire au bien-être ou au prestigedu 
gouvernement duReich, le national-socialisteParti des Travailleurs ou ses 
agences.Siteldéclarationssontfaitou diffusé en public, emprisonnerment pour pas moinsque 
3moissera imposée. 

"Article 2. (1) Toute personnequi fait ou fait circuler des déclarations prouvant unmal 
intentionné,appâtant ou débileattitudevers le plombpersonnalitésde l'État ou du NSDAP, ou envers 
des ordres émis pareuxou envers les institutions créées par eux, adaptées àsaperla confiance du 
peuple dans sa direction politique 
-devoirêtre puni d'une peine d'emprisonnement. 

"(2)Déclarationsde cette sorte qui ne sont pas rendus publics seront passibles de la même peine, 
à condition que le contrevenantfigueles déclarations sur ses déclarations seront finalement diffusées 
en public." 

• Le droit de24 avril1934, 1934RVBI.JE,page 341.MoStdela loiset décrets mentionnésicisont reproduitscommeparties du document NG-715, 
AccusationPièce 112. (Voirnote de bas de page à la p. 231.) 
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Une étape décisive a été franchie par la « Loi visant à modifier le système pénal ».Code", quia été 
promulguée le 28 juin 1935 par Adolf HitlercommeFührer et chancelier du Reich, et par le Dr Guertner en 
tant que ministre de la Justice du Reich. L'article 2 de ce texte est le suivant : 

"Article 2. Quiconque commet un fait que la loi déclarecommepunissable ou qui mérite une peine selon 
le fundamel'idée fondamentale d'un droit pénal et d'une conception saine du peuple,devoirêtre puni. Si 
aucune loi pénale spécifique ne peut être directementappliquéà cet acte, alors il sera puni conformément 
à la loidontLe principe sous-jacent peut être le plus facilement appliqué auacte." 
Danssubstance,cedécretconstituait un rejet complet delerègle quecriminelstatutsdevraitêtre précis et 

certain etacquisdans leejuger d'un large pouvoir discrétionnaire dans lequel les partis 
politiquesl'idéologie etl’influence s’est substituée au contrôle de la loi commeguideà une décision 
judiciaire. 

L'article 90 f) du Code pénal, tel que promulgué le 24 avril 1934, disposait : 
"OMSveiller publiquement, ou en tant qu'Allemand séjournant à l'étranger, provoquegrave dangerà 

la réputation de la nation allemande par un fauxou grossièrementinexactedéclarationdeuncaractère 
factuel, sera puni de la détention en apeniteniaire." 
Lel'acte étaitmodifié le 20 septembreeseptembre 1944 comme suit : 

"Dansesspécialementsérieuxcas, un Allemand peut être puni parla mort."1 

Par l'actedu 28 juin 1935c'étaitfourni: 
"Quiconqueprofane publiquement le national-socialiste allemandTravailLa fête, c'estsubdivisions, 

symboles,normes et bannières, ilsinsignes oudecorations, ou par malveillance et avec préméditationtion 
exposeeux àle mépris doitêtre puni d'emprisonnementment. 

"L'infraction doitêtre poursuiviédseulementsur ordre du ReichMinistre deJusticequi 
doitémettreetelcommander d'un commun accordavecle Führeradjoint".2 

Par la loi de28 juin 1935c'étaitfourni: 
« Si la procédure au principal démontre quele prévenu a commisun acte quiméritepunitioneNTselonau 

communsens dele peuple mais quin'est pasdéclarépunissable par lela loi, alors letribunaldoit enquêtersile 
sous-jacentprincipe d'unpénallois'appliqueà cet acte et si la justice 

11944 RVBl. Moi, p. 225. 
21935RVBl. Moi, p. 839. 
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peut être aidé à triompher par lebonne application de cedroit pénal. (Article 2 du Code pénalCode.)"1 

UNdécret de1Décembre 1936 fourniten partie comme suit :"Article 1. (1) Un Allemandcitoyen qui 
consciemment etONU 

scrupuleusement, pour lui-mêmegain ou pour d'autresde faibles motivations,con 
contrairement aux dispositions légalesfait passer clandestinement des biens à l'étranger ou quittebiens à 
l'étranger et doncinflige de sérieux dégâts à l'allemandl'économie doit être puniepar la mort. Sa propriété 
sera confisqué. L'auteur estaussipunissable,siilcommet leméfait à l’étranger. »2 

Le 17 août 1938, plusplus d'un an avant l'invasion dePologne, un décret a été promulguécontre 
l'affaiblissement de l'allemandefficacité militaire.Ilfourni en partie : 

"Article 5. (1) Ce qui suitsera coupable deeteminer l’efficacité militaire allemande,et sera puni de 
mort : 

"l. Quiconque sollicite ouvertementou incite les autres à échapper au pleinremplissage de l'armée 
obligatoireservice en allemand ou enforce armée alliée, ou autrementcherche ouvertement àparalyser ou 
saper la volonté des Allemandsdes gens ou un alliénationà 
l'affirmation de soi en portant les armes;* * * "3 

En vertu de cette loi, la peine de mortétaitobligatoire. 
Par le décret du 1er septembre 1939 leoreilles deleAllemandles gens ont été arrêtés de peur d'entendre 

la vérité: 
"Section 1.-Écoute délibéréeles stations étrangères sont proinhibé. Les violations sont puniespar 

un dur labeur.En moinsgraveDans certains cas, une peine d'emprisonnement peut être prononcée. 
La radioconcernantles récepteurs utilisés seront confisqués. 

"Section 2.-Quiconque a délibérémentdiffuse des nouvelles de l'étrangerstations de radio 
conçuessaper l'allemandl'efficacité militaire sera puniepardur labeuretdansparticulièrementcas 
graves par la mort.4 

Il est important de noter que la discrétionquant à la pénalité, elle a été attribuéedans la cour. 
Le 5 septembre 1939,parleDécret contrePubliqueEnnemis,il était prévu que le pillageterritoire 

libérépeutêtre un jeu de motsfini par pendaison. Leles dispositions supplémentaires suivantes sont 
d'importance à cause dela manière arbitraire dont l'instrumenta été interprété etappliquée par les 
tribunaux.Leles dispositions sont les mêmessuit : 

11935RGBJ. Moi, p. 844. art. 267a. 
21936 RVBI. Moi, p.999. 
31939RVBl. Moi, p. 1455. 
• Ibid..•p. 1683, 



 

"Section 2.-Quiconque commet un crime ou un délit contre la vie, l'intégrité physique ou les biens, 
profitant des moyens de protection contre les raids aérienssures, est passible de travaux forcés pouvant 
aller jusqu'à 15 ans ou à perpétuité,et en particuliercas graves passibles de la peine de mort. 

"Section3.-Quiconquecommet un incendie criminel ou tout autre crime depubliquedanger, sapant 
ainsi l'efficacité militaire allemande,volontéêtrepunipar la mort. 

"Section4.-Quiconquecommet un acte criminel en exploitantextraordinaireles conditions causées par la 
guerre sont punissables au-delàle régulierpunirslimites de travail avec travaux forcés pouvant aller jusqu'à 
15 ansoupour la vie,ouest passible de la peine de mort si le bon sensdele peuple l'exige parce que le 
crime est particulierlarlydespicable."1 

Le 25 novembre 1939, la peine de mort fut autorisée comme un jeu de motsishmentpour avoir 
causé intentionnellement ou par négligence des dommages au tapis de guerreerials et autres, si cela 
met en danger la puissance de combat duAllemandforces armées. La peine de mort a également été 
autorisée enle cas de n'importe quiqui « perturbe ou met en péril » la fonction 
ordinaired'uneentreprise essentielle à la défense du Reich ou à lafourniture dela population.2 

Sur5En décembre 1939, la peine de mort fut autorisée pourdivers délitsde violences et il était prévu que 
« ce décretestunjedoncen vigueuràcrimescommis avant qu'il ne devienne valide". 

Sur4En septembre 1941, le Code criminel futcomplétéetchalié àfournirla peine de mort pour les délits 
habituels dangereuxfinaleset le sexeles criminels"sinécessaire à la protection descommunauté nationaleou 
par le désir d'une juste expiation".le décret a étésigné parAdolf Hitleretpar le prévenu Dr.Schlegelberger 
aux commandesdu ministère de la Justice du Reich. 

Par le décret du 5 mai1944, les juges sont sensiblement libérésdepuistousrestrictions commeà la 
peine à invoquer en matière pénalecas.Quedécretse lit comme suit : 

"En ce qui concerneà tousdélinquantsqui sont coupablesde provoquer une sérieousporter préjudice ou 
mettre gravement en dangerla conduite de la guerre, ouLa sécuritédu Reich,à traversgh 
unnintentionnelacte criminel,une pénalitépeut être imposéen excssdeles limites pénales régulièresjusqu'à 
la loimaximum pourune donnéetype de punition,outravaux forcés pour un mandatou pour la viee,oula 
mort, si le réguliermaximum légallimitessontdanssuffisantent pourexpiationde laagir selonauenvoyéJe 
voulais direde lapersonnes. LemêmedevoirAlso s'applique à toutes les infractionscommis parnégligence 
parlequelunfait de luiselfe coupable d'un crime particulièrement grave preun juge ou un par- 

1jebjed.,p.1679. 
' 1n9 RVBI.je, p.2319, 
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articulergrave dangeràleconduite de la guerre, ouàLa sécuritédu Reich."1 

Le 20 août 1942, Hitler publiale fameux décret qui marquele point culminant de soncampagne 
systématique pour changer l'allemandjudiciairesystèmeen un instrumentdu NSDAP.Ledécretétait le suivant 
: 

"UNfortadministrationde la justice estnécessairepour leaccomplissement des tâchesdelegrand Reich 
allemand.C'est pourquoi je donne mandat et donne pouvoir au ReichMinistre deJusticeàcréer une 
administration nationale-socialistedeJusticeetprendre toutes les mesures nécessaires pourConformément 
àmes directivesetinstructions faites en accordavec le ministre du Reichet chef de la Chancellerie du 
Reichet le chef deleFaire la fêteChancellerie. Il peut dès lors s'écarterde toute loi existante.2 

Lestatutsque nous avons examinéétaientsimplementétapes dans leprocessus de gravité accrue de 
lacriminelloietdansle dedéveloppement d'un concept lâche concernant ledéfinition du crime.Ce dernier 
concept était particulièrement évident dansles statuts concernentle « bon sentiment du peuple »,crime par 
analogie, etporter atteinte à l'efficacité militairedelenation.Danslieu duau contrôle du droit, s'est substitué lele 
contrôle deNationalDoncl'idéologie socialiste comme guide de la justiceaction. 

Les lois draconiques auxquelles nous sommes soumisréférés étaient sur leurvisage, d’applicabilité 
générale. Les discriminationssur la politique,motifs raciaux et religieuxsontàêtre trouvépasdans 
letexte,maisdans l'application du texte. 

Mais les nazis n'étaient pascontent des statuts d'uncaractère non discriminatoire, même au vu 
dudiscriminatoiremanière dont ils ont été appliqués. Par coïncidenceavec le développementde ces lois et 
décrets làa surgi un autre corps de questions substantiellesloi qui discrimine 
expressémentcontreminoritégroupes les deuxà l'intérieur et à l'extérieur du Reich, etqui a constitué la base 
deraciale, religieuse et politiquepersécution à grande échelle. Le 7Avril 1933, un décret du Reichle 
gouvernement a fourni en partieque- 

"Article 2. Personnesqui, selon la loi pour la Restoration du ProfessionnelFonction publique du 7 
avril1933,3sontd'origine non aryenne, peutse voir refuser l'autorisation d'exercerla loi, même s'il n'en existe 
pasdes raisons énumérées dans leRèglement pour les avocats. Lela même règle s'applique dans les cas, 
commeoù un avocat a décritdans la section1,clause 2, souhaite êtreadmis àun autre tribunal.* **" 

11944 RVBI. JE.p.115. 
21942 R.Gill. je,p.535. 
31933 RVBI. Moi, p. 175. 
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"Article 3.Personnesqui sont actifs dans le Parti Communistesenssont exclus de l’admission au 
barreau.Déjà des admissionsdonnées doivent être révoquées."1 

La loi a été mise en œuvre par le pouvoir deinjonction. Le faitque l'autorisation d'exercer le droit avait été 
annuléea également été déclarécomme motif de suppression d'emploicontrats etbaux de bureaux. 

Le 15 septembre 1935, le Reichstag promulguela « Loi pour leProtection du sang et de l'honneur 
allemands.citation- 

"Article 1. (1) Mariages de Juifs et de citoyens deallemand oule sang apparenté est interdit. Les 
mariages qui sontconclunéanmoins, sont nuls même s'ils étaient conclusà l'étranger dansafin de 
contourner cette loi. 

"(2) Seul le procureur peut poursuivrepour l'annulation demariage. 
"Article 2. Rapports sexuels (sauf dansmariage) entreJuifs et ressortissants allemands d'origine 

allemande ou apparentée à l'Allemagnesangest interdit." 
Par d'autres lois, telles que modifiées de temps à autre,les non-aryens étaientpresque complètement 

exclu de la fonction publique.Le nombre denon-aryens dans les écoles et les établissements supérieurs 
del'apprentissage était restrict.2Les Juifs ont été exclus de la fermeloi concernantpaysannerie.3Les 
communautés religieuses juives étaientréglementé.4les Juifsont été exclus de certaines entreprises 
industrielles5et leurs droitscommeles locataires étaient restreints.6 

Par la loi du 2 novembre 1942, il était prévu- 
"Section 1. Un juif qui a son domicile à l'étranger ne peutêtre uncitoyen du protectorat de Bohême 

etMoravie. Domicilel'étranger est établi si un juif était à l'étrangerdans des circonstancesce qui indique 
que son mandat là-bas estpas de façon temporairenature. 

"Section2. Un juif perd son statut de citoyennetédans le Protectorat si- 
"(a) À compter duefficacedate du présent décret,il aunétablirdomicile louéà l'étranger; 
"(b)Àundate postérieure à la date d'entrée en vigueurde ce décret,il a établisil estundomicile à 

l'étranger." 
1Ibid.•p.188. 
11933RVBI.Moi, p. 225, 
'Idem.,p.685. 
• 1938 RVBI.JE,p.338. 
• Ibid.,p. 1580. 
• 1939RVBI.JE.p. 864. 
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Etpar acte du 25 novembreeMoer 1941 il wcomme providentifianted- 
"Article 3. (1) L'accessoireertouioFèmeeJ.ew qui jesvoilàsing salutsnationalitéen vertu de cet 

amendementeNTshunsera pourFeited pour leavantagede laReichen ce moment 
hevoilàsesSalutsnationalité.LeReich plus loinconfisque la propriétéouide juifsOMSunconcernantssans 
étatà l'heure actuellecet amendement bevienteefficace, et qui étaientdernier de nationalité allemande,s'ils 
ont ou reprennent leur activité habituellerésidence à l'étranger. 

(2) La propriété ainsiconfisqué servira àepromotion de tousfinsdanslien avec la solution du problème 
juifquestion. 

* * * * * *"Article 8. (1) Il estpour le chef de la police de 
sécurité et 

le SD (du chef du ReichSS) pour décider si leeconditions 
pour confiscation de bienssont donnés. 

(2) L'administrationetliquidationde l'accessoire confisquétout dépend du chefdu Bureau régional des 
finances de Berlin."1 

Le décret du 4 décembre1941 "concernant l'organisationet juridiction pénalecontre les Polonais et 
les Juifs de l'Incorponoté Territoires de l'Est",2 pointspeut-être l'extrêmelimiteàque le gouvernement 
nazia adopté ses statuts statutaires et décrétauxpersécution des minorités raciales et religieuses,mais 
c'est aussi une introductionproduit un autre élément de grandeimportance. Nous nous référons à 
l'extensionapplication des lois allemandes aux territoires occupés,à prétendument annexéterritoire, et 
au territoiredeleles soi-disant protectorats. Le décretfournit- 

" (1) Polonais et Juifs enleIncorporéTerritoires de l'Estdoivent se comporter de manièreconformité 
avec l'allemandlois et avec les réglementations introduitespour eux par l'Allemandles autorités. Ils 
doivents'abstenir de toute conduite susceptible deporter atteinte à la souverainetédu Reich allemand 
ou du prestigedu peuple allemand. 

"(2)La peine de mortsera imposé à tout Polonais ou Juifs'il commetun acte de violence contre un 
Allemand en raison deil est allemandsang. 

"(3) Un pôleouJuifsera condamné à mort, ou à moinssérieuxcasàemprisonnement, s'il manifeste 
des anti-Germansentimentsparmal intentionnéactivités ou incitations, notamment parfabricationanti-
allemanddes propos,ou en supprimant ou en dégradantavis officielsdes autorités ou bureaux 
allemands, ou s'il, par son 

11942 RVBI. Moi, p. 722. 
1Ce décreteWS : jeAlso connu sous le nom de Theudecreeconcerningèmee annonceminiStruntion depenunje jubâtone 

contrePolonais et juifs dans les territoires de l'Est incorporés," 
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conduite, diminue ou porte préjudice au prestige ou au bien-être du Reich allemand ou du peuple 
allemand. 

"(4) La peine de mort, ou dans les cas moins graves, l'emprisonnement, sera infligée à tout Juif ou 
Polonais : 

* * * * * * * 
« 3. S'il incite ou incite à la désobéissance à tout décret ou règlement émanant des autorités 

allemandes ; 
« 4. S'il conspire en vue de commettre un acte punissable par l'al.graphiques(2), (3) et (4), paragraphes 

1 à 3, ous'il est sérieusementcontemplela réalisation d'un tel acte,ou s'il s'offre àcommettreun 
tel acte, ou accepte une telle offre, ou s'il obtient des informations crédibles sur un tel acte, ou sur 
l'intention de le commettre, et omet d'en informer les autorités ou toute personne menacée par celui-ci à 
un moment où le danger peut encore êtreévité.[Je souligne.] 

"II.Des sanctions seront également imposées aux Polonais ou aux Juifs s'ilsactecontraire au droit 
pénal allemand ou commettre tout acte pourlequelils méritent d'être punis conformément aux 
principes fondamentaux du droit pénal allemand et compte tenu des intérêts de l'État dans les 
Territoires de l'Est incorporés. 

« III.* * *(2) La peine de mort sera prononcéetouscas où cela est prévu par la loi. De plus, dans cescas 
oùla loi ne prévoit pas la peine de mort, elle peutetsera prononcée si l'infraction met particulièrement en 
évidencetombepour d'autres raisons ; la peine de mort peut également être prononcéesurJeunes 
délinquants. 

* * * * * * * 
"XIV. (1) Les dispositions contenues dans les sections I à IV du présentdécret applicableaussi aux 

Polonais et aux Juifs qui, le 1er septembre 1939étaientdomiciliés ou avaient leur résidence sur le 
territoireDe l'ancienÉtat polonais, etOMScommis des infractions pénalesdans n'importe quelle partie dele 
Reich allemand autre que l'Incorporated 
EstTerritoires. * * *" 
Ilsera observéque le titre de l'acte précédent fait référence à"Polonais et juifsdans les Territoires de 

l'Est incorporés", maisL'article XIV faitle décret également applicable aux actes des Polonais etJuifs 
dans n'importe quelle partiedu Reich allemand, si le 1er septembre1939 ils étaient domiciliésau sein 
de l’ancien État polonais. Cesectiona été employé à plusieurs reprisespar les tribunaux dans le cadre 
des poursuitesdes Polonais. 

Il a été promulgué un treizièmeréglementation sous le Reichloi sur la citoyenneté quiillustreleaugmenter 
la gravité au moyen 
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dont le gouvernement étaittenterparvenir à une « solution dujuifproblème" sous l'impulsiondele 
progressivement défavorablemilitairesituation. Ce règlement, en date du 1er juillet1943,fournit : 

"Article1.(1) Actions criminelles commises par un Juifsdevoirêtrepunipar la police. 
"(2) Ledisposition des lois pénales polonaises du 4 décembreer1941 (RGBI. I, p. 759.)ne devra 

plusappliqueraux juifs. 
"Article 2.(1)Lepropriété deunJuifdevoirêtre confisqué parle Reichaprèssa mort. 

* * * * * * *"Article 3.Le ReichMinistre de 
l'Intérieuravecl'escroquerie 

fréquence deleparticiper plus hautles autoritésdu Reich doitdélivrer le légalet des dispositions 
administratives pour leannonceministèreet l'application de ce règlement. En faisantdoncil doitdéterminer 
àdans quelle mesure les dispositions s'appliquent àRessortissants juifsdeétrangerdes pays." 

Par article4ilétaitfournique dans le protectorat de Bohême etMoraviele règlement doitapplicationlyoù 
l'administration allemandetionetLes tribunaux allemands ontjuridiction. (1943 RGBI. I, p.372.)Non 

seulement les nazispromulguer des lois discriminatoires spéciales contrePoteauxetles 
Juifsetpolitiqueminorités; ils ont également adopté des mesures discriminatoireslois en 

faveurdemembresde la fête. Par le décret dule 17 octobre 1939, ilil était prévu que « pour la zone duGrand 
Reich allemand,une compétence spéciale en matière pénale 

êtreétablipour- 
"l. Membres professionnelsde la direction du Reich des SS.« 2. Les membres 

professionnelsdes états-majors de ces SS supérieurs etPoliceDes chefs quiposséderle pouvoir 
d'émettre des ordonnancesdans ces unitéslequelavoirété spécialement désigné sousnum 

bers3 à6ci-dessous: 
"3.MembresdeleUnités SS pourfins spéciales; 
"4. Les membres des unités SS Death Head (y compris leurs remesures d'exécution); 
"5.Membresdu SS Junkerécoles; 
"6. Membresd'unités de police pourspécialfins." 

Le 12 mars1938, l’armée allemande envahit l’Autriche. Leméthodesemployés « étaient ceux d'un 
agresseur ».*Au prochainjour Autrichea été incorporée au Reich allemand. Commeunrésultat delePacte de 
Munich du 29 septembre 1938, et de menace d'invasion, la Tchécoslovaquie fut contrainte decéderles 
Sudètes à 

• Procèssdes grands criminels de guerre, op..cit., arrêt,volumeje,page194. 

907802-61-65 
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Allemagne,*etle 16 mars 1939, la Bohême et la Moravie furent incorporées au Reich en tant que 
protectorat. Le 1er septembre 1939, la Pologneétaitenvahi puis occupé et, plus tard, l'Allemagne,parforce 
militaire, occupéetousou des parties du Danemark,Norvège,Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, 
Yougoslavie, Grèce,etRussie. Ces occupations et annexions ont fourni le motifpour une prolongationen 
plusieursdomainesen dehors du vieux Reichdu draconique etlois allemandes discriminatoires qui avaient 
étémis en vigueur dansle vieux Reich.Parla loi du 14 avril 1939, ila été fourni: 

"ArticleII,section6 (2). Personnes qui ne sont pas des ressortissants allemandssont sujetà la 
juridiction allemande pour les infractions- 

"(a) àquel allemandle droit pénal s'applique, 
"(b)si ilssontpoursuivi en vertuunl'action privée à condition queactionaa étéapporté 

parunRessortissant allemand. 

* * * * * * *"Section7. Juridiction allemande dans le 
Protectorat de Bo 

hémieetLa Moravie exclut la compétence des tribunaux de la 
Protectorat, sauf disposition contraire. 
Le décret du 5 septembre 1939 contre les ennemis publics,supra,étaitfait"en vigueurdans le Protectorat 

de Bohême et Moravieet aussi pources personnes quisontpas des citoyens allemands. » 
Parun décret de25 novembre 1939concernantdommages à la guerrematériel,il est fourni en partie : 

"Section2. Quiconque perturbe ou met en péril la fonction ordinairetion d'une entreprise essentielleà 
la défense du Reich ou àla fourniture dela populationdansqu'il a fait quelque chose qui 
sertl'entreprisecomplètement ou partiellementinutilisableou mettez-le hors decommission, doitêtre puni 
de travaux forcés ou en particuliercas graves parla mort. 

* * * * * * *"Section 6. Dansle Protectoratde Bohêmeet 
la Moravie le 

dispositions des articles1, 2,* * *et 5 de ce décret sontvalable également pour les personnespas des 
ressortissants allemandsÉtat." 
Le « décretesur leextensiondeleapplication deLoi criminelledu 6 mai 1940" fournien partie: 

[Article I, section 4] « Les criminels allemandsla loi sera appliquéeaux crimes suivants commis par un 
étranger à l'étranger,Indeen attendant les lois dele lieudeengagement: 

• Ibid.,p. 197. 
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"l. Crimes commis dans l'exercice d'une fonction gouvernementale allemande, commeunSoldat 
allemand ou membre du parti travailliste du ReichService (Reichsarbeitsdienst)ou commis contre un 
titulaire d'unOffice allemand de l'Étatou le Parti, contre un soldat allemandouunmembrede laReichService 
du travail, pendant le serviceou relatif à son devoir ; 

« 2. Les actes constituanttrahison ou haute trahison contreAllemagne; * * * " 

* * * *   *  * *[ArticleII]"Paragraphe153. * *  *
 Un crime commis 

par un étrangerà l'étranger sera poursuivi par le ministère public 
coupeurseulement si cela est demandépar le ministère de la Justice du Reich. Lele ministère public peut 
s'abstenirle prosexécution d'un crimesi le même crime adéjà été puni à l'étranger et si lela punition a été 
prononcéedehors et la phrase d'être exattendu en Allemagne serait,après déduction du temps purgéà 
l'étranger, ne soyez pas lourd. 
La loi du 25 novembre 1941,supra,concernant la confiscation deLa propriété juive a été crééeapplicable 

dans le Protectorat deBohême et Moravie et dans les sociétés incorporéesTerritoire de l'Estconservateurs.* 
De la plus haute importancedans cette catégorie se trouvait la loi contrePolonais et Juifsdéjà cité à un autre 
propos. Letreizième règlement sous le ReichCitoyennetéLoidu 1er juillet1943,supra,a également été 
faitapplicable dans le Protectorat deBohême et Moravie"où l'administration allemande et l'Allemagneles 
tribunaux masculins sont compétents".Ila également été rendu applicable àJuifs « qui sont citoyens du 
Protectorat ».(Article 4.) 

Jusqu'à présent, nous avons pris notedu droit pénal matérielet son extension aux territoires occupéset 
territoires annexés, mais cesles lois n'étaient pasauto-exécutable.Pourl'accomplissement des fins deguerre 
d'agression, l'éliminationde l'opposition politique et duextermination des Juifs entoute l'Europe, il a été 
jugénécessaire d'exploiter le ministèredeJusticeet l'ensemble du système judiciaire pourl'application de 
lapénalloisconformément à la réglementation nationaleIdéologie socialiste. 

Par décret du 21Mars1933Des tribunaux spéciaux ont été créésau sein du quartierdechaqueCour 
d'appel. Leur juridiction étaitrapidement étendu. Il comprenaitle procès des affaires relevant de ladécret 
relatifàledéfense contre les attaques insidieuses contrele gouvernementdele Nationalrévolution. 

Le décretde21Mars 1933 prévoyait en partie : 
"Section3.(1)LeLes tribunaux spéciaux seront également compétents 

• 1941RVBI.JE,p, 722. 
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si un crime relevant de leur juridiction représente également un autre acte punissable. 
"(2) Si un autre acte punissable est effectivement lié à un crime relevant de la compétence des 

tribunaux spéciaux, les procédures relatives à cet autre acte punissable contre les délinquants et les 
participants peuvent être renvoyées devant le Tribunal spécial à titre de lien." 

* * * * * * *"Article 9. (1) Aucune audience relative au 
mandat d'arrêt 

le repos aura lieu. 
 

* * * * * * * 
"Article 10. Pour l'accusé qui n'a pas encore choisi d'avocat, celui-ci doit être désigné au moment où la 

date du procès est fixée. 

"Article 11. Une enquête judiciaire préliminaire n'aura pas lieu.* * * 
"Article 12.*** (4) Le délai de convocation (article 217 du Code de procédure pénale) est de 3 jours.Ilpeut 

être raccourci à 24 heures. 
"Article 13. Le Tribunal spécial peut refuser toute offre de preuves, s'il est convaincu que les preuves ne 

sont pas nécessaires pour élucider l'affaire. 
"Article 14. Le Tribunal spécial doit prononcer la peine même si le procès est rejoué.spermet de 

montrer l'acte dont le défendeur estunaccusé, car ne relevant pas de la compétence du Tribunal spécial. 
Ceci ne s'applique pas si l'acte constitue un crime ouoinfraction relevant de la compétence de la Cour 
suprême ou des cours d'appel ; dans ce cas, le Tribunal spécial doit procéderunccoConformément à 
l'article 270, alinéa 1-2 du Code de procédure pénalecéduquer. 

"Secôtéionuméro 16.(1) Il n’existe aucun recours judiciaire contre les décisions dueSpTribunaux 
spéciaux. 

"(2) ApPLjeCalifornieLes mesures nécessaires à la réouverture du procès doivent êtredécidénbouila 
chambre criminelle du tribunal de grande instance. Lerouvrirjeng oFthele procès en faveur de l'accusé 
aura également lieupjeas si thvoici circumstunraisons qui soulignent la nécessité deréexaminer le 
dossierdans la procédure ordinaire. ÈmeestipulationoFl'article 363 duèmeeLe Code de procédure 
pénale reste en vigueuraffecté. Si l'applicationlichation pour la réouverture du procès est 
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justifié, le procèsil sera ordonné d'avoir lieu avant la compétent ordinairetribunal."1 

Tribunaux spéciauxétaient également investis de la compétence en vertuleloipour la protectioncontre les 
actes politiques violents du 4 avril 1933sous lequel la mortla sanction a été autorisée.2 

Le 1er septembre 1939les tribunaux spéciaux étaientdonnéjuridiquetion en vertu de la loi concernant 
l'auditeursà la radio étrangèredes moulages,etla mortla peine a été autorisée encertaincas.3Le 5 septembre 
1939 juridictiondu Tribunal spécial a été prolongéaux cas de pillage,etla mortla peine a été autorisée. Jurisla 
diction étaitaussiprolongé àcas d'actes criminels exploitant leconditions extraordinaires causéespar la 
guerre.Queagir davantagefourni: 

[Article 5] « DanstousessaisparSpécialTribunauxlele verdict doitêtre prononcé immédiatement 
sansobservation du tempslimitations si l’auteur est pris en flagrant délitou si la culpabilité estautrement 
évident ».4 

Le 21 février 1940, le SpécialLes tribunaux ont été expressément donnéscompétence concernant- 
[Article 13] "l. Crimeet les infractions commises en vertu de laloi du 20 décembre 1934concernant 

les attaques perfidescontre l’État et le Parti, et concernantprotection du partiuniformes; 
"2. Crimes visés à l'article 239adele criminel du ReichCodeet en vertu de la loi du 22 juin 1938 

concernantvol de grand cheminau moyen de pièges routiers ; 
"3. Crimes visés par le décret[lseptembre 1939]concernantmesures extraordinaires concernant la radio; 
« 4. Les crimes et délits relevant de ladécret sur l'économie de guerre du4 septembre 1939 ; 
"5. Crimes soussection1de ladécret du 5 septembre1939 contre les ennemis publics ; 
"6. Crimes soussections1et 2 du décret du 5décembre 

ber 1939 contre les violentsles criminels."5 

Le décret en outrefourni: 
[Article 14] (1)"LeSpécialLe tribunal est également compétentsur d'autres crimeset les infractions, si la 

poursuite est duavis queune condamnation immédiate par le Tribunal spécial estindiquéparlela gravité ou 
le caractère scandaleux de l'acte, 

11933 RVB !.je,p. 136. 
'Idem.,p.162. 
31939 RVBI.Moi, p. 1683. 
'1939 RVBI.JE.p.1679. 
61940 RVBI. JE,p.405, 

 Traduit de Anglais vers Français - www.onlinedoctranslator.com 

https://www.onlinedoctranslator.com/fr/?utm_source=onlinedoctranslator&utm_medium=docx&utm_campaign=attribution
https://www.onlinedoctranslator.com/fr/?utm_source=onlinedoctranslator&utm_medium=docx&utm_campaign=attribution


1002 

 

compte de l'opinion publique ainsi suscitée ouen considérationation de menace grave pour l’ordre public 
ou la sécurité. » 

[Article 23] "(1)Danstoutes les procédures avantun tribunal spécialla peine doit être prononcée 
immédiatement, sans aucun sursis, si le délinquant a été arrêtédans l'acte mêmeou si sa culpabilité est 
évidente autrement. 

"(2) Dans tous les autres cas, le délai de convocationaura 24 ansheures. (Articles 217, 218 du 
Code du ReichdeCriminelProprocédure (Reichsstrafprozessordnung))". 

[Article25] "(1) Le Tribunal spécial doittransmettreundécision dans une affaire, même si le procès 
montre quel'actedont l'accusé est accusé est de telle natureque le SpécialLe tribunal n'est pas 
compétent pour en connaître.Si toutefois le procèsmontre que l'acte relève de la compétence deles 
gensCour, le Tribunal spécial renvoie l'affaireà ce derniertribunal, par décision; Article 270, 
paragraphe 2, du Code du ReichCriminelLa procédure est applicable en conséquence. 

[Article 26] " (1) Il n'existe aucun recours judiciaire contre undécisiondu Tribunal spécial." 
[Article34] « Le procureur généralpeut déposer une pétitiontion pour annulation auprès de la Cour 

suprême(Reichsgericht)contre un jugement définitif d'un juge du tribunal correctionnelde laTribunal 
spécial, dans un délai d'un an à compter de la date duc'estdevenirfinal,si le jugement n'est pas justifié en 
raison d'unapplication erronéecation du droit sur les faits établis. 

[Article 35]"(1)La requête en annulationdoitêtre soumis dansen écrivantà la Cour suprême.Cele 
tribunaldéciderlà-dessus par jugement fondé sur un procès. Avec l'accord deleprocureur général, il peut 

également prendre une décision sansprocès.« 2. La Cour suprême peut ordonner le 
reportouundansinterruptionde l'exécution.Ilpeut ordonner son arrestationou l'internementmême avantà la 

décision sur la requête enannulation. Lecriminelsénat (Strafsenat) composé detrois membresincluant 
leprésident,en décidera sansun procès,avecréservations commeau règlement de l'article124,l'article 3 

de 
leCode du ReichdeProcédure criminelle."* 
Lerapidité avec laquelleles tribunaux spéciaux ont agi est important.En vue delecongestionnéles dossiers 

des tribunaux spéciaux,Freisler,agissant pour le ministrede Justice, a ordonné, "un tribunal spécial 
est,commeune règle, à considérersurchargé si une moyenne mensuelle deplusque quarante nouveauxDes 
actes d'accusation lui ont été déposés." 

Sur4DECEseptembre 1941, dans la loi contre les Polonais etLes Juifs,supra, 
il était prévu : 

• Identifiant. 
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"IV. L'ÉtatLe procureur devra poursuivre un Polonais ou un Juif siil considère quela punition est 
dans l’intérêt public. 

"V.(1) Poteauxet les Juifs seront jugés par un tribunal spécial ou parle quartierjuge. 

* * * * * * 
"VI. (1) Chaquela sentence sera exécutée sans délai. LeLe procureur de la République peut,toutefois, 

faire appel de la sentence d'unjuge de district auCour d'appel. L'appel doit êtredéposé dans les 2semaines. 
"(2) Le droit de déposerplaintes qui doivent être entendues parla cour d'appel estréservé 

exclusivement à la prose d'Étatcoupeur. 
"VII. Polonais et Juifsne peut pas récuser un juge allemand surcompte tenu d’une prétendue partialité. 
"VIII.* **(2) Pendantl'enquête préliminaire, leLe procureur de la République peutordonner 

l'arrestation et toute autre mesure coercitivemesures autorisées. 
"IX. Polonais et Juifsne prêtent pas serment comme témoins dans une affaire pénaleprocédure.Siles 

non-assermentésdéposition faite par eux avantle tribunal est jugé faux, ledispositions prescrites en cas de 
parjureet les fausses déclarations doiventêtre appliqué en conséquence. 

"X. (1) Seul l'Étatle procureur peut demander la réouvertureing d'une affaire. Dans une affaire jugéeavant 
unSpécialCour, la décisionconcernant une demande deréouverture des débatsincombe à ce tribunal. 

"(2) Le droit de déposer unel’exception de nullité appartient à l’Étatprocureur général. La décisionle 
plaidoyer appartient au tribunald'appel. 

"XL Polonais et Juifsne sont pas habilités à agir en tant que procureurssoit dans un établissement 
principalouuncapacité subsidiaire. 

« XII. Le tribunal et l'Étatle procureur mènera des poursuitesles cessions à leur discrétionet selon les 
principes dela loi allemandede procédure. Ils peuvent cependant s'écarterdes dispositionsde la loi 
allemande sur l'organisation destribunauxet sur la procédure pénale, chaque fois que cela peut paraîtreles 
conseillépourLe rapideet une conduite plus efficace des procédures. 

* * * * * * * 
« XV.Dansla signification de ce décret, le terme « Polonais »comprend"Schutzangehoerige" ou ceux 

qui sont apatrides." * 
• 1941RVBI. Moi, p. 759. 
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Ilon notera que les règles de procédure. est devenue progressivement plus sommaire et plus grave à 
mesure que la situation militaire devenait progressivement plus critique. 

Un développement majeur dans la nazification du système judiciaire apparaît dans la création du « 
Tribunal populaire » qui était subdivisé en un certain nombre de sénats ou de départements. Nous citons : 

"Lorsque la Cour suprême acquitta trois des quatre accusés de complicité dans l'incendie du 
Reichstag, sa compétence en matière de trahison fut alors retirée et confiée à un "Tribunal populaire" 
nouvellement créé, composé de deux juges et de cinq fonctionnaires du Parti. "1 

La loi du 24 avril 1934, qui établit des définitions très souples de la haute trahison, prévoyait également 
de nouveaux mécanismes judiciaires d'application. 

"Article III, section 1. (1) Pour juger les cas de haute trahison, le Tribunal populaire est créé. 
"(2) Les décisions du Tribunal populaire sont prises par cinq membres pendant le procès, par trois 

membres en dehors du procès. Cela comprend le président. Le président et un autre membre 
doivent être des juges qualifiés. Plusieurs sénats peuvent être créés."2 

À l'article 3 (1) de l'article III, il est prévu que « le Tribunal populaire est compétent pour enquêter et 
statuer en première et dernière instance dans les cas de haute trahison.* * * ",et dans d'autres 
cas précis. 

"Article III, section 3. (2) Le Tribunal populaire est également compétent dans les cas où les crimes ou 
délits relevant de sa compétence constituent en même temps un autre fait punissable. 

"(3) Si un autre acte punissable a un lien factuel avec un crime ou un délit relevant de la compétence 
du Tribunal populaire, le procès contre les auteurs et les participants à l'autre acte punissable peut être 
porté devant le Tribunal populaire par une combinaison de les cas respectifs." 

* * * * * 
"[Article III] section 5. (2) Contre les décisions du peuple's Cour, aucun appel n’est autorisé. 

Le 1er décembrecembre 1936, la compétence du Tribunal populaire a étéextendedy compris la violation 
de la loi contre le sabotage économique.(supra.) 

Le 14 avrilil1939, le système est étendu à la Bohême et à Moravia. Nous citons : 
1Procès des grands criminels de guerre, op. cil.,volumeMoi, page179. 
21934 RVBje.JE,p. 341. 
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"[Article 17 (2) En outre,èmeeSuprêmeReichTribunal etle Tribunal populaire prononceranotre juridiction 
pourle protectorat de BohêmeetMoravie."1 

Leétenduedela compétence était définie comme suit : 
"Article 6.(1)Allemandles ressortissants sont soumis à la juridiction allemandedans le protectoratde 

Bohême etMoravie. 
"(2)Les personnes quisontpasLes ressortissants allemands sont soumisà la juridiction allemande 

pour les infractions- 
"1.àlequelAllemandcriminellois'applique, 
"2.s'ils sont poursuivis etera action privée fournieleactiona été apporté parunRessortissant allemand. 

* * * * * * 
"Article 7. Compétence allemande enleProtectoratdeLa Bohême et la Moravie excluentjuridiction par 

letribunauxdele Protectorat, sauf disposition contraire. 
"Article 8. Les tribunaux allemands enleProtectoratdeLa Bohême et la Moravie rendent la justice au 

nom du peuple allemand. »2 

Par la loi du 16 septembre 1939,la disposition étaitFait pour Faite pour sert pour sert 
àsupplémentaireappel ordinaire contre les jugements définitifs.Nouscitation danspartie: 

"Article 2, section 3. (1) Contre légalementphrases validesdans le cadre d'une procédure 
pénale,seniorReichprocureur àla Cour suprême du Reich peut déposer une plainteapplicationeal dans un 
délai d'un an aprèsils ont été prononcés, si, en raison desérieuxcrainte,préoccupationquant au bien-fondé 
de la sentence, il considèreunnouveau procèset unnouvelle décision dans les cas nécessaires. 

"(2) Sur la base du recours, le Sénat Pénal Spécialdela Cour suprême du Reich jugeracas par 
secondetemps. 

"(3) Si la première phrasea été dépassédevant le Tribunal populaire, l'appel doit être interjeté par 
leseniorReichprocureur àle Tribunal populaire et ledeuxièmele procès est deêtredétenuparle Sénat 
spécial du Tribunal populaire. Lesames'appliqueauphrasesdes cours d'appel dans les affaireslequel le 
seniorReichprocureurau Tribunal populaire avait transféréau procureur de la Républiqueattaché au 
tribunal deappels, ou quiles gensTribunalavait été transféré pour procèset la 
condamnationàletribunauxd'appel. 

* * * * * * *"Article 5.(1)Le Sénat spécialde ladu 
peupleescroquerie au tribunal 

consiste àleprésident et de quatrememembres."3 

11939RGBJE.je,p. 752. 
2Identifiant. 
3Ibid.., p. 1841. 
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Le 21 février 1940, la compétence du Tribunal populaire fut redéfinie et de nouveau étendue pour couvrir 
la haute trahison, la trahison, les cas graves de matériel de guerre dommageable, le défaut de déclaration 
d'un crime intentionnel, les crimes visés à l'article 5.(1)du décret du 28 février 1933 relatif à la protection des 
personnes et de l'Etat ; crimes de sabotage économique, crimes d’atteinte à l’efficacité militaire allemande, 
etc. 

Le 6En mai 1940, un large décret fut publié concernant la compétence des tribunaux allemands pour le « 
territoire du Grand Reich allemand ». Ce décret prévoyait : 

"Le droit pénal allemand s'appliquera au délit d'un ressortissant allemand, qu'il soit commis en 
Allemagne ou à l'étranger. Pour un délit commis à l'étranger qui, selon les lois du lieu de détention, n'est 
pas punissable, le droit pénal allemand s'appliquera ne sera pas appliquée, à moins qu'une telle action 
ne constitue un crime selon le bon sentiment de justice du peuple allemand en raison des conditions 
particulières prévalant. 
valable au lieu d'engagement.* 

* * * * * * *"Paragraphe 4. Le droit pénal allemand sera 
également appliqué dans 

cas de délits commis par un étranger en Allemagne. 
« Le droit pénal allemand s'appliquera aux délits commis par un étranger à l'étranger, s'ils sont punis 

selon le code pénal du territoire où ils sont commis, ou si ce territoire n'est soumis à aucune juridiction et 
si : 

"l. le criminel a obtenu la nationalité allemande après le crime, ou 
"2. le crime est dirigé contre le peuple allemand ou un ressortissant allemand, ou 
"3. le criminel est appréhendé en Allemagne et n'est pas extradiqué,bien que la nature de son crime 

permettrait une extradition. 
"Allemandle droit pénal sera appliqué aux crimes suivants commisparun étranger à l'étranger, 

indépendamment des lois dulieu d'engagement : 
"l. Crimescommis alors qu'il occupait une fonction gouvernementale allemande,comme unsoldat 

allemand ou en tant que membre du Service du travail du Reich (Reichsarbeitsdienst) ou commis contre 
un titulaire deunAllemandbureau oul'Etat ou le Parti, contre un Allemandsoldat ou unmembre du Service 
du travail du Reich, pendant son serviceourelatifàson devoir; 

"2.Actionsconstituanttrahison ou haute trahison contre l'Allemagne,"etdansautrecas spéciaux. 
*1940 RVBI. JE,p.754. 
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Certaindispositions supplémentaires affectant intimement les droits desles accusés 
méritentspécialmention. 

"Article 10. Pour ledéfendeur, qui n'a pasencoreavocat choisi,l'avocat doit êtrenommé au moment 
oùledatecar le procès est fixé. 

"Article 11. Unl'enquête judiciaire préliminaire serapasprendrelieu.** * "1 

Par arrêté du ministre du Reichde la Justice, Dr.Thiérack,surLe 13 décembre 1944, il était prévu : 
"Article2, paragraphe 12. Limitéadmission de la défenseConseil. 
"(1)Dans toute affaire pénale,plusieursavocatsou des professionnelsles représentants nationaux ne 

peuvent pasagir côte à côte en tant que conseil choisipour un accusé. 
"(2) Les règles concernant l'obligationreprésentationparla défenseles avocats ne s’appliquent pas. La 

présidencele juge nomme unavocat de la défense pour tout ou partiede la procédure siledifficultédes 
problèmes matériels ou juridiques nécessitentassistanceparunl'avocat de la défense, ou si le défendeur,en 
tenant dûment compte desonparpersonnalité, est incapable de se défendrepersonnellement.* * * "2 

Le 16 février 1934, il fut fournique: 
« Article 2. Le président de laReich aleprerogatifs pournulpoursuivreet la clémence 

(anciennementtenu parèmeeÉtats). 
"Les amnisties ne peuvent être promulguées que parReichloi."3 

Cette centralisation de la clémencepouvoirsDes marquesunrupture radicale avec le système quia 
prévalu avantà 1933et étaitles moyens par lesquels la volonté d'Hitlerest devenu une force dominanteau 
ministère de la Justice et autribunaux. D'autres provisionssont les suivants: 

"Même si le jugement a étécontesté seulementpar le défendeur ou son représentant légal,ou par le 
ministère publicen sa faveur, il peut être changé contre leintérêts desdéfendeur.• 

"En matière pénale pourque le Tribunal populaire, le supérieurtribunal de district, ou lela cour 
d'assises est compétente, prél'examen estmenésurapplication des poursuites,si, après mûre 
réflexion,l'accusation penseilnécessaire. 

"Dans d'autres matières pénalesde plus, un pré-examen a lieusur demande dupoursuite. L'accusation 
devrait faire 

11933 RVBI. JE.p.136. 
• 1944RVBI. Moi, p. 339. 
'1934RVBI.je,p. 91. 
• [Article1, 4, b] Loi de28juin 1935 ; 1935 RVBI. JE,page 844. 
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telune demande seulement sides circonstances inhabituelles rendent nécessairesaryavoir un 
jugeprocéder à un tel pré-examen.1 

Un commentaire éclairant surlela loi est faite paruntexte allemandécrivain. 
"UNcriminelcassur quel verdicta été adopté ne doit pasredevenirlesujet d'un autreprocédure pénale. 

Cette exclusivitéeffetconcernele sujet dele cas à la fois comme re 
concerne le crime et lecriminel.***D'après les conclusions de l'allemandCour suprêmeet à la situation 
dominante 
théorie enen accord aveccesrésultats,l'effet denebis en idemcomprend l'histoiredelecas soumisau tribunal 
pour le verdict.** *Cethéorie,cependant, cela conduit à des choses insupportables 
conséquences.Dansordre d'éviterces conséquences insupportablescertains tribunaux,récemment,avoir 
permisla violation duprincipecontre le doublepéril en situation exceptionnellecas où le dangerd'une 
secondele procès estnécessitépar lesens sonorede 
justice.** * "2 

Le 21 mars 1942, Adolf Hitlerpromulguéun décret concernantsimplificationde laadministrationde la justice. 
Nous citons ce qui suitextraits : 

"En pénalcas,***le formelouverture de la principaleprocéderdoit êtreéliminé.* * *(Section I.) 
"Actes d'accusation et décisions judiciairesça doit être plus concisécrits en les restreignant à 

l'absolunécessaire. (Section II.) 
"Lecoopération d'un associé professionneljuges en justiceles décisionsdoitêtre restreint.(Seconde.III.) 
"JEcommissionle ministre de la Justice du Reich, en accord avec le ministre du Reichet chef dela 

Chancellerie du Reichet avec le chef dela fêteChancellerie,délivrer le pro légalvisionsnécessaire à 
laexécution dece décret. j'autoriseleReichMinistre deJusticeàfaire les démarches administratives 
nécessairesdispositions tratives et de trancher tout douteuxquestions par annoncemoyens ministériels. 
(Article VI.)" 

Sur13 août1942un décret a été publiépar le défendeurSchlegelberger commeReichMinistre deJustice 
en charge deMinistère- 

"Article 4.** *Ddécisionsparle tribunal correctionnel, leTribunal spécial, etlesénat crimineldes tribunaux 
de circuit del'appel peut êtrefaituniquement par le présidentou son habituédéputé, s'il considère la 
coopérationde ses associés dispensable envoirde la simplicité dunatureetle légitimestatut de l'affaire, et 
si le ministère public est d'accord. 

1jeoffre., article 4,JE,un. 
2 "Procédure pénale allemandetoiconcernant,"parHedansrichhenkel,(Hambourg1943) pagees440-442. 
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"Article5. Principalprocéder sans procureur-Inla procédure avantle juge de district, le procureur de 
la Républiquepeut renoncer à sonparticipationdansla procédure principale. 

"Article 7 (2).La validité d'une objection est décidée parleprésidentdele tribunal qui décide. La 
recevabilité d'unl'appel est décidésur parleprésident de la cour d'appel(Berufungsstrafkammer); ilest 
également autorisé à provoquerune décision du tribunal. Cesles décisions ne sont soumises à 
aucunepreuve, et sont incontestables. 

"Article 7 (3). En outreles objections ne seront pas admises. 
Nous avons déjà citéàlongueurdu décret du 4 décembredécembre 1941 concernant l'organisationde 

juridiction pénalecontre les Polonais et les Juifs dans l'IncorporatedEstTerritoires. Ce décret contenait 
égalementdispositions relatives à l'établissement deloi martiale dont nous citons : 

"Article XIII (1). Sous réserve dele consentement du Reich MinMinistre de l'Intérieur et Ministre du 
ReichdeJustice, le gouverneur du Reich peut, jusqu'à nouvel ordre,appliquer la loi martialedans les 
Territoires de l'Est incorporés,soitdansla totalitézone sous sa juridictionoudansparties de celui-ci, 
surPoteauxetJuifs coupables de tombeexcèscontreles Allemands ou d'autresinfractions qui mettent 
gravement en dangerleAllemandtravail de reconnaissanceconstruction. 

"(2) Les tribunaux établis sous le régime martialla loi impose lepeine de mort. Ils peuvent 
cependantse passer de punitionet renvoyer l'affaire au SecretÉtatPolice(Gestapo)." 
UNdernière étape du développementderésuméprocédure criminellea été prise le 15 février 1945par arrêté 

du ministre du Reichde la Justice, Dr Thierack. Ledécret prévu : 
"II.1.La cour martialese compose d'un juge d'un crimineltribunal en tant que président etdeunmembre du 

corps des dirigeants politiques,ou d'un dirigeant d'un autredivision structurelle du NSDAP etun officier de 
la Wehrmacht,la Waffen SS, ou la police, comme 
juges associés.* * * 

« III.1.Les tribunauxmartial a juridiction pour toutes sortes decrimesmettre en danger la puissance de 
combat allemande ou saperl'armée populaireefficacité.* * * 

"IV.1.Lela sentence de la cour martiale sera soit la mort, soit l'acquittement, soit le renvoi devant le 
tribunal ordinaire. Le consentement dele Reichun commissaire à la défense est requis. Il donne des ordres 
pour 
lel'heure, le lieu et le type d'exécution.* * * " * 

• 1945 RVBI. Moi, p. 30. 
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Conformément à un décret du Führer du 16 mars 1939, l'accusé Schlegelberger, en sa qualité de ministre 
de la Justice du Reich compétent, a pris conjointement avec le ministre de l'Intérieur et le chef de l'armée 
Keitel un décret qui se lit notamment comme suit : : 

"Section 1. En cas d'attaque directe par un citoyen non allemand contre les SS ou la police allemande 
ou contre l'un de leurs membres, le chef du Reich des SS et le chef de la police allemande du ministère 
de l'Intérieur du Reich peuvent établir la compétence d'un tribunal SS et d'un tribunal de police combinés, 
en déclarant que les intérêts particuliers de certaines parties des SS ou de la police exigent que le 
jugement soit rendu par un tribunal SS et un tribunal de police. 

"Cette déclaration sera adressée au Protecteur du Reich de Bohême et de Moravie. Le tribunal SS et 
de police, compétent dans les cas individuels, sera désigné par le chef du Reich des SS et chef de la 
police allemande au ministère de la Défense du Reich. l'intérieur. 

"Section 2. Si l'infraction porte directement atteinte aux intérêts des forces armées, le chef du Reich 
des SS et le chef de la police allemande au ministère de l'Intérieur du Reich ainsi que le chef du 
commandement suprême de l'armée doivent parvenir à un accord. un accord sur la question de savoir si 
l’affaire sera jugée par un tribunal SS et de police ou par un tribunal militaire.1 

"Article II. Exemption du tribunal du Reich de l'obligation de se conformer à une sentence précédente : 
Le Tribunal du Reich, en tant que plus haut tribunal allemand, doit considérer qu'il est de son devoir de 
procéder à une interprétation du droit qui tienne compte du changement d'idéologie et de conceptions 
juridiques que le Afin de pouvoir accomplir cette tâche sans avoir à tenir compte de la juridiction du passé 
provoquée par d'autres idéologies et d'autres conceptions juridiques, il est statué comme suit : 

"Lorsqu'une décision est prise sur une question juridique, le Tribunal du Reich peut s'écarter d'une 
décision rendue avant l'entrée en vigueur de cette loi."2 

 
LA LOI EN ACTION 

Nous passonssmaintenant, à partir du résumé incomplet ci-dessus du récit nazigIl s'agit d'une réflexion 
sur le droit en action et sur l'influence du droit.e"Principe du Führer" tel qu'il a affecté les responsables du 
Ministrouide la Justice, des procureurs et des juges. Deux principes de basees conduite contrôlée au sein 
du ministère de la Justice. La première conceje suis arrivéeunbpouvoir soluté d'Hitler en personne ou par 
autorité déléguéeouipromulguer, appliquer et juger la loi. La deuxième con- 

11942RFRl.je, p.475. 
2Lah oF28 Jtoine1935 ;1935RVBI.JE, )).844. 



 

concernait l'incontestabilitéde telleloi.Les deux principes étaient expilonné par le savant 
professeurJahrreiss, un témoin pour tousles accusés. Concernantle premier principe, le Dr Jahrreiss 

a déclaré :"Si maintenant dans leeuropéence qui veut diregun unsmerci à proposjeefilleconcernant 
restrictions, etd'abordde tous un unsksà propos de restrictions duDroit allemand, unvolontédevoirdis que 
restrictions sous l'allemandla loi n'a pasexisterpour Hitler.Il étaitsjeebavardagetoile solutiondans le 
mêmesens dans lequel Louis XIVrevendiquéquepourlui-mêmedansFrance. Quiconque a ditquelque 
chose de différent exprime un souhaitcela ne décrit pas leréellégalfaits." 
Concernant ledeuxièmeprincipe, Jahrreissa soutenu l'opinionde Gerhard Anschuetz,"juriste de la 

couronne de la République de Weimar",qui pense que si les lois allemandesont été adoptés par des 
professionnels réguliersprocédure, autorités judiciairesétaient sans pouvoir pour les défiersur des questions 
constitutionnelles ou éthiquesterrains. Sous le système nazi, etavant même cela, les juges allemandsétaient 
également tenus d'appliquer l'Allla loi de l'homme même en cas de violationdes principes du droit 
internationalloi. Comme l'a déclaré le professeur Jahrreiss : 

"Pour l'exprimer autrement,si la loiaété adoptépar l'État danstelune manière quic'était incompatible 
avec l'interla législation nationale, volontairement ou non,cela pourraitpasjouer un rôle àtous; et c'était 
la loi légalesituation, aussi regrettable soit-elleêtre." 
Il ne s’agit cependant pas de nier leautorité supérieure de l'interloi nationale. Encore une fois, nous 

citonsune déclaration d'une candeur extraordinairepar le professeur Jahrreiss : 
"D'un autre côté, il y a certainementétaientrestrictions légales pour Hitler en vertu du droit international.* 

* *Ila été lié 
par le droit international. Par conséquent, ilpourrait commettre des actes violantla loi internationale. 
Par conséquent, ilpourrait émettre des ordonnances violantle droit international aux Allemands. » 
La conclusion à tirer deles preuves présentées parles accusés eux-mêmes sont clairs : dansThéorie 

juridique allemandeLa loi hitlérienne était un bouclier pour ceux quiqui a agi en vertu de celui-ci, mais devant 
untribunal habilité à faire respecter les droits internationauxloi, décrets d'Hitler.étaient unprotection ni au 
Führerlui-même ni àsonsubordonnés,si en violation de la loi ducommunauté des nations. 

Dans la théorie juridique allemande, Hitlern'était pas seulement la loi suprêmelator, il était aussi le 
suprêmejuge. Sur26 avril 1942Hitlers'est adressé au Reichstag enpartie comme suit : 

"JEattendez-vousune chose:Quela nation me donne le droitintervenir immédiatementet d'agir moi-
même partout où unla personne an'a pas réussi àrendreobéissance sans réserve.***" 

"Je doncdemanderleLe Reichstag allemand confirme expressémentque j'aile 
légitimedroiteàgardertout le monde àsondevoiret 
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caissier ou démis de ses fonctions ou de son poste sans égard pour sa personne,ou ses droits acquis, 
quiconque, à mon avis et selon mon opinion mûrement réfléchie, a manqué à son devoir." " * * *

 Désormais, j'interviendrai dans ces affaires et destituerai de leurs fonctions les juges qui, de toute 
évidence, ne respectent pas 

répondre à la demande du moment. 
Le même jour, le Reichstag grand-allemand résolut en partie ce qui suit : 

"* * * le Führer doit disposer de tous les droits qu'il postule et qui servent à promouvoir ou 
à obtenir la victoire. C'est pourquoi, sans être lié par les règles juridiques existantes - en sa qualité 
de chef de la nation, de commandant suprême des forces armées, de chef du gouvernement et de 
chef de l'exécutif suprême, en tant que juge suprême* et chef du Parti - le Führer doit être en 
mesure de forcer, avec tous les moyens à sa disposition, chaque Allemand, si nécessaire, qu'il soit 
simple soldat ou officier, fonctionnaire ou juge de rang inférieur ou supérieur, fonctionnaire dirigeant 
ou subordonné du Parti, ouvrier ou employé, à remplir ses fonctions. En cas de violation de ces 
devoirs, le Führer a le droit, après un examen de conscience, indépendamment des droits dits bien 
mérités, d'infliger la sanction appropriée et de démettre le contrevenant de son poste, de son grade 
et de sa position.." 
L'accession d'Hitler au pouvoir gouvernemental suprême dans tous les domaines ne représentait pas un 

développement nouveau fondé sur laeurgence de guerre. La déclaration du Reichstag n'était qu'un écho 
de la déclaration d'Hitler du 13 juillet 1934. Après les massacres de cette date (purge de Roehm) commis 
sur ordre exprès d'Hitler,il a dit: 

"Chaque fois que quelqu'un me reproche de ne pas avoir recours au tribunal ordinaire pour prononcer 
sa condamnation, je ne peux que dire : 'En cette heure, je suis responsable du sort de la nation allemande 
et iledepuis le seigneur de la loi suprême*du peuple allemand. 
La conception d'Hitler comme juge suprême a été soutenueparèmeedéfendant Rothenberger.Nous 

citons(NG-075, Avantages. Ex.27): 
"Houveuh,quelque chose d'entièrementouiquelque chose de différent s'est produit ; avec le 

FühreUn homme s'est levé au sein du peuple allemand quiunwunKensl'ancienedes temps oubliés 
depuis longtemps. Voici un homme qui, en saluts positionn représente l'identifianteal du juge dans 
son parfaitsense, et Theles Allemandsejeeje l'ai choisi pour leur jugeFirsurtout, de coUrse,en tant 
que "juge" oveuh leur sort en général, maisaussi comme « suprêmemungistrate*et juge.'" 

• Les troisexpressions"justice suprême", ..suprêmeloijeord" unnd"sen hautconcernantmemagitrate" sonttroisdifférentes traductions de 
theTerme allemand ..Oberster Gerichtshse tromper." 
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Dans lemême document le dedéfendeur Rothenberger exa frappé le national-socialistethéorie de 
l'indépendance judiciaire.Ildit: 

"Sur le fait que le jugepeut utilisersonpropre discrétion esta fondé la magie dumot « juge ». 
Il a affirmé que"chaque privé etFaire la fêteofficieldoit s'abstenir de toute ingérenceouinfluencesur 

lejugement", mais cette déclaration sembleêtremerehabillage de vitrine,car après son affirmation qu'un 
juge"doitjuger commeleFührer", a-t-il déclaré : 

"Dansafin de garantir cela,un directliaisonofficier sanstoute agence intermédiaire doitêtre établi entrele 
Führer et le juge allemand,c'est-à-dire également dansla forme deunjuge, le juge suprêmeen Allemagne, 
le « juge dele Führer ». Il doit transmettre aujuge allemandleVolonté dele Führer par une explication 
authentique de lales lois etrèglements. En même temps, il doit, à la demande du juge, fournir des 
informations contraignantes sur les procès en cours.concernantproblèmes politiques, économiques ou 
juridiques fondamentauxce qui ne peut pasêtreinterrogépar le juge individuel. 
Ainsi, il devient clair que leNazi leorydele judiciairedansCette dépendance reposait sur l'indépendance 

suprême du Führer, qui devait être canalisée à travers leproposéofficier de liaison du Führer pour juger. 

Sur13 novembre 1934, Goering, àune adresseavantleAcadémie de droit allemand, a exprimé la même 
chosesentimentsconcernant la position d'Hitler. 

"Messieurs, pour la nation allemande, cette affairea été réglépar les paroles du juge à cette heure, le 
Führer,qui a déclaréqu'en cette heure extrêmedangerilseul, leFührer, élu par le peuple, était lesuprême et 
uniquejugedela nation allemande. 
Le défendeur Schlegelberger,surdixMars1936dit: 

"Il convient toutefois de soulignerque dans le domaine deloi,aussi,c'est le Führeret lui seul qui donne le 
rythmedéveloppement.'' 
Aumême effetnous citons ReichMinistre deLe juge Dr. 

Thiérack, qui,sur5 janvier 1943dit: 
"Il en est de même avecnousleconvictiona grandi au cours de ces 10 annéesdans lequel le Führer a 

dirigéle peuple allemand que leLe Führer est lechefjusticeet le juge suprême deAllemandpersonnes.'' 
907802-51-66 
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Le 17 février 1943, le sous-secrétaire défendeur, le Dr Rothenberger, résuma sa philosophie juridique 
par les mots(NG-415, Pros. Ex. 26): 

"Le juge est en principe lié par la loi. Les lois sont les ordres du Führer." 
Comme on le verra, les déclarations précédentes des dirigeants de la jurisprudence nazie n’étaient pas 

de simples théories vaines. En fait, Hitler a exercé le droit qu'il s'était attribué d'agir en tant que juge suprême 
et, à ce titre, il a souvent contrôlé la décision des affaires pénales individuelles. 

Les éléments de preuve démontrent qu’Hitler et ses collaborateurs de haut rang ne se contentaient en 
aucun cas de l’émission de directives générales pour guider le processus judiciaire. Ils ont insisté avec 
ténacité sur le droit d'intervenir dans les condamnations pénales individuelles. A propos du droit de refuser 
la confirmation des peines prononcées par les tribunaux pénaux, Martin Bormann, en tant que chef de la 
Chancellerie du Parti, a écrit au Dr Lammers, chef de la Chancellerie du Reich, dans les termes suivants 
:(NG-102, Avantages. Ex.75) : 

"Lorsque le Führer a expressément demandé le droit d'intervenir directement sur toutes les dispositions 
légales formelles, cela souligne l'importance même de la modification d'une sentence judiciaire." 
Le ministère de la Justice était parfaitement conscient de l’ingérence d’Hitler dans l’administration du droit 

pénal. Le 10 mars 1941, Schlegelberger écrivit au ministre du Reich Lammers en partie comme suit :(NG-
152, Avantages. Ex.63) : 

"IlJ'ai appris que récemment, un certain nombre de condamnations prononcées ont suscité une forte 
désapprobation à l'égard du Führer. Je ne sais pas exactement de quelles peines il s'agit, mais j'ai 
constaté par moi-même que de temps à autre des condamnations sont prononcées qui sont tout à fait 
intenables. Dans de tels cas, j’agirai avec la plus grande énergie et décision. Il est cependant 
vitalimportancepour la justice et sa place dans le Reich, que le chef du ministère de la Justice sache à 
quelles peines 
objecte le Führer, * * *" 
Sur lemêmedate Schlegelbergera écrità Hitler en partie commesuit(NG-152, Avantages. Ex.63) : 

"DansleAu fil des verdicts prononcés quotidiennement, il reste encoredes jugements quine 
répondent pas entièrement aux exigences nécessaires. Dans de tels cas, je prendrai les mesures 
nécessaires 
pas. * * * 
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"A part ça, c'estsouhaitable deéduquer lesjuge de plus en plus 
correctementdepensée,conscientdu destin national.À cette fin, il serait précieux que vous,mon 
Führer,pourrais me faire savoir si un verdict ne rencontre pas votre approbation. Les juges sont 
responsables devant vous, mon Führer ; ils sont conscients de cette responsabilité et sont fermement 
résolus 
àdécharger leurdevoirs en conséquence.* * *Salut, mon 
Führer ! »[Je souligne.] 
Hitler nonseulements'est conforméavec la demande précédente, mais a procédéau-delàil.Surses ordres 

personnels aux personnes qui avaient étécondamné àprisontermesont été remis à la Gestapo pour 
exécution.Nous citonsbrièvement du témoignage du Dr Hans Gramm, quipour beaucoupans était un référent 
personnel au del'accusé Schlegelberger,et qui a témoigné en sa faveur. 

"Q.Fairetoisavoirtout ce qui concerne les transferts de personnes condamnéesà la police ou àla Gestapo ? 
"UN.Je sais que c'est fréquents'est produit qu'Hitler a donné ouà la police pourappel aux 

personnes condamnées à la prisontermes. Êtrebien sûr, c'était un ordre d'Hitler dirigéà la police 
à l'effet quela police a dû prendre telle ou telle chosel'homme dans leurgarde à vue. Ces 
commandes étaient plutôt courteslimites. Commeunrègle, làil n'y avait qu'un délai de 24 heures 
avantexécutionparla police,après quoi la police a dû signaler queil avait été exécuté. Cesles 
transferts, autant que je me souvienne,n'a eu lieu que pendant laguerre."(Tr. pp. 4717-4718.) 

Cette procédureétaitbien connuau ministère de la Justice.Grammeétaitinformépar le défendeur 
Schlegelberger que leancien ministre du ReichdeJustice,Le Dr Guertner avait protestéau Dr 
Lammers contre celaprocédure et avait reçu lerépondre- 

"Que leles tribunaux ne pouvaient pas répondre aux exigences particulièresmoments de la guerre,et 
que donc ces transfertsil faut continuer." 
LeseulementfiletLe résultat de la protestation fut que « à partir de ce moment-làdanschaqueindividuelcas 

où un tel transfert aurait été ordonné,le ministèredeJusticeen a été informé. » 
Letémoin,Dr Lammers,ancien chef du chancelier du ReichLéry,dont l'hostilité envers l'accusation 

etévasivitéétaient évidents, a reconnu que la pratique étaita continuésous Schlegelberger, bien que Lammers 
ait déclaré que Schlegelberger n'avait jamais acceptéà cela. 

En nous référant à des histoires de cas, nous illustrerons trois types différentsméthodespar lequel 
Hitler, par l'intermédiaire du ministère de la Justice, a imposé 
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sonsera dansméprisde justiceprocédure. L'un d'entre eux, Schlitt, avait été condamné àunpeine de prison, 
à la suite de laquelle Schlegelberger a reçu un appel téléphoniqueappeld'Hitler protestant contre la 
sentence. En réponse, le défendeur Schlegelberger le 24 mars 1942 a écrit en partie ce qui suit (NG-152, 
Pros. EX.63) : 

"Je suis entièrementaccepteravec votredemande,mon Führer, pour une punition très sévère pourla 
criminalité, etJe vous assure que les juges souhaitent sincèrementpour se conformer à votredemande. 
Les instructions constantes visant à les renforcer dans cette intention et l'augmentation des menaces de 
sanctions judiciaires ont abouti à une diminution considérabledele nombredeles phrases auxquelles des 
objections ont été formuléesa étéréalisés de ce point de vue, sur un nombre total annuel de plus de 
300.000. 

"JEdevoircontinuer à essayer de réduire encore davantage ce nombre, et si nécessaire,jedevoirpas 
reculer devant les mesures personnelles, comme auparavant. 

"Dansl'affaire pénalecontrelebâtimenttechnicien, Ewald Schlitt,depuisWilhelmshaven, j'aiappliquépar 
l'intermédiaire du procureur de la République pour unplaidoyer extraordinaireen nullité contre lephrase, 
àlesénat spécial dela Cour du Reich. Je vais informervous du verdict de la spécialele Sénat a 
immédiatementa étédonné." 
Le 6 mai 1942,Schlegelberger informéHitler (NG-102, Pros. Ex.7.5)quele10 anscondamnation 

contreSchlitt a été « annulédansdixjours ;" etque"Schlitta été condamnéà mort etexécuté immédiatement. » 
Dans leplainte contreUnànScharff, lepeine de 10 ans de prisonservitudeavaita étéimposé. Alors, le 25 

mai 1941,Bormann a écritàDr Lammers (NG-611,Avantages. Ex. 64) :"Le 
Le Führer croit entièrement à cette phraseincompréhensible* **. 
Le fuheinrequesc'est que tu informesLe secrétaire d'État Schlegelberger encore de son point de vue." 

SurLe 28 juin 1941, l'accusé Schlegelberger écrivaitDr Lammers(NG-611, Avantages. Ex.64) : « Je suis 
très obligéau Führer pourm'informant, à ma demande, desonconceptiondes expiations decrimes de black-
out en référence à la peinedu Spécial MunichTribunal contre Anton Scharff. 

"jedevoirréinstruirele présidentents des tribunauxdeappeletle chefpubliqueprocureurs de cette 
conceptiondu Führerdès queque possible." 
Comme dernière illustration d'une pratique générale, nousse référer au casdu juif Luftgas,OMSavaita 

étécondamnéà 2½annéesemprisonnerment pour thésauriser les œufs. Le 25Octobre 1941, Lammers 
notifiéSchlegelberger : « Le Führer souhaite queLuftgas soit condamné 
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à mort." Le 29 octobreEn 1941, Schlegelberger écrivait à Lammers :"* **j'ai remisà la Gestapo aux fins 
d'exécution duJuif MarkusLuftgas qui avait été condamné à2½annéesd'emprisonnement* * * " 

Même si Hitlerl'intervention personnelle dans les affaires pénales était uneaffaire de 
communoccurrence,soncontrôle principal du pouvoir judiciairea été exercé par la délégationde son pouvoir 
au ministre du Reichde Justice, qui, le 20 août 1942était expressément autorisé « àdévier detout existantloi." 

Parmi ceux dele ministère de la Justice qui s'est associé àpression constante sur lejuge en faveur de 
peines plus sévères ouplus discriminatoirel'administration de la justice, on retrouve Thierack,Schlegelberger, 
Klemm, Rothenberger,et Joël. Ni la menacede retrait ni les sporadiquescontrôle de la justice pénale chez 
les individusDes cas particuliers étaient suffisantspour satisfaire aux exigences duMinistère de la Justice. 
Commedéclaré par le défendeur Rothaug, "seulementen 1942, après que Thierack ait prisau-dessus du 
ministère, les « orientations » 
de justice était commencée.***Il y a eu une tentative de guider 
l'administration de la justice de manière uniformed'en haut." 

DansSeptembre 1942 Thiéracka commencé la distribution Rystematicmais aux juges allemandsde 
Richterbricfe. La première lettre àles juges sous datede1er octobre1942 a attiré leur attention surle fait 
qu'Hitler étaitle juge suprême et que « le leadershipet la fonction de juge ont des caractères liés.Nous citons 
(NG-.'298, Pros.Ex.81) : 

"Un corps de juges comme celui-cin'utilisera pas servilement les béquillesde la loi.Ilje ne chercherai 
pas anxieusementpour le soutien de la loi, mais,avec une satisfaction dans sa responsabilité, iltrouvera 
dans lelimites de la loi la décisionce qui est le plus satisfaisantpour la vie de la communauté. » 
Dans les lettres des juges Thierackdiscuté de décisions particulièresqui avait été faite dans ledivers 

tribunaux et qui n'ont pas réussi àse conformer à l'idéologie nationale-socialiste.À titre d'illustration dutype 
d'orientation qui a étéfourni par le Ministère de la Justiceà la justice allemande,nous citons quelques 
exemples duMémoire Richter e. 

Une lettre aujuges de1Octobre 1942 discute d'une affaire tranchéedevant un tribunal de grande instancele 
24 novembre 1941. Une ration spéciale de caféavait été distribuéà la population d'une certaine ville. Un 
numérobre de juifsa demandé la ration de café, mais ne l'a pas reçue,être"exclus de la distributionen 
soi".Les autorités alimentairesimposé des amendessur leles Juifspour avoir déposé une candidature 
infructueusetion. En 500cas, les Juifs ont fait appel au tribunal et au jugeinformé leautorités alimentaires 
que l'imposition d'une amende pourrait 
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ne peut être maintenue pour des raisons juridiques, dont l’une était la prescription. En statuant 
favorablement aux Juifs, le tribunal a rédigé un long avis affirmant que l'interprétation des autorités 
alimentaires était absolument incompatible avec les faits établis. Nous citons, sans commentaire, la 
discussion du Ministre de la Justice du Reich concernant la manière dont l'affaire a été tranchée (NG-298, 
Ex. Pros. 81) : 

"La décision du tribunal de district, dans la forme et dans le fond, frise l'embarras d'une autorité 
administrative allemande au profit des Juifs. Le juge aurait dû se poser la question : quelle est la 
réaction du Juif face à cette décision de 20 pages ? , qui certifie que lui et les 500 autres Juifs ont 
raison et qu'il a conquis une autorité allemande, et ne consacre pas un mot à la réaction de notre 
propre peuple face à ce comportement insolent et arrogant des Juifs. Même si le juge était convaincu 
que l'office de l'alimentation était parvenu à une appréciation erronée de la situation juridique, et s'il 
ne pouvait pas se résoudre à attendre pour prendre sa décision jusqu'à ce que la question soit, le 
cas échéant, clarifiée par les autorités supérieures, il aurait dû choisir un formulaire pour son.décision 
qui, en toutes circonstances, évite de nuire au prestige de l'office de l'alimentation et de donner ainsi 
expressément raison au juif. 
L'un des Richterbriefe évoque également le cas d'un juif qui, après « l'aryanisation de son entreprise », a 

tenté de faire transférer des fonds en Hollande sans autorisation. Il a également tenté de dissimuler certains 
de ses avoirs. Concernant cette affaire, les juges allemands ont reçu les "orientations" suivantes (NG-298, 
Ex. Pros. 81) : 

"Le tribunal applique les mêmes critères pour l'attribution de la peine que s'il s'agissait d'un concitoyen 
allemand comme accusé. Cela ne peut être sanctionné. Le Juif est l'ennemi du peuple allemand, qui a 
comploté, attisé et prolongé cette guerre.Dansce faisant, il a provoqué une misère indescriptible sur notre 
peuple. 

"Non seulement il est d'une race différente, mais il est également d'une race inférieure. La justice, 
qui ne doit pas mesurer différentes choses selon le même critère, exige que c'est précisément cet 
aspect racial qui soit pris en compte dans l'attribution de la peine." 
L’espace ne nous permet pas de citer d’autres exemples de cette forme de direction politique perverse 

des tribunaux. Malgré les protestations solennelles du ministre selon lesquelles l'indépendance du juge ne 
devait pas être affectée, la preuve nous convainc hors de tout doute raisonnable que l'objectif des directives 
judiciaires était sinistre et était connu comme tel par le ministère de la Justice et par les juges qui ont reçu 
les instructions. 
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Si les lettres[les lettres des juges] avaient étéécrit enbonne foiavec l'honnêtebut d'aider les 
indépendantsjugesdans le parforme deleurs fonctions, il y auraitavoirété nonoccasionpourle 
soigneusementsecret gardé avec lequel les lettres étaient distribuées.Une lettrede17Novembre 1942 donne 
instruction aux juges queles lettres sont àêtre « soigneusement enfermés pour éviter qu'ils ne soiententre 
les mains de personnes non autoriséespersonnes. Les récepteurssont sujetau secret de 
fonctioncommeloincomme le contenu dudes jugesles lettres sontconcerné." 

Dans une lettredu 17Novembre1942 Thierack instruit les jugesque « dans les cas où les jugeset les 
procureurs sont soupçonnés demanque de fiabilité politique, ilssontàêtre exclu de manière 
appropriéede la liste des abonnés.aux lettres des juges. 

Ne pas être contentavecenrégimenterles juges et les procureurs générauxet les faireinféodé au 
national-socialismeadministration de la justice, Dr Thieracka ensuite pris le regimention des avocats. 
SurLe 11 mars 1943, il écrit audivers juges etles procureurs annonçant la distribution proposéetion des 
lettres confidentielles des avocats.Un examen de ceux laissésters convainc le Tribunal quele réel, bien 
que non déclaréle but, était de suggérer àl'avocat de la défense d'éviter toutecritique du national-
socialismejustice et évitez de tropardeur dans la défense des personnesaccusé de crimes politiques. 

Non seulement Thierackexercerinfluence directesur les juges,mais il a employé comme son 
représentantle plus sinistre, le plus brutal,et juge sanglant dans tout l'Allemagnesystème judiciaire. Dans 
une lettreàFreisler,président du peupleCour, dit Thierackque le jugement du Tribunal populairedoit être « en 
harmonie avec ledirection de l'État". Il exhorteFreisler devra soumettre toutes les accusationsà lui et à 
reconnaîtreles cas dans lesquels il a éténécessaire "en toute confidentialitéet une discussion convaincante 
avec lejuge compétent pourverdictàsouligner ce qui est nécessairedu point devuela statistiquee."Il continue: 

"En règle générale,le juge du Tribunal populaire doit obtenirhabitué à ce qui concerne les idéeset 
les intentions du chef de l'Etat 
expédier comme principalfacteur et le destin individuel qui dedépend de lui commeseulement un facteur 
secondaire.* * * " 
Il continue: 

"J'essaieraiàillustrerceci avec des cas individuels. 
"l.SiunJuif-etun juif éminent en plus - est accusé dehaute trahison-mêmesiiln'en est qu'un complice, il 

aderrière luila haine et la volonté de la communauté juive d'exterminer leLes Allemands. Commeune règle 
ce sera donc élevétrahisonetdoitêtrepunipar la peine de mort." 
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Il conclut par l'avertissement suivant adressé à Preisler, qui semble avoir été totalement inutile : 
"Au cas où vous auriez un doute sur la ligne à suivre ou sur les nécessités politiques à prendre en 

considération, adressez-vous à moi en toute confiance." 
IlOn se souviendra que le 26 avril 1942, Hitler déclara qu'il démettrait de ses fonctions « les juges 

qui, de toute évidence, ne comprennent pas les exigences du moment ». L’effet de cette déclaration 
sur ces juges, dans la mesure où ils conservent encore leurs idéaux d’indépendance judiciaire, ne peut 
guère être surestimé. L'accusé Rothenberger a déclaré que c'était "absolument écrasant". 

Dans une lettre privée adressée à son frère, l'accusé Oeschey exprimait ainsi son point de vue sur 
la situation créée par l'intervention de Hitler : 

"Après le célèbre discours du Führer, les choses ont évolué d'une manière effrayante. Je n'ai jamais 
été partisan de la doctrine obstinée de l'indépendance du juge, qui accordait au juge, dans le cadre de la 
loi, la position d'un fonctionnaire, seulement subordonné à son conscience mais par ailleurs « neutre », 
c'est-à-dire politiquement complètement indépendant.** *Il est désormais absurde de dire au juge, dans 
une affaire individuelle soumise à sa décision, comment il doit décider. Un tel système rendrait le juge 
superflu ; de telles choses sont maintenant arrivées. Naturellement, cela ne s’est pas fait de manière 
ouverte ; mais même la forme la plus camouflée ne pouvait cacher le fait qu'une directive devait être 
donnée. Ainsi, la fonction de juge est naturellement abolie et le déroulement d'un procès devient une 
farce. Je ne discuterai pas de qui porte la responsabilité d’une telle évolution. » 
La seule menace de révocation était suffisante pour porter atteinte à l'indépendance des juges, mais les 

éléments de preuve révèlent que des mesures ont effectivement été prises en vue de la révocation ou du 
transfert des juges.jugesqui s'est révélé insatisfaisant du point de vue du Parti. Le 29Mars1941 
Schlegelberger reçoit une lettre du chefdela Chancellerie du Reich protestait contre la condamnation 
prononcée contre l'ouvrier agricole polonais Wojciesk. Le tribunal de Lunebourg avait reconnu des 
circonstances atténuantespositions dans l’affaire.Schlegelberger a reçu les conseils suivants : 

"LeLe Führer exhortetoiimmédiatement pour prendre les mesures 
nécessairessaryàempêcherrépétition dans d'autres tribunaux du point de vue du Luenebergtribunal." 
Le 1er avril 1941, Schlegelberger écrit au chef du ReichChancellerie informantlui que "au moyen 

d'une circulaire avec l'ordrepour transmission immédiateà tous les juges et procureurs, jeapporté 
leerreur dans le point de vue tel qu'il est montré dans ce 
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passage dula déclaration du tribunal à la connaissance du tribunal pénaljusticesansretard. jeconsidère qu'il 
est impossible qu'un tel incidentarriveraencore." 

Schlegelbergercommandéle responsableprésident de l'appeltribunal tardif et leles juges concernés par 
l'affaire de lui faire rapportle lendemain, etle troisième jour d'avril 1941ilconseillé commesuit : 

"* **Je vous prie d'informervous que le juge qui présidela chambre criminelle quia prononcé la sentence 
dans le cas dele fermier polonais WolayWojciesk, n'est plus président,et les deux juges associés ontété 
remplacé par d'autres assojuges compétents. » 
Il existe des preuves substantiellesà l'effet que le témoinOstermeier, qui était jugesur le Tribunal 

spécialdansNuremberg,a été démis de ses fonctionsà cause desonattitude indulgentedans les affaires 
pénales. 

Dans une lettre adressée auChef de la Chancellerie du Reich etau chef de la Chancellerie du Partile 
20octobre 1942,Thiérackdiscuté de la nécessité du retraitouletransfert de fonctionnairesau ministère de la 
Justice qui sont"ne convient pas aunouveauTâches"et ajoute qu'il pourrait s'avérer nécessaire"dans certains 
cas particulierstransférer ou mettre à la retraite ces jugescomme on ne peut pas les garder dans leur 
présentpostes." Il a donc demandé l'approbation"pour que dansurgentcasjuges et fonctionnaires de 
l'administration du Reichde la justicepeutêtre 
transféré par moi à d'autres postes** *ou peut être à la retraite 
par moi." 

Le 3 mars 1942, Bormann donna sonapprobation en termes générauxà la proposition de Thierack. Une 
approbation similairea été donnée par le Dr.Lammers le 13 novembre 1942. 

En lien avec la discussionde déménagements, on trouve une liste depropositions de réductions d'effectifs 
dans lesquellessoixante-quinze juges et proseLes cuteurs sont nommés. Parmi les raisonsindiqué pour la 
réduction, nous trouvonsles suivants : personnes de race juiveascendance, 4 ; personnesayantunépouse 
juive, 4 ans ; manquedecoopérationavec Parti, 4 ; religieuxmotifs, 1 ; pas membre du Parti,20 ; pro-juif ou 
pro-polonais, 4. 

La conception dunationaldirectionde la préoccupation du Reiching la fonction deleloisous l'influence du 
Partil'idéologie doitêtre également brièvement noté. 

Le 22 juillet1942 Ministre du Reich Dr. Goebbels adressessemer lemembresdu Tribunal populaire. 
Le discours a été rapporté en partiecomme suit(NG-417,Avantages. Ex. 23) : 

"En faisant sondécisions, le juge a dû procéder moinsdepuisla loiquede l'idée de base selon laquelle le 
délinquant devait 
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être éliminé de la communauté. En temps de guerre, il ne s’agissait pas tant de savoir si un jugement 
était juste ou injuste, mais seulement de savoir si la décision était opportune. L’État doit repousser ses 
ennemis internes de la manière la plus efficace possible et les éliminer complètement. L'idée selon 
laquelle le juge doit être convaincu de la culpabilité de l'accusé doit être complètement écartée. Le but 
de l'administration de la loi n'était pas en premier lieu la vengeance ou même l'amélioration mais le 
maintien de l'État. Il ne faut pas partir de la loi mais de la résolution selon laquelle l'homme doit être 
anéanti. » 
Le 14 septembre 1935, Hans Frank, Reichsleiter du parti nazi et président de l'Académie de droit 

allemand, déclarait (NG-777, Ex. Pros. 19) : 
« Par la loi du 18 juin 1935, le fondement libéral de l'ancien code pénal « pas de peine sans loi » a été 

définitivement abandonné et remplacé par le postulat « pas de crime sans peine », qui correspond à notre 
conception du droit. . 

"A l'avenir, les comportements criminels, même s'ils ne relèvent pas des préceptes pénaux formels, 
recevront la punition méritée si un tel comportement est considéré comme punissable selon les 
sentiments sains du peuple." 
Il s'agit de Hans Frank (pendu depuis) qui a témoigné lors de son procès concernant la persécution 

raciale à laquelle il avait participé. Il a dit: 
"Mille ans passeront et cette culpabilité de l'Allemagne ne sera toujours pas effacée." 

Le 10 mars 1936, l'accusé Schlegelberger déclara (NG-538, pièce pros. 21) : 
"Dans le domaine du droit pénal, la voie vers une justice conforme aux conceptions morales du nouveau 

Reich a été ouverte par une nouvelle formulation de l'article 2 du Code pénal, selon lequel une personne 
doit également être punie même si son acte n'est pas punissable selon la loi, mais s'il mérite une punition 
conformément aux concepts fondamentaux du droit pénal et aux bons instincts du peuple. Cette nouvelle 
définition est devenue nécessaire en raison de la rigidité de la norme en vigueur jusqu'à présent. 
Reich Mjenister Thierack a déclaré le 5 janvier 1943 (NG-275, ProsEX. 25): 

« La loi intérieure du gardien de la justice est le national-socialisme ; l'écrittLa loi n'est qu'une aide à 
l'interprétation de la loi nationale.cidées socialistes." 
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Dansleparoles de l'accusé Rothenbeplus le projet était"pour 'organiser' l'Europeà nouveau et de 
créer une nouvelle philosophie du monde.Encore une fois, ildit(NG-075,Avantages. Ex.27): 

"***cela réaction d'un « antagonisme envers le droit » est justetifié parce que lecadeau 
mamaneNTabsolument dedemandesun rigiderestriction de lale pouvoir deloi.Celui qui est. à grands 
pasversunnouveau mondel'ordre ne peut pas évoluer dans la limite d'unadministration ordonnéede la 
justice." 
Curieusementnous trouvonsleLe système judiciaire nazi condamnépar un juge qui, danscette pratique 

était son adepte le plus fanatique. LeL'accusé Rothaug a témoignécomme suit: 
"Comme chaqueautre fonctionnaire, du juge il y avaitexigeait non seulement l'obéissancemais 

aussi la loyauté et un sentiment intérieurlien avec la doctrinede l'État. Le changement dele pouvoir 
judiciaire à ce différentle niveau intellectuel a été tentéviale facteur politiquedelel'administration de la 
justice, et queC'est à ce moment-là que les choses sont arrivéeschagrin; et c'est alors que lela 
fameuse « porte dérobée » que jeont mentionné, est entré en vigueur." 
Après avoir discuté des questions juridiques extraordinairesremèdes par lesquelsjugements définitifs 

dans les affaires pénalesont été mis de côté au moyen duplaidoyer en nullité et recours 
extraordinaireobjection, Rothaug a déclaré: 

"Pour ce qui est de cela, nondes objections pourraient être formulées. Qu'est-ce que c'étaitplus 
dangereuse était l'influenceparmoyensdes lettres des jugeset les orientations de la juridiction. 
À la domination d'Hitleretle«orientation» politique du Ministère de la Justice, il faut ajouter lepression 

directe du Partifonctionnaires et officiers de police. Lele disque est rempli de testide nombreux cas 
spécifiques d'interférencedans l'administration dejustice par les responsables du Partiet la police. Mais 
pour le démonsrationde la méchanceté et de l'universalitéde la pratique, c'est seulement nécessaireje 
voudrais citer lemots deleles accusés eux-mêmes. 

Le défendeur Rothenbergerdécrit la manière dontla « gestion dela justice était accablée par le Parti et 
parles SS", et fait référence dans sontémoignage aux « mille petitsDes Hitler quijour a mis en péril 
l'indépendance du mindividueljuge." 

Le prévenu Schlegelbergerparlait avec plus de prudence : 
"Si dansun procès,témoignagesde conduite politique ont été soumispour la caractérisationde 

l'accusé, il faut s'en remettre audu jugedextérité pour éviter les conflits avec le ministère quifournitle 
témoignage de la conduite politique. 
LedéfendeurLautza témoigné concernant une tentative d'ingérence 
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avec ses fonctions par les SS. Nous avons déjà cité l'opinion de l'accusé Oeschey exprimée dans une lettre 
à son frère. 

Un témoin fiable, le Dr Hanns Anschuetz, a déclaré : 
"Après la promulgation du Code de la fonction publique allemande, de fortes pressions ont été 

exercées sur tous les fonctionnaires, y compris les juges, pour qu'ils adhèrent au NSDAP ou ne 
rejettent pas les demandes d'adhésion ; sinon, ils risquaient d'être mis à la retraite ou licenciés. Mais 
une fois membre du Parti, un juge était soumis à la discipline et à la juridiction du Parti, qui dominaient 
toute sa vie en tant que fonctionnaire et en tant que personne privée. » 
Le témoin Wilhelm Oehlicker, ancien fonctionnaire de justice etàLe juge actuel à Hambourg a déclaré que 

« plus la guerre durait, à mon avis, plus ils (les responsables du Parti) essayaient de s'immiscer dans les 
tribunaux et d'influencer directement les tribunaux ». 

La dégradation définitive du système judiciaire est révélée dans une communication secrète du directeur 
ministériel Letz du ministère de la Justice du Reich au Dr Vollmer, également directeur ministériel du 
département. Non seulement les juges ont été « guidés » et parfois contraints ; ils ont été espionnés. Nous 
citons : 

"De plus,Je sais, grâce aux documents que le ministre produit de temps à autre à partir de ses 
dossiers privés, que le Service de sécurité aborde avec minutie les problèmes particuliers de 
l'administration de la justice et dresse à leur sujet des rapports résumés sur la situation. Autant que 
je sache, un membre du Service de Sécurité est attaché à chaque autorité judiciaire. Ce membre est 
tenu de donner des informations sous le sceau du secret. Cette procédure est secrète et la personne 
qui donne l'information n'est pas nommée.Dansde cette façon, nous obtenons, pour ainsi dire, des 
rapports anonymes. Les raisons invoquées pour justifier cette procédure sont d'intérêt politique pour 
l'État. Tant que les intérêts directs de la sécurité de l’État sont en jeu, on ne peut rien dire contre elle, 
surtout en temps de guerre. » 

Dansvoirde la preuve concluante des influences sinistres quiétaienten interaction constante entre Hitler, 
ses ministres, le ministèredeLa justice, le Parti, la Gestapo et les tribunaux, nous le voyonsaucun mérite 
dans la suggestionque les juges nazis ont droit aubénéfice des Anglo-Américainsdoctrine de l’immunité 
judiciaire. Ledoctrine qui jugene sont pas personnellement responsables de leurs poursuites judiciairesles 
actions sont basées surle conceptd'unannonce judiciaire indépendanteexercer un ministère impartialjustice. 
De plus, cela n’a jamais empêchélepoursuited'un jugepour malversation dans l'exercice de ses fonctions. Si 
la preuvecitésuprane démontre pasle totaldestructionde justiceindépendance et impartialité,alors nous 
"n'écrivons jamais ni aucun hommejamais prouvé."Lefonctiondes tribunaux nazis était uniquement judiciaire 
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dansun sens limité.Ilsressemblait davantage à des tâches 
administrativestribunauxagissantsousdirectives d'en haut dans un cadre quasi judiciairemanière. 

Dansopération, le système nazi a contraint les juges à l'une des deuxcatégories. Dans lenous trouvons 
d'abord les juges qui ont encore conservé des idéauxde l'indépendance judiciaireet qui a administré la justice 
avec unmesure d'impartialitéet modération. Jugements qu'ilsrendus ont été annulés par leemploi de 
l'exception de nullitéet l'objection extraordinaire.Les accusés qu'ils ont condamnésétaient fréquemment 
transférés auLa Gestapo à la fin de sa peine de prisonet étaient alorsfusillés ou envoyés dans des camps 
de concentration. Les jugeseux-mêmes ont été menacéset critiqué et parfoisdémis de ses 
fonctions.Dansleles autres catégories étaientledes juges quiavec un zèle fanatique renforcéla volonté du 
Parti avec un telgravité qu'ils ont subiedifficultés et peu d'interférencesde la part des responsables du parti. 
À ce groupeles accusés Rothaug etOeschey en faisait partie. 

Passons à une considérationet la classification des preuves.L'accusation a présenté des 
prisonniersdocumentsdanssupernuméro qui établit le Draconiquepersonnage deleCriminel 
naziloisetprouver que la mortla peine a été imposée par les tribunauxdansmilliersde cas. Cas dansdont la 
peine extrême était imposées peuvent dans une large mesure êtreclassifiédansles groupes suivants : 

1. Cas contre habituelsles criminels. 
2. Cas de pillage dans les zones dévastéesdomaines deAllemagne;comémis après des raids aériens 

et sous couvertde black-out. 
3. Crimes contre l'économie de guerre : rationnement, thésaurisation,etle genre. 
4. Des délits s'élevant àunsaperde la force défensivede la nation; défaitisteremarques, critiques d'Hitler 

etle genre. 
5. Crimes de trahison et de hautetrahison. 
6. Crimes dediverstypes commispar les Polonais,Les Juifs,et autreétrangers. 
7. Crimes commissousleProgramme Nacht und Nebel, etprocédures similaires. 
Considérationsera ensuite attribué aux quatre premiers groupes comme indiqué ci-dessusen avant. Le 

Tribunalestvivementconscient du danger d'incorporant dans lejugement commeloises propres convictions 
morales ou mêmeceux deleJuridique anglo-américainmonde. Nous ne le ferons pas. 
Nouspeutetcondamnerles lois draconiques et exprimer son horreuraux limites imposéespar le régime nazi 
sur la liberté dediscours etaction, maislela question reste toujours sans réponse : 
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"Ces lois draconiques ou les décisions rendues en vertu de celles-ci constituent-ellesguerrecrimes ou 
crimes contre l'humanité ? » 

Concernant la punition des récidivistes, nous pensons querépondreest clair. Dans de nombreux 
États civilisés, les dispositions légales obligent les tribunaux à prononcer des peines 
d'emprisonnement à perpétuité contrepreuve decondamnation pour trois crimes ou plus. Nous 
sommes incapablesdire d'un seul souffleque la réclusion à perpétuité pour les récidivistesest salutaire 
etpunition raisonnable en Amérique en paixfois,maisquel'imposition de la peine de mort était un 
crimecontrel'humanité en Allemagne quand la nation était en proiede guerre.Les mêmes 
considérations s’appliquent en grande partie dans le cas du butining.Chaque nation reconnaît 
leabsolunécessité de plusstrictapplication du droit pénal en période de grande 
urgencegence.Quiconque a vu l'absoludévastationdu grandvilles d'Allemagnedoit comprendre que la 
sécurité des civilspopulationa exigé que les loups-garousOMSparcouru les ruesdelebrûlantles villes, 
volant les morts,etpiller les maisons en ruinedevraitêtre sévèrement puni. Les mêmes considérations 
s'appliquent,cependantdans undans une moindre mesure, aux poursuites contre les accapareurs et 
les contrevenantsde l'économie de guerredécrets. 

Des questionsde bien plus grandeles difficultés sontimpliqué quand on considèreleaffaires impliquant 
des sanctions pour atteinte à l'efficacité militaireefficacité.Les limitations imposées à la liberté 
d'expressiondans l'applicationde ces lois sont révoltantes pour notre sentiment dejustice.Un 
tribunalseraitn'hésite pas à les condamnersous n'importe quel gratuitconstitution, y compris celle de la 
république de Weimar,si lalimitesétaientappliqué en temps de paix; mais même sousla protectionde la 
Constitution des États-Unis un citoyen 
n'est pas entièrementlibre d'attaquer le gouvernement ou d'interférer avec 'c'estmilitaireobjectifsen temps de 
guerre.Dansle visage d'un réel et présentdanger, libertédu discours peutêtre un peurestreint même 
dansAmérique. Peutnousalors direqu'en pleine guerre totale et dansla présence 
d'imminencecatastropheceuxfonctionnaires qui ont appliquéces sauvageslois dans un dernier effort 
désespéré pourportéehors défaiteétaient coupables de crimes contrehumanité? 

Ilest exhorté de manière convaincanteque lefaitque l'Allemagneétaitfaire du sportune guerre d'agression 
criminellecouleurstousde ces actes avec le colorantde la criminalité.À ceux 
quiprévuleguerredeagressionetqui ont été accusés et coupablesdu crimecontrelela paix telle que définie 
dansl'IMTCharte,ce.argumentest concluant,mais ces accusésne sont pas accusés decrimes contrelela 
paix et cela n'a pas été prouvéici qu'ils savaient que la guerrequ'ils soutenaientsur le front intérieurétaitbasé 
surune conspiration criminelle ou était perpétréeseune violation du droit internationalloi. La propagande 
mensongèred'HitleretGoebbels a même caché 
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de nombreux publicsfonctionnaires les plans criminels du cercle restreintdes agresseurs. Si nousdevrait 
adopter l'opinion qu'en raison dele fait que la guerreétait.unguerre criminelle d'agression chaque actece qui 
aurait été légaldans une guerre défensive était illégal dans ce domainepremièrement, nous serions obligés 
deconclusion que chaque soldat quia marché sous les ordres en territoire occupéou qui a combattu dansla 
patrie étaituncriminelet unmeurtrier.Les règles deguerre terrestre sur laquelle l'accusation s'est appuyéene 
serait pas lemesure de conduite et ladéclaration de culpabilité dans tous les casdeviendrait une simple 
formalité.Dans leavisde laTribunal le territoire occupé etannexé par l'Allemagne après septembre1939 n'est 
jamais devenu une partie de l'Allemagne,mais pour cette conclusionnous n'avons pas besoin de nous 
appuyer sur la doctrine selon laquellel'invasion était un crimecontre la paix. Tel prétenduannexions au cours 
dehostilités alors que les armées sont en positionchampsontprovisoire seulement, etdépendant du succès 
finalissue de la guerre. Si la guerreréussit, personne ne remet en question la validité del’annexion. Si 
çaéchoue, la tentative d’annexion devientabortif. Compte tenu de notre clartédevoir d'agir avec prudence 
dans le contexte récentchamp cartographié deaffaires internationales, nous concluons que les lois 
nationaleset jugermesures en Allemagne qui limitaient la gratuitédiscours en cas d'urgencela guerre ne peut 
pas être condamnée comme un crimecontre l'humanité simplement eninvoquant la doctrine de 
l'agressivitéguerre.Tousde laloisà laquellenous avons évoqué pourrait être et étaientappliqué de manière 
discriminatoiremanière et dans le cas de beaucoup, leMinistère deJustice etleles tribunaux les ont appliqués 
de manière arbitraire etmoyens brutaux, choquants pourla conscience de l'humanité et punissable 
ici.Nousdire simplement que, compte tenu des faits particuliers de cette affairenousne peut pascondamnétout 
accusé simplement à cause du fait,sans plus, que les lois deles quatre premiers types ont été réussis 
ouforcée. 

Une situation différente se présentequand on considère lecas qui relèvent des types 5, 6 et 7. 
 

TRAISON ET HAUTTRAHISON 
Nous avons exprimé l'opinion quela prétendue annexionde territoire dans leEst quis'est produitau cours 

de la guerre eten s'opposant aux arméesétaient encoredansle terrain étaitinvalideet celaen droit, un tel 
territoire neest devenu une partie du Reich,mais est simplement resté dans l'armée allemandecontrôle sous 
belligérantoccupation. Le 27 octobre 1939l'ambassadeur de Pologne à Washington a informé le 
secrétaired'État que le Reich allemandavait décrété l'annexion deune partie du territoire de laRépublique 
polonaise. En accusant réceptionde ces informations, SecLe secrétaire Hull a déclaré qu'il avait"pris note 
deLe polonaisgouvernedéclaration du gouvernement selon laquelle ilconsidèreceactecommeillégal et donc 
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nul et vide."1Le fait précédentseuldémontrequele Gouvernement polonais existait toujours et était 
reconnuparle gouvernement des États-Unis. Monsieur ArnoldD. McNairexprimé un principe que nous 
croyons êtreincontestable dans lemots suivants: 

"Une prétendue incorporation du territoire occupéparunmilitaireoccupant dans son propre royaume 
pendant la guerreest illégalet ne devrait recevoir aucune reconnaissance.* * * "2 

Nous reconnaissons que dans les territoires sous occupation belligéranteleles autorités militaires de 
l'occupant peuvent,en vertu des loiset les coutumes de la guerre, punissent les résidents locaux qui 
s'engagenten cinquièmeactivités de colonne hostiles à l’occupant. Il faut l'admettreque lele droit de punir 
de telles activités dépendleactes spécifiques imputés et non sur le nom sous lequel ces actessont 
décrits. IlIl faut également admettre que les Polonais qui ont volontairementest entré dans leL'Alt [vieux] 
Reich pourrait, en vertu des lois de la guerre, être punipourla violation des lois pénales allemandes non 
discriminatoires. 

Ces considérations ne justifient cependant pasleactionde laLes procureurs du Reich qui ont inculpé 
dans de nombreuses affairesPoteauxavechauttrahison dans les circonstances suivantes :Poteauxont 
été accusés de tentative d'évasion du Reich.Les actes d'accusation dansces affaires alléguaient que 
les accusés étaient coupables detenter,par la violence ou la menace de violence, de se détacher 
duReich terriconservatoire appartenant au Reich, contrairement à l'expressdes provisionsde l'article 80 
de la loi du 24 avril 1934.Leterritoire quideles prévenus ont été accusés de tentative de détachementdu 
Reichse composait de parties de la Pologne, que leReich avait illégalementtenté d'annexer. Si la théorie 
des procureurs allemands dans ces affairesétaientporté à sa conclusion 
logiqueilseraitsignifierquechaqueSoldat polonais des territoires occupésluttepour la restitution à la 
Pologne du territoire appartenantà celaserait coupabledehaute trahisoncontrele Reich et lors de sa 
capture, pourrait êtretir.La théoriedele procureur du Reich porte avec lui sonpropreréfutation. 

Poursuite encesles cas représentaient unex injustifiabletensionde la notion dehaute trahison, qui 
constituait à notre avisun crime de guerre etun crime contre l'humanité.Lemal fait dansde telles 
poursuitesil ne s’agissait pas simplement de nommer de manière erronée l’infraction consistant à tenter 
des'échapperdu Reich; le mal étaitdansnommer faussement leactehaute trahison et invoquant ainsila 
mortpeinepour une infraction mineure. 

1 DepartmenàFÉtat Bulletjen, 4 Nonveseptembre 1939, page 458, citéchez HydeInternationalLunw, Volume1(2e rév. éd.), pagee 391. 
2"LégalementjeEetfcets of War" (2e éd.) (Cunmbridhé,1940),note de bas de page320. 
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ADHÉSION ÀORGANISATIONS CRIMINELLES 
 

Loi CC 10,articleII,paragraphe l(d), à conditiones: 
"l.Chacun des éléments suivantsles actes sont reconnus comme un délite: 

* * * * * * * 
"(d)Adhésion àcatégorieses d'un groupe criminel ouorganisation déclaréecriminel par 

l'InternationaleTribunal militaire. » 
Article 9 de la Charte du TMIfournit : 

"Au procès den'importe lequelindividuelmembre d'unouigroupe ou oul'organisation que le Tribunal 
peutdéclarer(danslien avec tout actedont l'individu peutêtre condamné) que le groupe ouorganisation 
dont l'individuétait membre était unorganisation criminelle. » 
L'article 10 de la Charte du TMI estcomme suit: 

"Dans les cas oùungroupeou l'organisation est déclaréeecriminelpar le Tribunal, l'autorité nationale 
compétenteautorité de tout Signaconservateur aura le droit d'amener des individuspasser en jugement 
pouradhésion à celui-ci devant les autorités nationales et militairesou professiontribunaux. Dans tous les 
cas, le caractère crimineldelegroupe oul'organisation est considérée comme prouvéeet ne sera pas 
interrogé. 
Concernant l'effet du dernier citésection, nous citonsl'avis de l'IMT dans lecas des États-Unis, et 

al.,contre.Goering et coll., comme suit : 
"L'article 10 de la Charte faitil est clair que la déclarationde criminalité contre un accusél'organisation 

est définitive et peutne pas être contesté dansn'importe lequelsubséquentune procédure pénale contreun 
membre de l'organisation.* 
Nous citons en outre l'opinion dece cas: 

"En effet, donc, un membred'une organisation dont leLe Tribunal a déclaréêtrecriminelpeut être 
ultérieurement conVictime du crime d'appartenanceet je serai puni pour çacrime par la mort. Ce n'est pas 
poursupposer que l'international outribunaux militaires quivolontéessayerces personnes n'exerceront 
pasnormes appropriéesde la justice. Il s'agit d'une mesure de grande envergure etprocédure inédite. 
C'estdemande, à moins qu’elle ne soit correctement protégée,peut produiresuperinjustice." 

* * ** * * * 
"Un criminell'organisation est analogue à une escroquerie criminellecomplotdansquel'essence des 

deux est la coopération en matière pénale 
• Procèsdu Major WarCrj'en suisunjes, op. cit.,tome I, p.unge255.907802-51-67 
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fins. Il doit y avoir un groupe lié et organisé dans un but commun. Le groupe doit être constitué ou utilisé 
en relation avec la commission de crimes dénoncés par leCharte.Depuis la déclaration relative aux 
organismes et groupesvolonté,comme cela a été souligné, fixer la criminalité de ses membres, cette 
définition devrait exclure les personnes qui n'avaient aucune connaissancedeles objectifs ou actes 
criminels de l’organisation et ceuxOMSont été rédigés par l'État pour devenir membre, à moins 
qu'ilsétaientpersonnellement impliqués dans la commission d'actes déclarés criminels par l'article 6 de 
la Charte en tant que membres de l'organisation. L'adhésion seule ne suffit pas pour entrer dans le 
cadreportéede ces déclarations."1 

Dans cette affaire, le Tribunal a recommandé l'uniformité de traitementjusqu'à 
présentcommepraticabledans l'administration de cette loi, tout en reconnaissant toutefois que le pouvoir 
discrétionnaire en matière de détermination de la peine appartient aux tribunaux. Certains groupes du 
Leadership Corps, des SS, de la Gestapo, du SD,étaientdéclarées organisations criminelles par le 
jugement delepremier Tribunal militaire international. Le test à appliquerdansdéterminer la culpabilité de 
membres individuels d'un criminelorganisationestà plusieurs reprisesdéclaré dans l'avis du Premier 
InternationalTribunal militaire. Le testestcomme suit : ces membresdeunorganisationqui a été déclaré 
criminel "qui est devenuousont restés membres de l’organisation en sachant queil était utilisépour la 
commission d'actes déclarés criminels pararticle 6de la Charte, ou qui ont été personnellement impliqués 
en tant quemembres del'organisation dans la commission de tels crimes"sont déclarés punissables. 

Certaines catégoriesdu Corps de Leadership sont définis dans le , D'abordJugement du Tribunal militaire 
international en tant qu'organe criminelisations. Nouscitation: 

"Le Gauleiter,le Kreisleiter,etl'Ortsgruppenleiterparticipé,à un degré ou à un autre, dans ces 
poursuites pénalesgrammes.LeReichsleitungcomme lepersonnelorganisation du Partiest 
également responsablepour ces programmes criminels ainsi que pourchefs des différents états-
majorsorganisations des Gauleiter etKreisleiter.La décision du Tribunalsurce personnel 
s'organisetion comprend uniquementl'AmtsleiterOMSétaient chefs de bureaux surles états-majors 
duReichsleitung, Gauleitung et Kreisleitung.Par rapport aux autres membres du 
personneldirigeants et organisations du Partiattaché àCorps de leadership autre que 
l'Amtsleitermentionné ci-dessus, leTribunalsuivrala suggestion duavantagesecution en 
excluanteuxdudéclaration."2 

 
1Ibid.,p.256. 
2Ibid., p. 261. 
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Dansde la même manièrecertaines catégories du SD ont été définies'commeorganisations 
criminelles. Encore,nous citons : 

"En traitantavec le SD, le Tribunal comprend Aemter III,VI et VIIdele RSHA,et tous les autres membres 
du SD,y compris tous les locauxreprésentants et agents, honoraires ousinon, que ce soitils étaient 
techniquement membres des SSou non, mais à l'exclusion des honorairesdes informateurs qui n'étaient 
pasmembres des SSet des membres de l'Abwehr qui étaienttransféré au SD."1 

De la même manière, certainscatégories de SS ont été déclarées constituerorganisations criminelles 
: 

"En traitant avec les SS, le Tribunalcomprend toutes les personnes quiavait été officiellement acceptéen 
tant que membres des SS, y compris lesmembres de l'AllgemeineSS, membres de la Waffen SS,des 
membres du SS Totenkopf-Verbaende,et les membres del'une des différentes forces de policequi étaient 
membres des SS.Le Tribunal n'inclut pasles soi-disant unités d'équitation SS.2 

La loi CC 10 prévoit quenous sommes liés par les conclusions quant àle caractère criminel de 
cesgroupes ou organisations. Cependant, ilil faut ajouter que la criminalitéde ces groupes et 
organisationstion est également établie par la preuvequi a été reçudans l'affaire pendante. 
Certaindeleles accusés sont inculpés dans leacte d'accusation avec adhésiondans les groupes ou 
organisations suivantssituations qui ont été déclaréeset sont maintenant reconnus criminels,à savoir : 
le Leadership Corps, le SD,et les SS.Dansqui passesur ces accusations contreles accusés respectifs, 
lesLe tribunal appliquera les critères de criminalitéexposé ci-dessus. 
 

CRIMES SOUS LEDÉCRET NUIT ET BROUILLARD[NACHTET NEBEL ERLASS] 
Paragraphe 13 du deuxième chef d'accusationdeleaccusations d'acte d'accusation en sousposition selon 

laquelle le ministèredeJusticeparticipé avec l'OKWet la Gestapo enleexécutiondu décret hitlérien de la Nuitet 
du brouillard dans lequel les civilsdeoccupépays accusés de prétenduescrimes en résistanceactivités contre 
les forces d'occupation allemandesont été enlevés pour un secretprocès par les tribunaux spéciaux du 
Minministère de la Justiceau sein du Reich ; que se trouve la victime,procès et ultérieursdisposition étaient 
gardées complètement secrètes, doncservir le doubledans le but de terroriser lesla victimeles proches 
etassociés etinterdire le recours à des preuves, à des témoins ou à un avocatpour la défense. Sil'accusé a 
été acquitté, ou s'il est reconnu coupable, aprèsservir sonphrase,ila été remis à la Gestapo pour 

1Ibid..• pages 267-268. 
2Ibid..•p. 273. 
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"détention protectrice" pendant toute la durée de la guerre. Ces procédures ont abouti à la torture, aux 
mauvais traitements et au meurtre de milliers de personnes. Ces crimes et délits sont considérés 
comme des crimes de guerre en violation de certaines règles et coutumes internationales établies en 
matière de guerre et comme le reconnaît la loi 10 du CC. 

Le paragraphe 25 du troisième chef d'accusation de l'acte d'accusation incorpore par référence le 
paragraphe 13 du deuxième chef d'accusation de l'acte d'accusation et allègue que les mêmes actes, 
délits et crimes constituent des crimes contre l'humanité tels que définis par la loi 10 du CP. Les mêmes 
faits ont été présentés pour prouver à la fois crimes de guerre et crimes contre l'humanité etla 
preuvesera ainsi considéré par nous. 

Le paragraphe 13 du deuxième chef d'accusation de l'acte d'accusation quidécritLe plan ou 
stratagème Hitler NN accuse les accusés Altstoetter, von Ammon, Engert, Joel, Klemm, Mettgenberg 
et Schlegelberger de « responsabilité particulière et de participation à ces crimes », qui sont présumés 
être des crimes de guerre. 

Le paragraphe 8 du deuxième chef d'accusation accuse tous les accusés d'avoir commis les crimes de 
guerre énoncés.dansparagraphes 9 à 18 inclus du deuxième chef d'accusation, en ce sens qu'ils 
étaientdirecteursdans, accessoires, ordonné, encouragé, pris un consentementpartiedans et étaient liés à 
des plans et des entreprises impliquantlecommission d'atrocités et d'infractions contre les personnes, y 
compris, mais sans s'y limiter, le meurtre, l'emprisonnement illégal, les brutalités,des atrocités,transport de 
civils et autres actes inhumainsactesqui étaient exposés aux paragraphes 9 à 18 inclus de l'acte 
d'accusationcommecrimes de guerre contre la population civile en occupationpieterritoires. 

Le paragraphe 20 du troisième chef d'accusation de l'acte d'accusation accuse tousles accusésd'avoir 
commis les mêmes actes que ceux contenusau paragraphe8 du deuxième chef d'accusation, comme étant 
des crimes contre l'humanité.Paragraphes21 à 30 inclusdecompter trois se référer et adopterles faits 
alléguésaux paragraphes 9 à 18 inclusivement du deuxième chef d’accusation,etainsitousles prévenus sont 
accusés d'avoir commiscrimes contrel'humanité sur lemêmeallégations de faits commesont contenusaux 
paragraphes 9 à 18 inclus du deuxième chef d’accusation. 

Dansce qui précèdemanière dont tous les accusés sont accusés deavoir participédans l'exécution ou 
l'exécution du HitlerArrêté et procédure NNsoit comme crimes de guerre, soit comme crimes 
contrel'humanité et toutles accusés sontaccuséd'avoir commisjede nombreux autres actes quiconstituent 
des crimes de guerre et des crimeskcontre l'humanité contrela population civile des territoires occupéstpays 
pendant la guerrepériode comprise entre le 1er septembre 1939 etNAvril 1945. W 

Le Le décret Nuit et Brouillard est apparu lorsque leplan ou schéma de , Hitler va combattre la soi-disant 
résistancemouvements en territoire occupé 
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conservateurs. C'estl'application a entraîné unesrègle systémique de la violence,la brutalité, l'indignation,et 
la terreur contre les populations civiles deterritoires envahiset occupé par les forces armées naziess. LeIMT 
a traité lecrimes commis sous la Nuit et le Brouillarddécretcommecrimes de guerreet trouvé comme suit : 

« Les territoiresoccupé par l'Allemagne weré administré dansviolation des loisde guerre. Les preuves 
sont assez accablantesdeune systématiquerèglede violence, de brutalité et de terreur. Sur7 décembre 
1941, Hitler publiala directive connue depuis sous le nom de"Nuit et Nebel Erlass"(Nuit et Fogdécret), eter 
quelles personnes quicommis des infractions contre le Reich ou le 1 
Forces allemandes dans les territoires occupés,sauf là où la mortla phrase était certaine,devaient être 
emmenés secrètement en Allemagne etremis au SIPOet SD pour procès et punition enAllemagne. Ce 
décret a étésigné par l'accusé Keitel.Après ces civilsarrivé en Allemagne, aucune nouvelle d'eux n'a été 

.autorisé à atteindre le paysd'où ils sont issus, ou leurparents; même dans les casquandilsest mort en 
attendant son procèsles familles n'ont pas été informées,le but étant de créer de l'anxiétédans l'esprit des 
famillesde la personne arrêtée. Le pur d'Hitlerposer en publiant ce décreta déclaré l'accusé Keiteldans une 
lettre d'accompagnement datée du 12Décembre1941,être comme suit : 

"'Efficace etdurableintimidationne peut être atteint quesoit par la peine capitaleouparmesures par 
lesquelles la relationtives du criminel et dula population ne connaît pas le sortdu criminel. Cele but est 
atteint lorsque le criminel est transtransféré en Allemagne. 

* * * * * * *« La répression brutalede toute opposition à 
l'oc allemand 

la cupation ne se limitait pas àdes mesures sévères contre les personnes soupçonnéesmembres de 
mouvements de résistanceeux-mêmes, mais était aussiétendu à leurdes familles."1 

Le Tribunal a également conclu que : 
"L'un des plus célèbresmoyen de terroriser le peupledans les territoires occupésc'était l'utilisation des 

camps de concentration."2 

Référenceesticifait au détail desdescription par le jugement du TMI dumanièredu fonctionnement des 
camps de concentration etaudes cruautés et des horreurs épouvantables ont été commisesla bride. Telles 
camps de concentration ont été largement utilisésouipour lePrisonniers NNdans l'exécution de la Nuit et du 
Brouillard decRee commece sera plus tardmontré. 

1Ibid..,pp,232-233. 
2Ibid.,p.234. 
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L'IMT a en outre constaté que lemanièred'arrestationet emprisonner-ment des prisonniers de Nuit et de 
Brouillard avantils ont été transférés à1L'Allemagne était illégale, comme suit : 

"Les unités locales duLa police de sécurité et le SD ont continué'.leur travail dans les territoires 
occupés après avoiravait cessé de le faire,être une zone d’opérations. La sécuritéLa police et le SD 
engagésarrestations généralisées de la population civilede ceux occupés ».pays, a emprisonné nombre 
d’entre eux sousconditions inhumaines,.et les a soumis à un troisième degré brutalméthodes, et 
envoyébeaucoup d’entre eux furent envoyés dans des camps de concentration.Unités locales de la 
Secur-•Police municipaleetSD était également impliqué dans la fusilladed'otages,.l'emprisonnement de 
proches, l'exécutionde personnes inculpées:comme des terroristes et des saboteurs sansprocès et 
l’exécution.du décret Nacht und Nebel en vertu duquelpersonnes inculpéesavec un type d'infractions 
censées mettre en dangerla sécurité du,les forces d'occupation ont été soit exécutées dansune semaine 
ou en secretexpulsé en Allemagne sans y être autorisécommuniquer 
avec leur famille et leurs amis. »* 
Les citations précédentes de l'IMTle jugement suffira :pour montrer l'illégalité et la cruauté de 

l'ensemblePlan ou schéma NN.Le transfert des prisonniers NN vers l'Allemagne etl'application dele plan ou 
le projet ne l'a pas purifié de sonl'iniquité ou la rendrelégal à tous égards. 

La preuve présentée ici soutient leles conclusions qui précèdent etconclusions de l’IMT. En fait 
pareildocuments ou copies.celui-ci, mentionné et cité pardansleLes jugements du TMI étaientprésenté en 
preuve dans cette affaire. En outre,un grand nombre deles documents capturés et les témoignages oraux 
ont étéprésenté montrantl'origine etbutde la nuit etPlan ou schéma de brouillard, etmontrant 
sanscontestent que certains desaccusés avec pleinconnaissancede l'illégalité du plan ou du projetsous 
interloi nationalede guerreet en pleine connaissance dele terme prévule rorisme,la cruauté etd'autres 
principes inhumainsdu plan oule schéma est devenu soitun directeur, ou aidé etencouragé ou prisune 
partie consentantedans,ouétaient liés àl'exécution duillégal,cruel et inhumainplan ou schéma. 

Le décret d'Hitler a été signépar Keitel le 7décembre 1941 etétaitenfermé dans celui de Keitellettre de 
motivation de12 décembre 1941,qui a été mentionné etcité dans leJugement IMT. LeDécret 
hitlérienÉtatsque depuisl'ouverture duCaméra russedénoncer les éléments communistes et anti-
allemandsont augmentéleuragressions contrele Reichet le métierpuissance dans l'occupationterritoires 
piedsetquele plus gravemesuresdevraitêtre 

• Ibid.., p.266. 



 

dirigécontre ces malfaiteurs « pour les intimider ». Ledécretdéclare en outre en substance(1733-PS, 
avantages. EX.803) : 

"l. Actes criminels commis par des civils non allemands dirigéscontre le Reichou des forces 
d'occupation mettant en danger leur sécuritéou puissance de frappedevrait exiger l'application du 
décèspénalité de principe. 

"2. Telles actes criminels seront jugés uniquement dans les territoires occupésquand 
celaapparaîtprobableque la peine de mort sera prononcéeet réalisésans délai. Sinon, les contrevenants 
seronttransporté en Allemagne. 

"3. Les délinquants arrêtésvers l'Allemagne sont passibles d'une cour martialeprocédures là-bas 
seulement danscas, cette préoccupation militaire particulièredevrait l'exiger. Allemandet les agences 
étrangères déclarerontsuite à des demandes de renseignements dede tels contrevenants que l'état 
du produitles mesures ne permettraient pas d'aller plus loininformation. 

"4. Commandants en chefdans les territoires occupés et le jusmandataires relevant de leur 
compétencesera tenu personnellement responsableresponsable de l'exécution dece décret. 

"5. Le chef de l'OKWdécidera dans laquelle des occupationsterritoires pieds ce décretsera appliqué. Il 
est autorisé àfournir des explicationsetplus loininformations et de délivrerdirectives pour son exécution. 

En plus d'Hitlerdécret y étaient également inclusLettre de Keitel du 12 décembre 1941le "Premier Décret" 
du directtives concernant les poursuites contrecrimes contre le Reich oupouvoir d'occupation dans les 
territoires occupésterritoires. en vertu du décret hitlérien.Ce premier décret a étésignéparKeitel et portait la 
mention « Secret ».Il contient sept sections relativesaux crimes destinés à êtrepoursuivi en vertu du décret 
Hitleret la manière et le lieu deprocès et exécution dephrases. Section I du premier décretdéclare que la 
directivevolontéêtreen règle générale applicable dans les cas de :(671-PS, Avantages. Ex.304.) 

1. Agression avec intention de tuer. 
2. Espionnage. 
3. Sabotage. 
4. communisteactivité. 
5. Des crimes susceptibles detroubler la paix. 
6. Favoritismeenvers l’ennemi, les moyens suivants : Suffisantflirt d'hommeset les femmes; la tentative 

de s'enrôler dans une armée ennemie ;et lesoutien des membres de l'armée ennemie (parachutistes,etc.). 
7. Illégalpossession d'armes. 

 
10 : i5 
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La section II du décret secret déclare que les coupables ne sont pasàêtre jugé dans les territoires 
occupés, à moins qu'il ne soit probable qu'un décèsphrasesera prononcée et l'exécution de la peine de 
mort doit pouvoir être exécutée immédiatement ; en général, une semaineaprèsla capture du coupable. Il 
précise en outre : 

"Spécialil ne faut pas éprouver de scrupules politiques quant à l'exécution immédiate de la peine de 
mort.exister." 
La section v III de la première directive déclare que le juge, en accord avec le bureau de renseignement 

de la Wehrmacht, décide si leconditioncar un procès dans les territoires occupés existe. 
La section IV déclare que lecoupablesqui doivent être emmenés en Allemagne y seront soumis à une 

procédure judiciaire militaire si l'OKW ou le supérieurcommandantl'officier déclare ses décisionsselonau 
chapitre III(au-dessus de)que des raisons militaires spécialesexigerles militairesprocédure.Dans de tels 
cas, les coupablessont àêtredésignés « prisonniers deleWehrmacht"à la police secrète de campagne.Si 
une telle déclarationn'est pas rendu, l'ordre que lecoupabledoit être emmené àAllemagnesera traité comme 
un transfertselonàleintentionsdele décret. 

Section Vdéclare que « le pouvoir judiciaireprocédure en Allemagnevolontéêtreeffectuésousle plus 
strictexclusion du public parce quedeledanger pour leÉtatssécurité.Les témoins étrangers peuvent être 
interrogésau principalprocédure uniquement avec l'autorisation dela Wehrmacht." 

SectionVI du premierdécret déclare que les décrets antérieurs conconcernantlesituationen Norvège et 
concernant les communistes etmouvements rebelles dans leoccupéterritoiressont remplacés parces 
directives et décret. 

::3ectionVII du secretdécretdéclareque les directives serontdeviennent efficaces 3 semaines après leur 
mise en œuvresigné et que le directtives seront appliquées danstous occupésterritoiresà l'exceptiondu 
Danemark jusqu'àplus loinavis. Les ordresdélivré pour le nouveau, les territoires occupés de l’Est 
sontpasaffecté parces directives. 
L'ordonnance a été expressément rendue effectiveen Norvège, en Hollande,France, Bohême, Moravie et 
Ukrainezones occupées. Dansexploitation réelle, Belgique et tous les autresde laoccidentaloccupépays 
tombaient sous le coup du décret. 

Le décret hitlérien a été envoyé au ReichMinistre de la Justice le 12Décembre 1941 approuvé pourà 
l'attention de l'accusé Schlegelberger. Le même jour (12 décembre1941) Keitel informéd'autres ministères 
du décret d'Hitler, dirigeantque tout cela dansla procédure de constitution devait être menéedans le secret 
absolu. 

Le 16 décembre 1941, les responsables deleMinistèrede la justice(Schaefer et Grau, associés du 
prévenuMettgenberg à 
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Département III)rédigé un projet d'ordonnance pour leexécutionde laHitler NNarrêté du ministère de la 
Justice, des tribunaux et duReichpoursuite. Celui-ci fut transmis au général Lehmann, chef del'OKW 
légaldépartement pour son approbation. 

Autrecorrespondreedepuisa eu lieu entre le ministère du ReichJusticeet leOKrelatif à lafinalbrouillon de la 
nuitetBrouillardcommande.Ceune correspondance a eu lieu entreen16décembre et25 décembre 1941.Illiés 
à la réservation duecompétence dele ministèrede la justiceouSous-secrétaire d'ÉtatFreisler dans leexécution 
du décret hitlérien. Ces réservesont été incorporés dansun arrêté circulaire du 6 février 1942,soupermettant 
en œuvre la réglementation NNcomme suit(NG-232, Avantages. Ex.308) : 

 
 

« Arrêté circulaire : 
 

"Surl'exécution dudécret exécutif du6 février1942,relatif aux directives émisesparle Führeret 
SuprêmeCommandant de la Wehrmachtpourlepoursuites pénalesagit contre le Reich ou lepouvoir 
d'occupationdansl'occupéterritoires. 

"Pour la poursuite de l'exécutiondes directives mentionnées précédemmentJ'ordonne : 
"l. Compétent pour la manipulationdeledossiers transférés àles tribunaux ordinaires, y comprisleur 

éventuel nouveau procès sont : le Tribunal spécial etle procureur général deCologne dans la mesure où 
ils sont originairesnate de la Belgique occupéeet les territoires néerlandais, leTribunal spécial et le 
procureur général deDortmund ; en ce qui concerneils sont originaires des territoires 
occupésnorvégienterritoires,leTribunal spécial et le chefprocureur à Kiel; pour le reste, leTribunal spécial 
et leprocureur général près le tribunal de comté,Berlin. En spécialcasje réservepour moi la décision de 
compétencepourchaqueindividuelcas. 

« 2. Le procureur généralm'informera duaccusation,la destinéeplaidoyer, etlephrasecommeainsi que 
desonintentions'abstenirde toute accusation dans un cas précis. 

"3. Lechoix d'unla défensel'avocat exigera l'accorddu président du tribunalqui prend sa décision 
uniquement avec leconsentement duprocureur.Leaccordpeut être retiré. 

"4. Les mandats d'arrêt ne seront suspendus qu'avec ma conenvoyé.Si tel est l'intention, le procureur 
me fera rapportpréalablement. Ilvolontéen outredemanderpourmondécision avanten utilisantdes preuves 
étrangères ou avant d’accepter qu’elles soient utilisées parle tribunal. 
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"5.Demandes de renseignementsconcernant l'accusépersonne ou l'attenteprocèsprovenant d'autres 
sources queces Wehrmacht et la policeagences s'occupant dele cas serarépondu simplement par 
indiquant que***est arrêté et leétat du procès 
faitne pas permettreplus d'informations." 
Cearrêté complémentairea été signépour le Dr Freisler par le chefSecrétaire dele cabinet ministériel. 
La lettredele même Dr.Freisleràministère de la JusticeThierack datéle 14 octobre 1942, montre 

queconformément àsonpromesseà Thierack il avait mené des préliminairesprocédureà 
traversDépartementale du Reichfonctionnaireset avecLehmann, chef deleDivision juridiquede laOKW, 
concernantla question duMinistèrede la Justice prenant en chargeNuitetProcédures de brouillardsousle 
décret hitlérien. Tellement top secretles négociations avaient durépour plusieursmois. La dernière 
conférence a eu lieutenue le 7 février1942. Lequejour où le décret final a étérédigé, approuvé etétait 
"le décretdu 7 février1942,signépar Schlegelberger" commeMinistre par intérimde la justice. 
DéfendeurSchlegelberger a témoignéqueilsignéle décret. Il a ainsi apportéà propos de l'applicationment 
par leMinistèredeLa justice, les tribunaux,et les procureursd'une démarche systématiqueRègle 
deviolence,brutalité,l'indignation et la terreurcontre la population civiledes territoires envahispar les 
nazisforces arméesayant entraîné des mauvais traitements,la mort ou 
l'emprisonnementmentdemilliersdes civils des territoires occupés. 

Leprendre le contrôlede l'application de laLe décret Hitler NN a étébasé uniquement sur ce qui 
précèdesecrèteaccord, plan ouschème.Tousdeles accusés qui sont entrésdans le plan ou le schéma,ou qui 
a participédansapplicationou portantil savait que c'étaitapplication violéedroit international de la guerre.Ils 
savaient aussi,ce qui était évident dèsla langue dele décret, qu'il s'agissait d'undur, cruel etinhumainplanou 
un schéma etétait destiné àservir de terroristemesure en faveur deles opérations militaireset la guerre 
menée parle régime nazi.Nous allons à ce stadelaissez certains de ceux qui sont à l'origine duplan ou 
schémaou qui a prisparticiper à son exécutionraconter son histoire etc'est illégal, cruel etdes fins 
inhumaines. 

Rudolf Lehmann, qui était chefde laDivision juridique de laOKW, a témoigné concernantleNuitet 
NebelDécret du 7 Dedécembre 1941. Il a déclaréquemêmeavant ledébut de la guerreet plus particulièrement 
aprèsLe début dela guerre, il y avaitune controverse entre Hitleret ses générauxsur celuipartieet entre Hitler 
etla Gestapo de l'autre côtéquant aupartie qui doit être exécutéepar les militairesDépartement dejustice. Il 
a témoigné : 
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"Hitler lui en a tenu rigueurl'administration de la justice par leforces arméeset au sein des forces 
armées qu'ils n'ont passuffisammentsoutiensonmanière de mener la guerre. » 
Il a en outre témoigné qu'Hitler avait- 

"Utilisé leexpressionquela justice militaire effectivement saboa marqué sa conduite de la guerre. 
Cesles reproches émanaient d'abord dela campagne de Pologne. Làla justice militaire-la 
justiceadministration de laforces armées - a été réprimandé pour avoirn'avait pas agi 
suffisammentsévère envers les membres des groupes.Les prochaines réprimandes de ce genres'est 
produit pendant la Fre\)chcampagne." 
Lehmann a en outre déclaré queKeitel lui avait transmis undirective qu'il avait reçued'Hitler en octobre 

1941.Cette directive était assez longueauquel Hitler faisait référencemouvement de résistance en 
France,lequelildéclaré était un énormedanger pour les troupes allemandeset que de nouveaux moyens 
auraientà trouver pour lutter contre ce danger. 

Il y a donc eu une discussiondelemouvement de résistance.L'armée s'est opposée àplanparce 
quecela les a impliqués dansviolations du droit international deguerre. Il a alors été suggéré dansla 
discussion que la Gestapodevrait avoir ce pouvoir. Maismême dans les idées d'Hitlerétaientrejeté. Ilétait 
à ce stadeque lui, Lehmann, a suggéré queleimporte- 

« Devrait continuer à être traitéavec parles juges,et depuis lel'aversion d'Hitler contrela justice des 
forces armées était connue,on pourrait supposer qu'ilSerait encorepréférertribunaux civilsque nous." 
Lehmann a en outre témoigné qu'Hitler- 

"Attribué à une plus grande fiabilité politiqueà la justice civileplus tard parce que plus tard il a pris toutes 
les responsabilités politiquesaffaires pénales loin denous et l'a remis à la justice civile." 
À ce stade, Lehmann a discutélematièreavec Sous Secretary Freisler parce que Freisler a 

distribuéavec les affaires pénales dansle ministère. Freisler lui a ditque l'affaire auraità reprendre avec 
Schlegelberger. Lehmanna en outre témoigné: 

"J'ai discuté avec lui duproposition selon laquelle les cas quiles tribunaux militaires en Franceseraitpasla 
garde doit être priseterminé et traité paretessayépar la publicité de la justice civileministère. 
jepeutseulementdis çaFreislerm'a dit que d'abord ilil a fallu y réfléchir ;et deuxièmement,ilj'ai dû en discuter 
avecSous-secrétaire Schlegelbergerqui était à l'époque responsable 
du Ministère. * * * Freislerm'a dit qu'il devait demander 
l'homme quiétaiten chargedu Ministère, le min par intérimsoeur * * * pour 
autorisationet l'autorité au nom du 
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MinistèredeJustice pour juger les affaires Nacht et Nebel.* * *Comme jeétaitinforméà proposla routine 
au ministère, Schlegelberger, qui était alors ministre de la Justice par intérim, était dans monavis le 
seulpersonne qui pourrait consentir à ce que ces affaires Nacht und Nebel soient reprises par le Ministère 
de la Justice." 
Lehmann a en outre témoigné : 

"JEavoirdéclaréque** *le plan a dû être rejetépourpour de multiples raisons - pour des raisons de droit 
international, pour des raisons de justice et de politique de justice, et avant tout parce que 
jeditleadministrationla justice ne devrait jamais rien fairesecrètement.jemettreà lui : « Quel genre de 
soupçon faudrait-ils'élever contre notrel'administration de la justice si ces personnes, habitants d'autres 
pays, amenées en Allemagne, disparaissaientapparaître sanstracer'? Dans mon esprit,etdans l'esprit de 
tousautresconcerné, tout se révoltait contre ce particulierpartie de laplan, qui nous a semblé beaucoup 
plus graveconséquenceque la question de savoir qui devrait, en fin de compte, s'occuperavecil. 
Queétaitaussi l'opinion des éminents juristes du 
arméles forces***" 
L'accusé Mettgenberg occupait le poste de directeur ministériel dans les départementsIIIet IV du 

ministère de la Justice du Reich. DansDépartementIII, pour la législation pénale, il s'est occupé du droit 
international,formuler un secret,directives générales et circulaires. Il a géréLa nuit etBrouillardcaset 
connaissait le but et la procédureutilisédansde tels cas,et que le décret était basé sur l'avis du 
Führerordre de7 décembre 1941 à l'OKW. Dans son affidavitMeEtats de Tgenberg(NG-696, Avantages. 
Ex.336): 

"Le'La nuit etLa section Fog de ma subdivision était dirigéepar ministérielConseiller von Ammon. 
Cette affaire étaitajouté à mon lotissementen raison de son caractère international.Je sais, bien 
sûr,qu'un décret du Führer à l'OKW était lebase pour cette 'Nuitet Fog' et qu'un accordavait été 
atteintentre l'OKW et la Gestapo, que leOKW avait également créérelations avec le Ministre de la 
Justiceet que letraitement de cette affaireétaitréglementé en conséquence. 

"Je n'étais pas présentlors de la discussion initiale avec Freisler,dans lequel la « Nuit etLes questions 
de brouillard ont été discutées pour la première fois lela base duDécret du Führer. Si j'avais été présent 
à celadiscussion, et sij'avais euune occasionpour présenter mon avis,Je le ferais, en tout cas,a 
parlécontrela prise en charge dela "Nuit etLe brouillard comptepar la justiceadministration. Ilallait à 
l'encontre de ma formation de fonctionnaireavoir l'annonceministère de la justicemal utilisépourles choses 
qui étaient liéesêtre incompatible avec sonbasiquedes principes. 



1041 

 

"Chaque fois queM. vonAmmon avaitdes doutes concernant la mainling decas individuels, nous avons 
discuté de ces questions ensemble,etquandils avaientimportance majeure, les a renvoyés vers des niveaux 
supérieursfonctionnaires pour décision.Quandiln'avait aucun doute, il pouvait décidertout compte pour lui. 
Nousj'ai obtenu ces cas à l'origine duWehrmachtetplus tardde la Gestapo. La distribution deces cas àaux 
Tribunaux spéciaux compétents ou au Tribunal populaireTribunal,vonAmmon a décidéindépendamment. 
Von Ammon avait égalementrevoir les actes d'accusationet les peines et d'obtenir l'avis du ministredécision 
concernant lel'exécution des condamnations à mort.La questionposée par l’exclusion des moyens étrangers 
d’evila défense était un problème juridiquedu premier ordre. Depuis que c'étaitprescrit à partir deau-dessus 
de,leLe ministère de la Justice n'avait aucune libertéde disposition en la matière. Ceest une autre des 
raisonspourquoi nousdevraitne pas avoirpris en charge ces choses. 
Accusé von Ammonétait conseiller ministériel à Mettgenergsubdivisionen chargede la Nuit et du Brouillard 

comptent. Lenous avons agi ensemblesur douteuxmaterset référé difficilequestions aux fonctionnaires 
compétents duMinistère de la Justice du Reichet la Chancellerie du Parti,puisque ces deux bureaux devaient 
donnerhéritier "accord" danscas d'attaques malveillantes contre le Reich ou les faziFête ou nuitet les étuis 
Fog, fournis à l'originede la Wehrmacht,etplus tard dela Gestapo et la juridictionf qui ont été affectés à desDes 
tribunaux à plusieurs endroits dansfermany et au peupleTribunal de Berlin par l'accusé vonAllez, allez. Dans 
sonatlidavitildéclare (NG-486, Pros. Ex. 337) : 

"Le décret du 7 février 1942,signé par Schlegelberger,contenait, entre autres, ledispositions suivantes : 
Etrangerdes témoins ont pu être entendusdanscescas particuliers uniquement avec leapprobation 
delepubliqueprocureur, car il fallait éviter quele sort des prisonniers de NNest devenu connu en dehors de 
l'Allemagne. 

"Les juges qui président leles tribunaux concernés devaient notifierle procureur de la République 
siilsdestinés'écarter de leurnotion de phrase. Preislernoté à ce propos quecela constituaitlelimite extrêmede 
ce qu'on pourrait demander auxtribunaux. Le caractère particulier de cela procédure a rendu nécessairefaire 
un teldes provisions. 

« Plus tard, quand Thierackentra au ministère de la Justice du Reich,il a changé ledécretdansd'une telle 
manièrequeles tribunaux nonn'avaient plus à déclarer leuropinions dissidentes sur la prose publiquecutor, 
mais çales prisonniers NN acquittés ou ceux qui avaientservileurs peines ont dû être prononcées par le 
tribunalles autoritésà la Gestapo pour une détention préventive. Sous Secsecrétaire d'ÉtatSchlegelberger 
lui-même n'était pas présent à laconférence,mais le sous-secrétaire d'État Preisler a quitté le 
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conférence brièvement danscommandepour sécuriser lesignature de Schlegelberger. 
"Je dois admettre que, face àces questions, je ne l'ai pas faitparticulièrementsentir à l'aise.Ilétait 

mon intentionpour en tirer le meilleur partide cette chose et pour soulignerconsidérations 
humanitaires commeautant que possible dans ces mesures dures.J'ai vu dupremiers procès de 
Nuremberg que le tribunala déclaré la "NuitetLe décret Fog comme étant contraire à l'internationalla 
loi et çaKeitel a également déclaré qu'il avait étéconscient deleillégalnature de ce 
décret.Freisler,cependant, représentéà nous dansde manière à donner l'impression quele décret 
étaittrèsdifficile mais tout à fait admissible." 
Mettgenberg et von Ammon furent envoyésaux Pays-Basterritoire occupé parce que certains 

tribunaux allemandsmis en place il y avaitréception de caisses Nuit et Brouillard en violation desle 
décret qu'ilsdevraitêtre transféré en Allemagne.Ilsa tenu uneconférence à LeLa Haye avec les plus 
hautes autorités de la justice militaireet les têtesdes tribunaux allemands aux Pays-Bas,ce qui a donné 
lieu à unrapportde l'affaire à l'OKW de Berlin, quid'accord avecMettgenberg et von Ammon que- 

"La même procédure devrait être utilisée dansaux Pays-Bas comme dansautres territoires 
occupés, c'est-à-dire que tousTapis Nuit et Brouillardters devraient être transférés en Allemagne. 
En ce qui concerneleefficacité et cruautédu décret NN,l'accusé von Ammon a commenté ainsi : 

"Leessentielpoint de la procédure NN,à mon avis,consistait dans le fait que les prisonniers NNdisparu 
deleoccupéterritoires et que leursle destin est restéinconnu." 
Ledistributiondes cas NN auplusieurs compétentsSpécialTribunauxetle Tribunal populaire étaitdécidé par 

dedéfendant vonAmmon. Un reportage du 9 septembre1942, signé parvonAmmon, adressé à l'accusé 
Rothenberger,être sousremisauMinistre de la Justice et prévenuMettgenberg,a déclaré qu'il y avaitsont en 
instance devant des tribunaux spéciauxNuitetBrouillardcas comme suit :A Kiel, neuf affaires avec 262 
accusés ;à Essen,180cas avec863 accusés; et à Cologne,177 cas avec331accusé. D'ici novembre1943, ils 
furent retournés àKiel, 12 anscases avec 442 accusés;à Essen, 474 cas avec2 613 accusés ;et à Cologne, 
1.169 cas avec2 185 accusés. 

UNnotedatéBerlin, le 26 septembre 1942, pourleattentiondel'accusé Rothenberger,signé par l'accusé 
vonAmmon,déclaréque par ordre duMinistre du Reich lejusqu'ici- 
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"juridiction exclusivesdictionoFthet espècejeTribunaux sur NNcasest pour certainsextente àêtre 
représentantjejugé par le Tribunal populaire dejustice." 
Une lettre datée du 14 Ocôtéober1942 au ministre de Justjece Thiérackde Freisler, eeRadio Nationale 

PubliqueesidentifianteNTdu peuplejee's Court, déclare queil a compris qu'une 
conférenceencehejeenfiler14 octobre 1942 prolongéla compétence du Peopjee's Cour dans les affaires 
NN. Freislerdéclare qu'il mèneed èmee préliactes minatoires avec MinDirecteur istériel Lehumunnnof 
èmee OKW en ce qui concerne le ministèrede la Justice s'emparant de la Nuitet les procédures Fog. Il 
expliqueque le déclenchement de la Nuit et du Brouillardbesoindansles gs étaient top secret et aucun 
dossierou des enregistrements ont été faits afinerêtre qujeJe suis sûr que sous aucun 
prétextecirconstances si unouiInformationêtre obtenu par l'extérieurmonde en ce qui concerne le sort de 
til est un prisonnier extraterrestre. Il a aussisouligne le fait queunt souspas de cirles circonstances 
pourraient être différentesphrase que celle proposéepar the public le procureur soit passéet pour s'en 
assurer dans le tcehniqueunjedéroutejenon, c'était décidéque- 

"l. Le procureur devraitbeentitlédto retirer les accusationsjusqu'au prononcé de la sentencee. 
"2. Le tribunal devait être chargéed pour donner au procureurune autre chance de faire valoir son point 

de vuevue, au cas où lejevuedevrait s'écarter du sien. 
Freisler déclare en outre : 

"En accomplissement de ma promesseejedeemédjetnnécessaire d'informervous en êtes informé, cher 
monsieur, car ces faitssnouse pas pepermis d'êtreenregistrés dans les fichiers et sont 
probablementunblouiméconnumaintenant au départment." 
Par sa direction supplémentaireve de 28 octobre 1942, Thiérackpris note du fait que le « juriDakota du 

Sudticionde laP.tribunal populaire(N° 1, 1 et 2 du cir supplémentairecular directives du 14 octobre1942)" 
avait été étendu à NNcas. chez Thiérackjeetter, daté25 octobre 1942 à l'accusé Lautz, copie à von Ammon, 
établijuridiction élargie et élargie detheP.Cour populaire contre NNcas. 

Par la suite, le peuplee's Court het conduit beaucoup de nuit et de brouillardcas, condamner l'accusésed 
jen seconderet sessions sans enregistrementsque ce soit fait d'unouievidence présenté et aucun 
enregistrement n'a été faitde la phrase pronomced.ÈmeL'accusé von Ammon a témoignéc'est environ une 
heureunsi du Nightand Prisonniers de brouillard tried par leTribunal populaireweuheeXexécuté. 

Les cas NN ultérieurs ont été seNTtoGErman SpeciajeTribunaux de Breslauet Katowice,Pologne,unet 
toSijel'Asie et d'autres endroits comme le seramontré ici. 
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Camp de concentration8 

L'utilisation des camps de concentration pour les prisonniers NN a été démontrée par une lettre datée du 
18 août 1942, signée par Gluecks, SS Brigadefuehrer.etGénéral Major des SS, qui contenait des pièces 
jointes pour information et exécution par les responsables des camps de concentration, dont Mauthausen, 
Auschwitz, Flossenbuerg, Dachau, Ravensbrueck, Buchenwald et bien d'autres. La lettreÉtatsque ces 
prisonniers seront transférés, en vertu du décret Keitel, des pays occupés vers l'Allemagne pour être 
transférés vers des tribunaux spéciaux. Si, pour une raison quelconque, cela s'avère impossible, 
leaccusésera mis dans l'une des concentrations mentionnées ci-dessuscamps.Les responsables des camps 
ont été informés qu'il était absolumentsecretde la détention de ces prisonniers devait être maintenue, y 
comprisingl'interdiction de tout moyen de communication avec l'extérieurcôtémondesoitavant ou après le 
procès. 

Ce qui suit illustre les conditions de détention inhumaines des prisonniers NN. L'affidavit de Ludwig 
Schirmer, directeur duprisonà Ebrach, confirmé par son témoignage oral, déclare : 

"LeLa prison d'Ebrach, utilisée pour les condamnés criminels, avait une capacité de 595 
détenus.DansCependant, en 1944, la prison est devenuesurchargéet finalement détenait un maximum 
de 1 400 à 1 600 prisonniers en 1945. 

"Cela surpopulation avait été provoquée par de nombreux prisonniers du NNdepuisFrance et 
Belgique. Parmi eux se trouvait le général français.généralVaillant mort dans la prison de la vieillesse et 
du cœurmaladie.En raison du surpeuplement du pénitencier, il a été impossible d'éviter l'apparition 
fréquente de maladies, telles quepulmonairetuberculose, consommation et, bien sûr, de nombreux 
casdela sous-alimentation. La médiocrité des soins médicaux constitue un grave 
problèmedésavantage;le médecin ne venait que deux ou trois fois par joursemaine.Soixante-deux 
détenus. est décédé au cours des derniers mois deguerre. Un grand nombre deeux, bien sûr, sont 
arrivés déjà malades. Pendant leles mois derniers, unLe condamné criminel était employé comme 
médecin. Ilétait un morphinomaneetunhomme de caractère très bas. 

"Bien quelàétaientstocks de nourritureàmain, l'alimentation deles prisonniers étaient mauvais;les gens 
n'ont eu que de la soupe et des navets pendant des semaines.Les prisonniers de NN étaiententassés, 
quatre dans une seule cellule. Depuisde temps en temps un certainnombre de prisonniers ont été 
transférésà la concentrationcamp." 
L'affidavit deJosef Prey, chef de gardeàla prison d'Amberg,confirmé par son témoignage oral, déclareque 

les étrangers, les juifs etPrisonniers NN à la prison d'Amberg, quiavait une capacité de 900 àJ,100 y furent 
incarcérés. Pourtant peu de temps avantl'effondrement làil y avait 2 000 prisonniers dont 800 à900 
prisonniers étaient polonais, 
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et les prisonniers NN quiinclusFrançais,Hollandais et Belges.De tempsàtempspar décret secret, les 
prisonniers étaient transrenvoyé aucamps de concentration de Mauthausen. DéfendeurEngert, le 
fonctionnairereprésentant du ministère de la Justice,visité et officiellement inspectéla prison et je les 
connaissaisconditions. 

Par son affidavit Engertdéclare que Thierack lui a raconté la Nuit etLes prisonniers du brouillard 
avaientêtre traité avec des précautions particulières, nonautorisé toute correspondance, 
verrouilléhermétiquement depuis l'extérieurmonde, et cette attention devrait êtrepris que leurs vrais noms 
restentinconnu de la prison inférieurepersonnel. Engert d’autres étatsque ces ordres étaientle résultat du 
décret du Führer dule 7 décembre 1941 et que Thieracklui ai dit la Nuit et le Brouillardles prisonniers étaient 
accusés de résistanceet la violence contre les forces arméesles forces. Il ne savait pasquoidevenude ces 
prisonniers NNdans les différents camps de prisonniers. Ila faitsache queun accordexistait avec la Gestapo 
que lecorps de la prison de Nuit et de Brouillard:taers devraient leur être donnés pourenterrement secret. 
Cela a été montré parautre témoignage selon lequel l'accusé Engertétait directeur ministériel,qui a géré et 
enquêté sur la NuitetBrouillardprisonniers etqu'il était chargé de la tâche de transférerprisonniers 
etconnaissaient leur nationalité et la nature du crimeaccusé contreeux. 

Le 14 juin 1944, l'accusé vonAmmon a écrit à Bormann, chefde la Chancellerie du Parti, une lettre 
envoyéeparcheminde l'accusé Mettgenberg, demandant l'autorisation du Führer d'informerN.N.femmes 
condamnées à mortdelele fait qu'une telle phrasea bénéficié d'un sursis, puisqu'il le considère commeêtre 
inutilement cruelpour tenir en haleine ces "condamnées"pendant des années commeà savoir si leur 
condamnation à mort sera appliquéedehors. 

Mme Solf, veuve d'un ancien distinguécabinet allemandofficier et ambassadeur, a témoigné queelle a 
été jugée et détenue commeprisonnier politique du régime nazidepuis plusieurs années chez les 
CorbeauxCamp de concentration de Brueck et autresprisons où un grand nombreUn grand nombre de 
femmes étrangères ont été emprisonnées.Concernant lemauvais traitements infligés à ces femmes 
etconditions de détention dans lesquelles ilsétaient incarcérées, Mme Solf a témoigné : 

« Quant aux prisonniersqui étaient avec moi à Ravensbrück, commeautant que je m'en 
souviennen'était qu'une Italienne deDescendance belgeOMSa été traitéeeh bien, mieux que 
nous.Cependant, dansau pénitencier de Cottbus, ainsi qu'à la prisonde Moabit, 
jerencontrébeaucoupétrangers. Au pénitencier de Cottbus, làà eux seuls, ils étaient 300Françaisles 
femmes condamnéesà mort, et cinq Néerlandaisescondamné à mort qui, aprèsune semaine ou deux 
étaientgracié à des peines pénitentiaires et qui 

907802-51-68 
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J'ai vu dans la cour. Les 300 Françaises condamnées à mort furent envoyées à Ravensbrück fin novembre 
1944. La nuit précédant leur transport, elles durent dormir sur un sol en pierre nue. Un des gardiens 
auxiliaires, qui leur servait également d'interprète et qui avait beaucoup de courage et de bon cœur, est 
venu me voir pour nous demander, à nous, prisonniers politiques, de leur donner nos couvertures, ce que 
nous avons certainement fait. 
Elle a en outre témoigné : 

"Je sais et j'ai constaté par moi-même que, par exemple, à Moabit, certains gardiens brutaux leur 
ont donné des coups de pied et leur ont crié dessus pour des raisons qui semblaient très, très injustes, 
car ces femmes ne comprenaient pas ce qu'elles étaient censées faire." 
Le décret Nuit et Brouillard était de temps à autre mis en œuvre par plusieurs plans ou projets, qui étaient 

appliqués par les défendeurs. Un plan ou un projet consistait à transférer des prisonniers présumés résistants 
ou des personnes des territoires occupés qui avaient purgé leur peine ou avaient été acquittés vers des 
camps de concentration en Allemagne où ils étaient détenus au secret et dont on n'avait plus jamais de 
nouvelles. Un autre projet était le transfert des habitants des territoires occupés vers des camps de 
concentration en Allemagne._ 
:: \:so:d::bstitue un procès. L'accusé Engert a fait 

1 
 

Procès en vertu du décret NN 
Les preuves établissent au-delà de tout doute raisonnable que, lors de l'exécution du décret Hitler NN, le 

ministère de la Justice, les tribunaux spéciaux et les procureurs du régime nazi ont accepté et agi de 
concert avec l'OKW et la Gestapo pour provoquer l'arrestation de•transportés en Allemagne, jugés, 
condamnés à mort et exécutés, ou emprisonnés dans les conditions les plus cruelles et inhumaines dans 
des prisons et des camps de concentration, des milliers de civils des pays envahis et occupés par les 
forces militaires du régime nazi lors de la poursuite de ses criminels et guerre d'agression. 

Les procès des accusés NN n’ont même pas approché un semblant de procès équitable ou de justice. 
Les personnes accusées de NN ont été arrêtées et secrètement transportées en Allemagne et dans d'autres 
pays pour y être jugées. Ils ont été détenus au secret.DansDans de nombreux cas, ils se sont vu refuser le 
droit de présenter des preuves, d'être confrontés à des témoins à charge ou de présenter des témoins pour 
leur propre défense. Ils ont été jugés en secret et privés du droit à l'assistance d'un avocat de leur choix, et 
parfois même de l'assistance d'un avocat. Dans de nombreux cas, aucun acte d'accusation n'a été signifié 
et l'accusé 
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apprisquelques instants seulement avant le procès, de la nature du crime allégué pour lequel il devait être 
jugé. Letoute la procéduredu début àfinétaientsecret etNonpubliqueenregistrerétait autoriséêtrefaitd'eux. 
Ces faitssont prouvésparcapturéles documents et les preuves produits sur leprocès,àdont certainesnous 
annonçons maintenant. 

La premièrele procès des affaires NN a eu lieulieu à Essen.Une lettredepuisleprocureur, en date du 20 
août 1942,adresséau Reich Minsoeurde Justice, a été reçusur27 août 1942,stipule quecinqaccusésdevaient 
être jugés et que deuxdeeuxétaientàobtenirpeines de prisonet cela- 

"Danslecas restants le décèsphraseest de becommandéetdemandes de renseignements 
faitesque ce soithédevrait être exécutéparleguillotine." 
Cesles phrases étaientplus tardprononcé. 
Dansréponseàplusieurs demandes de renseignements des procureursàSpécialLes tribunaux 

enEssen,Kiel,et Cologne citant des affaires NN en cours, leAccusés Mettgenberget von Ammon répondit 
que, compte tenudela réglementationpourla tenuedes essais NNabsolument secret,declôtureavocat 
choisipar NNles accusés ne seraient pas autorisés. 

Dans cesmêmedemandes de renseignements,c'estdéclaréque si la défenseles avocats 
étaientSoigneusement sélectionnésdepuisceux quiétaientreconnu comme 
inconditionnelinternationalement fiable,pro-État et judiciaireefficaceavocats, nondifficultédevrait 
survenir avecrrespecterau secret detelprocéderings.Ilestsuggéréque siun avocatdevraitse renseigner 
concernantreprésenteedéclarationd'unNN défendeur,ildevraitêtre informéqueiln'est pas permis 
d'enquêtersioupasil y en avaitprocéder pese trouver contrel'accusé. Cette enquête concernait16 NN 
prévenus françaisqui devaient être jugés àEau de Cologne.Autrepreuves présentées dans leel'affaire a 
montré que cette pratique étaitsuivi. 

Le poureigndépartement paysdeleWehrmachtHautComdemande signalée à defendantvon Ammonsur15 
octobre 1942unlistede224des espions présumés arrêtés en France dans leexécution 
dequoiétaitconnucomme "Porto d'action",dont220 avaientdéjàété transarboréA l'Allemagne. 
Enquêteétaitfaitsicesles prisonniersdevrait être considérécomme venantsous le NN Decr d'Hitleree.Un plus 
tarddirectifjesstoiéd6 mars 1943,ce qui étaitparaphépardéfendeurMettgenberg etenvoyéaux 
SSChefHimmler,Étatsqueordonnances et règlements couvrantPrisonniers NNdansvolonté 
généraleêtreappliqué à "l'action de porto"groupes.LecirculairedécretÉtatsplus loinque danscasde la mortde 
"l'action de Porto"les prisonniers,le mêmeprocédureest suiviavecrespect àsecretcomme cela est suivi 
dansN.N.cas, et que les domaines de "portoaction"les prisonnierssontà 



1048 

 

 
être retenu par lepenunlinstilution pourtil a chronométréeêtre, et celaconcernantjeles agents ne sont 
pastêtrejenpourmed abotoitèmeela mort de ces prisonniers,particulièrementllouinot de leur exécutiontion. 

Une lettre datée du 9 février 1943, Berlin,au precôté du PTribunal populaire, procureur général ett Kiel et 
Cologne, etChpublication iefjecP.ros cutor atHamm, stuntHNEhunt dans le but deCaliforniercriant la nuit et 
le brouillardddécret ou djeconcernantactif (NG-253, Pros.Ex. 317) : 

"jen essaijes (avant le Landesgerjech),danswqui selonles règlements, déféquernse conseillerjeatoêtre 
prévu pour ledéfendeur, le règlementmje sois connectéoued quoien le présidentdu tribunal peut être 
consciencieuxjeouitj'ai mangéhuneecaractère duaccusé et la nature detilchénormemunkela présence 
d'unavocat de la défense superflu. » 
En relation avec ce qui précèdedansgmatter, commeecret note à défendreunnt von Ammon, daté18 

janvier1941, suggèreesc'est une régularitétion concernant le conseiljepour NN .prjesonneurs mdevrait être 
rédigé. UNlettre datée du 4 janviernjanvier 1943 déclare quet conformément auxpouvoir accordé sous le 
Fueordre de hrer of 7 décembre 1941(NG-253, Ex. Pros. 317) : 

"Article IV, paragraphe 32 du Competedepuis le décret du 21Février 1940 (relatif à 
l'applicationjeNTmentde défensese avocat) estannulé. Le président du tribunal wmauvais 
ordreerdedéfendeur à êtrereprésenté seulementjes'il est incapable deFeet luiselfe ou pour 
toutspécialraison pour laquelle il semble souhaitable que deFendantsdevrait être un 
représentantressenti." 
Une lettre datée du 21 avril 1943, à Berlin, deThiérack, Ministre deJustice,Étatsque (NG-256, Pros. Ex. 

320): 
"Votre ordonnance du 21 décembre 1 !)42dcereed ça en crimenalcasconcernant le crimeActionsencore 

une foisdansseeReich et leprofessionautoritédans l'occupéterreurjetorjeoui,deavocat de la 
défensedesonpropre choixdevraitne pas être approuvédeon principee". 
Une lettre de Thierack au président de theTribunal populaire,Berlin,daté du 13Je 

m'allonge1943,Étatsque (NG-256,P.roses.EX. 320): 
"La directivesdonnépar le Führer le7DECEmêtrer 1941pour la poursuited'actions criminelles 

committepapagainst leLe Reich ou l'occupationautorités en occupjeedteterritoiressont applicables, 
selonà leur signification etèmeece n'est paseni, àétrangers uniquement, etpas aux ressortissants 
allemands or provisoireAllemands." 
Une ébauche d'un vaste secretcommander ou directementjevesdueReichLe ministre de la Justice, ravi6 

mars 1943, couvrant secretraité NN prola procédure étaitenvoyévers etparaphé par ou pour les chefs 
oFMMinistère De- 
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compartimentsIII et IV (le défendeurl\fottgenberg), Département 
V (dirigépar l'accusé Engert),[paraphé par MarxJ et Department VI(dirigé par le défendeurAltstoetter). Les 
directives dansstructuré tout le monde si concernéàprendred'autres mesures "afinpasàmettre en danger le 
sommet nécessairesecret de la procédure NN". Séparécopiesde celaarrêté du 6mars 1943, étaientenvoyéà 
l'avantministère mentionnédépartements, y comprisgDépartementVI,à têtepar le défendeur Altstoettei-,qui 
admet avoirvu unet exécutéèmeedirectives,àdedéfendeurvon Ammon et à, parmid'autres, leprocureur en 
chef du Reichàle Ples gensTribunal (défendeurLautz); leprocureurs généraux enCelle, Düsseldorf, Francfort 
lePrincipal,Hambourg,Hamm, KieatterrirEau de Cologne;etleavocat généralgénéralàle PrussienCour 
d'appel; età l'attention deprésidentsdele Tribunal populaire, districtcours d'appel àHamm, Kiel,et Cologne, 
etlePrussiantribunal deapplicationeal àBerlin. Parmi les mesuresdeseconderecy inclused danslecommande 
oules directives étaient les suivantes(NG-f269, Pros. EX. 319): 

"Lecartesutilisépour enquêtespourèmeeR.eichcriminelles statistiques n'ont pas besoin 
d'êtreremplidans.De même, notificationdeèmeepénalle bureau des archives serainterrompu 
jusqu'àplus loinavis.Cependant,les phrases devrontêtres'inscrirerougedans les listes ou surun 
fichierdans le but de fairepossible une inscription au casier judiciairedansle moment venu. 

"En cas de décès,surtout en casesdeexécutionde NNprisonniers, ainsi que danscas de femmeeNN 
pridoncnersdonnantnaissance àunenfant, le registraire doitêtreremarquefid commeprescrit parloi. 
Cependant, ce qui suitla remarque doitêtre ajouté: 

"'Parordre du ReichMinistre deleInteuhior, eeentréedans le registre des décès (naissances)doit 
supporterune approbation,direfaire cet examendeèmeepapiers, fourniture d'informationset de copies 
certifiées conformesde décès (naissance)certificatsjesseulement une annonceirrecevable avec le 
consentementdu ReichMinistre deJustic.'" 
Le département VI dirigépar le défendeur Altstoetter tapis manipulé-termes relatifs à 

l'immatriculationde Deathset les naissances.Èmeecommander de la fourrureil fournit : 
"Lettres d'adieu dePrison NNersunsainsi que d'autres lettresne doit pas être envoyé par la poste. 

Ilsdoit êtretransmis au parquettionqui le feragardereux jusqu'à nouvel ordre. 
"Si un prisonnier NNqui aa étéseNTencédéà mortunsdinformé de laà venirexécution de la 

mortphrasedésirsassistance spirituelle par lepère de prison, ceciseraaccordé. Sinécessaire,le padremuje 
suis condamné au secret. 

"Les prochesje ne serai pas informééddu décès etsurtoutnotamment de l'exécutiond'un 
NNprisonnier.Èmeela presse ne sera pas 
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être informé de l'exécution d'une condamnation à mort, et l'exécution d'une condamnation à mort ne doit 
pas non plus être annoncée publiquement par des affiches. "Les corps des prisonniers NN exécutés ou 
des prisonniers décédés pour d'autres causes doivent être remis à la police d'État pour être enterrés. Il 

faut se référer aux réglementations en vigueur sursecret.Il faut le signaleren particulierque les tombes 
des prisonniers NN ne doivent pas être marquées des noms des défunts. "Les corps ne doivent pas être 

utilisés à des fins d'enseignement ou de recherche à des fins purement scientifiques. 
pose. 

"Les legs des prisonniers NN qui ont été exécutés ou qui sont morts pour d'autres causes doivent être 
conservés dans la prison où la peine a été purgée." 
Plus tard dansquelquesDans certains cas, le droit à l'assistance spirituelle a étérefuséet une directive 

ultérieure autorisait la remise des corps des personnes NN à des instituts à des fins expérimentales. 
Une lettre datée du 3 juin 1943, du ministère de la Justice du Reichàles juges du Tribunal populaire et les 

procureurs généraux, paraphés par l'accusé Mettgenberg, traitent du sujet des procès en vertu du décret 
NN des étrangers ressortissants deautrepays que ceux occupés par les forces nazies. Le difficileculte 
évidemmentimpliquait une violation du droit international quant àtelressortissants d’autres pays. La difficulté 
est notamment apparuecommeau règlement sur le maintien du secret de ces procèsetsi le secret concernant 
les affaires NN doit s'appliquer. La réponseétaitqu'ils devaient être jugés conformément auxcirculairedécrets 
du 6 février 1942 et du 14 octobre 1942, ainsi que les règlements pris pour la modification de ces arrêtés 
circulairesêtre intitulé "NNPrisonniers pris par erreur". Ce décret providéosque si le procès de ces étrangers 
ne pouvait avoir lieuséparémentdu procès des ressortissants du pays occupéessaie pourraisons liées à la 
présentation de la preuve, alorsles essais étaientêtre strictement conforme aux dispositions deProcédure 
NN ;sinon, les ressortissants étrangers obtiendraient des connaissancesdele déroulement du procès contre 
leurs complices. 

UNnote signéepar l'accusé von Ammon, en date du 7 octobre1943, déclareque les prisonniers de NN 
ignoraient souvent les accusationscontre eux jusqu'à ce qu'unquelques instants avant le procès. Il en 
outredéclare que le chefLe procureur du Reich Lautz lui a demandés'il y avait des objectionsà la traduction 
du indictée dans lelangue du défendeur, qui serait alorslui être remis.L'accusé von Ammon a répondu qu'il 
y auraitn'y ait aucune objection àprocédant et déclaré (NG-281, Pros. Ex.323) : 

"Ils'est avéré plutôt gênant queles accusés ont appris le dequeues de leurs accusations 
seulementpendant le procès. Aussi, l'interprétation 



1053 

 

 
n par défensecoONUsejeestnpas toujourssuffisantparce que leurla plupart des françaisouijesnpas bon 
enotoigh et les accusés ont été amenésà l'endroitede trjejeonlouihorly avant sa tenue." 
Lessuisedifficilecultimeouaisrose quant aux accusés tchèques. 
Un rapport sur AConference wjethconcernant la nouvelle procédure de traitementment de nuit et Fog les 

cas originaires des Pays-Bas,signé "von Ammon" unnd "Mettgenberg, 9 novembre 1943",adressée au 
MinistreeriunlDjersecteur EnGertetautres,Étatsqueen revenant du TheHAGtoie à Berlin le représentant 
soussignéreprésentant du Reje suis Ministry de Justejece qu'iljed le 5 novembrecomme prévu,une 
conférence avecththehles principaux fonctionnaires du tribunal defait appel à Hamm et que deFenpapanJoël 
pensait que le logementdes prisonniers NN, également telsof DutchnationunliTy, à Papenburg,serait 
possible et sans obstacleectioncapable. Cela a été réalisé plus tard. 

Une lettre secrèteed 29 réecember1943, adressée au défendeurvon Ammon duepresidingjjuge et 
procureur général deCour d'appel de HammsnotifierdvsurSuismsur une imminent conférence concernant le 
transfertsfer de the NNTrials au NN SpecialTribunaux d'Oppeln et de Katowice. 

Une lettre de Breslau datée du 10 Junnjanvier 1944,signépar le Dr.Sturm, demande à ce conseil 
ministérielcillor, déféquernpapant vonAmmon,être disponible pour un rendez-vous à Breslau between°15 et 
31Jjanvier1944 pour discuter des procédures de routinegs pour hunndljeng Cas NN. 

Une lettre adressée au Germunncommander de theFrançaiszone occupée déclare que effective à partir 
de 15 novembremêtrer1943 touscas de crimes commised encoreseeR.chacun ou the professionn forces en 
zone française occupéesicieuhto soumis à l'Ordinaireles autorités légales devaient être priseseNonvoir 
parèmee Tribunal spécial etprocureur général à Cologne et Bresjeau. 

Le défendeur von Ammon attenconférences organisées avec le publicprocureurs à Breslau et Katowice 
(Pologne) les 18 et 19 févrierjanvier 1944, concernant le logementgdeNN prisonniers unnd possibilitédu 
transfert des cas NN due Pays-Bas, Belgique,etle nord de la France au Tribunal spécialsinPoland pour 
procès; par Munitionsn a rapporté les résultats de ces confréférences en détail pour, entre autres,le 
défendeur Klemm (underseconderetary) et a écrit personnellementsur son rapport selon lequel il 
avaitsecured approprié l'accord de Gauleiterraison du transfert proposé.Chorpar la suite, le ministèrede la 
Justice a publié un décret enfairersed au défendeur Mettgenbergpour signature et soumettreedtune fois à 
von Ammon, pour informationet cosignature, oùouièmeles Néerlandais, les Belges et les pays du NordLes 
cas français NN devaientêtre transféré en Silésie pour y être jugé. Dansréponse à ce décret, von Ammsur 
était personnellementna notifié quel'accusé Joel (alorsgfreral procureur de Hamm) 

 Traduit de Anglais vers Français - www.onlinedoctranslator.com 

https://www.onlinedoctranslator.com/fr/?utm_source=onlinedoctranslator&utm_medium=docx&utm_campaign=attribution
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craignait les objections de la Wehrmacht en raison du transport plus long impliquédansle transfert. 
UNdirective parle ministre de la Justice du Reich concernanttraitementdes prisonniers NN, 

datédBerlin,21 janvier 1944,dansitaliépar le défendeurvon Ammon, à eeprésl'identité du 
peupleTribunal,au chef du Reich SS, procureur du Reich près le Tribunal populaire(défendeurLautz), au 
procureur général de Hamm(défendeurJoel), et d'autres, déclare que lorsqu'un prisonnier de NN avaita 
étéacquittered par un tribunal général, s'il apparaît que l'accusé est innocent ou si sa culpabilité n'a pas été 
suffisamment établie, il doit alors être remis au SecretPolice. La directive en outreÉtats: 

"Si lors du procès principal d'une procédure NN, il apparaît que l'accusé est innocent ou si sa culpabilité 
n'a pas été suffisamment établie, il doit alors être remis à la police secrète d'État ; le procureur informe 
la police secrète d'État de sa avis si l'accusé peut être libéré et retourner dans les territoires occupés, ou 
s'il doit être maintenu sousretenue.La police secrète d'État dedéterminer quelles autres mesures doivent 
être prises. 

"Accuséed qui ont été acquittés ou dont la procédure a étéfermédansleprocès principal, ou 
quiserviune phrase pendant le la guerre, sontêtre remis à la police secrète d'État pour détentiontionpour 
la durée duguerre." 
Une lettre datée du 21 janvier 1944, Berlin,à l'OKW et auJuge-avocat généralDépartement, 

expéditionedécédé le 22 janvier 1944(copieÀ dr.Mettgenbergavec demande d'approbation) se 
plaintomanquede coordinationen NN casesentre les tribunaux militaires etjusticefonctionnaires.Cette 
plainte concerne principalement le transfert deN.N.cas. 

jenRéponds àèmeeobjections à latransfertdes cas NN découlanten France depuis Colognevers 
Breslau,dunle 18 janvier 1944, leles accusés Mettgenberg et vonAmmon a insisté pour que le 
transferjesnécessaire et dirigéils accoaccomplissement. Trois jours plus 
tardunlettreapprouvéparMettgenberg a informé Himmler que celatransfert de NNcasa pris place. 

Sur24Avril 1944 vonAmmonsignaléen détail lors d'un voyage, ila été fait 
pourParisprécédemmentréféréà. Ceofficielvisiteserviparnotamment pour obtenirinformations delesituation 
sécuritaireen Franceet de déterminer siles procédures NNde laBreslauSpetribunal civil ont été approuvés 
parèmeearmée.Thisla réunion a eu lieu àle bureau du chefJustice deleAllemandGouverneur militaire 
deParis, le général von Stuelpnâge.Von Ammonsoumisce rapportles deuxàKlemm etMettgenberg quil'a 
paraphé. 
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UNlettredepuisHamm(Westphalie), le 26 janvier 1944, àleReich MinisteuhÈmeierack, signé par l'accusé 
Joel,suggèreleaccélération du processusles besoins pour éviter les retards dans les cas NN, etsucregest 
que : 

"Le Chief PubliercProcureursoumet le dossier auchefprocureur du Reichseulement si,selon expérience 
antérieure ouselon la directiveesposépar le procureur général du Reich,c'est d'êtreattenduqueilprendra le 
relais, ou prendra en partie le relaisl'affaire. 

"Comme règle,mêmemaintenantlorsque le projet d'acte d'accusation estsoumis pourapprobationàle 
ReichMinistre de la Justice, leles enregistrements ne sont pasenfermé.Èmeedécisionrepose avec moi, à 
quiles documentssontapportépar courrier." 
UNnote signée par le Dr Reichvieux,20Avril 1944, copie au prévenuVon 

Ammon,exprimelemêmedifficultéexpérimenté par défendrefourmi Joel et demande 
queChefPubliqueAvantagesécutorchez le PeupleLe tribunal décide rapidementlequel deèmee accusés il 
voulaitgarderdoncqu'ils peuvent être transreporté le plus rapidement possible. 

Les demandes précédentes derapidité de manipulationLes cas NN étaienten raison des perturbations 
provoquéespar des raids aériens. LeMinistre du Reich deLa justice répondit, le 26 avril 1944,que dans 
l'ensemble"le retard dans leune procédure est inévitable. » 

L'accusé von Ammon a signalésurune conférence avec l'allemandforces d'occupation de la 
BelgiqueetNondans le nord de la France, à Oppelnles 29 et 30 juin 1944. Von Ammondéclaréquedepuis les 
Alliésl'invasion n'avait pas causé trop de dégâtsetensionpour l'instant, c'était inutileà ce moment-là pour 
imposer des pénalitésCas NN plusgrave.Cette rele port a été paraphé par le défendeur Mettgenberg. 

 
Disposition deN.N.Cas 

Une enquête statistique surN.N.cascommede 1Novembre 1943 réaliséau directeur ministériel 
Dr.Vollmer,Berlin,22novembre 1943,montre les cas et les phrasestransmis NNprisonniers comme suit : 

1. Retourné par leWehrmachtautorités auprès du haut publicprocureurs à Kiel, 12cas avec442 
accusés ;àEssen,474affaires avec 2 613 accusés;à Cologne,1 169 cas dont 2 185accusés. 

2. Accusations déposéespar seniorprocureurs de la manière suivante : àKiel, neuf casavec175accusés;à 
Essen, 254 casavec860 accusés ; à Cologne,173affaires avec 257 accusés;parprocureur généralchez le 
PeupleTribunal (Lautz), 111casavec 494 accusés. 

3. Peines prononcéespar SpécialTribunaux à Kiel, huit sur 168accusés; à Essen,221affaires avec 475 
accusés; à Cologne, 
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128cas avec183 accusés ; au Tribunal populaire, 84 affaires avec304 accusés. 
L'accusé von Ammon a déclaré qu'environ la moitié de tousaccusésessayerdpar le tribunal populaire ont 

reçu la plume de mortalty et ont été exécutés.Les documents ci-dessus montrent que l'accusé 
LautzétaitProcureur Général près le Tribunal Populaireàle temps le304les phrases ont été prononcées dans 
la nuit et le brouillardcas. 

UNsimilaireune enquête, 5 mois plus tard (30 avril 1944), montre qu'untotal de8 639 prévenus NN 
transférés aux différents commissariats spéciauxLes tribunaux etau tribunal populaire d'Allemagne, 3 
624 personnes ont été inculpées,et1 793étaientcondamné. L'accusé von Ammon a paraphé 
cecienquête. 

Ce qui précèdestatistiquerapportscommele temps est évidemment danscomplet.Ils ne montrent pas 
le nombre d’affaires NN jugées à Breslau, Katowice et ailleurs. Les documents ci-
dessusmontrerqueàces endroits sont très difficilesétaitexpérimenté parce quedemanque de prisons 
pour le grand nombre de prisonniers NN qui étaientenvoyéà ceux-làzones.Ils ne montrent pas non plus 
le nombre de prisonniers NNengagéaux camps de concentrationsansprocès. Ils ne montrent pas le 
nombre de prisonniers résiduels NNOMSétaient à la fin ducontrôledes affaires NN par le ministre de 
la Justice engagé àconcentrationcamps et je n’ai jamais eu de nouvelles par la suite. 

 
UtiliserdeN.N.Les prisonniersen ArmementIndustrie 

Dansdéposerde rapports pour leannées1943et1944 de cas NN encoreen attenteau ministère de la Justice, 
leavocatgénéral à Katowice (Pologne) a déclaréau ministère de la Justice ce qui suit,(NG-264,Avantages. 
Ex.334): 

"NN prisonniers détenus dans le ressort du Tribunal deAppel deKatowicesont déjà employésdans une 
large mesure dansl'armementindustrie,indépendamment du fait queIls ont 
étédétenupourquestionnement ouChâtiment. Ils y sont cantonnéscamps spéciauxà ou à proximitéle lieu 
deles industriels respectifsentreprise.Dans cefaçon dontestdestiné,si possible, placer tousNN prisonniers 
auéliminationde l'armementindustrie. 

"Ila étédivulguéquelePrisonniers NNdéjàemutilisé danslel'industrie de l'armement, commepar exemple 
les quelque 400prisonniers travaillantà Laband, ontfaitun très bon travail etexceller en particulier en tant 
que travailleurs qualifiés.L'industrie de l'armementveut doncgarderles salariésPrisonniers NN également 
aprèsleur acquittement ou après qu'ilsavoirservileurphrase. 

"Je demande une décision sur la question de savoir si et,sidonc,comment cette demandepeut être 
respecté. Des doutes considérablesdécoulent du faitqu'il n'y a rien de légaldroitepour les confinerplus 
loin et que 
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le judiciaireles autoritésseraitainsiprendre la police préventivemesures. Il y ala question, cependant,si la 
situation dele Reich ne le fait pasjustifiermême si extraordinairemesures." 
Cette demande étaitmanipulépardéfendeurvon Ammon, qui en-je l'ai approuvé comme suits : 

" Soumis** *premier au département V(dirigé par dedéfendeur Engert)avecèmeedemandeun avis. Si 
tuavoiraucune objection, j'ai l'intention decoNTacteleRSHA conformément àle rapport duprocureur 
généralà Katowice." 

 
Clémence dans leCas NN 

En tant que sous-secrétaire,l'accusé Klemmil fallait réussiren matière de clémencesoit pendantagir avec 
ou en l'absencedu MinistredeJustice. Iladmetqui passesur demande de grâcedans les cas de décès NN 
etrefuser toutdeeux. Quatorzedocumentsconcernant les questions NN adoptéesà traversl'accusé Klemm 
aprèsil est devenu sous-secrétairedeSta mangé.Il savaitdu transfert deCas NN d’Essen à la Silésieet je 
savaisde "routine" NNtapisters qui ont traversé sondépartement. 

À l'automne 1944, Hitlera ordonné le désistementde laN.N.procédure par la justiceet l'OKWtribunaux 
et transféréstout le problème à la Gestapoles prisonniers NNêtreremisà la Gestapo auen même temps. 
Au plus tardconférences auxquelles ont participépar l'accusé von Ammon,le Ministère de la 
Justiceconvenu etplus tard, il a effectivement effectué le transfertsferparles commettre deles prisons 
du Ministère auxLa garde à vue de la Gestapo.Accusé Lautza reçu l'ordre de suspendre les 
genseProcédures judiciairescontre NNprisonniers et transferteuxauGestapo. Letémoin Heckera 
déclaré que ces prisonniers NNde laQuartier de Berlin, dont ilavaient des connaissances, 
étaientenvoyévers Oranienbourg. 

L'ordre final duministère de la Justicecommettre tous les NNprisonniers en main aula Gestapo etles camps 
de concentrationétait l'un des extrêmescruauté. 

Les documents ci-dessuset l'incontestéles faits montrent queHitler et les hauts gradésfonctionnairesdes 
forces armées et dele parti nazi,y comprisplusieurs ReichsMinistres de la Justice etautre haut 
fonctionnairesdansle ministèredeJustice,juges du nazismeles tribunaux du régime,le publicprocureurs de 
ces tribunaux, soitconvenusur,consenti, prisune participation consentante, ordonnée ouencouragé,étaient 
liés àPlan, schéma Hitler NN,ouentrepriseimpliquant la commissiondes crimes de guerre et des 
crimescontre l'humanitépendantlefaire du sportde la récente guerre contre leNations alliéeset autres 
voisinsnations de l’Allemagne. 

Leprécédentles documents et les faits démontrent sans contestation queplusieurs deles accusés ont 
participéà un degré ou à un autre 
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soit à titre de mandant ; ou ordonné, ou encouragé, pris une part consentante à, ouétaientliés à l'exécution 
ou à la réalisation du projet ou du plan Hitler NN. Les accusés participant ainsi seront discutés 
ultérieurement dans le résumé des preuves. 

La nuitetLe décret sur le brouillard est né avec Hitler comme un plan ouschèmepour lutter contre les 
mouvements de résistance présumés contre les forces d'occupation allemandes, mais il a été très tôt 
prolongé par le ministèredeLa justice doit inclure les délits contre le Reich allemand. Souventles 
infractionsn'avait rien à voir avec la sécurité des forces arméesles forcesdans les territoires occupés. 
Beaucoup d'entre eux se sont produits aprèsmilitaireles opérations avaient cessé et dans les zones où 
il n’y avait pas d’opérations militaires. Le premier arrêté secret du ministère de la Justice pour 
l'exécution ou l'exécution du décret NN providépour: 

"l.La poursuite des infractions pénales contre le Reich ou ;"2.Les troupes d'occupation dans les 
zones occupées. 

Ila déclaré que la directive serait en principe applicable auxles sept ci-dessusénuméré les types généraux 
d'infractions ou de crimes, y comprisen disant "communisteactivité". Le terme "activité communiste" 
estgénéralet de nature politique. Les preuves montrent que la politiqueles prisonniersdans les territoires 
occupés ont été jugés et condamnés à mortsousla procédure NN. Pertinent ici en ce qui concerne lesoi-
disantactivités de résistance est la conclusion de l’IMT qui : 

"Leles unités locales de la police de sécurité et du SD ont continuéleur travail dansles territoires 
occupés après qu'ils eurent cessé deêtre une zoned'opérations. La Sûreté et le SD engagésen 
généralarrestations de la population civile des territoires occupésdes pays,emprisonné de 
nombreuxdeles dans des conditions inhumaines,les a soumisaux méthodes brutales du troisième degré, 
et a envoyé de nombreuxd'entre eux àcamps de concentration. Unités locales de la SécuritéLa police 
etLe SD a également participé à l'exécution d'otages,l'emprisonnement dedes proches, lesexécutionde 
personnes inculpéescommeterroristes, [etsaboteurs sans procès], et l'applicationment de la 'Nachtet 
Nebel'décretssous quelles personnesaccusé d'untype d'infractiona cruàmettre en dangerLa sécuritéde 
l'occupantles forces étaientsoit exécutédans une semaine ousecrètementsuppriméàL'Allemagne 
sansêtre autorisé à venircommuniqueravecleurfamilleet amis."* 
Accusé Schlegelbergerexpliquéleobjectif fondamentaldeleDécret NNêtre dissuasif "parcoupure 

duprisonniers dechaque contact avec l'extérieurmonde". Il a en outreexpliqué"que les prisonniers NN 
étaientattendu et devait être 

• Procès des criminels de guerre illégaux,op. cit.,VolumeeMoi, page 266. 
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essayé matériellementselon lemêmes réglementations quileur ont été appliquéspar les cours 
martialesdansl'occupéterritoires"etquepar conséquent,"lerèglesde procédureavaitété réduit au 
maximumétendue." 

Lemise en vigueurde ladirectives en vertu duePlan Hitler NN ouschèmeest devenu un moyen 
deinstrumentalitépar lequel lemostcompletcontrôleet la coercition d'un grand nombre deles gens 
d'occupéles territoires étaientaffectéet eteuh lequelmilliersde l'icpopulation vile d'occupationedles zones 
étaientemprisonné, terrorisé,et assassiné. Lemise en vigueuret administration du NNles directives ont 
abouti àcommission decrimes de guerre et crimescontre l'humanité en violationdeèmeela loi 
internationalede guerre etdroit commun internationalrelatifs aux êtres humains reconnusdroits,et de l'article 
II, paragraphes 1 (b)et (c) du Conseil de ContrôleLoi n° 10. 

Pendant la guerre, outre la déportationdes millionsdehabitantsdes territoires occupés pour le travail 
forcéet autreobjectifs, celui d'HitlerLe programme Nuit et Brouillard a été instituépour 
ledéportationàL'Allemagne compte plusieurs milliers d'habitantssdeoccupéterritoiresdans le but de les 
faire disparaîtresans traceet ainsique leur sort ultérieur demeuresecrète. Cette pratiquecréé 
unatmosphère de peur constanteet l'anxiété parmi leursparents,amis et la population des pays 
occupésterritoires. 

Le rapport de la Conférence de Paris de 1919,référéci-dessus,a répertorié 32 crimes comme constituant 
« lela plupartfrappantlistedes délitscomme cela a toujours été rédigé, àl'Éternelhonte deceuxOMSles a 
commis." Cette liste deles crimes étaientconsidéréetreconnaîtrenié par le Traité de Versailles etétait plus 
tardreconnu comme interdroit national de la manière ci-aprèsveindiqué.Parmi lesles crimes ainsi énumérés 
étaient les"déportation decivils" de l'ennemiterritoires occupés. 

Loi sur le Conseil de contrôleNon.dixen illustrantactes constituantviolations des loisou coutumes de 
guerre, reconnaîtcomme crimes de guerrela « déportation versesclavetravailou pourtout autre objectif de 
cipopulation vile deterritoire occupé. »(Art. II,1(b).)CCLoi 10[ArticleII]paragraphe 1 (c) reconnaît 
égalementcommecrimescontre l'humanité le"enslavement, déportation, emprisonnement 
** *contren'importe lequelpopulation civile. » 

L'IMT a tenuque la déportationd'habitants des territoires occupésterritoiresdans le but de"une intimidation 
efficace et durable"constituéune violation deleloiset coutumes de la guerre. Le deportagedans le but de 
« efficace etdes intimidations persistantes"est de mêmecondamné par la loi CC 10,en vertu de la disposition 
inhibant"déportation*'* *pour touteun autre but,de civil 
population iandu territoire occupé. » 



1058 

 

Parmi la liste des 32 crimes contenus dans le rapport de la conférence de 1919 figurent également « 
les meurtres et les massacres, ainsi que le terrorisme systématique ». La loi CC 10 fait de la déportation 
de la population civile « à quelque fin que ce soit » un crime reconnu comme relevant de la compétence 
de la loi. Le but avoué du décret Nuit et Brouillard était de fournir une « intimidation efficace et durable » 
de la population des territoires occupés. L'IMT a estimé que le décret Hitler NN était « une règle 
systématique de violence, de brutalité et de terreur », et constituait donc une violation des lois de la guerre 
en tant que mesure terroriste. 

Les preuves montrent que de nombreux prisonniers de Night et Fog qui ont été déportés vers 
l'Allemagne n'ont pas été accusés de délits graves et ont été condamnés à des peines relativement 
légères ou ont été acquittés. Cela montre qu'ils ne constituaient pas une menace pour les forces 
d'occupation et n'étaient pas dangereux aux yeux des juges allemands qui les ont jugés. Mais ils étaient 
gardés secrets et n’étaient pas autorisés à communiquer de quelque manière que ce soit avec leurs amis 
et leurs proches. C’est un traitement inhumain.Ila été infligé non seulement aux prisonniers eux-mêmes, 
mais aussi à leurs amis et parents restés au pays qui étaientdansune détresse mentale constante quant 
à leur sort et à leur sort. Les familles étaient privées du soutien du mari, provoquant ainsi souffrance et 
faim. Le but de l'enlèvement de personnes en vertu du décret Nuit et Brouillard était de créer délibérément 
une peur et une anxiété constantes parmi les familles, les amis et les proches quant au sort des déportés. 
Ainsi, des châtiments cruels ont été infligés aux familles et aux amis sans aucune accusation ni affirmation 
selon laquelle ils auraient effectivement commis quoi que ce soit en violation des règles d'occupation de 
l'armée ou de tout crime contre le Reich. 

IlIl est clair que la cruauté mentale peut être infligée aussi bien que la cruauté physique. Tel était le but 
exprès du décret NN, et des milliers d’innocents furent ainsi pénalisés par son application. 

Les documents ci-dessusmontrer sanscontester que le NNvictimea été détenu au secret et le reste de la 
populationseulementsavait qu'un parent ou un citoyen avait disparu dans la nuitetbrouillard; d'où le nom 
dudécret.Si des parents ou des amisdemandé,ils n'ont reçu aucune information. Si les diplomates ou les 
avocatsdemandéconcernant le sort d'un prisonnier de NN, on leur a dit   jeque lel'état du dossier ne 
permettait aucune enquête plus approfondie  je ou des informations.La population, 
les parents ou les amis n'étaient pas   tinformépourquoinature de l'infraction 
à laquelle la victime avait été  kreposé.Ainsi, ils n’avaient aucun 
guide ou norme permettant d’éviter  ocommettre lemême délit que celui 
commis par les malheureuses victimes.  rremis quinécessairement créé 
dans'leurs esprits sont terrorisés et effrayés  t qu'un sort similaire attendaiteux. n 
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Tout au long detout le programme Night and Fog a exécuté cet élément desecret absolu. Ce_le secret des 
débats était particulièrementforme désagréablede mesure terroriste et était sans équivalentdans les 
annalesdehistoire.Il n'aurait pu être promulgué que parle cruel régime naziqui cherchait à contrôler et 
terroriser lepopulation civiledes pays envahis par sa guerre d'agression.Il n'y avait aucune preuveque la 
déportation de la population civiledes territoires occupésétait nécessaire pour protéger la sécurité deles forces 
d’occupation. LeLe plan ou le schéma NN s'intègre parfaitement dansle plan plus vaste ouschèmedetransport 
de millions de personnesdes territoires occupésA l'Allemagne. 

La loi CC 10 faitdéportation de la population civile pourn'importe quel butuninfraction. Lele droit 
international de la guerre a pourlongue période de temps protégéela population civile de n'importe quel 
territoireconservateur ou pays occupé parune force de guerre ennemie. Cette loi trouvesa source dans 
le non écritle droit international tel qu'établi parles us et coutumes desnations civilisées du monde. Sousle 
droit international les habitantsd'une zone ou d'un territoire occupéont droit à certains droitsqui doit être 
respecté par leoccupant envahisseur. 

Cette loi d'occupation militaire aexiste depuis longtempspériode de temps. C'était officiellementinterprété 
et appliqué près d'unil y a un demi-siècle par le présidentdes États-Unis d'Amériquependant la guerre avec 
l'Espagne en 1898.Par arrêté général n° 101,18 juillet 1898 (US Foreign Relations,p. 783), le Président dea 
déclaré que les habitants dele territoire occupé « ont le droità la sécurité dans leurdes personnes et des biens 
et dans tous leursdroits et relations privés.Il a en outre déclaré que c'était ledevoir du commandant del'armée 
d'occupation "pour protégereux dans leurs maisons, dans leursemplois, et dans leur vie personnelleet les 
droits religieux",etque"les lois municipales de la conterritoire recherché, telcomme effetprivédroits des 
personnes et accessoireserty et prévoirpeine du crime, restent en vigueur" etsont "êtreadministré par les 
tribunaux ordinaires, substantialement comme ilsétaient avant l'occupation." Le Président a mentionnéau fait 
que cesles normes humaines de la guerre avaient auparavantété établipar les lois et coutumes de la guerre, 
qui étaientcodifié plus tardpar les Conventions de La Haye de 1899 et 1907, etqui constituaitl'effort des nations 
civilisées participantesdiminuerles maux de la guerre par la limitation du pouvoir desenvahiroccupant sur le 
peuple et en plaçant les habitantsdes occupészone ou territoire «sous la protection et leRègle deles principes 
du droit des gens, tels qu'ils résultent deles usagesétabli parmi les peuples civilisés, à partir des lois 
dehumanitéet les préceptes de la conscience publique. 



1060 

 

Un ordre similaire a été émis pendant la première guerre avec l'Allemagne par le président des États-
Unis d'Amérique lorsque les forces expéditionnaires américaines sont entrées en Rhénanie en novembre 
1918. (Ordonnance générale n° 218, 28 novembre 1918.) À la fin de cette occupation , le gouvernement 

allemand a exprimé son appréciation de la conduite des forces d'occupation américaines. Mais 
l’Allemagne a vite oublié ces normes humaines de la guerre.commeest démontré par des preuves 

incontestées. La politique générale du régime nazi était de terroriser et, dans certains cas, d'exterminer 
les populations civiles des territoires occupés. La conclusion de l’IMT est pertinente ici : 

"Dans une ordonnance rendue par l'accusé Keitel le 23 juillet 1941, 
et rédigé par l'accusé Jodl, c'était le cas. a dit que: 

""Compte tenu de l'étendue des zones occupées à l'Est, les forces disponibles pour assurer la 
sécurité dans ces zones ne seront suffisantes que si toute résistance est punie, non pas par des 
poursuites judiciaires contre les coupables, mais par la propagation d'une telle terreur par le 
forces armées comme. est le seul apte à éradiquer toute velléité de résistance au sein de la population* 
* * .Les commandants doivent trouver les moyens de maintenir l'ordre en appliquant des 
Mesures draconiennes'."* 
Les deuxKeitel et Jodl ont été condamnés à mort par le TMI, puis exécutés. C'était le même Keitel qui 

avait publié, sous sa propre signature, le décret Hitler NN qui prévoyait que (NG 669-PS, Ex. Pros. 305) : 
"Une intimidation efficace et durable ne peut être obtenuesoitpar la peine capitale ou par des 

mesures par lesquelles les proches du criminel et la population ignorent le sort dele criminel.Cet 
objectif est atteint lorsque le criminel est transferréA l'Allemagne." 
Au-delàconteste que les décrets précédents aient été inspirés par le mêmepensée et butet représentent 

la politique générale du nazismerégimedans la poursuite de sa guerre d'agression. Cette politique 
généralec'était de terroriser,torture, et dans certaines zones occupées pour exterminerNate le 
civilpopulation. La preuve incontestée dans cette affairescomment ça se passe en Allemagneviolé au cours 
de la récente guerre chaque prinprincipe de la loi deoccupation militaire. Pas seulement sous NN 
prosuccessions mais en toutoccupations elle immédiatement, dès l'occupationof zones envahieset 
territoires, mettre de côté les lois et les tribunaux deles territoires occupés.Elle a aboli les tribunaux des 
pays occupésterres et établir des tribunauxdirigé par des membres du totali nazirégime et système 
tariens.Ces lois d'occupation étaient cruellesunet extrême au-delà de toute croyanceet ont été appliqués 
par les tribunaux nazis 

• Ibid., p. 235-236. 
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d'une manière cruelle etmanière impitoyablecontre les habitants deterritoire occupéories,résultantdans de 
graves outragescontrehumanité,contreri humainghtsetmoralitéetreligion,et contreInterla législation 
nationale, etencore une foisinstla loicommedéclarépar la loi CCdix,parautorité dontcette Courexerce sa 
compétence dans leinstantanécas. Lepreuve présentée icifournitindéniableetpreuve positive des mauvais 
traitementsdeleles gens soumisparla Mini naziesessai de Justice et les procureurs à un telétendueque les 
juristes aussien tant que civilsdenations civiliséesqui respectedroits 
humainsethumainpersonnalitéetdignitépeutà peinecroire que la justice naziesystèmepourrait peut-
êtreavoireété ainsicruel et impitoyable dans leur traitementde lapopulation occupéedomaineset territoires. 

La procédure précédente sousle NNle décret était clairement en vigueurviolation de ce qui 
suitdispositions sanctionnées parleLa HayeRèglements: 

"Article5.-Prisonniersde guerre* * *ne peut pas être confinésauf comme mesure 
indispensabledesécuritéet seulementalors queles circonstances qui nécessitentemesure 
continueràexister. 

"Article23(h).-***Ilestexpressémentinterdit* **déclarer aboli, suspendu ou inadmissibleedansun 
tribunal dela loi les droits et les actions [deles nationaux]del'hostilitéefaire la fête. 

"Article 43.-Leautorité delelégitimeepouvoirayanten fait passé entre les mainsde l'occupant, ce 
dernierdevoirprendre toutes les mesures dans sonle pouvoir de restaurer,et assurer, dans la mesure du 
possibleque possible, l'ordre public etsécurité, tout en respectant, à moinsabsolument empêché, la loi 
enforce dans le pays. 

"Article46.-Honneur de la familleet les droits, lela vie des personneset la propriété privée, commeainsi 
que les religieuxconvictions et pratiquestic, doit être respecté. Privépropriéténe peut être confisqué. » 
Les règles internationalesde guerreet CCLoi10 inhiberla torturedecivilsparleoccupantles forces. Sous la 

nuitet brouillard décret civilsont été secrètement transportés versconcentrationcamps etont été 
emprisonnés sous les conditions les plusconditions inhumainescomme l'a montréles déclarations ci-dessus 
dedocuments capturés.Ils étaientaffamé etmauvais-trmangé dans les camps de concentrationet les 
prisons.Ainsi,la nuit et le brouillardle décret a violé ces dispositions expressesinhibitions dela loi 
internationalede guerrecommeainsi que l'expressdes provisionsdeC.C.Loidix. 

Un tel emprisonnementet mauvais traitementsétait également en violation dela règle prescritepar la 
ConférencedeParisde 1919 qui prohibitesle"l'internementde civilsdans des conditions inhumaines". 

907802--ptit-69 
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Le décret Nuit et Brouillard violait le droit international reconnu par la Conférence de Paris de 1919 dans la 
mesure où les prisonniers NN étaient déportés vers l'Allemagne et forcés de travailler dans les usines de 
munitions de la puissance ennemie. 

Les documents ci-dessus établissent de manière incontestable qu'ils ont été employés à cette fin dans 
des usines de munitions avec la sanction et l'approbation du ministère de la Justice du Reich et avec 
l'approbation de l'accusé von Ammon. 

L'étendue de l'activité et la criminalité des accusés qui ont participé à l'exécution et à l'exécution du décret 
Nuit et Brouillard seront discutées dans le cadre de la synthèse des preuves relatives à chacun de ces 
accusés. Chaque prévenu a en effet invoqué comme moyen de défense l'acte de l'État ainsi que les ordres 
supérieurs pour justifier ou atténuer tout crime qu'il aurait pu commettre en exécution du décret Nuit et 
Brouillard. Le fondement de la responsabilité individuelle pour les crimes commis et le droit y afférent ont 
été clairement et habilement énoncés dans le jugement du TMI qui se lit comme suit : 

"Il a été avancé que le droit international concerne les actions des États souverains et ne prévoit aucune 
punition pour les individus ; et en outre, lorsque l'acte en question est un acte de l'État, ceux qui l'exécutent 
ne sont pas personnellement responsables, mais sont protégé par la doctrine de la souveraineté de l’État. 
De l’avis du Tribunal, ces deux arguments doivent être rejetés. Le fait que le droit international impose 
des devoirs et des responsabilités aux individus aussi bien qu’aux États est reconnu depuis longtemps. 
Dans l’affaire récente deEx parte Quirin(1942 317U.S.1),devant la Cour suprême des États-Unis, des 
personnes ont été accusées pendant la guerre d'avoir débarqué aux États-Unis à des fins d'espionnage 
et de sabotage. Le regretté juge en chef Stone, s'exprimant au nom de la Cour, a déclaré : 

« Depuis le tout début de son histoire, cette Cour a appliqué le droit de la guerre comme incluant la 
partie du droit des gens qui prescrit la conduite de la guerre, le statut, les droits et les devoirs des 

nations ennemies ainsi que des individus ennemis. ' "Il a ensuite donné une liste d'affaires jugées par 
les tribunaux, dans lesquelles des délinquants individuels ont été accusés d'infractions aux lois des 

nations.,et particulièrement les lois de la guerre. De nombreuses autres autorités pourraient être citées, 
mais suffisamment d’ouvrages ont été dits pour montrer que des individus peuvent être punis pour des 
violations du droit international. Les crimes contre le droit international sont commis par des hommes, 

non par des entités abstraites, et uniquement en punissant les individus qui les commettent.sde tels 
crimes les dispositions du droit international peuvent-elles être 

forcée.''* 
• jeoffre., pp. 222-223. 



1063 

 

PERSÉCUTION RACIALE 
L'enregistrementcontient d'innombrables actes de persécution dePôles individuelsetLes Juifs,mais 

considérer ces cas comme isoléset sans rapportles cas de perversion de la justice seraient deregarde 
le trèsl'essence de l'infraction reprochée dans l'acte d'accusation.Les accuséssontpasmaintenant 
accusé de complot en tant que separate etune infraction substantielle, mais il est allégué qu'ils ont 
participépaté dans l'exécutionun plan et un programme gouvernemental pour lepersécution et 
exterminationdes Juifs et des Polonais, un plan quitranscendé les frontières territorialesainsi que les 
limites de l'humaindécence. Certains des accusésa participé à la promulgation delois et décrets dans 
le butdont l'extermination dePoteauxetJuifs en Allemagneet dans toute l'Europe. D'autres, danspostes 
de direction, activementparticipé à l'application deces lois et dansdes atrocités,illégalmême en vertu du 
droit allemand, enpoursuite de la mission nationale déclaréebut. D'autres, en tant que juges,déformé 
puis appliquéleloiset des décrets contre les Polonais etLes Juifs en tant que tels, au mépris detous les 
principes du comportement judiciaire.Les actes manifestes de plusieurs accusésdoit être vu et 
sousconstituaient des contributions délibéréesvers la réalisation depolitique du Parti et de l’État. Leles 
lois discriminatoires elles-mêmesa fait l'objet decrimes de guerre et crimes contrel'humanité avec 
laquelle les accuséssont chargées. Le matérielfaits qui doivent être prouvés dansde toute façon 
sont(1)le fait degrand modèle ou plan de racepersécution et extermination;et (2) le comportement 
spécifique de l'individudéfendeur en faveurdu plan. Ceci n'est qu'unapplication des concepts généraux 
deLoi criminelle. La personnequi persuade un autre de commettre un murder, la personne qui 
fournitl'arme mortelle dans le butde sa commission, etlepersonnequi appuie sur la gâchette sont 
tousprincipes ou accessoires aucrime. 

Nous nous tournons vers le modèle nationalou un plan d’extermination raciale.Fondamentalement, le 
programmec'était l'un des exterminateurs actuelstion des Juifs et des Polonais,soit en tuant, soit en 

enfermantconcentrationcamps, qui ne faisaient que ralentir la mortet plus douloureux. Mais moindreDes 
formes de persécution raciale ont étéuniversellement pratiquépar l'autorité gouvernementale et 

constituéune intégraleparticiper à la politique générale du Reich. Nous avons tousprêt à noter ledécret par 
lequel les Juifs étaient exclus dulégalprofession.Intermariageentre Juifs et personnes deAllemandle sang 

était interdit. Rapports sexuels entre juifset les ressortissants allemandsa été puni avec une extrême 
sévérité par letribunaux. Par d'autredécrète que les Juifs ont été presque complètement expulsésdepuisla 

fonction publique, des établissements d'enseignement et de nombreuxentrepriseentreprises. À la mort 
d'un Juif, ses biens étaient 
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confisqué. En vertu des dispositions relatives à la confiscation en vertule 11modification de la 
citoyenneté allemandeLoi,supra,la décisionquant à la confiscation des biens dejuifs vivantsétaitlaissé 
au chefde la SécuritéPoliceet le SD.Leloi contrePolonais et Juifscitésupra(4 
décembre1941)étaitrigoureusementforcée.Poteauxet les Juifs reconnus coupables de crimes 
spécifiques ont été soumisà différents typesde punition de celle imposée aux Allemands quij'avais du 
comcommis les mêmes crimes. Leurdroitsen tant que défendeursau tribunal étaientsévèrement 
circonscrit. Les tribunaux ont été habilitésàimposerla mortpeines contre les Polonais et les Juifs même 
lorsque de telles punitionsn'était pasprescrit par la loi, si les preuves démontraient « particulièrement 
une objectioncapablemotifs". Et, finalement, la police a reçucarte blancheàpunir tous les actes « 
criminels » commis par des Juifs sans recourir à la procédure judiciaire. Du grandmasse depreuve, nous 
ne pouvons citer que quelques illustrations du caractère et du fonctionnementdele programme. 

Sur30 janvier1939à une adresse devant leReichstag, Hitler,qui, à cette époque, mettait au point 
son complot de guerre d’agression, dit : 

« Si les financiers juifs internationaux, à l’intérieur et à l’extérieur de l’Europe, réussissent à plonger 
une fois de plus les nationsdansune guerre mondiale, alors le résultat ne sera pas la bolchevisation 
delemonde et donc la victoire de la communauté juive, mais l'effacementde laRace juive en Europe." 
Nous citons les écrits d'AlfredRosenberg(pendu depuis), "Grand prêtre du racisme 

naziThéorieetHérautde la Master Race :" 
"Une nouvelle foi surgit aujourd'hui : le mythe du sang,lefoi pour défendre avec le sang l'essence 

divine dehomme. Lela foi, incarnée dans la connaissance la plus claire, quelenordiquesangreprésente 
ce mystère qui a remplacé et vaincu les anciens sacrements." * 
La philosophie Rosenberg fortement soutenueleprogramme deleParti nazi, qui se lit comme suit : 

"Aucunmaismembres de la nation (Volk)peutêtre citoyens deleÉtat.Aucunmais ceux de sang 
allemand, quel que soit leurcredo,peutêtremembres de la nation. Pas de juif,donc, peutêtre un 
membrede la nation. » 
Il s'agissait de mettre en œuvrece programme que les lois discriminatoirescontrePoteauxetLes 

Juifs ont été promulgués comme indiqué ci-dessus. 
*Rosenberg, leMontmon maridesiO. Chien de Jahrerts,(Munich 1935),page 114 (1st Éd.,1930), 

citédansNationajeSocialisme,Dépargnertment de la publication d'État1864(NOUSImpression gouvernementale C 
Bureau, Washington 1943),page 31. 
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UNdirectifdu Ministère de la Justice du Reich,ssigné par Freisjeer, daté7 août 1942,adresseed aux 
procureurs et au juges, ensembleen avant leles grands objectifs généraux qui devaient gouvernerern 
l'apapplicationdela loicontre les Polonais et les Juifs et lessdemande spécifiquedequeloidans leeprocès des 
affaires. Wecitation(NG-744, pour.Ex.500) : 

"Le droit pénalordonnance du 4 décembre 1941 concernantLes Polonais étaient destinés non 
seulementservir de loi pénale contrePolonais et Juifs, mais au-delàcela aussi pour fournir des principes 
générauxmerci pour l'allemandl'administration du droit à adopter dans toutes sesrelations judiciaires avec 
les Polonaiset Jews, irresperspective deerôleque les Polonais et les Juifsjouerdansles procédures 
individuelles.Le règlement del'article IX par exemple, selon lequelLes Polonais et les Juifs ne doivent 
pasprêter serment, postuler aux procédures 
contreAllemandscommeBien. * * * 

"l. Poursuites contreLes Allemands devraient être poursuivis quandtoujours possible 
sansappelPoteauxet les Juifs comme témoins.Si toutefois un tel témoignagene peut être éludé, le 
Polonais ou le Juifne doit pas comparaître comme témoincontre les Allemands pendant laprocès 
principal. Il doittoujoursêtre interrogépar un juge qui a 
été nommé ou invité àfais-le, * * * 

"2. Les témoignages des Polonaisetles Juifspendant la procédurecontre les Allemands doit être 
reçuavec la plus grande prudencesurtout dans ces caslà où d’autres preuves font défaut. » 
Le 13 octobre 1942, leMinistre de la Justice du Reich Thieracka écrit au Reichsleiter Bormann, enpartie 

comme suit(NG-558, Avantages.Ex. 143) : 
"En vue de libérer lePeuple allemand des Polonais, des Russes,Juifs, et gitans, eten vue de faire de 

l'Estern terriconservateurs qui onta étéincorporédans le Reich disponible pourcolonies pour les 
ressortissants allemands,J'ai l'intention de livrer le criminelprocédurecontrePolonais,Russes, juifs et 
gitans auChef du Reich SS. Dansc'est ce que je faisjeme baser sur le principe selon 
lequell'administrationde la justice ne peut apporter qu'une petite contributionà 
l'exterminationdemembresde ces peuples. La justicel'administration sans aucun douteprononce des 
phrases très sévèressur un telpersonnes, maisquene suffit pas à constituer une quelconquecontribution 
matérielle àla réalisation de ce qui précèdementionnébut." 
Le 18 septembre1942 une conférence wcommedétenu parmigThieétagère,Himmler,Bormann, 

Rothenberger, et d'autress. Les notes de la conférence, signées par Thierack, disclose que le sujetsde 
discoussininclus "traitement spécialeNT"entre les mains de la police dans les cas où les peines judiciaires 
n'ont pas été prononcéeseveré enotoigh. Parmi 
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d'autres pointsconvenuentre Bormann, Himmler et Thierack, étaient les suivants (PS-654, Ex. Pros. 39) : 
"Le ministre de la Justice du Reich décidera si et quand un traitement spécial doit être appliqué de la 

part de la police. 
* * * 

"La remise d'éléments asociaux alors qu'ils purgeaient des peines pénales au chef du Reich des SS 
pour qu'ils soient condamnés à mort. Personnes en détention de sécurité, Juifs, Tsiganes, Russes et 
Ukrainiens, Polonais condamnés à plus de 3 ans de prison, Tchèques et Allemands condamnés à plus 
de 3 ans de prison. Les peines de plus de 8 ans seront remises sans exception conformément à la décision 
du Ministre de la Justice du Reich. En premier lieu, les pires éléments asociaux parmi ceux que je viens 
de mentionner doivent être remis. J'en informerai le Führer par l'intermédiaire du Reichsleiter Bormann. * 
* * 

"Il est convenu que, compte tenu des objectifs du gouvernement visant à résoudre les problèmes de 
l'Est, à l'avenir, les Juifs, les Polonais, les Tsiganes, les Russes et les Ukrainiens ne seront plus jugés par 
les tribunaux ordinaires, dans la mesure où ils sont punis. Il s'agit d'infractions, mais elles doivent être 
traitées par le chef du Reich SS. 
* * *" 
L'accusé Rothenberger a déclaré qu'il n'était pas présentquandces accords ont été conclus. Quoi 

qu’il en soit, il est clair qu’ils lui sont parvenus peu de temps après. 
Le dossier concernant l'établissement de lois pénales pour les Polonais et les Juifs dans les territoires 

annexés de l'Est est particulièrement important. Le 17 avril 1941, l'accusé Schlegelberger adressa une 
lettre au ministre du Reich et chef de la Chancellerie du Reich. Il y déclare que dès que les tribunaux 
spéciaux ont étéintroduitdans les territoires de l'Est. par le décret du 5 septembre 1939, il s'efforça de 
faire en sorte que ces « tribunaux, avec leur caractère particulièrementrapide etcentres de procédures 
énergiques pour lutter contre tous les Polonaisetcrime juif. » Il déclare que « la procédure de 
condamnation obligatoireles poursuites ont étéannulé, il semble intolérable que les Polonais et lesLes 
juifs devraientdanscemanière de contraindre le procureur allemand à délivrer unaccusation."Il était 
également interdit aux Polonais et aux Juifs de souleveractions privéeset les actions accessoires. Il 
déclare en outre : 

"Surêtreinformé de l'intention de discrimination du Führerdans la sphèredu droit pénal entre les Polonais 
(et probablement leles juifs aussi),et les Allemands, j'ai préparé, après des préliminairesdiscussions 
avecles présidents des cours d'appel et duavocat généraleralsde l'annexeestterritoires, le àprojet taché 
concernantleadministrationdes lois pénalescontre les Polonais etJuifs dans les territoires annexés de l'Est 
etsur le territoire del'ancienne Ville libre de Dantzig." 
Encore,ildit: 
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"Jusqu'à présent, j'ai étéen accord avec l'avisdétenupar leadjoint du Führer, sur 
lefaitqueunPôleestjeesssensible à laimposition d'une ordonnance ordinairepeine de prison. Par 
conséquent, j'avaispris des mesures administrativespour être sur dePoteauxet les juifsêtre séparé 
des autresprisonniers et que leur emprisonnementêtre rendue plus sévère. Nombre3 va encore plus 
loin et sousinstituts pour les conditions d'emprisonnementeNTet durtravailpréprescrit par la loi du 
Reich autre prisonphrases d'unnouveau genre,à savoir,le camp de prisonniers et les plus 
rigoureuxcamp de prisonniers." 
Parlant du projet proposé préparéparlui,Schlegelbergerdit: 

"La partie concernée parla procédure contient d'abord le spécialréglementations en vigueur jusqu'à 
présentdelearrêté préalable.Par ailleurs, un Polonais et un Juif condamnéspar un tribunal allemandne 
sera plus autorisé à l'avenir à aucun acte légalrecours contre le jugement; il n'aura pas non plusuna la 
droite defaire appel ou être autorisé àdemander que le dossier soit rouvert. Tousles peines prendront 
effetimmédiatement. À l'avenir, Polonais et Juifssera égalementNonne soit plusautorisé à s'opposer à 
l'allemandjugessur leterrainsdepréjugé;ils ne pourront pas non plus prêter 
serment.Coercitifmesurescontreils sont autorisés dans des conditions plus faciles. 
UNmémorandum du 22 avril 1941,palierlemêmenuméro de dossier comme la lettre de 

Schlegelberger, indique queSchlegelbergera transmis le projet proposé, etajoute : 
"Le projet établit un régime draconiquespécialdroit pénal pour les Polonais et les Juifs, donnant 

unlargegamme pourles interprétations deles faits de l'affaire, avec la peine de mortapplicable à 
traversdehors. Les conditions de détentionsont égalementbeaucoup plusgraveque ce que prévoit le droit 
pénal allemand." 
La note précise en outre : 

"Le ministre de la Justice ne diffère que pardeux points deles suggestions du député du Führer. 
Ildéclare ensuite que le Führerle député y réfléchit davantageapproprié d'autoriser le 

Reichgouverneurs àintroduireledroit pénal spécial, alors quele Ministre deJusticeprévoitson introduction 
par un décret du Reich.La deuxième divergence d’opinionc'était un peu à l'honneurdu prévenu 
Schlegelberger. LeL'adjoint du Führer considérait queintroduction des châtiments corporelsment 
approprié,et leMinistrede la justicerefuséêtre d'accord. 

Le 3 août 1942, le ministre du ReichdeJusticeenvoyé un brouillondu projet d'ordonnance visant 
àunnombrededes hauts fonctionnaires,y comprisle ministre de l'Intérieur du Reich etleReichMinistre du 
PopulaireLumières et propagande. La lettrea été signé « Par ordre : 
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Freisler." Freislerétait àà l'époque secrétaire d'État au ministère du ReichdeJustice. La lettre 
contenait cette déclaration significative : « J'aisoulignél'importance de cela en temps de guerre. 

ordonnance 
car cela sert indirectement la défense nationale. » 
Le projet ci-joint prévoyait que les Juifs ne devraient pas avoir le droit de faire usage du droit d'appel, de 

révision ou de plainte contre les décisions dans les affaires pénales,etje ne pouvais pasappelaux tribunaux 
pour une décisioncontrepeines infligées par la police.Ilégalement prévu que dans les casoù unl'appel avait 
déjà été déposé, il devrait être considéré comme annulé. 

Le 13 août 1942leMinistre du ReichdeL'Intérieur a écrit au ministre du ReichdeJustice, demandant que 
le projet soit étendu de manière à restreindre le droit des Juifsfaire appelen administratif égalementcomme 
criminelcas. Surle même jour leprévenu Schlegelbergera écritau ReichMinistrepour l'illumination populaire 
et la propagandaconcernant leajoutauprojet commesuggéré par le ministre du Reichdel'intérieur. Nous 
citons : 

"Je déclare que je n'ai pasobjections contreune extension de mon projet aux questions deadministratifla 
loi et aux décisionsparadministratifles autorités." 
Puis ila suggéré unsupplémentairedispositionà l'effet que les Juifs devraientêtreinterdit de témoigner 

surserment,mais qu'ils pourraient l'êtrepoursuivi pour parjuremême si aucun serment ne doit être prêté. 

Sur8 mars1943le chefde la Sûreté et du SD, Kaltenbrunner,*a écrit au ministre de l'Intérieur Frick pour 
lui demander d'adopter immédiatement l'ordonnance proposée. Ce qui suitles raisons étaientdonné: 

"l.Évacuations précédentesdeLes Juifs ont été réservés aux Juifsqui n'étaient pasmariéaux non-
juifs.En conséquence, lenombre de Juifs quiavoirest restédanslel'intérieur est 
assezconsidérable.Commel'ordonnance permettrait égalementinclure ces Juifsainsi que les mesuresilles 
plans ne sont pas sans objet. 

"2. La fourniture de l'articlee7 desordonnance selonqui, à ceela mort deun Juif,sa fortune 
s'échappedans son intégralitéau Reich, résultatsdans l'accumulationde beaucoup moinstravailler pour la 
police d'État. Aul'heure actuelle la procédureutilisé bouil'étatPolicedansgérer la confiscation de cesLes 
héritages juifs doivent fréquemment êtremodifié pour s'adapter à chacunspecas ciale". 
Il ajouteunt la provision pour le transfertdes Juifs à la policec'est based sur unungreement entreHimmler 

et Thierack, qui 
• Ernsà Kaltenbrunner, un accusé avantèmeeMIT, étaitcondamné àla mort.VoirProcès duJ\lun criminel de guerre majeurs, op. cit., 

vojeeuh, je,punge365. 
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avait à ce moment-là réussied SchlegelbergèresMinistre de la Justice du Reich. 
Le 21 avril 1943, une note pour les dossiers de la Chancellerie du Reich fait état d'une conférenceencede 

Sta mangésecrétaries sur l'ordonnance proposée à laquelle leedeFendant Rothenberger était présent. La 
caméra de la conférenceepour concluresion tHaTCertundes modifications devraient être apportées. Le 
résultat final deeprolonged discussion était la promulgation du 13ème règlementtion eter la loi sur la 
citoyenneté du Reich du 1er juillet 1943, qui a été signé par Frick, Bormann et Thierack.Ilon rappellera que 
thà regulation,supra,à condition que les actes criminels commis par des Juifs soient punis par la police ; 
que la propriété d'un Juif devrait être beconfisqué après sa mort. Ces dispositions et d'autres ont étéeAlso 
rendu effectif dans le protectorat de Bohême et de MoravieeConcernant les tribunaux allemands, ils étaient 
compétents. 

À quelques exceptions près, les Juifs étaient totalement exclus de l’administration de la justice. Dans 
un discours devant le congrès du NSDAP le 14 septembre 1934, Hans Frank déclara : 

"Ilnous est insupportable de permettre aux Juifs de jouer un rôle quelconque dans l'administration de 
la justice allemande.***Il 
Notre objectif sera donc fermement d’exclure de plus en plus les Juifs de l’administration de la loi au fil 
du temps. » 
À une autre occasion, Frank, en tant que président de l’Académie du droit allemand, a déclaré : « Il sera 

impossible pour toujours que les Juifs agissent au nom du droit allemand.* * *" 
DansUn ordre qui rappelle « l'incendie des livres » à l'époque médiévale, Frank a également ordonné 

que les œuvres des auteurs juifs soient retirées de toutes les bibliothèques publiques ou d'études autant 
que possible. 

Le 5 avril 1933, l'accusé Barnickel nota dans son journal : 
"Aujourd'hui, on dit dans les journauxpeuh, à Berlin, il y a environ 3 500 avocats et plus de la moitié 

d'entre eux sont juifs. Seuls 35 d’entre eux doivent être admis comme avocats.***À 
exclure ces avocats juifs du jour au lendemain signifie une terrible brutalité. 
Le témoin de la défense, Fritz Wallentin, a déclaré qu'en général, tous les juges non aryens ont été 

démis de leurs fonctions d'administration de la justice pénale très peu de temps après le 30 janvier 
1933. L'évacuation des Juifs vers l'Est en vue de leur extermination battait son plein au moins dès 
novembre. 1941, et s'est poursuivi pendant les années de guerre qui ont suivi. Pour illustrer la nature 
de ce problèmepprogramme tel qu'il a été réalisé dans tout le Reich, nous citons le rapport de la 
Direction générale de la police secrète d'État de Nuremberg-Fuerth ; Succursale de Wuerzburg. Ce 
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le rapport fait référence à la déportation d'une zone relativement petite autour de la ville de Wurtzbourg et 
montre l'évacuation des Juifs vers l'est selon les chiffres suivants : le 27 juillet 1941, 202 personnes ; sur 
24 mars 1942, 208 personnes ; le 25 avril 1942, 850 personnes ; sur 
10 septembre 1942 (à Theresienstadt) 177 personnes ; le 23 septembre 
septembre 1942 (à Theresienstadt) 562 personnes; le 17 juin 1943 (à Theresienstadt) sept personnes ; le 
17 juin 1943, 57 Juifs sont évacués vers l'Est. Le rapport continue : "Avec ce dernier transport, tous les Juifs 
qui devaient être évacués conformément aux instructions émises ont quitté Main-Franken." Le rapport 
montre qu'au total, 2 063 Juifs ont été évacués de la seule région Main-Franche. Les meubles, les vêtements 
et le linge laissés par les Juifs étaient remis aux services financiers de Main-Franken et transformés en 
espèces par eux. 

Même avant que les transferts à la Gestapo ne soient remplacés 
procédure judiciaire, la situation d'un Polonais ou d'un Juif jugé par les tribunaux n'était pas heureuse. Le droit 
de légitime défense d'un Polonais était spécifiquement limité. Les Polonais et les Juifs ne pouvaient pas contester 
les préjugés d’un juge allemand. D'autres limitations au droit d'appel et autres sont énoncées,supra(loi contre les 
Polonais et les Juifs, 4 décembre 1941). 

Le 22 juillet 1942, le ministre du Reich Goebbels déclara que « le fait qu'un Juif puisse encore aujourd'hui 
protester contre l'accusation du président de la police, qui était un ancien membre du Parti et un haut 
dirigeant SS, était une situation intenable. aucun recours légal ni aucun droit de protestation. 

L'accusé Lautz a témoigné que selon les dispositions du décret antérieur à la guerre et en raison des 
dispositions générales de la loi, dans tous les cas, il fallait indiquer dans l'acte d'accusation si la personne 
était juive ou métisse. 

Le 23 janvier 1943, le président de l'Oberlandesgericht à Koenigsberg écrivit au ministre de la Justice 
concernant la défense des Polonais devant les tribunaux des territoires de l'Est incorporés. Nous citons : 

« Le décret du 21 mai 1942* * *déclare que conformément à l'ordonnance sur la justice pénale en 
Pologne du 4 décembre 1941, les avocats ne doivent pas assurer la défense des Polonais bedevant les 
tribunaux des Territoires de l'Est incorporés. Ce décret a été accueilli avec satisfaction par tous les juges 
et procureurs de tout mon district. » 
Ces directives des autorités du Reich hitlérien n’étaient pas de simples menaces. Les politiques et les 

lois étaient rigoureusement appliquées. Nous citons une déclaration sous serment de l'ancien accusé Karl 
Engert comme suit : 

"La remise à la Gestapo des Juifs, des Polonais et des Tziganes n'était pas sous ma supervision, mais 
sous celle de M. Hecker, 
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qui travaillait sous mes ordres dans ma division. Cependant, il n'était pas responsable devant moi, mais 
directement devant le ministre Thierack. » Il dit encore : 

"Environ 12 000 détenus des maisons de correction ont été assignés à être transférés à la Gestapo. ** 
*Sur un total de 12 000, ma division en a assigné 3 000 à transférer en 1942. Combien de Juifs, 
Des Polonais et des Tsiganes ont été affectés, je ne sais pas ; cela doit être dans les statistiques. 
Le ministre du Reich Goebbels, dans un discours prononcé le 22 juillet 1942 devant les juges du 

Tribunal populaire, déclarait que « si encore plus de 40 000 Juifs, que nous considérions comme des 
ennemis de l'État, pouvaient circuler librement à Berlin, c'était uniquement grâce à le manque de 
moyens de transport suffisants. Sinon, les Juifs seraient à l'Est depuis longtemps. 

Entre le 9 et le 11 novembre 1938, un pogrom fut perpétré contre les Juifs dans tout le Reich, sur 
ordre direct de Berlin. Le témoin de la défense Peter Eiffe a déclaré qu'il avait entendu des rumeurs 
concernant un projet de pogrom dans la nuit du 8 novembre et qu'il avait appelé le ministère de la 
Propagande où on lui avait dit que "quelqu'un avait encore une fois laissé le chat sortir du sac". Durant 
cette période de trois jours, les biens juifs furent détruits dans tout le Reich et des milliers de Juifs furent 
arrêtés. 

A Berlin, la destruction des biens juifs fut particulièrement importante. Pour couronner le point culminant 
du 12 novembre 1938, le maréchal Goering promulgue le décret suivant :* 

"Article I. Tous les dommages causés par l'indignation du peuple face à l'incitation de la 
communauté juive internationale contre l'Allemagne nationaliste-socialiste, perpétrée les 8, 9 et 10 
novembre 1938, contre des entreprises et des logements juifs, doivent être réparés par le 
Propriétaires juifs immédiatement. 

"Article II. - Les frais de restauration sont à la charge du propriétaire du commerce juif concerné.* * * 
"Section 2. - Les créances d'assurance des Juifs de nationalité allemande seront confisquées en faveur 

du Reich." 
A cet effet, une amende d'un milliard de marks fut infligée aux Juifs. Le témoin Schulz, qui était avocat à 

Berlin, a agi en faveur de Mme Liebermann, la veuve de l'artiste de renommée internationale Max 
Liebermann. Mme Liebermann était à cette époque 
Elle avait 80 ans et la part de l'amende qui lui a été infligée s'élevait à 280 000 marks. Finalement, des 
ordres furent émis pour sa déportation vers l’Est. Elle est cependant décédée, soit d'une insuffisance 
cardiaque, soit d'un empoisonnement, alors qu'elle descendait les marches pour être emportée. La défense 

• 1938 RVBI. je.p. 1581. 
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le témoin Schulz* a également témoignéconcernantd'autres méthodes de pers juifecoupure. Il a dit: 
"* * * Quand un juif voulaitémigrer,j'avais beaucoup à fairefaire avec. Ilavaitpayer le 

Reichs'échapperl'impôt, c'était tel ou tel pourcentage de sa propriété, puis ungrandmontant a été retiré 
deluien évaluant sa propriété de manière trèshaut. Aprèstout cela était fait et le jour où il s'est rendu au 
bureau des passeports pourer pour obtenir son autorisation, salutspasseport,et obtenir son visa puis on 
lui a dit que maintenant il devait encore aller chez le notaire,Dr Stege,et avaitàdéposer une contribution 
volontaire pour promouvoir l'émigration des Juifs, et c'est là qu'ilpayéle solde, etPuis à 
gaucheavecsonmessage personneleMoi, avec sa petite valise. 
En parlant dee"undonc"cial"perdoncns,Dr Thierunck, sur5janvier 1943,àun repas de 

massetingdeèmeeNSDAP, a déclaré(NG-275, Avantages.Ex.25) : 
"J'ai vuàc'est que cesles gens doiventne plus être employé à un travail non dangereux.Le plusles 

tâches dangereuses sont exactement ce qui leur est réservé.Maintenant Aujourd'hui,quandmilliersde 
ces peopletransportent des fournitures dans le Grand Nord ou construisentroutes,Je ne peux paselp si 
certains d'entre eux meurent, mais àmoinsils sont d'une certaine utilité. 
Leaumônier catholique romainàLa prison d'Amberg a déclaré sous serment qu'une grande partie des 

détenus de cette prison étaientPoteauxOMSavaitété condamné en vertu de la « Loi sur les Polonais ». 
Beaucoup d’entre eux sont morts de sous-alimentation. Ils ont été forcés de manger des épluchures 
de pommes de terre et de fouiller dans les détritus.ps pour les déchets comestibles.Depuisdans cette 
prison, des « éléments asociaux » étaientchoisiet envoyés par lots au camp de concentration de 
Mauthausen. La totalité du premier lot aurait péri. Parmi les prisonniers se trouvaient des Juifs 
quiavaitété condamné pour pollution raciale. 

Le témoin Hecker a déclaré sous serment qu'aprèsThicelui d'Erack"décret douteux" concernant le 
transfert des Juifs,Polonais,et les Tsiganes, détenus en détention préventiveoui, etasocialéléments depuis 
les prisons judiciaires jusqu'au RSHA à l'automne 1942, les Juifs dans leur ensembleétaientimmédiatement 
remis. Les travaux ont été réalisés par le Département V du Ministèreouide la justice. Listes.se 
préparaiented mensuellement et transmis au Ministre Thierack par l'intermédiaire du chef du département. 

Le 22 octobreêtrer 1942unterriblecôtéive(648-PS,Avantages. Ex.264)sous l'en-tête du ministre de la 
Justice du Reich a été délivré à diverspoursuivreofficiers dans lesquels il était déclaré que « par 
accordavecle chef du Reich SS, prisonniers légalement condamnésconfinédans 
pénalinstitutionsseratransféré à la garde 

*Complettémoignagede défensesetémoinssHansHeinrich S.coquezjesconcernantcorougedanslemimeo 
J'ai rappétransscript,25Septembre 1947. (Tr, pp. 9530-9552.) 
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du chef du ReichSS."Ceuxdésigné pour le transfertàles SSinclus "Juifs, hommeset des femmes, 
détenuessousarrestation, protectiongarde à vue, ou dans leatelier;* * *etPolonais,résidantdans 
l'ancien Polonaisterritoire de l'État sur1Septembre1939, hommesetfemmes,condamnépénalisercamps ou 
se sont ensuite transformésfini pour le pénalexécution,si la phrase estau-dessus de 3 ans,***.Avec com 
épuisementdele transfert vers lepolice,lepénalle mandat est considéré comme interrompu. Transfert 
vers lepoliceestàêtrereportéà l'autorité pénale et en cas de détention à l'autorité pénalecadre 
supérieurautorité, avec les informations quel'interruption dula peine pénale a étécommandépar le 
ReichMinistère deJustice.'' La directive est signée"Dr.Crohne.'' 

UNsecrètedirective datéeBerlin, le 5 novembre1942,étaitdélivré aux chefs des SSetàepoliceeles 
services,danslequelil a été déclaré (L-316, Pros. Ex.265): 

"Objet : Juridiction sur les Polonaiset les ressortissants de l'Est. 
"I. Le chef du Reich SS est arrivé àun arrangementavec le Ministre de la Justice du Reich Thierack 

par lequel la justice renonce à l'exécution des peines habituellespénalprocédure contre les Polonais et 
les ressortissants de l’Est. Cespersonnesde race extraterrestre seront à l'avenir remis auxpolice.Les Juifs 
et les Tsiganes doivent être traités de la même manière. Ceaccorda été approuvé par le Führer. 

"II. Cet accord est fondésurce qui suitconsidérations :Polonais et ressortissants de l'Estsont 
extraterrestreset les personnes racialement inférieures vivant sur le territoire du Reich allemand. 

L'ordre continue : 
"De telles considérationslequelpeutavoir raison pourjuger une infraction punissable commisepar 

unAllemandsontcependant erroné pour juger une infraction punissable commise par une personne 
de race extraterrestre.* **Commeunrésultatdeça, l'administration 
du droit pénal pour les personnes derace extraterrestredoitêtretransféré des mains 
duadministrateursdela justice dansentre les mains de la police. 
Le 24 septembre1942, l'accusé Joël rédigea un rapport secret concernant le marais du Reichunles plans 

d'action de ldans les territoires occupés de l’Est. Èmeele rapport indique que"le maréchal du Reich 
cherchepour les gars audacieux qui seront employésà l'Est pourspécialfinset qui pourraàportertâchesde 
créer de la confusion bederrière le lines" Il a été suggéré que les " braconniers " et les " membres fanatiques 
de bandes de passeurs quiparticiperbataille d'armes à feuesaux frontières", devrait être employé pour 
celabut.Une copie du rele port étaitsent au secrétaire d'ÉtatRothenberger pour sonattention et a été soumis 
dans le cadre d'un 
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conférence proposée qui se tiendrait le 9 octobre 1942. Le procès-verbal d'une conférence du 9 octobre 
1942, signé par le Dr Crohne, reprend la substance du rapport de J oel et déclare que les braconniers ont 
déjà été remis au chef du Reich SS pour des raisons spéciales. devoirs. Le rapport recommande que les 
procureurs de district soient chargés d'obtenir les condamnés pour ce service spécial et prévoit en outre 
(662-PS, avantages. Ex. 263) : 

"Livraison des condamnés asociaux.-Personnesdans les établissements pénitentiaires 
désignés comme personnes asociales par décision judiciaire doivent être remis au chef du Reich SS. 

"1.Personnes en détention pour reraisons de sécurité.-Personnesdétenus pour des raisons 
de sécurité et se trouvant dans les établissements pénitentiaires allemands seront mis à la disposition du 
chef du Reich SS. L'exécution de la peine sera considérée comme interrompue par le 
livraison. * * * 

"b.Il est encore douteux que les femmes puissent également accoucher. 
* * * À cet égard, il faudra dès le départ considérer comme un point fondamental que, dans le 
cas des femmes polonaises, juives et 
pour les gitans, aucun doute sur la livraison ne peut exister. 

"c.Les étrangers ne sont pas concernés. Polonais, Russes, Ukrainiens, 
Les Juifs et les Tsiganes ne sont pas considérés comme des étrangers. * * * 

"2.Juifs, gitans, russes,et les Ukrainienssera livré àeChef du Reich SS sans exception. 
"3.Polonais.-EthniquePoles qui sontssoumis aux dispositions du droit pénal polonais ou qui ont été 

remis aux autorités pénales polonaises et qui ont une peine de plus de 3 ans à purger, seront remis au 
chef du Reich SS. 

"Les Polonais condamnés à des peines plus légères resteront sous la garde du système pénitentiaire. 
Après avoir purgé leur peine, ils seront tout de même signalés nommément à la police." 
IlOn observera que les décisions concernant le traitement spécial des Polonais et des Juifs qui furent 

prises lors de cette conférence du 9 octobre 1942 sont antérieures de près de 9 mois à la promulgation du 
13e règlement concernant la loi sur la citoyenneté du Reich du 1er juillet 1943 qui prévoyait « que les 
actes criminels commis par les Juifs seront punis par la police. » 

Le 1er avril 1943, une lettre du ministère de la Justice du Reich adressée aux procureurs publics près des 
cours d'appel et à d'autres personnes indiquait que le « Reich L'Office de Sécurité a ordonné par décret du 
11 mars 1943 ce qui suit : 

"un.J.ews, qui dans uncconcordance avec le numéro VI du principe directeurs,sont libérés d'un 
établissement pénitentiaire, doivent être emmenés par le bureau (chef) de la police d'État compétent pour 
le district dans lequel se trouve l'établissement pénitentiaire, pour le reste de leur vie 
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à la concentrationcampsAuschwitzouLublinen accordavec la réglementation pourdétention 
préventivequi ont été délivrés. Lemêmes'applique aux Juifs qui, dansleavenirsontlibéré d'un 
établissement pénitentiaireaprès avoir serviunphrase deconfinement. 

"b.Polonais, qui dansConformément ànuméro VIdu guidageprincipes, sont libérés 
d'unpénalinstitution,sontà prendre par le bureau (chef) de la police d'Étatcompétentpour le district 
dans lequel se trouve l'établissement pénitentiaire, pendant la durée de la guerre dans un camp de 
concentration àConformément àles réglementations en matière de détention préventive qui ont 
étéémis. 

"Lemêmes'applique à l'avenir aux PolonaisOMSaprès avoir purgé une peine d'emprisonnement de 
plus de six mois, ils doivent être libérés par un établissement pénitentiaire." 
Ilil a été déclaré que la décision remplaçaitprécédentordres. L'instrument est estampillé « Ministère 

du ReichdeJustice"etestsignépar le Dr Eichler. 
Comme exemple suprême d'imb fanatiqueeville,nousciter le document suivant publié en avril 

1943lequela été envoyé au bureau de l'accusé Rothenberger pour sonattention eta été paraphé par 
lui (NG-1656, Ex. Pros. 535) : 

"Le Ministre de la Justice du Reich "Informations pour le Führer 
"1943 No. 

"Après la naissance de son enfant, une juive de sang pur a vendu le lait de sa mère à un pédiatre et 
a caché qu'elle était juive. Avec ce lait, des bébés de sang allemand ont été nourris dans une maison 
de retraite pour enfants. L'accusé sera accusé de tromperie. " Les acheteurs du lait ont subi un 
préjudice, car le lait maternel d'une juive ne peut pas être considéré comme un aliment pour les enfants 
allemands. Le comportement impudent de l'accusé est également une insulte. Les accusations 
pertinentes n'ont cependant pas été déposées, de sorte que les parents, qui ne savent pasdelevraifaits, 
il n’y a pas lieu de s’inquiéter par la suite. 

"Je discuterai avec le responsable de la santé du Reich de l'aspect racial et hygiénique de l'affaire. 
"Berlin, avril 1943". 

Le témoin Lammers, ancienChef dele ReichChancellerie,'a témoigné comme suit :* 
"Q.***Maintenant, vous avez répondu au Dr Kubuschokquel'objetdestérilisation des demi-

juifsétaitune alternative à leur transfert vers leEstet qu'il avait été soulevépareux-mêmes à moitié 
juifs en 1942 ou avant. 

* Terminer le tesLa parole du témoin à décharge Hans Heinrich Lammers est enregistrée dans le 
1 : rappétranscription du 22 juillet1947,page 5582-5620. 
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"R. Oui. Je l'ai dit." 
Il a en outre témoigné que les demi-juifs n'étaient soumis à aucune contrainte. Il était apparemment d'avis 
qu'une personne était libre d'agir si elle avait le choix entre la stérilisation et la déportation vers un camp de 
concentration. 

IlOn se souviendra que la loi du 4 décembre 1941 contre les Polonais et les Juifs s'appliquait aux « 
Territoires de l'Est incorporés ». Ces territoires ont été saisis au cours d'une guerre d'agression criminelle, 
mais au-delà du fait qu'il est clair, comme nous l'avons indiqué,supra,que la prétendue annexion était 
prématurée et invalide au regard des lois et coutumes de la guerre. Les soi-disant territoires annexés en 
Pologne n’étaient en réalité rien d’autre que des territoires sous occupation belligérante des forces militaires 
allemandes. L'extension et l'application dans ces territoires de la loi discriminatoire à l'encontre des Polonais 
et des Juifs contribuaient à l'objectif avoué de persécution et d'extermination raciale. En adoptant et en 
appliquant cette loi, la puissance occupante a, à notre avis, violé les dispositions de la Convention de La 
Haye dont nous citons : 

« Jusqu'à ce qu'un code plus complet des lois de la guerre ait été édicté, les hautes parties 
contractantes jugent opportun de déclarer que, dans les cas non compris dans les règlements adoptés 
par elles, les habitants et les belligérants restent sous la protection et la domination de les principes du 
droit des gens, tels qu'ils résultent des usages établis entre les peuples civilisés, des lois de l'humanité 
et des préceptes de la conscience publique. » 

Les autres parties pertinentes sont les suivantes : 
"Article43.-L'autorité du pouvoir légitime étant effectivement passée entre les mains de 

l'occupant, celui-ci devra prendre toutes les mesures en son pouvoir pour rétablir et assurer, autant 
que possible, l'ordre et la sécurité publics, en respectant, à moins que absolument empêché, les lois 
en vigueur dans le pays. 

"Articlee46.-L'honneur et les droits de la famille, la vie des personnes et les affaires privéesperty, 
unsainsi que religieuxsconvictions et pratiques, doivent berespecôtéed.Accessoire privéerty cunne sera 
pas confisqué."(La Haye Convetion n° IV du 18Ôc.tober 190736 Stat. 2277 ; Traité Seriesn ° 
539; Traités Mallory, Vol. 2, page 2269.) 
Les poursuites qui weLa proposition de Lautz ne peut être justifiée par une quelconque affirmation 

honnête de nécessité militaire. En tant qu'avocat compétent, il devait savoir que la procédure proposée 
violait le droit international. 

Bien queeLes autorités ne sont pas d'accord quant à la bonne interprétation de l'article 23h du règlement 
annexé au 
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La HayeConvention de1907,nous sommes d'avis queleintroductionproductionet l'application 
desloicontrePoteauxetLes Juifs de Pologne occupée ont abouti àune violation de cette disposition 
quiestcommesuit : 

"Il est interdit de déclareraboli, suspendu,ouinadmissiblepossible dansUn tribunalde la loi le droitet 
actionsdes ressortissants de la partie hostile."* 
Lepreuverévèle que letransfertdes personnes vers les camps de concentration a été réalisé avant même 

lala guerre eten directordresd'Hitler. Dr Lammers, chefdeleReichLe 8 août 1939, la Chancellerie informa le 
ministre de la Justice du Reich que « le Führer a donné l'ordre quetouspersonnes superflues en détention 
de sécuritésontêtre misàla dispositionde laImmédiatement, le chef du Reich SS." La même procédureétait 
employé commeà des personnes qui n'ont jamais été condamnées. 

Le 24 janvier 1939, une conférenceétaitdétenuauqueldes rapports ont été reçus de huit districts 
judiciaires différents. Le sujet était « La garde protectrice après avoir purgé une peine 
d'emprisonnement, après acquittement,aprèsLibération de détention provisoire." Parmi les cas 
signalés figuraient ceux d'accusés qui ont été placés en garde à vue par la police dans la salle 
d'audience immédiatement après leur acquittement. D'autres ont été emmenés par la 
police.policedans les casoùil y a eu un refus de délivrer unmandat d'arrestation.Le rapport de 
l'accusé Rothenberger sur la situation à Hambourg indique que le nombre de personnes placées en 
détention préventive a augmenté. Rothenberger rapporte que dans six cas, des femmes juives 
avaient été placées en détention préventive en raison de rapports sexuels avec des Aryens. Il cite le 
dossier de la police d'Étatcommesuit : 

"l. La détention protectrice, 'pour que la sanction soit enfin effective' * * * 
« 2. La détention protectrice, « pour rendre lepeines purgéesencore plus efficace' * * * 
« 3. La détention protectrice,'à cause dele grand chiffrede condamnations antérieures ». 
« 4. Détention protectrice'pour éviter de porter préjudicele coursdela justice par 

l'ingérencedeavocatscommela défenseConseil'." 
Le rapport de la conférencese termine ainsi : 

"Le ministre conclut ladiscussionen indiquantque c'estest d'être la tâchede 
lachefprésidentsàvoirquearrestationsdans la salle d'audiencepar lePolice d'Étatsont évités, 
etrecommande pour le resteàmaintenir lelien avec lePolice d'État." 

Le rapportest signé par ledéfendeurKlemm. 
• Hyde.op. cit.,tome III (2e rév..éd.).pagee1714. 

907802-51-70 
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L'ancien accusé Engert, en tant que vice-président du Tribunal populaire, et Thierack, président du 
Tribunal populaire, protestèrent en juillet et août 1940 contre le jugement des affaires mineures devant le 
Tribunal populaire, estimant qu'il n'était pas compatible avec la dignité du tribunal et suggérèrent que les 
accusés dans de tels cas devraient être transférés dans un camp de concentration. Comme l'a dit Thierack- 

« Même s’il est juste d’exterminer durement et de déracinera.11 les germes de l'insurrection, comme 
par exemple nous les voyons en Bohême et en Moravie, il est injuste que tout partisan, même le plus petit, ait 
l'honneur de comparaître et d'être jugé pour haute trahison devant un tribunal populaire ou , à défaut, devant une 
cour d'appel. Afin de traiter ces petits cas, même les plus petits, il faudrait certainement montrer aux coupables que 
la souveraineté allemande ne tolérera pas leur comportement et qu'elle agira en conséquence. Mais cela peut 
aussi se faire d'une manière différente et, je pense, d'une manière plus avantageuse, que par les voies fastidieuses 
et également très coûteuses et lourdes de la procédure judiciaire. Je n'ai donc aucune objection, 
Dès le 29 janvier 1941, le procureur général de Hamm écrivait au ministre de la Justice du Reich, à 

l'attention du secrétaire d'État Schlegelberger (NG-685, pièce pros. 259) : 
« Après enquête, le Conseiller du Reich pour le travail pour le territoire économique de 

Westphalie-Bas-Rhin m'a informé que « dans.Conformément à un accord entre le ministre du Travail 
du Reich et le chef du Reich SS en tant que chef de la police allemande, la violation du contrat de 
travail par les Polonais doit être punie par la police secrète d'État par des détentions préventives ou 
des camps de concentration. Le sens de cette étape», écrit cet administrateur du Reich 
-'c'est que dans le cas des Polonais, les mesures les plus strictes doivent 
être prises immédiatement***'. C'est pour cette raison que nous avons mis un point 
d'honneur dans mon bureau à transférer les cas de rupture de contrat de travail par des travailleurs 
civils polonais à la Gestapo (police secrète d'État) pour suite à donner. » 
La même lettre informe l'accusé Schlegelberger de l'incertitude qui existe dans le traitement des civils 

polonais car dans certains cas, les tribunaux condamneraient à 2 ou 3 ans de prison tandis que la police 
d'État pourrait prononcer la peine de mort pour le même crime. 

Si le rôle joué par le ministère de la Justice dans l'extermination 
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La nation de Polonais et de Juifs était petite comparée à l'extermination massive de millions de personnes 
par les SS et la Gestapo dans les camps de concentration, néanmoins les tribunaux ont grandement 
contribué à la « solution finale » du problème. D'un rapport secret du ministère de la Justice du Reich adressé 
aux juges et aux procureurs, y compris à l'accusé Lautz, il ressort que 189 personnes ont été condamnées 
en vertu de la loi pour la protection du sang et de l'honneur allemands en 1941 et 109 en 1942. En 1942, 
61 836 personnes furent condamnées en vertu de la loi contre les Polonais et les Juifs. Ce chiffre comprend 
les personnes reconnues coupables dans les Territoires de l'Est incorporés, ainsi que des condamnations 
pour des crimes commis dans « d'autres districts du Reich allemand par des Juifs et des Polonais qui, au 
1er septembre 1939, avaient leur résidence ou leur lieu de résidence permanent sur le territoire de l'ancien 
État polonais ». Bien entendu, ces chiffres n'incluent pas les cas dans lesquels des Juifs ont été reconnus 
coupables d'autres crimes dans lesquels la loi du 4 décembre 1941 n'était pas impliquée. 

Les accusés affirment qu'ils n'étaient pas au courant des atrocités commises par la Gestapo et dans 
les camps de concentration. Cette affirmation est sujette à de sérieuses questions. Le Dr Behl a déclaré 
qu'il considérait qu'il était impossible que quiconque, en particulier à Berlin, puisse ignorer les brutalités 
des SS et de la Gestapo. Il a déclaré : "A Berlin, il aurait été difficilement possible pour quiconque de 
ne pas le savoir, et certainement pas pour quiconque était avocat et s'occupait de l'administration de la 
justice." Il a spécifiquement déclaré qu'il ne pouvait pas imaginer qu'une personne au ministère de la 
Justice ou à la Chancellerie du Parti, ou en tant qu'avocat en exercice ou juge d'un tribunal spécial (ou) 
populaire puisse ignorer les faits de notoriété publique concernant le traitement des prisonniers dans 
les camps de concentration. Divers accusés ont insisté à plusieurs reprises pour qu'ils restent au 
ministère de la Justice parce qu'ils craignaient que, s'ils prenaient leur retraite, le contrôle des affaires 
relevant du ministère de la Justice ne soit transféré à Himmler et à la Gestapo. En bref, ils prétendent 
qu’ils résistaient aux empiètements pervers de Himmler sur l’administration de la justice, et pourtant on 
nous demande de croire qu’ils ignoraient la nature des forces auxquelles ils prétendaient s’opposer. 
Nous souscrivons aux conclusions du premier Tribunal dans l'affaire United States et al. ils prétendent 
qu'ils résistaient aux empiètements pervers de Himmler sur l'administration de la justice, et pourtant on 
nous demande de croire qu'ils ignoraient le caractère des forces auxquelles ils prétendaient s'opposer. 
Nous souscrivons aux conclusions du premier Tribunal dans l'affaire United States et al. ils prétendent 
qu'ils résistaient aux empiètements pervers de Himmler sur l'administration de la justice, et pourtant on 
nous demande de croire qu'ils ignoraient le caractère des forces auxquelles ils prétendaient s'opposer. 
Nous souscrivons aux conclusions du premier Tribunal dans l'affaire United States et 
al.contre.Goering, et al., concernant l'utilisation des camps de concentration. Nous citons : 

"Leur objectif initial était d'emprisonner sans jugement toutes les personnes opposées au 
gouvernement ou qui étaient de quelque manière odieuses à l'autorité allemande. Avec l'aide d'une police 
secrète, cette pratique s'est largement étendue et, dans 
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Au fil du temps, les camps de concentration sont devenus des lieux de meurtres organisés et 
systématiques où des millions de personnes ont été détruites. 

* * * * * * * 
"UNUn certain nombre de camps de concentration étaient équipés de chambres à gaz pour la 

destruction en masse des détenus et de fours pour l'incinération des corps. Certains d'entre eux ont 
en fait été utilisés pour l'extermination des Juifs dans le cadre de la « solution finale » du problème 
juif. 

* * * * * * * 
"En Pologne et en Union Soviétique, ces crimes faisaient partie d'un plan visant à se débarrasser 

de populations indigènes entières par l'expulsion et l'anéantissement, afin que leur territoire puisse 
être utilisé pour la colonisation par les Allemands. Hitler avait écrit dans "Mein Kampf" dans ces 
lignes. , et ce plan fut clairement énoncé par Himmler en juillet 1942, lorsqu'il écrivait : 

" 'Notre tâche n'est pas de germaniser l'Est au sens ancien du terme, c'est-à-dire d'enseigner à ses 
habitants la langue allemande et le droit allemand, mais de veiller à ce que seules des personnes de 
sang purement germanique vivent à l'Est'." * 
Une grande partie de tous les Juifs d’Allemagne furent déportés vers l’Est. Des millions de 

personnes ont disparu sans laisser de trace en Allemagne et dans les territoires occupés. Ils ont été 
parqués dans des camps de concentration en Allemagne et à l’étranger. Des milliers de soldats et de 
membres de la Gestapo et des SS ont dû jouer un rôle déterminant dans les processus de 
déportation, de torture et d'extermination..La simple tâche de se débarrasser des tas montagneux de 
cadavres (dont nous avons la preuve)evu) est devenu un problème sérieux et un sujet de désaccord 
entre les différentes organisations impliquées. Les milliers d’Allemands qui ont participé aux atrocités 
ont dû rentrer de temps en temps dans leurs foyers du Reich. Les atrocités étaient d'une ampleur 
sans précédent dans l'histoire du monde. Devons-nous croire qu’aucun murmure n’est parvenu aux 
oreilles du public ou des responsables les plus concernés ? Les accusés pensaient-ils que le pogrom 
national de novembre 1938 avait été officiellement dirigé depuis Berlin et que Hitler avait annoncé au 
Reichstag une menace d'anéantissement de la communauté juive ?sh courseedansL'Europe n'était 
paselatitudeed? Au moins, ils ne peuvent pas plaider leur ignoranceeconcernant le décretes qui ont 
été publiés dans leuroofficiel ougun, "Les Reichsgesetzblatt". Èmeeredonc, ils savaient que le 
Juifsnouseàêtrepunirstraqué par la police en Allemagne et en Bohême et Moravjeun. Leouije savais 
que le propLa majorité des Juifs a été confisquée 

• TrialdetheMajeurGuerreCrjeminunjes,op.cil.,volumeje,pp.234, 235 et237. 
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au décès du propriétaire. Ils savaient que la loicontreLes Polonais et les Juifs avaient été étendus 
àoccupéterritoires,etils savaient que le chef de la police de sécuritéétaitl'officielautorisépour déterminer si oui 
ou non juifpropriétéfaisait l'objet d'une confiscation. Ils ne pouvaient guère être ignorantsdele fait que la 
fameuse loi contre les Polonais et les JuifsdeLe 4 décembre 1941, le ministre de la Justice du Reich lui-
même ordonna :ensembleavec le Ministre de l'Intérieur, pour délivrer deset administratifrèglement 
d'application du décret. Ils lisentLe Stuermer.Ils écoutaient la radio. Ils ont reçuet envoyédirectives. Ils ont 
entendu et donné des conférences. Ce Tribunal n'est pas naïf au point de croire ces accusés si stupides 
qu'ils ne savaient pas ce qui se passait. Un homme peut garderun secret,deux hommes peuvent le faire, 
mais des milliers, jamais. 

La preuve établit de manière concluanteadoptionet l'application de procédures systématiques 
organisées et approuvées par le gouvernement équivalant à des atrocités et des délits du type de ceux 
rendus punissables par la loi 10 du Code pénal et commis contre des « populations » et équivalant à 
une persécution pour des motifs raciaux. Ces procédures, lorsqu'elles sont appliquées en territoire 
occupé, constituent des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. Lorsqu’elles étaient 
appliquées dans l’Alt Reich à l’encontre de ressortissants allemands, elles constituaient des crimes 
contre l’humanité. 

Le modèle et le plan de la persécution raciale onta étéclairement. Une connaissance générale de ses 
grandes lignes dans toute son immensité a été ramenée aux accusés. La question restante est de savoir si 
les preuvesprouveau-delà de tout doute raisonnable dans le cas des défendeurs individuels, ils ont chacun 
consciemment participé au plan ou y ont pris une part consentante. 
 

LE DÉFENDEUR SCHLEGELBERGER 
Le prévenu Franz Schlegelbergerest néle 23 octobre J 875 à Koenigsberg. Il a reçu lediplôme dedocteur 

en droit à l'Université de Leipzig en 1899et réussil'examen supérieur de droit de l'État en 1901. Il est leauteur 
de plusieurslivres de droit. Son premier emploi était comme juge adjointàau tribunal de grande instance de 
Koenigsberg. En 1904, il devientjugeau tribunal de grande instance de Lyck. En 1908, il fut nommé jugedeau 
tribunal local de Berlin et à l'automne de la même annéeétaitnommécommejuge adjoint à la cour d'appel de 
Berlin. Ilétaitpuis nommé conseiller à la Cour d'appel de Berlin en 1914, où il travailla jusqu'en 1918. Pendant 
la Première Guerre mondiale, le 1er avril 1918, ilêtreest devenu assistant du Conseil du ReichdeJustice. Le 
1er octobre 1918, il fut nommé gouvernement privéConseilleret chef de département. En 1927, il fut nommé 
directeur ministériel du Reich. 
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MinistèredeJustice. Le 10 octobre 1931, ila été nomméSecrétaire d'État auMinistère du Reichde la Justice 
sous le Ministre de la Justice Guertner,quelle positionil a tenu jusqu'à la mort de Guertner. Sur 
Guertnermort le29janvier 1941Schlegelberger étaitmettreen chargedele ReichMinistèrede la 
justicecommesecrétaire d'État administratif.QuandThiérackdevenule nouveau ministre de la Justice le 
20Août 1942, Schlegelbergera démissionné du ministère. 

En 1938, HitlercommandéSchlegelbergeràrejoignez le NSDAP. Schlegelbergera témoignéqu'il n'a fait 
aucun usagedele Parti, qu'il n'a jamaisassisté à uneFaire la fêteréunion, qu'aucun dessa famille appartenait 
au Parti,et celaFaire la fêteattitudes souvent expriméesson postedifficile.Cependant,à sa retraite en tant 
queMinistre de la Justice par intérim le 20 août1942, Schlegelberger reçoitune lettre deappréciationde 
Hitleravec un cadeaude 100 000 RM. 

Plus tard en 1944, Hitlera donné à Schlegelberger leprivilège spécial d'utiliser les 100 000 RMacheter 
une ferme quisous la règlealors le prédominant aurait pu être acheté seulementpar un 
expertagriculteur.Schlegelbergerdéclare que le100 000 RM étaient en jeudépôt dans un 
BerlinAllemandbanque sur son comptequand l'effondrementest venu.Ainsi,ilestmontré qu'Hitler et 
Schlegelbergern'étaient pas troprépréhensibles les uns envers les autres.Cestransactionsmontre 
également qu'Hitlerétait àmoinstenter de récompenser Schlegelbergerpour de bonet fidèle service 
rendudansla performance dequelquesdequel Schlegelbergercommis les deux crimes de guerreet crimes 
contre l'humanitécomme l'accuse l'acte d'accusation. 

Nousavoirdéjà évoqué son discours àl'Université de Rostocksurdixmars 1936, sur le thème « ALa nation 
reconnaît ce qui lui revient de droitDroit." Dans ce discours Schlegelbergerdéclaré: 

"Dans le domaine du droit pénal, le chemin vers une créationde justice dansharmonie avec les 
concepts moraux dule nouveau Reich a étéouvert par une nouvelle rédaction de l'article2dele code 
pénal,par lequel une personne est également (doit) être punie mêmesi son acte n'est paspunissable 
selon la loi, mais siil mérite une punitionconformément aux concepts fondamentaux de la criminalitéla loi 
et leles bons instincts du peuple. Cette nouvelle définitionest devenu nécessairesaire en raison de la 
rigidité de la normedansforcerjusqu'à présent." 
Tel que modifié, l'article 2 est resté en vigueur jusqu'àabrogé par la loiN° 11 du Conseil de contrôle 

allié. Le terme"les gens du sonsentiment" tel qu'utilisé dans l'article 2 modifié a étéle sujet debeaucoup 
de discussions et de divergences de points de vueaux deux c'est propretraduction et 
interprétation.Nous considérons le statutcomme meubleril n'y a pas de normes objectives "par 
lesquelles le peuplesentiment sonorepeut être mesureréd". En application et en faitcette expressionest 
devenu les « instincts sains » d’Hitler et de ses co-conspirateurs. 
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Ce qui a été dit au sujet de la modification de l'article2du code pénal vaut également pour la modification 
de l'article 170a du code par le décret d'Hitler du 28 juin 1935, également signé par le ministre Guertner et 
qui dispose : 

"Si un acte mérite une punition selon le bon sens du peuple mais n'est pas déclaré punissable dans le 
code, le ministère public doit rechercher si le principe sous-jacent d'une loi pénale peut être appliqué à 
cet acte et si la justice peut être aidé à triompher en la bonne application de 
cette loi pénale. »* 
Cette nouvelle conception du droit criminel constituait une atteinte certaine aux droits du citoyen 

individuel, car elle le soumettait à l'opinion arbitraire du juge quant à ce qui constituait une infraction. 
Cela a détruit le sentiment de sécurité juridique et créé une atmosphère de terrorisme. Ce principe 
consistant à traiter les crimes par analogie constituait un moyen efficace pour faire respecter les 
principes nazis dans les pays occupés. Le droit pénal allemand a donc été introduit dans les régions 
incorporées ainsi que dans les territoires non incorporés, et le droit pénal allemand a ensuite été 
appliqué par les tribunaux allemands dans le procès des habitants des pays occupés, bien que les 
habitants de ces pays ne puissent avoir aucune conception possible des actes qui constituerait une 
infraction pénale. 

Dans les parties précédentes de cette opinion, nous avons fait référence à plusieurs reprises aux 
actions du défendeur Schlegelberger. La répétition ne servirait à rien. En guise de résumé, nous 
pouvons dire que Schlegelberger a soutenu la prétention d'Hitler de prendre le pouvoir pour s'occuper 
de la vie et de la mort, au mépris même de la prétention d'une procédure judiciaire. Par ses exhortations 
et ses directives, Schlegelberger a contribué à la destruction de l'indépendance judiciaire. C'est sa 
signature sur le décret du 7 février 1942 qui imposait au ministère de la Justice et aux tribunaux la 
charge de poursuivre, de juger et de traiter les victimes de la Nuit et du Brouillard hitlériens. C'est à lui 
qu'il incombe d'en assumer la responsabilité première. 

Il était coupable d'avoir institué et soutenu des procédures de persécution massive des Juifs et des 
Polonais. Concernant les Juifs, ses idées étaient moins brutales que celles de ses associés, mais on 
peut difficilement les qualifier d'humaines. Lorsqu'on discuta de la « solution finale de la question juive 
», la question se posa de savoir quel sort réserverait aux demi-juifs. La déportation des Juifs à part 
entière vers l’Est battait alors son plein dans toute l’Allemagne. Schlegelberger n’était pas disposé à 
étendre le système aux demi-juifs. Il pro- 

• 1935 RVB !. je,page 844. 
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posé au ministre du Reich Lammers,par secretlettre du 5 avril 1942 
( 4055-PS, Pro.s. Ex. 401) : 

"Les mesures pour la solution finale de la question juivedevraits'étendre uniquement aux Juifs à part 
entièreetaux descendants de mariages mixtes du premier degré, mais ne devrait pas s’appliquer aux 
descendants de mariages mixtes du deuxième degré.[D'aborddiplôme pré-.somme touteceux avec deux 
non-aryensles grands-parents,et deuxième degréavecseulement un.] 

"En ce qui concerne le traitementdeDescendants juifs de mariages mixtesdele premier degré, 
jeaccepteravec la conceptiondele ministre de l'Intérieur du Reich qu'il a exprimédanssa lettre du 16 
février 1942, selon laquelle il faut préférer empêcher la propagation de ces descendants de mariages 
mixtes plutôt que de les jeter avec les Juifs et de les évacuer.Ilil en résulte que l'évacuation de ces demi-
juifs qui ne sont plus capables depropagationest évité dès le début. Il n’y a aucun intérêt national à 
dissoudre les mariages entre ces demi-juifs et un Allemand de sang pur. 

"Ceuxdemi-juifsqui sontcapable depropagationdevraient avoir le choix de se soumettre à la stérilisation 
ou d’être évacués de la même manière que les Juifs. » 
Schlegelberger savaitdeleprocédures en courspour l'évacuationationdes juifsety acquiesça.Quant àles 

demi-juifs sont son seul sucrela gestion étaitqu'ilsrecevoir la gratuitéchoix de l'un ou l'autreleempaler des 
cornesd'un dilemme.Le 17 avril 1941, Schlegelbergera écrità Lammerscomme suit(NG-144,Avantages. 
Ex. 199) : 

"D'êtreinformé deledu Führerintentiondiscriminerdanslesphèredu droit pénal entre les Polonais (et 
probablement leJuifs également), etles Allemands,J'ai préparé,après préliminairediscussions 
avecleles présidents desles cours d'appel et lesprocureurs générauxdel'est annexéterritoires, le 
àbrouillon tachéconcernant leadministrationdes lois pénalescontre les Polonais etJuifs dans leEst 
annexéterritoireset sur le territoire deleancienGratuitVille deDantzig." 
Le projet d'un projet d'ordonnance « concernantl'administrateurtion de justice à l’égard des Polonais 

etJuifs dans l'IncorporatedTerritoires de l'Est" était joint à sa lettre etest en preuve.Une comparaison 
de sa phraséologie avec la phraséologiecontenudans la fameuse loi contrePoteauxet les juifs de4 
décembre 1941révèle sans aucun doute que le projet de Schlegelbergerconstituéla base sur laquelle, 
avec certainesmodificationsetchangements, leune loi contre les Polonais et les Juifs a été promulguée. 
A cet égardil étaitnon seulement coupable de participation à la persécution raciale dePoteaux 
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et les Juifs ; il était aussicoupabledeviolation de laloisetcoutumes de guerre en établissant cette 
législationdansleoccupéterritoires de l'Est. L'extension de ce typedela loi sur les territoires occupés violait 
directement les limitationsimposépar la Convention de La Haye, que nous avons citée précédemment. 

Ilest intéressant de noter que sur31Janvier 1942 Schlegelberger 
a pris un décret prévoyant que les dispositionsdela loicontrePolonais et Juifs « seront égalementen 
vigueuravec leconsentement dele ministère public des infractions commises avant l'entrée en vigueur du 
décret". Nous doutons que le prévenuseraitsoutiennent que l’extension de cette loi discriminatoire et 
rétroactive aux territoires occupés était fondée sur des nécessités militaires. 

Schlegelberger a séparé ses inclinations de sa conduite. Il désapprouvait « la révision des peines » par 
la police, mais il a personnellement ordonné l'assassinat du juif Luftgas à la demande d'Hitler et a assuré 
au Führer qu'ilserait,lui-même, agirait si le Führer l'informait d'autres condamnations qui auraient été 
désapprouvées. 

L'attitude de Schlegelberger enversatrocitéscommis par la police doit être déduit de son 
comportement. Bloedling, un employé de traite, fut condamné à mort en octobre 1940.etAu cours du 
procès, il a insisté sur le fait que ses prétendus aveux avaient été obtenus. à la suite des coups que 
lui a infligés le policier Klinzmann. Un juge courageux a jugé Klinzmann, l'a déclaré coupable de 
brutalité et l'a condamné à quelques mois de prison. Himmler a protesté contre la condamnation de 
Klinzmanneta déclaré qu'il allait "exploiter l'action du Hauptwachtmeister de la police Klinzmann 
comme une occasion d'exprimer sa gratitude pour sa conduite clairvoyante qui n'était que bénéfique à 
la communauté". Il dit plus loin : 

"Je dois récompenser son action parce quesinonla joie de servir dans la police serait détruite par 
de tels verdicts. Mais finalement, K. doit être réhabilité publiquement, car sa condamnation par un 
tribunal est connue de tous." 
Le 10 décembre 1941, Schlegelbergera écritauChef dela Chancellerie du Reich déclarant 

qu'ilétaitincapable de comprendrelesentence prononcée contre Klinzmann. Nous citons : 
"A peine leverdict rendusur Klinzmann se fait connaître ici, ordonneétaientpour cette raison donnée 

aueffetque la phrase au cas oùdec'estla validation devraitne pas êtreeffectuépour le moment. 
Plutôt,rapports concernantleoctroid'une grâce devrait être faitedès que possible.Danspendant ce 
temps,cependant, la sentence a été prononcéesurKlinzmannest devenu valide,par décisiondele 
ReichCour [suprême] de24 novembre 1941 qui abandonne la procédurederévision comme apparemment 
non- 
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fondé. Compte tenu également de l'opinion que vous avez exprimée sur la sentence, Monsieur, j'ai 
maintenant ordonné la remise de la peine et des frais de procédure à titre de grâce ainsi que la radiation 
de la note de sanction au casier judiciaire." 
Le 24 décembre 1941, Schlegelberger écrivit à Lammers qu'il avait annulé la procédure. En février 

1942, Himmler écrivit pour exprimer son appréciation des efforts déployés pour annuler la procédure 
contre Klinzmann et déclara qu'il l'avait depuis promu Meister de la police municipale. 

Schlegelberger présente une défense intéressante, qui est également revendiquée dans une certaine 
mesure par la plupart des accusés. Il affirme que l’administration de la justice était constamment 
attaquée par Himmler et d’autres partisans de l’État policier. C'est vrai. Il soutient. que si les fonctions 
d’administration de la justice étaient usurpées par les forces anarchiques sous Hitler et Himmler, le 
dernier état de la nation serait pire que le premier. Il craignait que s’il démissionnait, un homme pire ne 
prenne sa place. Comme l’événement l’a prouvé, il y a là aussi beaucoup de vérité. Sous Thierack, la 
police a effectivement usurpé les fonctions d'administration de la justice et assassiné des milliers de 
Juifs et de prisonniers politiques. Après analyse, cette affirmation plausible de la défense ne correspond 
ni à la vérité, ni à la logique, ni aux circonstances. 

Les preuves montrent de manière concluante que, pour maintenir le ministère de la Justice dans les 
bonnes grâces d'Hitler et empêcher sa défaite totale face à la police de Himmler, Schlegelberger et les 
autres accusés qui se sont joints à cette demande de justification ont repris le sale boulot que les dirigeants 
du l'État exigeait et utilisait le ministère de la Justice comme moyen d'exterminer les populations juives et 
polonaises, de terroriser les habitants des pays occupés et d'anéantir l'opposition politique dans leur pays. 
Que leur programme d'extermination raciale sous couvert de la loi n'ait pas réussi à atteindre les proportions 
atteintes par les pogroms, les déportations et les meurtres de masse perpétrés par la police n'est qu'un 
maigre réconfort pour les survivants du processus « judiciaire » et constitue une piètre excuse devant cette 
situation. Tribunal. 

Schlegelberger a démissionné. Les cruautés du système qu'il avait contribué à développer étaient trop 
lourdes pour lui, mais il démissionna trop tard. Le mal était fait. Si le pouvoir judiciaire pouvait tuer des 
milliers de personnes, alorsouipourrait'La police n'en tue-t-elle pas des dizaines de milliers ? Les 
conséquences que craignait Schlegelberger se sont réalisées. La police, aidée par Thierack, a eu gain de 
cause.Schlegelberger avait échoué. Ses injustices hésitantes ne satisfaisaient plus aux exigences urgentes 
des 
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l'heure. Il se retire sous le feu. Malgré tout ce qu'il avait fait, il avait toujours une réputation imméritée 
de dernier juriste allemand et Hitler lui donna donc sa bénédiction et 100 000 RM en guise de cadeau 
d'adieu. Nous ne nous trompons pas. Schlegelberger est un personnage tragique. Il aimait la vie d'un 
intellect, le travail du savant. Nous pensons qu’il détestait le mal qu’il faisait, mais il a vendu son intellect 
et ses connaissances à Hitler contre un plat politique et pour le vain espoir de sécurité personnelle. Il 
est coupable des chefs d'accusation deux et trois de l'acte d'accusation. 

 
LE DÉFENDEUR KLEMM 

Herbert Klemm, ancien secrétaire d'État au ministère de la Justice du Reich, est né à Leipzig le 15 mai 
1903. Après une scolarité normale, il réussit son premier examen d'État de droit en 1925, son deuxième 
examen d'État de droit en 1929. De 1929 à 1933, il était évaluateur judiciaire du parquet de Dresde. De mars 
1933 à mars 1935, il fut le référent personnel et adjudant de Thierack, ministre de la Justice de Saxe. En 
1935, au moment de la centralisation de l'administration de la justice, il fut transféré au ministère de la Justice 
du Reich où il resta jusqu'à sa mobilisation pour le service de guerre le 23 juin 1940. Le 20 avril 1939, il fut 
promu au poste de Rat ministériel. En juillet 1940, il fut nommé commissaire du Reich pour les territoires 
néerlandais occupés, à la demande du plénipotentiaire pour les territoires néerlandais occupés. Le 17 mars 
1941, il fut transféré au cabinet du député du Führer, qui deviendra plus tard la Chancellerie du Parti, à 
Munich. Il resta à la Chancellerie du Parti jusqu'au 4 janvier 1944, date à laquelle il devint secrétaire d'État 
au ministère de la Justice du Reich sous Thierack. Il est resté en cette qualité jusqu'à la capitulation. 

Les relations de Klemm au sein du parti étaient les suivantes : il demanda son adhésion au NSDAP le 4 
novembre 1930 ; sa carte de membre, 405576, fut reçue le 1er janvier 1931. Le 30 juin 1933, il adhéra aux 
SA ; le grade le plus élevé qu'il reçut dans les SA fut celui d'Oberführer. Lorsqu'il était en Saxe, il était 
conseiller juridique de la SA de Saxe et agent de liaison entre la SA de Saxe et le ministre de la Justice de 
Saxe. Lors de son transfert à Berlin, il était l'officier de liaison entre le ministère de la Justice du Reich et le 
chef d'état-major des SA pour l'Allemagne et le conseiller juridique du chef d'état-major des SA pour 
l'Allemagne. 

Il était membre de la Ligue des juristes nationaux-socialistes à partir de 1933.DansEn septembre 1944, 
il fut nommé chef adjoint de la Ligue des juristes nationaux-socialistes par Thierack, alors chef. 
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Il reçut la décoration Bronze Party Service en 1941 et la décoration Golden Party, cette dernière étant 
conférée par Bormann en 1943. 

Pendant la période où l'accusé se trouvait en Saxe, il était membre du tribunal disciplinaire du groupe SA 
qui s'occupait de la purge de la SA dans le cadre du putsch de Roehm. 

Un bref aperçu des activités officielles de l'accusé Klemm est le suivant : après son transfert à Berlin en 
1935, l'accusé s'est occupé d'actes contre l'État et le Parti et, plus tard, de la loi sur les actes malveillants. 
Dans ce domaine, les poursuites ne pouvaient être ordonnées que par le ministère de la Justice, avec 
l'autorisation du bureau du député du Führer, qui devint plus tard la Chancellerie du Parti. 

IlC'est à cette époque que fut publiée la circulaire suivante, datée de Berlin, le 18 octobre 1937, et 
paraphée par Klemm (NG-310, Pros. Ex. 33) : 

"1. Les procédures pénales concernant les interrogatoires plus sévères effectués par le Stapo seront 
traitées de manière centralisée par le procureur général Klemm. Elles doivent être transmises au 
procureur adjoint compétent Winkler. 

"2. Dans la mesure où des rapports concernant des exécutions lors d'évasions de camps de 
concentration, etc., des suicides en KZ arrivent, ils continueront à être traités par le spécialiste compétent 
en la matière. Le conseiller général pour les affaires politiques pénales est toutefois être informé des 
rapports. Ils doivent lui être soumis une seule fois." 
La pratique d'interrogatoires plus sévères, selon le témoignage de Lautz, causait beaucoup 

d'inquiétude aux personnes concernées par l'administration de la justice. Par le terme "interrogatoires 
plus sévères", on entend les méthodes de "troisième degré" que Hitler autorisait la police à utiliser dans 
les cas considérés comme importants pour la sécurité de l'État. 

De juillet 1940 à mars 1941, alors que Klemm était en Hollande, il fut responsable du droit civil et pénal. 
La section pénale en Hollande était destinée aux citoyens allemands non militaires et aux Néerlandais qui 
enfreignaientged sur les intérêts allemands. Il a également été agent de liaison entre le commissaire général 
à l'administration de la justice etsecrele goudronouioFle ministre néerlandaisouide la Justice à La Haye. 

Duringçaspériode où ils ont été publiés au Journal officielpourr leokcupc'est à diredterritoire 
néerlandaises, en 1944,* décrets du RejechCommissionateur d'Occupied Dutch Teterritoires, 
Seyssjenquart, pes'en tenir au registentative de propriété juive, l'escroquerieFischatjeonde samoi dans 
certaines circonstances,et pour le transfert 

*Cedatejeévidentlyune erreur d'enregistrement,danscommemuchcomme les décretsmentionédwerepub 
léchédans1940et 1941. 
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de biens juifs à un fonctionnairedansla nature d'un administrateur. Pendant cette période, Tenkink, secrétaire 
général du ministère néerlandais de la Justice, a écrit une lettre auReichcommissaire deHollande,qui montre 
le défendeursignature,informer le commissaire des excès commis contre les Juifs en Hollande. 

Pendantcette période des lettres datées des 24 et 30 septembre 1940, marquées « Secret » et signées 
par l'accusé, adressées au service de la législation,Lange Vijverberg,avec des avis et des recommandations 
quant à l'enregistrement et à la confiscation des biens juifs enHollande,ont été transmises. 

UNLa lettre du 24 septembre 1940 contient la déclaration suivante : 
"À mon avis,doitêtre atteint avec d'autres moyens pour éliminerNate juifl'influence de ces sociétés. 

Dans le Reich aussi, il fallut des mois de travail minutieux pour extraire 
progressivementjuifcapitalsans dérangerle_l’économie ou d’éliminer complètement l’influence juive. 
» 
LedéfendeurKlemmétait dans le bureau du député duFühreretFaire la fêteChancellerie de mars 1941 

à janvier1944. La fêteChancellerieavaitapprouver les projets de décrets relatifs àlois nationaleset 
ordonnances et a également été accusé dela responsabilitépour l'approbation de la nomination d'un 
haut fonctionnairements. La Chancellerie du Partia été formé à partir de ce qui avait son 
originefinalement été lebureaude ladéputé du Führer sous Hess.Ilétait leinstrumentdu Parti en matière 
d’État et devint bientôt pratiquement leinstrumentde Bormann. 

DansleChancellerie du PartiKlemm était chef du groupe III-C.Cegroupeavait ce qui suitfonctions, 
comme indiqué par le dedéfendeur : 

"D'abord,cela atraiter des lois, des projets et des décrets duMinistère du Reichde Justice, à moins qu'en 
raison de leur objet, elles soient traitées par un autre groupe, parce que ce groupe semble compétent. 
Deuxièmement, les affaires pénales fondées surloicontre les actes malveillants, dans la mesure où, sur 
la base de dispositions légales, l'approbation du chef de la chancellerie du parti a étérequispour 
l'accusation. Troisièmement, les plaintes émanant des bureaux du Parti ou de particuliers contre les 
décisions des tribunaux. Quatrièmement, les plaintes de l'administration de la justice contre l'ingérence 
des bureaux du Parti dans les procès en cours. Cinquièmement, observer spécialement les affaires civiles 
et pénales qui concernaient le Parti. Sixièmement, les questions de réforme juridique, etseptième,avis 
d'experts dans le domaine de la loi sur le Parti. 
Parmi ses activités, et en conférence avec des responsables du 
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Ministère de la Justice, il a fait des suggestions pour renforcer les pouvoirs de la police. 
Lors d'une autre conférence avec des responsables du ministère de la Justice concernant les évaluations 

politiques des personnes dans le cadre de la procédure judiciaire, il a représenté le point de vue du Parti 
selon lequel les évaluations du Parti devraient être acceptées par les tribunaux. 

À l'époque où Klemm était chef du groupe III-C, la loi prévoyant l'application rétroactive de la loi 
concernant la trahison fut promulguée et appliquée aux territoires de l'Est annexés.IlLe défendeur a affirmé 
que cela était basé sur une décision de Bormann. 

A cette époque, une législation privant les Juifs de leurs droits légaux était également envisagée ; les 
projets des propositions formulées furent traités et la lettre du 9 septembre 1942, préparée au 
Département III, fut expédiée. 

Également dans le cadre des activités du groupe III-C sous Klemm, la proposition du défendeur 
Schlegelberger concernant la confirmation des condamnations pénales par le président de la cour d'appel 
de district a été rejetée et le défendeur affirme qu'il a influencé Bormann pour qu'il s'oppose à cette 
recommandation. du Ministère de la Justice. 

Au cours de cette période, une circulaire intitulée « La nouvelle organisation de la justice », signée par 
Bormann et qui, selon l'accusé Klemm, visait à libérer le ministère de la Justice des critiques du Parti, déclare 
ce qui suit : 

"Il vous est en outre demandé par la présente de me signaler toutes les plaintes que vous devez 
déposer en matière de justice, afin que je puisse clarifier immédiatement la situation par des négociations 
confidentielles avec le ministre de la Justice du Reich. Si, après une discussion avec le Reich Ministre de 
la Justice, il semble absolument nécessaire qu'un problème soit porté devant le Führer, alors cela sera 
réglé par le ministre du Reich Dr. Lammers et moi-même. 
Durant cette période, Klemm écrivit ce qui suit au ministre de la Justice : 

"Votre lettre du 5 août 1943 est acceptée. Aucune objection n'est soulevée quant à l'application du 
Code pénal allemand pour mineurs aux mineurs étrangers, à moins qu'ils ne soient juifs, polonais ou 
gitans. En ce qui concerne les mineurs gitans et ceux d'origine gitane mixte, il vous est demandé veiller 
à ce qu'en même temps que l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur les mineurs du Reich, une 
réglementation spéciale entre en vigueur qui empêchera que le code pénal allemand pour les mineurs 
s'applique aux Tsiganes et aux personnes d'origine gitane simplement parce qu'une réglementation 
précise manque." 
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Le défendeur déclare que pendant cette période, Bormann l'a appelé au téléphone et lui a demandé 
pourquoielà, il saitew Rothenberger et s'enquit de Rothenbeplus grand.Il était aussi couchéer soumis 
au défendeur Klemm une enquête sur les antécédents et les qualifications des personnes présumées 
avoir étéen nominations possibles au poste de ministre de la Justice du Reich. Ceux-ci comprenaient 
Thierack, et Klemm déclare que son rapport à Bormann était favorable à Thierack. Ces enquêtes ont 
été faites auprès de l'accusé malgré le fait que, selon son témoignage, il devait deuniquement pour les 
questions relatives à l'administration de la justice, et leeil s'agissait certainement de questions de 
personnel relevant d'un autreerdedépartement de la Chancellerie du Parti. 

Durant cette période, il était le bureau de liaisoner entre Thierack et la Chancellerie du Parti. A 
propos de cette relation, Klemm déclare : « Thierack m'a interrogé sur toutes les questions 

concernant la justice 
groupe de la Chancellerie du Parti pour venir à lui, c'est-à-dire à lui 

personnellement, immédiatement et de ne pas en discuter avec les différents Référents au Ministère* 
**et comme j'avais travaillé dans les deux domaines, la meilleure chose pour qu'il se familiarise avec 
l'affaire serait que je lui fasse rapport en personne. 
En référence aux fonctions de Klemm en tant que sous-secrétaire d'État, le paragraphe suivant d'un 

rapport de la conférence des chefs de département, tenue le 6 janvier 1944, décrit en partie ses fonctions 
au ministère comme suit (NG-195, Pros. EX.45) : 

"Le ministre a annoncé que désormais les départements III, IV et V seraient également placés sous le 
contrôle du secrétaire d'État et a rappelé la réglementation contraire en matière de fonctionnement du 
bureau, publiée le 27 août 1942, mais a ajouté que toutes les condamnations à mort doivent continuer à 
lui être soumises. Il demandera au secrétaire d'État d'être présent lors de leur présentation. En outre, 
toutes les questions politiques et juridiques d'une importance particulière doivent lui être signalées. 
Klemm soutient que sa supervision des départements III, IV et V n'était que sur le papier. Cependant, le 

témoignage de Hecker ne le confirme pas en ce qui concerne le département V, pas plus que celui 
d'Eggensperger. 

Durant cette période, le décret contre les Polonais et les Juifs était encore appliqué sous la juridiction du 
ministère de la Justice, dans la mesure où il en restait un, en dehors de la sphère de la Gestapo et des 
camps de concentration. 

Durant cette période, le ministère de la Justice s'occupait encore des affaires Nacht et Nebel. Le 
défendeur Klemm nie, en général, avoir connaissance de la procédure NN. Quatorze pièces à conviction 
ont été présentées dans cette affaire, montrant des transactions concernant les affaires NN, 
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à l’époque où Klemm a pris ses fonctions de secrétaire d’État. L'accusé reconnaît savoir que les prisonniers 
de Nacht et Nebel ont été transférés d'Essen en Silésie. Il admet le refus de l'assistance spirituelle aux 
prisonniers NN par des ecclésiastiques étrangers. Il admet avoir eu connaissance d'un projet deunlettre de 
Thierack à Bormann aueffetque les femmes NN qui ne devaient pas être exécutées devraient le 
êtreinformé.Iladmetrefusant la grâce à huit prisonniers de NN alors qu'ilétaitfaisant fonction d'adjoint de 
Thierack. Dans les 123 cas restants,la clémence étaitdémenti par ThierackquandKlemm était 
probablementséancedansconférenceavec lui. 

Parmi les quatorze documentsénuméré ci-dessusest un rapport de l'accusé von Ammon,paraphé 
parKlemm, relatif à un voyageconcernantNN compte. CeÉtats du rapport(NG-231, Avantages. Ex.332) : 

"LeCommandant militaire enChef,La France, est reconnaissante des preuves apportées par les 
militairestribunauxen territoire français occupé reçoivent en conséquencedeleactivitédes autorités 
judiciaires générales compétentes en matière de poursuites et de jugement des affaires NN en territoire 
français occupé." 
Klemm explique ce documenten déclarantqu'il a simplement approuvéle voyage. Avec les 

explications ci-dessus, le conseil de Klemmdéclaré: 
"Cessontles seuls documentslequell'accusation a porté plainte contre vous en ce qui concerne les 

affaires NN." 
En vuedele fait que KlemmétaitSecrétaire d'État lorsque ces affaires ont été réglées et, du moins 

nominalement, chargé desurveillancedu Département IVoùils ont été manipulés, cette arnaquela conclusion 
estpasunque ce Tribunalaccepte. 

En ce qui concerneà la clémencependantl'heure à laquelle le défendeur étaitÉtatSecrétaire, Klemm 
estmontré àont traité des questions de grâcecomme leconseiller de Thierackquandil était présent et 
comme sondéputé enson absence. Il déclarequepersonnellement, il ne s'occupait queavec des cas 
clairset, en outre, quedansdes cas clairs que la clémence avaita étédésapprouvé par sept 
agencesavantc'est devenu un cas clair.Il déclare clairementcasétaientlégalementincontestable. 

Son témoignagec'est en claircas septagences refuséesclémence pendantla périodequandilétaitsecrétaire 
d'État, ne le fait pasconforme au témoignage deledéfendeurLautz ou avec exposition279 que Lautz cite.Le 
témoignage de Lautzsur cele point est le suivant : 

"L'examen de ces demandes de grâcepour leurl'exactitude n'était plus possible pour les poursuitesen 
majoritéde cas. Les procureurs ont maintenant dû restreindreeux-mêmes à ajoutering les plaidoyers à 
leurs rapports sans changereux. Le tempsla limite fixée dans le décret était, à titre derègle, non respectée 
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parce que les bureaux du peupleLa Cour et leReichpoursuiteétaientdoncsurchargé qu'ilc'était 
impossiblepour qu'ilssoumettreles dossiers dans les délaisensemble.En raison deque, de temps en 
tempsil y avaitsuffisanttempsàfaire des investigations plus approfondiesdans leaffaire de 
clémenceplaidoyer.Cependant, leavis du tribunal,la prison et tous les autresles agences n'étaient 
pasplus entendu. Ils avaient eu de l'importanceavant."(Tr. p. 5947.) 
Par ailleurs, qu'est-ce qui peut constituerunlégalementcas incontestablefait l'objet de nombreuses 

spéculations. Probablementun cas basé sursur une confession serait juridiquement 
incontestable.Certainementilpeuton ne peut guère supposer que l'accusé 
Klemmétaitignorantdelepratiquedécision de la Gestapo à l'égard deobtentionaveux. Il avait traité de 
cette question au cours de sapremière période avec ledépartement de la Justice.Ilil est difficilement 
croyable qu'il ait cruquelepoliceméthodes qui, autrefois,étaient soumisàun examen minutieuxpar le 
ministère de la Justice, était devenue moins sévère parce que la Gestapo, en octobre 1940, avait 
étémisau-delà de la juridiction de la loi. Il devait savoir qu'une source prolifique de cas clairs, fondés 
sur des aveux et donc juridiquement incontestables, lui venaient de l'obscurité de la chambre de torture. 

À l'époque où Klemm était secrétaire d'État, le plan des dirigeants de l'État nazi visant à inciter le peuple 
allemand à lyncher les aviateurs alliés fut inauguré.etpendant cette période, la question de l'exécution 
d'environ800 politiquesprisonniers, avant l'évacuation du pénitencieràSonnenburg, a eu lieu. Ces questions 
seront traitées plus en détail ci-après. 

Comme souligné précédemment dans cet avis, les éléments essentiels pour prouver qu'un accusé 
est coupable aux termes de l'acte d'accusation dans cette affaire sont que l'accusé avait connaissance 
d'uninfractionaccusé dans l'acte d'accusation et établi par les éléments de preuve, et qu'il était lié à la 
perpétration de cette infraction. 

Quant à la question de la connaissance dudéfendeurKlemm,de côtéà partir des sources de 
connaissances antérieurespointuexprimé dans cette opinion à l'égard de tous les défendeurs aux 
présentes,certains autresles faits sont significatifs. Celui du défendeursourcesd'informationétaientd'une 
large portée. Il avait été l'officier de liaisonentreleannonceMinistère de la Justice et SA en Saxeetle 
légitimeconseillerdu chef des SA pour la Saxe. Lors de son transfert à Berlin, ilagiau même titre auprès du 
bureau principal des SA pour le Troisième Reich et était l'officier de liaison entre le ministèredeJusticeetle 
siège social de la SA. En Hollande, ilétaitchef duDépartement deaffaires juridiques sous Seyss-Inquart. 
IlServi avecle bureaudele députédele FühreretFaire la fêteChancelleriede mars 1941 à janvier 1944. Là, 
ilétait en chargedu groupe III-C. C'était l'ami de Klopfer en chargedeGroupe IIIet dele 

907802-61-71 
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preuve, un lieutenant de confiance de Bormann. Enfin, il fut secrétaire d'État sous Thierack, qu'il connaissait 
puisqu'il était son adjudant et référent personnel en Saxe. À Berlin, il vécut avec Thierack pendant la période 
où il était secrétaire d'État. 

La carrière de Klemm sous le Troisième Reich s'est déroulée sans heurtscomparatifinsignifiance pour le 
poste de secrétaire d’État auMinistère deJustice. Son ascension n'a été marquée par aucune différence 
sérieusecommeaux politiques du Parti. Il était proche à la fois de Bormann et de Thierack et montait grâce 
à leur faveur. D'après les circonstancesc'estpascrédiblequ'il ignorait les politiques et les méthodesdeces 
chiffres impitoyables. 

Ledéfendeurinsiste beaucoup sur un ordre d'Hitler concernantsecretet déclare que dans le cadre de 
cet ordre, il a adhéréstrictementà cela ; qu'il n'a pas essayé d'entendre quoi que ce soit à 
l'extérieurdeses fonctions officielles. De telles ordonnances de secret ne se limitaient pas à 
l'Allemagnependantla guerre; il s'agissait d'une procédure standard dans d'autrespays etla 
connaissance de sujets secrets n'est en aucun cas excluedérivédes contacts humains normaux, en 
particulier des amis et des connaissances aux niveaux supérieurs des affaires de l'État. De plus, 
leconfidentiella position occupée par le prévenu lui donnait une large latitudecommeàsecrètequestions 
relevant du domaine de ses fonctions officielles. CommeÉtatSecrétaire du ministère de la Justice et 
adjoint du ministre en son absence, les fonctions officielles du prévenu exigeaient une connaissance 
des sphères supérieures de la politique de l'État. 

Plus précisément, Klemm était au courant d'abus de concentrationcamps.Ilsavaitde la pratique 
d'interrogatoires sévères. Il savaitdela persécution et l'oppression des Juifs et des Polonais etdes gitans.Il 
faut présumer qu'il savait, d'après la preuve,la base générale deProcédure Nacht und Nebel relevant du 
DépartementdeJustice. Il devient donc important de considérer sonconnexion avecla perpétration de ces 
crimes allégués dans leacte d'accusation etétabli par lepreuvedans ce cas. 

Ilestclaird'après les preuves, exposées en partie jusqu'ici, quelorsque le défendeurKlemmétaiten 
Hollande, il connaissait le persécurisation deles Juifset il était connectéàquelquesdans quelle mesure avec 
çapersécution. 

Alors queilétait dans leChancellerie du Parti, il a écrit la lettre,pointé jusqu'icidehors, niant leapplicationde 
l'Allemanddroit des mineurs àPolonais, juifs et gitans. Ce Tribunal neinterpréter cette lettre comme un avis 
juridique, mais commeune expression du Partipolitique, soumiseà travers le PartiChancellerieau 
ministèredeJusticepour l'effetque les mineurs des races prescrites doiventêtre soumis à lasans 
mercidispositions dele décret contre les Polonaiset les juifs. L'argument selon lequel ilsétaient 
nécessairement exclusparce qu'ils étaient étrangers, et quela loi allemande sur la jeunesse 
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entrée envisagéedans leJeunesse hitlérienne,et similaireles dispositions applicables uniquement aux 
Allemands ont peusignification quandla lettre elle-même expressémentÉtatsque làétaientaucune objection à 
l'application de la législation allemandeCriminelCodepourmineurs à des mineurs étrangers, à moins qu'ils ne 
soient polonais, juifs oudes gitans.De plus, cela peut difficilement être interprété comme une mesure 
juridiqueavis commeàgitansdansvoirde la déclaration qui y figure disait queune 
spécialerégulationvolontéentre en vigueur, ce qui empêchera le code pénal allemand pour mineurs de 
s'appliquer aux Tsiganesetceuxde gitandescendance simplement parce qu’une réglementation précise fait 
défaut. 

Alors qu'il était à la Chancellerie du Parti, Klemm a prispartiedans l'élaboration de la loi rendant la 
trahison rétroactive et appliquantil est annexéterritoires, et ce projet porte sasignature. 

En tant que secrétaire d'État, il connaissait la procédure NNet j'ai été concela est lié, en particulier en 
ce qui concerne les quelque 123 prisonniers NN condamnés à mort et qui se sont vu refuser la 
grâcealors queil s'est assis en conférence avec Thierack, et dans les huit casoùil a refusé la grâce en 
tant que député de Thierack. 

En tant que secrétaire d'État au ministère de la Justice, il exerçait nécessairement un contrôle sur 
l'exécution du décret.contrePolonais et juifs et s'occupait des questions de grâce concernant les affaires 
jugées en vertu de ce décret. 

En relation avec l'accusé Klemm, deuxautreles transactions constituant les crimes reprochés dans 
l’acte d’accusation sont departiculierimportance. Le premier d'entre eux est facturé au titre dudeuxième 
chef d'accusationde l'acte d'accusation comme crime de guerre contre tous lesles accusés 
et,notamment au titre du paragraphe 18 de l'acte d'accusation,mise en chargele défendeur Klemm avec 
une responsabilité particulière etparticipation.Il s'agit de l'incitation de la population allemandeàmeurtre 
d'aviateurs alliés forcés de descendre au sein du Reich. 

Les preuves de ce plan des dirigeants de l'État allemand se trouvent comme suit : d'abord dans 
lecorrespondancerelatifà la friandisement de soi-disant « terroristes ennemis »aviateurs".Commeune partie 
de ce corréponse du chef adjointdelepersonnel opérationnel dedes forces armées, intitulé "Affaire secrète", 
daté du 6 juin 1944,etsigné du général Warlimont,*ce qui suitphraseestsigimportant : 

"La justice Lynch devrait être considéréecommeétant lerègle."En outre, un projetdeune lettre, datée de 
Salzbourg, du 20 juin 1944,àeChef dele Haut Commandement des Forces Armées,apparemment dessiné 
parle ministère des Affaires étrangères, contientce paragraphe : 

"Les considérations ci-dessusgarantirleconclusion généraleque les cas de 
lynchagedevraitêtrestressédans lecours de 

• Gén.èrel Warlimont wasun défesdunNTjen ièmeeSalutghCoMmandCunse (UStat niéees11.,. 
Wilhelm von Leeb, etunl.,Californiese12,vols. X-XI,ças series). 
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cette action. Si l'action est menée à un point tel 
* * * la dissuasion des aviateurs ennemis est effectivement atteinte. » 
Pour étayer ce plan, on cite le discours de Goebbel du 27 mai 1944 et la lettre du chef de la Chancellerie 

du Parti, quartier général du Führer, du 30 mai 1944, marquée « Secret à ne pas publier » et portant les 
initiales de Thierack, concernant"le"Le jugement populaire sur les meurtres anglo-américains", signé par 
Bormann, est significatif, notamment le paragraphe suivant : 

"Aucune procédure policière ou pénale n'a été engagée contre les citoyens qui y ont participé." 
La répartition de cette circulaire était la suivante : « Reichsleiter, Gauleiter, Verbaendefuehrer, 

Kreisleiter »,*et contient la note suivante à tous les Gauleiter et Kreisleiter, paraphée par Thierack 
etsignépar Friedrichs : 

"Le chef de la Chancellerie du Parti demande que le Kreisleiter informe l'Ortsgruppenleiter 
uniquement verbalement du contenu de cette circulaire." 
Pièce à conviction 109 [635-PS, Pros. Ex. 109] revêt une importance encore plus grande. Il s'agit d'une 

lettre du ministre du Reich et chef de la Chancellerie du Reich, en date du 4 juin 1944, adressée au ministre 
de la Justice du Reich, le Dr Thierack, intitulée :"Salutationsjustice populaire contre les meurtres anglo-
américains". Cette lettre est citée dans son intégralité : 

"Le chef de la Chancellerie du Parti m'a informé de la transcription ci-jointe d'une lettre circulaire secrète 
et m'a demandé de vous en informer également. 

"Je m'y conforme par la présente et vous prie de réfléchir à la mesure dans laquelletoiJe veux en 
informer les tribunaux et les procureurs. 

"Le chef du Reich et chef de la police allemande a, comme je l'ai dit,étaita ensuite été informé par le 
dirigeant exécutif Bormann, qui a donc chargé sonpolicedirigeants." 
Il contient une note manuscrite, paraphée par Thierack en guise de signature.natureetaussiparaphé 

par Klemm,lequelse lit comme suit : 
"Rendre note en ajoutant que de tels cas doivent êtresoumettre àmoi aux fins de leur interrogatoire en 

annulationentrercasprocéduresont en attente." 
Dans ceadroitprojet visant à encourager le meurtre d'aviateurs alliéset s'échapperla responsabilité, 

par conséquent, en vertu de lales règles de la guerre, lesprocédures adoptées par le ministère de la 
Justiceles moments étaient uniquesetdignedes esprits juridiques de ceux.e qui a traitéavec 
l'affaire.Commemontrédans ledéclaration sous sermentde Pejlovec, un secret 

• Le reFerecar c'est à thehighestunndSalutgherleadersde la NationalSocialistegermanParti des travailleurs. 
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Une directive a été envoyée par le ministère de la Justice appelant à des rapports sur les cas de lynchage 
d'aviateurs alliés. Cette directive a été interprétée par Pejlovek comme étant qu'aucune poursuite n'était 
envisagée. 

Le témoin Dr Gustav Mitzschke, référent au département législatif, a déclaré qu'il avait été chargé de 
faire appel au secrétaire d'État, ce qu'il a fait, et qu'il avait reçu les instructions suivantes : 

"Lorsque vous parlerez au procureur général Helm à Munich, dites-lui que dans les cas où des aviateurs 
alliés ont été tués ou maltraités, la police et les autres services concernés doivent transmettre les dossiers 
au parquet et que le Le ministère public doit faire dans les plus brefs délais un rapport au ministre et 
transmettre également les dossiers. » 
Helm a émis une directive aux procureurs sous ses ordres. Cette directive exigeait des rapports et des 

dossiers dans de tels cas et déclarait qu'ils étaient nécessaires car parfois d'autres facteurs, tels que le vol 
ou l'utilisation d'uniformes alliés pour couvrir le meurtre d'Allemands, devaient être pris en compte. 

Klemm a déclaré que Mitzschke avait reçu l'ordre d'informer Helm qu'un rapport devait être remis 
dans tous les cas. 

Le témoin Helm a déclaré que la note conforme aux instructions de Mitzschke quant aux rapports à 
faire a été rédigée et envoyée, pense-t-il, le jour même de la visite de Mitzschke et, lors de son contre-
interrogatoire, il déclare qu'il est sûr qu'elle C'était au plus tard le lendemain de la visite de Mitzschke. 

Le témoin Hans Hagemann, procureur général de Düsseldorf, a déclaré qu'il lui avait été demandé de 
faire un rapport au ministère de la Justice dans de tels cas. Il a également vérifié le décret secret envoyé 
par le ministre de la Justice. 

La nature des rapports demandés, en elle-même, n'est pas considérée par le Tribunal comme 
revêtant une importance particulière. Thierack avait ordonné à Klemm, comme indiqué ci-dessus, de 
lui soumettre des rapports sur les affaires pendantes « pour annulation ». La procédure suivie par le 
ministère allait plus loin en exigeant des rapports et la transmission des dossiers des affaires pour 
lesquelles aucun acte d'accusation n'avait encore été émis. Le ministère de la Justice a donc pris en 
charge, en substance, le règlement de ces affaires et le ministère public dans toute l'Allemagne a été 
ainsi limité dans son devoir normal de déposer des actes d'accusation contre ceux qui avaient 
assassiné des aviateurs alliés et étaient des criminels au sens du droit allemand. D'après les preuves 
de cette affaire et les sources d'informations judiciaires, ce Tribunal connaît de nombreux cas de 
lynchage d'aviateurs alliés par la population allemande. Aucune affaire n'a été portée à l'attention du 
Tribunal dans laquelle un acte d'accusation aurait été effectivement déposé pour de telles infractions. 
Quels rapports et 
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des dossiers ont été soumis au ministère de la Justice, nous ne le savons pas, mais il est évident que les 
rapports qui ont été faits ont laissé mourir dans les archives du ministère. 

Il existe des preuves concernant un cas relatif à cette affaire. L'accusé Klemm y fait référence dans son 
témoignage. Au tournant de l'année 1944-45, à Kranenburg, dans le district de la cour d'appel de Düsseldorf, 
un dirigeant des SA avait abattu de sang-froid deux parachutistes capturés. À ce sujet, Klemm a déclaré : 

"Nous avons engagé des poursuites dans cette affaire et même si la police, ainsi que les bureaux du 
Parti, ont opposé une résistance considérable, ces discussions ont avancé avec énergie. Je ne connais 
pas l'issue finale." 
La preuve dans cette affaire, comme le montre le témoignage de Hagemann, indique qu'en 

septembre 1944, au moment de l'attaque parachutée alliée sur Arnhem, deux Canadiens capturés. des 
parachutistes ont été abattus par un certain Kluetgen tandis qu'un Kreisleiter se tenait à proximité et 
autorisait ou encourageait les tirs. 

Le témoin Hagemann s'est engagé à enquêter sur l'affaire, mais n'a pas pu le faire pleinement car un 
Kreisleiter ne pouvait pas l'être.,examiné s’il refusait de témoigner.Ilétait nécessaire si le Kreisleiter 
devait être examiné pour avoir l'approbation de la Chancellerie du Parti. Une demande de 
consentement a été déposée, mais celle-ci n'a jamais été accordée. Hagemann a déclaré qu'il avait fait 
un rapport téléphonique au ministère sur l'affaire. Il croyait avoir parlé avec l'accusé Mettgenberg. Il a 
ensuite fait un rapport écrit au ministère de la Justice. Il a déclaré au ministère qu'il avait besoin de leur 
soutien pour obtenir l'autorisation de témoigner du Kreisleiter. Il reçut des instructions écrites pour 
clarifier complètement l'affaire, mais comme aucune autorisation n'avait été reçue pour interroger le 
Kreisleiter, il ne put poursuivre la procédure. Il a déclaré qu'il avait demandé à plusieurs reprises au 
ministère d'obtenir l'autorisation d'examiner le Kreisleiter. Lorsqu'on lui a demandé s'il avait eu des 
nouvelles du ministère concernant cette autorité, il a répondu que non. 

L'autorisation d'interroger le Kreisleiter n'ayant pas été obtenue, il ne fut jamais interrogé. Jusqu'à la 
capitulation de l'Allemagne, aucun acte d'accusation n'avait été déposé contre Kluetgen. Il s'agit 
apparemment de la poursuite et de l'action énergique du ministère de la Justice à laquelle Klemm a fait 
référence dans son témoignage. Dans de nombreux cas discutés devant ce Tribunal, l’acte d’accusation, 
le procès et l’exécution finale ont certainement été traités plus rapidement. 

Dansce projet visant à inciter la population à assassiner les aviateurs alliés, 
le rôle du ministère de la Justice a été, dans une certaine mesure, négatif. Cependant, ni son action 
consistant à demander un rapport sur les 



 

ni son action consistant à demander des rapports et des dossiers relatifs à tous ces incidents, n'ont été 
négatives. Il est certain que la procédure suivie par le ministère de la Justice a eu pour effet net de supprimer 
toute action efficace dans de tels cas, comme le prévoyait la lettre du ministère du Reich et du chef de la 
Chancellerie du Reich au ministère de la Justice. 

L'accusé Klemm connaissait toute la correspondance à ce sujet. Il a spécifiquement ordonné au témoin 
Mitzschke d'obtenir des rapports. Son propre témoignage montre qu'il était au courant de l'incapacité à 
prendre des mesures efficaces dans le cas cité, et le Tribunal estime qu'il était en connaissance de cause 
associé au rôle du ministère de la Justice dans la répression des sanctions contre les personnes qui participé 
au meurtre d'aviateurs alliés. 

La deuxième transaction particulièrement importante à l'égard de l'accusé Klemm concerne la prison 
de Sonnenburg. Le dossier de cette affaire montre qu'à la fin du mois de janvier 1945, cette grande 
institution pénale relevant du ministère de la Justice fut évacuée et qu'avant cela, entre sept et huit 
cents prisonniers politiques avaient été fusillés par la Gestapo. 

Klemm nie avoir eu connaissance de cette affaire et déclare : 
"Grâce uniquement aux documents relatifs à cette affaire, en particulier à la déclaration sous 

serment de Leppin, j'ai découvert que plus de 800 personnes avaient été fusillées à Sonnenburg." 
Il témoigna en outre que vers la mi-janvier, Thierack lui avait dit que Himmler avait soumis les prisonniers 

de Sonnenburg à son propre commandement et qu'en tant que ministre de la Justice du Reich, lui, Thierack, 
ne pouvait plus rien faire à l'égard de cette institution. Il a témoigné en outre : 

"Ce n'est pas seulement mon opinion, mais il était tout à fait clair qu'à cette époque, cette institution 
pénale était exclusivement sous l'ordre de Himmler." 
Il a déclaré qu'il avait parlé à Hansen du sujet de Sonnenburg après cette conversation avec Thierack 

concernant le changement d'autorité, et que Hansen était au courant de ce changement. Il a en outre 
témoigné "que les prisonniers ont été remis à la Gestapo, je l'ai appris seulement ici, dans cette salle 
d'audience". 

Quant à ce qui s'est passé au ministère de la Justice à propos de l'évacuation de Sonnenburg, le 
témoignage de Robert Hecker est important. Hecker était le référent du département de la justice du 
département V de Berlin. Hecker a témoigné en substance comme suit : lors de discussions avec 
Hansen, le procureur général du Kammergericht à Berlin et le fonctionnaire du ministère de la Justice 
chargé de certaines questions dans les établissements pénitentiaires, 
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Dans ces conditions, Hansen lui dit qu'il pourrait être nécessaire d'évacuer Sonnenburg et que des 
discussions préliminaires avaient eu lieu ; que lui, Hansen, avait discuté de la question avec le 
secrétaire d'Étatavecquant aux mesures à prendre, et il a des douteseta suggéré à Hecker que 
Hecker discute de la question avec le secrétaire d'État. Hecker a ajouté que lorsqu'il était leofficielen 
service une nuit pour le Ministre de la Justice, il reçutunappel téléphonique du directeur de 
Sonnenburg indiquant queunLa percée russe a eu lieuetdemander des instructionstion;qu'il appela 
alors Thierackàchez lui et a demandépourinstructions et Thierack a déclaré que l'institution 
seraitdéfendu, etque les autorités de l'établissement étaient tellementinformé.Comme la percée ne 
menaçait pas alors le pénistentiaire,cecommanden’a pas été réalisée. Hecker a témoigné que plus 
tard, le directeur de la prison lui a demandé quelles mesures il devait prendresil'occasion s'en 
présenterait et qu'il convoquait alors legrand publicprocureur du Kammergericht quant à ce 
queinstructionsavait été délivré. Le procureur général étaitabsent à ce moment-làmais le Référent qui 
était présent l'a informéque selonaux instructions données, les policiers ont étécensé êtreinformé en 
cas d'évacuation. Il a témoignéen outre qu'Eggensperger,un Référent à la Direction V du 
MinistèredeJustice,OMSétait surdevoirla nuit de l'évacuationdeSonnenburg, l'avait informé le 
lendemain matin que leprisonavaitété évacué ;qu'Eggensperger lui a dit queHansenavaitappeléla 
veille, déclarant que l'action detournantleles prisonniersne pas être évacuésurà la Gestapo étaiten 
cours et, quandinterrogécommeàsic'était l'auteurorganisé par le ministère deJustice, Hansen avait 
nommé Klemm commepersonne au ministère quiconnaissaiseta approuvé la transaction.Il a ajouté en 
outre queEggensperger avait fait un écrit dactylographiérapport de notesonTéléphoneconversation 
avec Hansen et çail en avait reçu une copiede la note. 

Surcontre-interrogatoireletémoinHecker a témoigné en substancequ'il était lui-même responsable 
deleproblèmede l'évacuationdes prisons. Lorsqu'on lui a demandé siil avait entendu dire que Himmler, 
dans lemi-janvier, avaitémisune commandeconcernant Sonnenburg,il a répondu qu'il ne l'avait pas 
faitet nié à plusieurs reprisesn'importe lequelconnaissanceà l'effet que Himmleravaitpris en chargeà 
Sonnenburg, eta déclaré qu'il n'avait pas entenduune rumeurdansle Ministère de la Justiceà l'effet que 
Thierackavaitabandonné l'autoritéémettre des ordresconcernant Sonnenburg. Il a déclaré quela 
conversation avecThierack au téléphone était ànuit et que Thierack avaita simplement répondu 
brièvement à sa demande, déclarantque l'institutionserait défendu. Il a témoigné que pendantle cours 
de ça 



 

 
la nuit où il a parlé à plusieurs reprises aux autoritéssau pénitencier de Sonnenburg et qu'il a tenté de 
contacter la personne compétente du Kammergericht, à savoir Hansen, à ce sujet. Hecker a déclaré 
que le directeur du pénitencierouisavait qu'il existait une sorte d'accord avec la Gestapo et ce qu'il 
devait faire en cas d'évacuation, et queeétaient des directives secrètes pour l'évacuation des 
pénitenciers et des prisons. Quant à la note d'Eggensperger, il a déclaré qu'elle contenait une 
déclaration selon laquelle l'affaire avait été discutée entre le procureur général et le secrétaire d'État 
Klemm. Interrogé sur le sort des prisonniers non évacués, il a répondu que "d'après ce que j'ai appris, 
les prisonniers ont été abattus par la Gestapo". 

Le témoignage d'Eggensperger à propos de l'évacuation de Sonnenburg est également significatif. 
Eggensperger a déclaré qu'il était un fonctionnaire du département d'exécution pénale du ministère de 
la Justice ; qu'il était le fonctionnaire de service de l'ensemble du ministère de la Justice à qui les appels 
téléphoniques étaient acheminés la nuit où Hansen annonçait l'évacuation de Sonnenburg. Hansen 
l'appela pendant la nuit et l'informa que durant cette nuit les prisonniers du pénitencier de Sonnenburg 
seraient remis à la Gestapo ; qu'un détachement de la Gestapo était déjà arrivé à Sonnenburg ; et que 
l'action était en cours. "Hansen m'a dit que cette évacuation,ou plutôt, ce transfert de prisonniers était 
dû au fait que l'ennemi constituait un danger immédiat pour la prison. » Lorsqu'on lui a demandé si 
cette directive avait été approuvée par quelqu'un au ministère de la Justice, Hansen a répondu : « Oui. 
Ce." La question a été discutée avec le secrétaire d'État Klemm. " Il a témoigné au sujet de la note qu'il 
avait faite faisant état de la transaction et que Hecker avait reçu une copie de cette note. Il a déclaré 
qu'il avait été profondément impressionné par les informations qu'il avait reçues et a demandé à Hecker 
s'il était vrai que le secrétaire d'État était au courant de l'affaire et l'avait approuvé, et lorsqu'on lui a 
demandé ce que Hecker avait dit, il a répondu : 

" Heckershaussa les épaules. Il m'a regardé et a dit : "Eh bien, Hansen a..." Eh bien, je ne peux que 
vous donner une idée de ce qu'il dit, à savoir que Hansen a trompé ce sous-secrétaire d'État et qu'il l'a 
contourné, ou qu'il l'a impressionné..Je pense qu'il a dit : "Hansen a convaincu l'Under Secrétaire d'État 
pour l'approuver. " 
Il a en outre déclaré que lorsqu'il avait demandé à Hansen si le ministre ou le ministère était au 

courant de l'affaire, il avait répondu par l'affirmative et lui avait dit que le secrétaire d'État était au 
courant et qu'il l'avait consigné dans son dossier. 
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Lors du contre-interrogatoire, lorsqu'on lui a demandé si, en tant qu'officier de liaison à Berlin au 

Département V, il faisait rapport à plusieurs reprises à l'accusé Klemm en sa qualité de secrétaire d'État, 
il a répondu : « Oui ». Lorsqu'on lui a demandé de quelles questions il s'occupait, il a répondu : « Il y 
avait encore et encore des questions d'actualité qui devaient être discutées avec le secrétaire d'État qui 
voulait des informations et je lui ai donné certaines informations moi-même. Dans certains cas 
compliqués, j'ai demandé aux fonctionnaires de charge d'entrer. Le témoin a également déclaré qu'en 
raison de la personnalité de Klemm, lui, Eggensperger, avait été assez surpris par l'action de Klemm et 
que c'était la raison pour laquelle il avait discuté de la question avec Hecker dans la matinée. Il a en 
outre témoigné qu'il était de son devoir de consigner au dossier la conversation téléphonique qu'il avait 
reçue ; que cette note de dossier était, disait-il, environ la moitié d'une page dactylographiée. Lorsqu'on 
lui a demandé si la note du dossier incluait le nom de Klemm en relation avec le fait que Hansen avait 
fait référence à lui, il a répondu : « Oui ». Lorsqu'on lui a demandé si Hansen avait parlé d'un accord, 
s'il avait utilisé le mot « accord », le témoin a répondu que même s'il ne pouvait pas donner le mot exact 
utilisé, Hansen l'avait informé que la question avait été discutée et approuvée, et a déclaré que Hansen 
« m'a signalé l'exécution d'une directive qui avait été émise. Il a ajouté en outre : 

"Si vous m'interrogez sur l'exécution, il s'agit du rapport d'un procureur général concernant un 
événement important survenu dans un établissement pénitentiaire. Je le formulerais ainsi. C'était son 
devoir de signaler cette affaire." 
Lorsqu'on lui a demandé si le nom Klemm avait été mentionné par Hansen parce que Hansen avait 

remarqué que le témoin avait des doutes, le témoin a répondu : 
"Je ne lui ai certainement pas demandé si le secrétaire d'État avait un rapport à ce sujet. Je ne lui 

ai certainement pas demandé•lui a demandé que le ministre était au courant et il était donc frappant 
qu'il ne fasse pas référence au ministre lui-même mais plutôt à Klemm." 

Il a en outre témoigné : 
"J'étais le seul fonctionnaire, à l'exception de Hecker, du département V qui était resté à Berlin et, 

à ce titre, j'ai maintenu le contact aveceentre le ministère - c'est à dire le RMJ - et les divisions 
évacuées.Si Hansen recevait des instructions, c’était moi qui les lui transmettais. Cela m'a amené à 
avoir des contacts fréquents avec lui, notamment au téléphone.." 
Il a déclaré en outre qu'il n'avait jamais entendu parler de quiconque ayant été appelé à rendre des 

comptes pour les mesures prises en relation avec le massacre de Sonnenburg.. 



 

Concernant la question de savoir qui avait le pouvoir de déterminer quels prisonniers devaient être 
évacués en cas d'évacuation et quels prisonniers devaient être remis à la Gestapo pour liquidation, [NG-
030, Pros.] La pièce 290 est importante. 

Cette exposition comprend la directive du ministère de la Justice du Reich, datée du 5 février 1945, 
désignée « secrète », adressée au procureur général de Linz, concernant la préparation d'une 
évacuation de l'établissement pénitentiaire dans le district d'Oberlandsgericht Graz. Cette lettre montre 
les pièces jointes. Il précise ce qui suit : 

"Compte tenu de la proximité de la ligne de front, j'ai conseillé au procureur de Graz de faire les 
préparatifs nécessaires en vue d'une éventuelle évacuation des établissements pénitentiaires relevant de 
sa compétence et j'ai décidé que votre district serait le centre d'accueil de ces établissements. Vous êtes 
priés de prendre toutes les mesures nécessaires à leur réception, car cela pourrait [devenir urgent à tout 
moment. Vous prendrez également contact] avec le ministère public de Graz et échangerez avec lui toutes 
les informations nécessaires au règlement des questions. vous concernant tous deux. Pour plus de 
détails, je me réfère aux directives ci-jointes. Vous êtes prié de me tenir informé des démarches que vous 
entreprenez." 

Ilcomprend également une directive du ministère de la Justice du Reich portant la marque de dossier "IV 
a 56/45 g", datée de Berlin le 12 février 1945, marquée "Secret", et contient également le cachet du 
président de l'Oberlandesgericht à Linz, "Reçu le 9 Mars 1945." Elle est désignée « Décharge des 
pénitenciers ». Il comporte les pièces jointes suivantes : « Exemplaires supplémentaires pour le ministère 
public et toutes les institutions pénales indépendantes. » Cette directive précise notamment : 

"Les étrangers ne peuvent être libérés qu'en plein accord avec les autorités policières ; sinon, ils 
doivent être transférés à la police." 
Cette directive est signée « Thierack ». 
La pièce contient en outre une directive adressée au procureur général de Linz et est en partie la 

suivante : 
"Au : Ministère public de Linz. 

Les autorités en charge des offices administratifs indépendants. 
Juges en charge des prisons pour mineurs d'Ottenheim [et Mattighofen]. 

« Pour leur connaissance et considération. Les circulaires contenues dans l'ordonnance du Ministre 
de la Justice du Reich, en date du 12 février, ont été communiquées comme suit :* * * " 



 

 
Cette directive contient également un formulaire à utiliser dans le cadre de la libération des prisonniers, 

désigné : « Complément à l'ordonnance du Reich des ministres de la Justice du Reich du 12 février 1945 », 
avec la marque de dossier « IV a 56/45 g ». et porte le sceau de Linz indiquant la réception. 

L'exposition comprend également une directive sur "l'évacuation des institutions judiciaires 
exécutives dans le cadre du plan général d'évacuation des territoires menacés du Reich". Ceci est 
marqué "Secret" et n'a ni titre, ni date, ni signature.(NG-030, Ex. Pros. 290). 

Celui-ci précise, au paragraphe 1 : 
car eux seuls possèdent la connaissance nécessaire des conditions locales et sont capables de 

mettre en œuvre la coopération requise avec l'administration locale et les bureaux du Parti. Ces 
directives ne peuvent donner qu'une indication de ce qui se passe. être fait." 
De l’importation, on peut raisonnablement déduire qu’il s’agissait d’une pièce jointe à la lettre originale 

de Thierack. 
Plus loin, le document précise : 

"Les prisonniers de NN ne doivent en aucun cas être libérés. Ils doivent être rapidement transférés 
vers des territoires qui ne risquent pas d'être attaqués par l'ennemi, conformément à des ordres 
spéciaux. 

"Les étrangers ne doivent être libérés que s'ils ont résidé pendant de nombreuses années dans le 
Reich, s'ils sont particulièrement fiables et remplissent toutes les conditions visées au point h). 

"Les Juifs, les juifs métis du premier degré et les Tsiganes ne doivent pas être libérés. 
"Pour les sujets polonais qui sont des personnels protégés, une libération ne peut être envisagée que 

si les conditions requises sous (h) s'appliquent à eux après une enquête la plus stricte. Il en va de même 
pour les personnes vivant dans le Protectorat de Bohême et Moravie. Les Polonais qui ont été condamné 
à au moins 1 an d'internement dans un camp disciplinaire, peut également être remis à la police, avec 
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une interruption, sinécessaire, dansleexécution deleurphrase.Cela ne peut être faitsi un accordest 
atteintavecle commandant de la police de sécuritéetleDAKOTA DU SUD." 
Sous le titrede "Réaliser l'évacuation"estdéclaré 

(NG-030, Avantages. Ex.290): 
"Dès quecommandes pourles évacuations sont émises,leévacuationdoit être réalisé dans son 

intégralitéConformément àleplans convenussur. Dans de nombreux cas, c'est vrai,régnantles 
conditions seront nécessairesasseoirdéviations et improvisations. Devrait-il devenirimpossible, pour 
quelque raison que ce soit, d'apporterles prisonniersRetour à ladans la mesure convenuesur ces 
prisonniersqui sontpas franchementasocialou hostiles à l'État, doivent être libérés 
dansbientempsdoncqu'ils ne tomberont pas entre les mains del'ennemi.Leélémentsmentionné 
précédemment doit cependant êtretournévers lepolicepour leur retrait, et si ce n'est pas le 
caspossibleils doivent être rendus inoffensifs par tir. Toutes les traces duexterminationdoivent être 
soigneusement retirés. 
D'autres documents dans ce.pièce, publiée à Linz, montre que, par accord et sur ordre du commissaire 

à la défense, des ordres ont été émis par le procureur de Linz quiapparaîtrepour mettre en œuvre le 
document précédent. Le 14 avril 1945, le procureur général de Linz fit un rapport officiel àleMinistère de la 
Justice du Reich montrant les mesures qu'il avait prises. 

Les directives importantes du ministre de la Justiceau-dessus decités ont été publiés peu après 
l'incidentàSonnenburg et concernait le placement des prisonniers dans les pénitenciers du Reich dans les 
zones menacées par l'avancée alliée. C'estaussisignificatif que l'accusé Klemm qui nie tout lien ou autorité 
sur le pénitencieràSonnenburg fin janvier 1945 puis le 11 février 1945commandél'évacuation de la prison 
de Bautzen, y compris ledéchargede certains prisonniers et le transfert de ceux qui ne sont pasdonc 
déchargéà Waldheim;etque vers Pâques 1945, il ordonna l'évacuation de la 
prisonàRothenfeldetinstruitlematronecommeà la disposition des prisonniers. 

L'accusé prétend que Hansenétait unpeu fiableepersonneOMSa faussement utilisé le nomde 
laSecrétaire d'État. Il convient toutefois de noter que le témoignage nemontrerque Hansen s'engageait 
àobtenir deEggenspergerautoritépour une action envisagée dans le cadreautorité présumée dele secrétaire 
d'État. Hansen a appeléEggensperger qui était le fonctionnaireen serviceau ministèrede la justiceàfaireun 
rapport officiel d'une action qui était déjàeteuhfaçon et quandinterrogéquant 
àsonautorité,ilcitélel'approbation duÉtatSecrétaire.Son rapports'est incarnédansunofficielnoter commeilon 
pourrait supposer que ce serait le cas 



1106 

 

 
être. Cette note indiquait que les mesures prises étaient fondées sur laapprobation dele secrétaire d'État. Il 
est certain que Hansen, un fonctionnaire duMinistrede Justice, quel qu'ait pu être son caractère,seraitn'ai 
jamais osé utiliser faussement une prétendue autorité du secrétaire d'État pourcomptepour la liquidation de 
quelque 800 personneset puisfaire un rapport officiel indiquant que,selonà tous normalprocédure, 
seraitpasser directement entre les mains de la Secretaire. 

On demande à ce Tribunal de croire qu'à la mi-janvier, Himmler a repris les opérations du 
pénitencier de Sonnen.bourg etque la première fois que le secrétaire d'État, le défendfourmiKlemm, 
entendu parler de la liquidationdeceux qui ne l'étaient pasévacué a étédansceprocès. Ce 
Himmlercontrôléévacuationsdans la zonede son commandement a été démontré par la preuve dans 
cette affaire etpeutêtre supposé de la naturedel'évacuation. Unévacuationestunsujet de préoccupation 
militairedepuiscela implique interconférence surles routes avec des militairesopérations ettransport. 
Leopérationnelcontrôledeuninstitution pénaleest une tout autre affaire. À la mi-janvier, 
Himmlerétaitaux commandes deunarméece qui étaitayantconsidérabledifficulté et il étaità peine 
dansunpositionàsupposerleles fonctionset responsabilitésau ministèrede la justicecommeconcerne les 
opérations d'un établissement pénalinstitution. Certainements'il l'a fait, c'estétrangequ'Eggensperger, 
Référent au Département Vtraiter du pénalinstitutions, ou Hecker, également dans le Département V 
et danschargedes évacuations depénalétablissements, ou le directeur deleinstitution à Sonnenburg, 
ne savait rienà proposce transfertd'autoritéenviron deux semainesaprèsc'estalléguéavoir été fait. 
Ilétaitaussi étrange queHansen, quiestalléguéavoir connudece transfert d'autorité,j'appellerais 
leMinistèredeJusticeetfaire un rapport officiel commeà l'opérationsurlenuitquandilétaiten cours et 
citercommesonautorité pourses liens avec le secrétaire d'État. Que ledéfendeurKlemm ne savait rienà 
proposla liquidationde quelque 800 personnes danscet établissementjusqu'àil l'a appris là-
dedansprocès, met à rude épreuve la crédulité desce Tribunal. Même en Allemagne naziebeaucoup 
d'évacuation d'un pénitencierinstitutionetla liquidation de800 personnes pourraient difficilementavoira 
échappé à l'attentiondu MinistredeJusticelui-même ouson secrétaire d'Étataccuséavec surveillancedu 
Département V qui était compétent pourétablissements pénitentiaires.La pièce 290, largement citée 
ici, montre queles opérationsdes établissements pénitentiaires et la disposition desles détenus sont 
restésune fonction du ministère de la Justice, et ilest l'opinion de ceciTribunal que le ministère 
deJusticeétait àle temps de lal'évacuation de Sonnenburg, responsable de laretournement du 
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détenus à la Gestapo pour liquidation, et que l'accusé Klemm avait approuvé en substance, sinon en détail, 
cette transaction. 

Lorsque Rothenberger a été évincé de son poste de secrétaire d'État parce qu'il n'était pas assez 
brutal, c'est Klemm qui a été choisi pour assumer le rôle de secrétaire d'État.Thiérackprogramme en 
coopération étroite avec les chefs de la conspiration nazie. Klemm faisait partie du cercle restreint des 
criminels de guerre nazis.Ildoit partager avec son ami décédé, Thierack, (avec quiil avait vécu),et son 
ami disparu, Bormann, la responsabilité, à un niveau politique élevé, des crimes commis dans lenomde 
justice qui remplissent les pages de ce dossier. Nous ne trouvons aucune preuve justifiant une 
atténuation de sa peine. 

D'après les éléments de preuve présentés dans cette affaire, le Tribunal juge que l'accusé, Klemm, 
est coupable des chefs d'accusation deux et trois de laaccusation. 

 
LE DÉFENDEUR ROTHENBERGER 

De sonpropres déclarations sous serment.nous obtenons les informations suivantesconcernant 
lel'accusé Rothenberger. Il a rejoint leNSDAPsur1er mai 1933"pour des raisons de pleine conviction." 
DepuisDe 1937 à 1942, il occupa le posteposte de Gau Rechtsamtleiter. Il déclare : « Commetel 
jeappartenait également au Leadership Corps.Parenthétiquement,cela devraitêtre précisé que 
l'organisation au sein duDirectionCorpsàauquel il appartenait a été déclaré criminel parle jugement de la 
première InternationaleTribunal militaire, et queadhésionen ayant connaissance de ses activités illégales 
est une peine punissablecrime sousLoi CC 10. Nous considérons le fait intéressant deson adhésiondans 
le Corps des dirigeants, uniquement parce que l'accusé Rothenberger n'était pas accusé dans l'acte 
d'accusation deadhésiondans une organisation criminelle. Il était unDienstleiter enle NSDAP en 1942 et 
1943. De 1934 à 
1942, ilétaitGauführer dansla Ligue des juristes nationaux-socialistes. DansEn 1931, il devient 
Landgerichtsdirektor,et en 1933 JustizSenatordansHambourg. DepuisDe 1935 à 1942, il fut président de la 
cour d'appel du district de Hambourg. En 1942, il fut nommé sous-secrétairedansle ministère de la Justice 
sous Thierack. Il est resté à ce poste jusqu'à ce qu'il quitte le ministère en décembre1943,après quoi il a 
exercé les fonctions de notaire à Hambourg. Ainsi, il est établi par son propre témoignage que, tout en étant 
président de la cour d'appel de district, il était également activement engagé en tant queFaire la fêteofficiel. 
D'autres éléments de preuve révèlent à quel point les intérêts et les exigences du ministère de la Justice, 
du Parti, de la direction de la Gau, des SS, du SD et de la Gestapo ont influencé sa conduite en matière 
d'administration de la justice. Rothenberger a repris la direction de Gau du national-socialisteAvocatsLigue 
à la demande du Gauleiter Kauffmann, 
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qui était le représentant de la souveraineté allemande dans le Gau etOMSétait, à toutes fins utiles, un 
dictateur local. En tant que Gauführer au cours de la période qui a suivi la prise du pouvoir, 
Rothenberger a eu amplement l'occasion de prendre connaissance de la corruption qui imprégnait 
l'administration de la justice. Il a témoigné : 

"Il a été souligné ici à maintes reprises comment, au cours de la première période, après la 
révolution de 1933, chaque Kreisleitertentés'immiscer dans les procédures judiciaires ; la Gestapo a 
tenté de réviser les condamnations, et on sait comment la NSRB, la Ligue des juristes nationaux-
socialistes, a tenté d'acquérir de l'influence auprès du Gaulireou le Reichsstatthalter afin d'agir contre 
l'administration de la justice." 
Concernant ledouble capacitédans lequelil a servi, il a dit : 

"Surcomptede l'identité, bien sûr, entre président delecour d'appel de district et Gauführer, j'étais envié 
partous les autrestribunaux de districtd'appelparce qu'ils devaient continuellement lutter contre le Parti 
alors que j'étais sauvé de cette lutte. 
En août 1939, à la veille de la guerre, Rothenberger était enréférenceavec des responsables des SSetleur 

a exprimé le souhait deêtrepouvoir s'appuyer sur l'appareil d'information du SD, etoffertfournir au SD des 
copies de "les phrases qui sontsignificatifen raison de leur importance pour la réalisationdeles idées 
nationales-socialistes dans le domaine de l'administration dejustice."Rothenberger a témoigné qu'au cours 
des premières annéesaprèslecrise d'épilepsiede pouvoir, làétaitle système habituel de SDinformateursà 
Hambourg. Le personnel insatisfaisant du SDétait.suppriméparReichstatthalter Kauffmann et le 
défendeurRothenberger nominédans leurslieudes individus qui, ila dit : "étaient des juges etqui, je le savais, 
ne le ferait jamaissoumettrerapports quiétaient contreleadministration dejustice." IlÉtatsaussi: 

"En attendant,la directive avait été envoyée dele ministère du Reichde la justiceàl'effet que le SD 
devraitêtre considéré et utilisécomme unsourced'informationdel'étatpar les agences de 
l'administrationdejustice." 
Alors qu'il était présidentde latribunal de districtdeappelsau jambonBurg, et pendant la 

guerre,ceardentdéfenseur dejudiciairedansla dépendance n'était pas néfasteàagissant 
commel'agentdeGauleiterKauffmann. Le 19 septembre1939Kauffmann,comme Reichsstatthalter et 
commissaire à la défense,émisun ordre comme suit : 

"Le président du tribunal hanséatique deAppels, sénateurLe Dr Rothenberger agit 
surmoncommandeet a droit àexiger des informations sur des questions concernantlespécialtribunauxet 
d'inspecter les documents de chaquegentil. Tousadministratif 
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les bureaux aussicommeledes bureauxdeleNSDAPsontdemandéàaidez-le dans son travail. 
Le 26 septembre 1939Rothenberger, commeprésidentde laCour hanséatique 

d'Appchaquec'est,notifiéleProcureur général de Kauffl'ordre de Mannetdemandéqu'une copie 
duinculpationent"danstouscas ou affaires politiquement importantsqui présentent un intérêt particulierau 
publicdevrait être envoyéàlui."Dansun rapport à Schlegelbergerdu 11Peut1942, il parlait de"effet écrasant" 
deleDiscours du Führerdu 26 avril 1942 et dulesentimentde conséquentinsécurité de la part des juges, et 
dit : 

"J'ai donc supposéresponsabilité pour chaque verdictdont les juges discutent avec moiavant de 
passeril." 
Dans le même rapport, il déclare quesur6Peut1942, il a pris des dispositions avec tous les hauts 

responsables de la policeofficiers, SS supérieurs, officiers supérieursde la police criminelle, de 
laSecrèteÉtatLa police et duSD "à l'effet que toute plaintesur les mesures juridiquesprises par les juges 
devaient me être renvoyées avantla police le feraitprendre des mesures (notamment en ce qui concerne 
l'exécution de la peine)." 

DansJuin 1942, Rothenberger rapporta àle défendeurSchlegelberger qu'il avait fait 
pareilarrangementsdansBrême avecle Kreisleiter, président dupolice,chefdeleSecrètePolice d'État 
(Gestapo) et le chef de laDAKOTA DU SUD. Ila rapporté à Schlegelberger : 

« Compte tenu de la situation actuelle, je suisintensifierla direction et le contrôle internes dejuridiction 
quiJe considère que c'est ma tâche principale depuis 1933." 
Le 7 mai 1942, Rothenberger publiauncommander dansqu'ila déclaré son intention de 

s'informeravantleprocédures sur les affairesqui ont une importance politique"ou qui 
impliquentlepossibilitéd'un certain conflit entre le droit formelet leréactions instinctives du peuple ou 
national-socialisteidéologie." Il a dirigéque des rapports lui soient soumisqui doit êtredanssuffisantdétail 
dans l'ordre, comme il l'a dit,"pour permettre à mon adjoint de jugerla nécessité de mon intervention." 

En référence au sien.propres mots que nous avons déjà exposésRothenberger a exprimécondamnations 
quant au devoir de jugeen tant que « vassal » du Führerdécider des cas comme le Führerdéciderait. La 
conclusionque nous sommes obligés de dessinerdepuisune grande masse de preuves ne prouve pas que 
Rothenberger ait objectéà l'effortdeinfluencesur les tribunaux par Hitler, le Partidirigeants, oula Gestapo, 
mais çailj'aurais souhaité queinfluenceêtrecanalisé à traverslui personnellement plutôt que dirigédansun 
pluspubliquecheminàchaqueindividueljuge. Surceluimain, il établit- 

907so2-5t-72 
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Liaison terminéeavecles responsables du Partietla police, et d'autre part il organisait le système 
d'orientation des juges qui étaient sessubordonnésdans la région de Hambourg. Il témoigne qu'il conpris 
en comptele système de conférences entre juges et procureursavantprocès, pendant le procès et 
parfoisaprèsprocès, mais avant la consultation des juges, pour êtrefaux,et déclare qu'il considérait qu'il 
était plus correct, compte tenu de la situation, qu'une telle discussion ait lieuunlongtemps avant le 
procès et nonentrejuges individuels et le procureur, "mais à un niveau supérieurniveau,à savoir, entre 
les chefs desdes bureaux,pour qu'il y aitêtreNonpossibilitéexercer uneinfluence surle juge individuel 
dansn'importe lequelmanière." Concernant son régime dictatorialattitudevers l'autreles 
juges,Rothenberger a témoigné : « Bien sûr, une orientation est une orientation,etune indépendance 
absolue et complète du juge est possibleseulementdans des conditions normalesde paix, etnous 
n'avions pas ces conditionsaprèsle discours d'Hitler." 

Le système d'orientation institué par ledéfendeurRothenbergerétaitne se limite pas aux conférences 
concernanten attentecas de politiqueimportance avant le procès. Nous sommesconvaincuà partir des 
preuvesqueil a utilisé soninfluencer aveclesubalternedes juges dans son district pour protéger les 
membres du PartiOMSavait été accusé ou escroquéVictimede crime, qu'à l'occasion 
ilgravementcritiqué les juges pour leurs décisionsrenducontre le Partiles fonctionnaires,et au moins une 
foisétaitinstrumentaldansayantun jugeretiré de sonpositionparce qu'il avaita insisté surengager une 
procédure pénale contreunResponsable du parti. 

Comme illustration supplémentairedu caractère decontrôle qui étaitexercé parRothenbergersur 
l'autrejuges de son district,référenceest faitàsonlettre du 7 mai1942adresséaujuges enHambourget Brême 
dans laquelleil a annoncé qu'unla conférence seraitdétenupour la discussion decas fixés pour les cas 
suivantssemaine. Nous citons (NG-389, Pros.Ex.76) : 

"Quelques indices pourimporteQui vavenir sera donné, les numéros de dossier seront cités,et les 
commentaires formulés dans unquelques mots clés." 
Ilparticulièrement requis delejuge queils lui font rapportconcernant les poursuites pénales contre les 

Polonais, les Juifs et lesd'autres étrangers,et "les affaires pénales et civiles dans lesquelles des personnes 
sontimpliqués qui sontÉtat ouFaire la fêtefonctionnaires, ou fonctionnaires du NSDAP,ou qui détiennentune 
autre position éminente en publicvie." 

On verraek en vain pour toute déclaration simple, franche ou directe de Rothenberger par rapport à l'un 
des abusdu nazisystème. Sa véritable attitude ne peut être extraiteduambiguïtés de son langage évasif. 
Nous citons deleenregistrerdu re- 
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porto fabriqué par Rothenbergeraujugesle 27janvier 1942 
(NG-1106, Avantages. Ex.462): 

"En ce qui concerne la question, il fallaitexaminé siou pas de matérielréclamationsfabriqué par les 
Juifspourrait encore êtrerépondu par l'affirmative.Concernantcette question, il pourrait cependant être 
pratique de maintenir unecertainréserve." 
Dans un premier rapport au Hambourgles juges,RothenbergerdisIl a mis en cause l'opinion du 

ministère concernant le traitement légal des Juifs. Ildéclaréque le fait queundébiteur dans uncivilcasest 
unJuif devrait en règle générale être une raisonpour arrêterlui;queLes Juifs peuvent être entendus 
comme témoins, mais une extrême prudence est de mise.exercéen pesant leur témoignage. 
Ildemandéqu'aucun verdictdevraitêtre prononcée à Hambourg alors qu'une condamnation était 
exclusivement basée sur le témoignage d'un juif, et queleles juges en soient informés en conséquence. 

Le 21 avril 1943, suite àdeunlongue périodede discussions interministérielles, une conférence duÉtatLes 
secrétaires ont été retenus. Rothenberger était à l'époque secrétaire d'État au ministère de la Justice et a 
participé auconférenceconcernant la limitation des droits légaux des Juifs. Kaltenbrunner y a également 
participé. Lors de cette réunion, l'examen a étédonnéaux projets d'un décret qui était en cours depuis 
longtempsdiscussion.Des modifications ont été convenues et le résultat a été la promulgation du tristement 
célèbre règlement 13 de la loi sur la citoyenneté du Reich, qui prévoyait que les actes criminels commis par 
des Juifsdevoirêtrepunipar la police et qu'après la mort d'un juif, ses biens seront confisqués. 

Nous examinons ensuite l'activité de Rothenberger concernant la privation des droits des Juifs dans 
les litiges civils. Dans le rapportdeLe 5 janvier 1942, l'accusé écrivait : 

"Les tribunaux inférieurs n'accordent pas àles Juifsledroiteparticiper à des procédures judiciaires 
enforme pauperis.Le tribunal de grande instancesuspendu telune décision enun 
cas.Lerefusàaccorderce droit de participation àprocédures judiciairesdansforme pauvreest 
conformeavecla pensée juridique d'aujourd'hui. Maisdepuis un directla base juridique manque, lele 
refus n’est pas approprié.Nous pensons donc qu'ilinstammentnécessaireque toutefillerèglement 
oucommandeest donné sur la basedont les droits d'un pauvre peuventêtre refusé à un Juif. 
»(Avantages.Ex.373, NG-392, livre de documents 5-D, p. 331.) 
Malgré sondéclaration de5 janvier aueffet queilne serait pas approprié de priverles Juifsdecedroit 

sans autorisation légalerégulation,on constate que le 27 janvier1942le rapport d'une 
escroquerieréférencemontrelesuivant (NG-1106, Pros.Ex.462) : 
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"Le sénateur a signalé que la questiondeles pauvresloi contreconcerner les Juifs a gunune nouvelle 
signification.Avec le quartiertribunal, il y avait deux cunsedépenses.Il a demandé que les contactsavec le 
tribunal de district et avec lelocaletribunaldes juges soient faitsà la fois pour qu'une ligne uniforme 
soitsuiviàl'effet que leque les Juifs soient privés des avantages deleassistance publique.IlIl serait 
totalement hors de question que les Juifs se voient accorder le droitavantages dumauvaise loi 
ensuiteàl'évolution actuelle.Ces'appliquerait particulièrement aux Juifs quiavaitété évacué, maisdans 
sonopinion également à ceux qui n'avaient pas été évacués. 
UNbotoittsonTimeun dépôtrt concernant la clunje suis duJ.esouhaitpjeunintsi et 

si,IsraëllPconcernantnzlatoi, cunmoitoèmeel'attention du prévenuR.autreenberger.TheJ.ewsopouahht 
le right pour procéder sous formepunupcris.Theréport sur tilCaliforniesecsurtaïnsla déclaration 
suivanteparunGauecoNonmiCaliforniedvisor,quoijecSalutscoucil était dans le style nazi 
habituelunnjauge oFsjenisterunmbjeguitoui (NG-589, P.ros. EX. 372): 

"En rép.jeouiàouinotre enquête, jesexpose mon point de vue en détail. "À lawstoientre un 
ressortissant allemand et unJuif, jecon 

sidertheserèglement d'un différend par voie de compromistribunal 
dansannoncemisible pour des raisons politiquesons. L'Allemandnational,comme parti dans 
leelawpoursuite, conformément à ses conceptions clairement définiesdejjusteicederived de sonpécole 
politique depuis1933, peutexpectque le tribunal tranchera l'affaire par un 
verdict,je.e.,prendreunconclusivl'attitude envers le conflit dansmain.Quoiest un expectdest une 
annoncecevision à laquelle on est parvenu non pas uniquementlégalpojentsdevjeew, comme resultime 
d'un chigal train de pensée, mais qui estune expérienceression à thela manière dont les revendications 
nationales-socialistesncerningèmeeLa question juive est prise en compte par l'administration 
allemandestràous de justice. Se soustraire à cette décision par 
uncompromismightmchaqueneNCrounportant sur les droits d'un concitoyen en favoroFunJ.ouf.Ce type 
de règlement serait en contradiction avec leesoundsentJe voulais diresdes gens. Je le considère donc 
comme undmissible." 
Tilreport sho, vs thuntà ce moment-lànconcernantcejeptof èmeeopinion du Gauconseils 

économiquessou, "le deFendansantslàpsur refusedsrèglementavec Eedemandeur et maintenant 
deNew YorktHatthils doiventluiunrieng." Letribunal qui hundjurisdictéendetilP.Renzlatoicunspar 
exemplerunted audemandeur le rigje dois continuerjen pourrarn paupéris.Le 13 février1942 ayant 
bedevant lui le rapport du Gatoiceonomicconseiller,le deFenpapaRothenbergeJ'ai écrit àtil 
présjetanièretoFtil districttribunal, jambonbexhorte, comme suit: 

"Je n'ai pas l'intention d'appcafarder l'économiemicconseildoncr du theGaupour le momenteêtre,seeje 
viensmle documenttStchapeaueultimebénéficiaire de la réclamationm, thedoncnopihép.laintiff, émigré en 
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leannée 1938 etsonla propriété, donc,sûrementêtre confisquécaté. jeéchoueretse tenirpourquoi le 
tribunalaccordéforme paupérisdroits àle cessionnaire, un juif, sans consulter au préalable 
l'autoritépourséquestre des biens. » 
Une note datée24Févriermontreque Rothenbergeravait eststoiédundirective à deuxjuges de son 

district à l'effet que chaque affaireimpliquantla revendication du droit des Juifs à procéderdansf onna 
paupérisdoitd'abordêtrelui fut soumis.SurLe 5 mars 1942, une directive futjepoursuividu 
ReichMinistèrede la Justice ensubstancejeconformité à la recommandation delel'accusé 
Rothenberger.Ilfourni: 

"À l'avenireleoctroi de droitsdepournnun pauvreaux juifsne peut qu'entrer en considérationrationn 
sileportertde laloicostumeest dans lecommunintérêt,à savoir, dans les litiges 
concernantfamilledroits(divorcedanscasdemariages mixtes, établissementla descente)." 
Aprèsle frcatraitementde ce qui précèdeordonnance, etsur7Peut1942, un courageeonous 

avantsidentifierdu distribunal de grande instance de Hambourgécrit à Rothenbergerdéclarantèmeàà 
son avisledroitedes Juifs à procéderfonnapau])érisil faudrait l'accorder.Il ajouteed: 

"Je suis convaincu que c'est dansl'intérêt commun qu'unLes Aryens ne peuvent pas échapper 
sans aller plus loinerado unjusteréclamercontre lui simplement parce quele tribunal refuse le 
/Orma Pau 
])érisdroit aux Juifs. » 
Malgré cette protestation,et le 22Peut1942,la défensefourmiRothenberger, 

dansdépendancesurl'ordonnance qui était fondéesur son récorecommandation,écrit àleprésidentifiant du 
quartiertribunal de Hambourg qui heconsjedéredil "suffit que leforme pauvredroit accordé àle plaignant 
Prenzlauêtreannulé.PLfacilitéest-ce que cela est pris en compteconsidérationparle tribunal sous une forme 
que vousjuge approprié." 

Le récit ci-dessusàje suisprendsupplémentairesignification quandrésumé. D'abord,Rothenberger 
recommande au ministre deJustice que c'est le désirble àrefuseràles Juifsledroit de 
procéderdansformepaupéris,maisèmeàun tel déni estdansadmissibleparce que làil n'y a pas de loipour 
le justifier. Il recommande lepassagedetelunloi. Environ 3semainesplus tard,Nonloiavoir étéen réussi, 
il recommandeque les jugesprendre une ligne uniforme privant leJuifdu droitprocéder dansforme 
])aU])eris.UNspécifiquecasemaintenantsurgitdanslequella droitea été accordé à un juif,etledéfendeur 
Rothenbergerreçoitvoilésuggestionsdu conseiller économique de Gau selon lequel les accusés ne 
devraient pas être autorisés àcompromettre uncasapportécontre eux par unJ.juifplaignant parce que le 
tribunal 
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devrait en tout état de cause se prononcer contre le Juif pour des raisons politiques. Rothenberger ne 
fait aucun commentaire sur cette suggestion. L'accusé dans l'affaire Prenzlau s'inspire des conseils du 
conseiller économique et nie toute responsabilité ; le tribunal accorde au Juif le droit de 
procéderForma paupéris.Rothenberger 
critique cette action, alors que le tribunal inférieur avait agi en stricte conformité avec la loi. En mars, la loi 
tant attendue excluant les Juifs du bénéfice de la loi sur les pauvres est votée.DansEn mai, Rothenberger 
rejette la protestation d'un juge et ordonne l'annulation de l'ordonnance rendue par le tribunal inférieur. Cette 
dictée par l'accusé Rothenberger aux autres tribunaux et juges de son district n'a pas été faite dans le cadre 
d'un recours judiciaire du tribunal inférieur auprès du tribunal qu'il présidait. Cela a été fait à la manière d’un 
dictateur qui dicte à un administratif inférieur comment procéder. 

Rothenberger n’a pas seulement participé à obtenir la promulgation d’une loi discriminatoire contre les 
Juifs ; il l'a appliqué lorsqu'il a été promulgué et, entre-temps, avant son promulgation, de sa propre initiative, 
il a agi sans l'autorité d'aucune loi en refusant aux pauvres juifs l'aide des tribunaux. 

Il est vrai que le refus aux Juifs du droit d’engager une procédure civile sans avance de frais semble être 
une mince affaire comparé à l’extermination de Juifs par millions selon d’autres procédures. Cela fait 
néanmoins partie du plan organisé par le gouvernement pour persécuter les Juifs, non seulement par le 
meurtre et l'emprisonnement, mais en les privant des moyens de subsistance et de l'égalité des droits 
devant les tribunaux. 

L'accusé Rothenberger a déclaré que divers juges lui avaient rapporté "qu'ils avaient entendu des 
rumeurs selon lesquelles tout n'allait pas tout à fait bien dans les camps de concentration" et qu'ils 
souhaitaient en inspecter un. En conséquence, Rothenberger et les autres juges visitèrent le camp de 
concentration de Neuengamme. Il a témoigné qu'ils se sont renseignés sur les conditions alimentaires, le 
logement et les méthodes de travail, et qu'ils ont parlé à certains détenus, et il affirme qu'ils n'ont découvert 
aucun abus. C'était en 1941. Toujours en 1942, selon son propre témoignage, l'accusé visita le camp de 
concentration de Mauthausen en compagnie de Kaltenbrunner, qui fut plus tard responsable de tous les 
camps de concentration en Allemagne et qui a depuis été mort par pendaison. Au camp de concentration 
de Mauthausen, l'accusé Rothenberger fut de nouveausinstallations prévues, s'est entretenu avec les 
détenus et s'est enquis de la cause de la détention des détenus avec lesquels il avait eu lieuunJ'ai aimé. Il 
déclare que lors de ses contrôles ponctuels, il "n'a pas pu découvrir qu'iley a-t-il eu un cas où une phrase a 
été « corrigée ». 
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Interrogé sur ce que l'accusé entendait par « correction des peines », il a répondu : 
"Par correction d'une phrase, nous entendons ce quien le tribunal avait prononcé une sentence, par 

exemple hund a condamné quelqu'un à une peine de prison de 5 ans - si la police maintenant, après 
ces5ans avaient été purgés, si la police arrêtait cet homme et le mettait dans un camp de concentration - 
ce n'est qu'un exemple de correction. Ou même si, et c'est claireEnsuite, il est arrivé qu'une personne ait 
été acquittée par un tribunal et, malgré cela, la police a envoyé cet homme dans un camp de concentration. 
Thesesont des exemples de correction de peines." 
L'accusé a déclaré qu'il n'avait pas observé et n'avait pu constater aucun abus à Mauthausen. A cet égard, 

le témoignage du témoin à décharge Hartmann est intéressant. Hartmann a accompagné le Dr Rothenberger 
lors de sa visite au camp de concentration de Mauthausen. Il a témoigné que des rumeurs circulaient en 
Allemagne selon lesquelles les conditions n'étaient pas celles qu'elles devraient être dans les camps de 
concentration. Hartmann témoigne qu'ils parcouraient librement le camp et observaient tout de près. En 
contre-interrogatoire par le Tribunal, Hartmann a témoigné comme suit :* 

"Q.** *Lorsque vous avez visité le camp de concentration de Mauthausen, vous saviez, n'est-ce pas, 
que les tribunaux du ministère de la Justice n'ont jamais condamné des criminels condamnés à un camp 
de concentration ? ** * 

"R. Oui. 
" Q. Le Dr.Rothenberger le sait ? "R. Oui. 
" Q. Alors vous saviez que ces dix personnes avec lesquelles il a parlé, ainsi qu'une ou deux personnes 

avec lesquelles vous avez parlé, n'étaient pas là en raison d'une action quelconque du ministère de la 
Justice ou du tribunal, mais étaient là uniquement par suite d'une action du ministère de la Justice ou du 
tribunal. raison d'une action de la police ou du Parti, n'est-ce pas ? 

"R. Oui. Il s'agissait d'une garde à vue préventive effectuée par la police." 
Le témoin Hartmann a ajouté : 

" Q. Et ils avaient déjà purgé leur peine imposée par le tribunal avant d'être placés sous la garde de la 
police, n'est-ce pas ? 

"R. Oui. C'est comme ça que je le vois. 
• CompjeetetesTimonouaisFdeFsenswjetnessHansHartmunnn jesenregistré en themjemeographéd 

transscript,17Septemêtrer1947, pages 8999-9068. 
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"Q.Età cette époque, cesdouzeles gens quiavait servileurphraseset avait été arrêté par la police - 
ce qui a rencontré l'approbation du défendeur, le Dr Rothenberger, ainsi quejete comprendre? 

" A. Eh bien, [nous] l'avons faitpasapprouver la concentrationcamper commeune institution à part 
entière, mais nous voulions avant tout parvenir àce 
-que ce ne serait pas le casplus longarriver qu'un accusé ait étéacquittépuis après 
l'acquittement, la Gestapo a été arrêtée(lui)devantla salle d'audience. ***Dans ces cas aussi,iln'a 
pas ap 
prouver le fait que cespersonnesétions dans un camp de concentration parce que nous étions d'avis que 
seule l'administration de la justice devait trancher ces questionsdele droit pénal etpersonneautre. Mais 
selon lepouvoirconditions dansl'état,comme ils existaient, notre intérêt était d'abord deretirerles pires 
maux. » 
Lors d'un nouvel interrogatoire par l'avocat du défendeurRothEnberger, le témoin de la défense Hartmann 

a témoigné comme suit : 
" Q. Par conséquent,parfoisétait lesituerionpour toi etDr.Rothenberger comme ceci : 

qu'apparemment vous avez affirmé quelque chose avecunvisage souriant, quelque chose qui, en 
tant quehumainétant donné que vous deviez désapprouver et rejeter ? » 
A cette question, le témoin a répondu que le Dr Rothenberger"pourPour des raisons de politique de force, 

il a dû accepter ces conditions, même s'il ne les a pas approuvées. Après son inspection du camp de 
concentration de Mauthausen, le Dr Rothenberger n'a pris aucune mesure concernant les informations qu'il 
avait reçues. 

Il s'ensuit que le défendeurRothenberger,contrairement àsonjurétémoignage, devait savoir que 
ledétenusde laMauthausenLes camps de concentration étaient là en raison de la "correction des peines" 
par la police, car lesdétenusétaient dans le camp soit sans procès, soit après acquittement, soit 
aprèsleexpirationde leur peine d'emprisonnement. 

Il doitêtresachant que cette inspection par l'accusé Rothenberger a eu lieu au camp de concentration de 
Mauthausen,uninstitution quirestera dans l'histoire comme unhumainabattoir etétaitfait en compagnie de 
l'homme qui est devenulechefBoucher. 

Nous sommes obligésconclure que Rothenberger n'a pas été franc dans son témoignage et qu'en 
niant avoir connaissance de l'institution deprotecteurgarde dans sa relation aveclecamps de 
concentration, ilclassifiélui-même comme dupe ou comme un fripon. Ni peutnous croyons que sonles 
voyages dans les camps étaient simplement pour le plaisir oupour l'enseignement général.Il a 
également conseillé à d'autres juges de mener des enquêtes similaires.Nousadmettre que les camps 
de concentration étaient 
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pas sous le directcompétence du ministre de la Justice du Reich,mais sont 
incapablesàcroirequ'unSousSecrétaire en eeMinistère,qui effectue une tournée officielle d'inspection, 
estune personne si faible queil ne pouvait même pas lever le sienvoix contre le mal dont ilje le savais 
certainement. 

Si le défendeur Rothenbergerrefus d'une détention préventiveet l'emploi qui en résultecamps de 
concentration, il fautêtre à cause deunchangement de cœur concernantque nous avonsavaitNonpreuve. Le 
13 juin 1941, Rothenbergera écrit le secrétaire Freislersuggérant que beaucouppetitcasétaient jugés par le 
SpécialCour et que cela n'était pas compatibleaveclel'importance dele tribunal. Il a évoqué des délits 
mineursqui relevait de ladécret sur l'ennemi public, "dans lequel, cependant,la garde à vue seraêtre 
demandé en vertu de la volonté du délinquantla vie passée et son caractèreacteur." Encore une fois, il parle 
decas dans lesquels le mouvementestFait pour Faite pour sert pour sert àle contrevenant doit être placé en 
protectiongarde à vue. 

Le 5 janvier 1942, ledéfendeur Rothenbergeuh, il s'est adressé à unrapport sur la situation générale 
dans leRégion de HambourgauReichMinistère de la Justice. De ce documentson attitude à 
l'égardl'institution de la détention protectrice peutêtre vérifié. Préoccupationle « transfert aux procureurs 
de la République »de ladroitedecidersur la durée de la détention préventive,"il a dit: 

"Dans un certain rapport avec cecile problème c'est le transfertau parquet de lale droit de décider 
dedurée de la garde à vue. jeregretter queilest évidentque les tribunaux sont plus prudentset réservés 
qu'ils ne l'étaientprécédemment en ce qui concerne la commandede détention protectrice, parce 
quela durée de la détention préventive n'est pasn'importe lequelplusdansleur contrôle. Cette attitude 
dules tribunaux ne peuvent pas être approuvés,mais c'est psychologiquement compréhensible ;J'ai 
peur que le reforme effectuée à l'opposé de l'intentionpratique plus vigoureuseen ce qui concerne la 
garde à vue." 
En février 1939, l'accuséRothenberger et le chefLe procureur général a signalé auJuge de 

Hambourgec'est lors d'une conférenceence qui avait eu lieuà Berlin. Le dossier de la r 
communeép.ortdansquel Rothenbergerparticipéestcomme suit (NG-629, avantages.Ex.28) : 

"Un rapportétaitpuis faitsur les discussions sur la protectiongarde à vue. Le ministèreest d'avis - 
c'est également le cas ici - quepas d'objectionpeutêtre élevéen détention protectrice tant qu'elle 
estpurementprotection, mais que des mesures correctives, telles quecje suisconnu danscertains 
cas,ne doit pasdevenir une habitude. » 
En conclusion,lepreuverévèle une personnalité pleine de complexités,contradictions et conflits 

intérieurs. Il était gentil avec beaucoup 
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demi-juifs, et les a parfois aidés publiquement, mais il a contribué à leur refuser les droits auxquels tout 
justiciable a droit. Il a fulminé publiquement contre le "Schwarze Korps" pour avoir attaqué les tribunaux, 
mais il a reproché aux juges de rendre la justice contre les responsables du Parti et a incontestablement 
utilisé son influence pour obtenir des actions discriminatoires favorables aux hauts responsables du 
Parti et défavorables aux Polonais et aux Juifs. Il écrivit judicieusement en faveur d'un pouvoir judiciaire 
indépendant, mais il dirigea les juges de Hambourg d'une main de fer. Il protesta avec véhémence 
contre les pratiques des responsables du Parti et des officiers de la Gestapo qui interféraient avec les 
juges dans les affaires pendantes, mais il prit des dispositions avec la Gestapo, les SS, et le SD par 
lequel ils devaient venir lui parler de leurs affaires politiques et ensuite il a institué la "prévision et 
révision" des peines avec les juges qui étaient ses inférieurs. Il pensait que les camps de concentration 
étaient une erreur, mais concluait qu'ils n'étaient pas répréhensibles si les méthodes du troisième degré 
ne devenaient pas une habitude. 

Rothenberger n'était pas satisfait de son travail à Berlin. Dans son 
Dans son discours d'adieu à la sortie de Hambourg, il s'est exclamé avec exubérance qu'il avait été "un 
roi sans couronne" à Hambourg, mais il voulait nous faire croire qu'il avait reçu une couronne d'épines 
à Berlin. Bientôt, il apprit la brutalité totale du système nazi et la méchanceté cynique de Thierack et 
Himmler, qu’il considérait comme ses ennemis personnels. Il ne pouvait pas supporter ce qu’il voyait, 
et eux non plus ne pouvaient pas le supporter. Les preuves nous convainquent que Rothenberger a été 
trompé et maltraité par ses supérieurs ; que des preuves ont été « montées » contre lui ; et qu'il a 
finalement été renvoyé, au moins en partie, parce qu'il n'était pas assez brutal pour satisfaire les 
exigences du moment. Il se retirait dans la vie apparemment tranquille d'un notaire à Hambourg, 

L'accusé Rothenberger est coupable d'avoir participé de manière mineure mais consentante au 
programme Night and Fog. Il a aidé et encouragé le programme de persécution raciale et, malgré ses 
nombreuses protestations contraires, il a contribué matériellement à la prostitution du ministère de la 
Justice et des tribunaux et à leur soumission à la volonté arbitraire d'Hitler, des sbires du Parti et de la 
police. . Il a participé à la corruption et à la perversion du système judiciaire. L'accusé Rothenberger 
est coupable des chefs d'accusation deux et trois de l'acte d'accusation. 

 
LE DÉFENDEUR LAUTZ 

Du 20 septembre 1939 jusqu'à la fin de la guerre, l'accusé Lautz a exercé les fonctions de procureur 
général près le tribunal populaire de 
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Berlin. Il rejoint le NSDAP en mai 1933. Pendant la période de son service, les « fonctionnaires 
supérieurs » sous son commandementeLa révision est passée de 25 à environ 70. Le bureau se 
composait à l'origine de quatre départements qui ont ensuite été portés à cinq pour correrépondre avec 
le nombre de sénats du Tribunal populaire. Après l'élargissement du département, il y avait cinq 
procureurs et un procureur général dans chaque département.partement. Les accusés Barnickel et 
Rothaug faisaient partie des procureurs principaux sous la surveillance générale du del'accusé Lautz. 
Les crimes dont s'occupaient ses services étaient ceux pour lesquels le Tribunal populaire avait 
compétence. Les poursuites pour atteinte à la défense allemande étaient particulièrement intéressantes 
ici.eforce offensive, haute trahison et trahison, cas de tentatives d'évasion du Reich par des Polonais 
et d'autres étrangers, et cas NN. 

De très nombreuses poursuites furent engagées en vertu du décret du 17 août 1938 qui dispose que 
« Quiconque* * *cherche ouvertement à paralyser ou à saper la volonté de l'Allemagne 
"L'affirmation de soi d'un peuple ou d'une nation alliée en portant les armes" devrait être punie de mort. 
C'est la loi qui a effectivement détruit le droit à la liberté d'expression en Allemagne. Le bureau du 
procureur était tenu de traiter environ 1 500 affaires par mois impliquant des accusations de ce type. 
Sous la supervision de l'accusé Lautz, toutes ces accusations devaient être examinées et renvoyées 
pour jugement au Tribunal populaire dans les cas graves, ou à d'autres tribunaux. Dans les affaires qui 
étaient confiées au Tribunal populaire pour jugement, "il y avait toujours le possibilité que la peine de 
mort soit prononcée. » 

L'accusé Lautz a déclaré à ses subordonnés que seules les affaires devaient être retenues pour être 
jugées devant le Tribunal populaire, dans lequel il était "possible d'assumer l'entière responsabilité si 
le Sénat du Tribunal populaire prononçait la peine de mort". 

Lautz ne se soustrait pas à la responsabilité des actes de ses adjoints. Il a déclaré que la signature 
de son adjoint "signifiait, bien entendu, que j'assumais la responsabilité de cette affaire". 

Dans le cadre du travail de son département, l'accusé Lautz avait le devoir de signer tous les actes 
d'accusation, toutes les suspensions de procédure et tous les rapports adressés à son supérieur, le 
ministre de la Justice. Ce travail a pris de telles proportions qu'il est devenu nécessaireouid'en déléguer 
une partie à ses subordonnés, mais l'accusé Lautz exigeait que les affaires importantes lui soient 
signalées directement.ouià lui. Dans une explication partielle de ses activités et de ses motivations 
liées à l'application de la loi interdisant de porter atteinte à l'efficacité militaire de la nation, Lautz a 
déclaré : 

"Tout comme je pense que c'est une bonne chose que personne aujourd'huiouipeux prétendre 
que cette guerre n'a été perdue que par trahison, je dois aussi 
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Je dois dire que je regrette qu'à cause de cette guerre et de ces condamnations à mort, de 
nombreuses personnes, qui autrement allaient bien, aient dû perdre la vie." 
Commeunillustration du type d'affaire qui a fait l'objet de poursuitessouscette loi,nousciter leecas du 

défendeur qui a dit àunfemme:"Ne le faites pastu sais qu'une femme qui prend du travailenvoieun autre 
soldat allemand jusqu'à sa mort ? » Ce délit étaitdécritpar Lautz et Rothaug comme un cas sérieux de 
sapelemilitaireefficacitéde la nation. Le bureau du'Chef Public Prosecutordele Tribunal populaire a été 
investi.avec une grande discrétiondansconnexionavecl'attribution des affaires aux différentes 
juridictionspourprocès.Ilvolontéil convient de rappeler que la loi sur les actes de malveillance du 20 
décembredécembre 1934 fournipour punir les personnes qui ont fait de fauxou traîtredéclarations « 
propres à nuire au bien-être ou au prestige »detilgouvernementet du Reich", etc. En vertu de cette loi, des 
mesures modéréesles sanctionspar l'emprisonnement étaient autorisés, alors qu'en vertuleloi contre 
l'affaiblissement de la force défensive de la nation,la peine de mortétait obligatoire. Si le procureur a 
renvoyé l'affairepourprocèsauTribunal populaire pour atteinte à la propriété,plutôtde l'envoyer à un tribunal 
inférieur pour y être jugé sous le couvert malveillantactes de loi,ildéterminéà toutes fins pratiques, le 
personnagede lapunition à infliger, etencoreles preuves nous satisfont.qu'il n'y avait pasrègle selon 
laquelle les cas ont été classés et queèmeesort des victimesdépendait simplement de l'opinion 
duprosesexécuteurquant àlegravitédes mots prononcés. 

Leconnexiondu prévenu Lautz avec la nuit illégale 
etNébéjela procédure estétabliau-delàquestion. Les gensLe tribunal a acquis compétencedes cas NN en 
vertu du décret duReichMinistredeJustice du 14 octobre 1942. Lautz estimethàle nombre totaldes dossiers 
NN examinés par son serviceétait approximativementmille, dont environ deux centsont été affectés 
auTribunal populaire pour le procès, mais il a ajouté quechaquehcaspourrait concernerplusieurs prévenus. 
Aucun bon but ne le feraêtre servi parune secondeExamen deletémoignage concernant leNuitet 
Nebeldécret.En harmonie avec la décision dans l'affairedeleÉtats-Unis [et coll.]contre.Goering et autres, 
le Tribunal conclutquele secretprocédure qui a étédansstitréetforcéeà traversleMinistèrede la 
justiceconstitutedune guerrecrime et uncrime contre l'humanité.LeChefPubliercProcureur du Peola Cour 
populaire a été appliquée avec zèleles PREVISION DEce décret, etsa conduite en agissant ainsivioléla 
loisetcoutumes de guerre etledispositions de la loi CCdix. 

TrraisonCasesjeimpliquantFrontièreTraverséesparPoteaux 
Lautzestj'ai imaginé quedepuis150 à 200personnesont été poursuivispour avoir quitté leur lieu 

detravailettenteréchapper à 
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Allemagneen traversant la frontière suisse.Cescasont été poursuivis en vertules provisionsdecode pénal 
concernanttrahisonethaute trahison. 

Le 24 février 1942un acte d'accusation contre le PolonaisLedwona été déposé par Parrisiuscomme 
adjoint de l'accusé Lautz. Lel'acte d'accusation portait la mention "Trahison secrèteCas", 
etalésagelecachet du procureur généralauLes genseTribunal. UNlettre signée de Lautz portant lela 
même date a été adressée àles présidents de la DeuxièmeSénat dudu peupleTribunal etles informe 
qu'il envoie àle tribunal l'acte d'accusation dans lecas Ledwon. L'acte d'accusationeNTallèguequele 28 
juillet1941l'accuséa quitté son lieu de travail en Bavièreet a tenté de s'échapperen franchissant la 
frontière du Reich, et qu'ila été arrêté par un suspectToms Official qu'il a frappé avec sonpoing en 
évitant l'arrestation.L'acte d'accusation indique que la raisondonné par le défendeurLedwon pour sa 
tentative de s'échapperL'Allemagne "ne mérite pasfoi; on peut plutôt supposer queil avait l'intention de 
rejoindre leLégion polonaise organisée du côté des hostilespouvoirs".L'acte d'accusation indique que 
l'accusé savaitqueleobjectif duLa Légion polonaise devait restaurer un État polonais. Sur la basede 
larenonçant à des allégations spécifiques, les accusations portées dans l'acte d'accusationque 
ledéfendeur préparé en Allemagne "(1) lehautement traîtreentreprise de se séparer du Reich enforcer 
un territoire à apparteniring au Reich; (2) avoir aidéet a encouragé l'ennemien Allemagne pendant une 
guerre contre le Reich,et donc, en tant que Polonais, nons'être comporté conformément aux lois 
allemandes.et au directtifs des autorités allemandes; et (3) àavoir commis un 
tentative violente contre un responsable allemand.* * *."Leaccusation 
a été soumis aux dispositions des articles80, 83 et 91b dele code pénal, et en vertu dudispositions de la loi 
contre les Polonaiset les juifs. L'article 80 prévoitleimpositionde la mortpénalité à quiconque tentepar 
violence ou menace de violencese détacher du territoire du Reichappartenir àleReich. Section 
83 prévoit la punition detoute personne qui sollicite etincite à un engagement de hautetrahison. L'article 91b 
prévoitl'emprisonnement ou la mort pourtoute personne qui entreprend des actes dansfaveur des 
puissances ennemies ouprovoque un préjudice à l'égard duforces armées du Reich. Le 10 août1942, 
l'affaire était.essayé.Le tribunal a constaté ce qui suitfaits : l'accusé était un PolonaisOMSvivait en Pologne 
le 1er septembre 1939.(Voir : Loi contre les Polonaiset les Juifs.) Après les Polonaiscampagne que l'accusé 
a rapportée« volontairement » pour travailler dansAllemagne puis a tenté de quitter le pays.Le 
tribunaldéclare en outre que « les accusations portées contre luile défendeur avecleintentiond'aller en 
Suisse pourrejoindre la Légion polonaiselà."Ilajoute que la Légion polonaise 
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a été interné en Suisse et que de nombreux Polonais ont été arrêtés à la frontière, dont certains pourraient 
être reconnus coupables de projet de rejoindre la Légion polonaise en Suisse. Le tribunal, avec une 
franchise non désirée, déclare que « le procès n'a montré aucune preuve concrète 
que le défendeur* * *avait une quelconque connaissance d'un polonais 
Légion en Suisse." Il a estimé qu'en raison du manque de preuves "l'accusé ne pouvait pas être reconnu 
coupable du crime de préparation à la trahison et d'aide trahison à l'ennemi." L'avis du Tribunal populaire 
continue (NG-355, Ex. Pros. .128) : 

afin de couvrir ses besoins de guerre et d'assurer l'approvisionnement alimentaire du front ainsi que 
des besoins intérieurs. toutes les personnes employées, y compris les étrangers. Tout travailleur qui, en 
s'enfuyant à l'étranger, prive définitivement l'économie de guerre allemande de son travail, réduit le 
nombre de main-d'œuvre dont on a cruellement besoin et met ainsi en danger les intérêts du peuple 
allemand. 
Le tribunal a estimé qu'il était sans importance que le Polonais ait renversé le douanier, car de toute 

façon, il avait utilisé une force suffisante pour empêcher son arrestation à ce moment-là. Il a observé 
qu'en vertu de la loi contre les Polonais et les Juifs, « la seule peine possible est la peine de mort, à 
moins qu'un cas moins grave ne puisse être établi en faveur de l'accusé. Le Sénat n'a pas été en 
mesure de reconnaître un tel cas.." 

L'avis se termine ainsi : 
"Mais en usant de violence contre le douanier qui allait l'arrêter et en résistant ainsi à l'autorité judiciaire 

allemande,il s'est montré un Polonais tellement fanatique et violent qu'il a perdu tout droit à la clémence. 
Compte tenu de l'heavy reresponsabilité de la nation polonaise pour l'effusion de sang provoquée au 
cours de la guerreesemaines d'août et septembre 1939, il est du devoir de chaque membre de cette 
nation d'obéir volontairement aux règles de l'ordre public.eautorités allemandes. Un Polonais qui, au 
contraire, 
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use de violence contreunAllemandle fonctionnaire peutseulement êtrepunisuffisamment au plus haut 
degréde punition.En conséquence, cela a été imposé àle défendeur." 
Le pôle étaitcondamnéà mort. 
Noussontpas ici pour réessayer lecas.Nous pouvons donc ignorer l'accusation ridicule portée par 

l'accusévoulurejoindre une légion internée et leallégation selon laquelleilest venuau Reich « 
volontairement » après l'invasion de la Pologne. Nous avonsdéjàdiscuté du mal essentiel dans 
lepratique deprocureurs par lesquels ils accusaient les Polonais d'êtrecoupablede haute trahison en 
tentant de se séparer du territoire du Reichlequeln'avait jamais été légalement annexée au Reich. Dans 
le LedwoncaslesinistreLa subtilité de la procédure nazie est mise à nu. Si lacasn'avait été intenté qu'en 
vertu de la loi contre les PolonaisetJuifs, le Tribunal populaire n'aurait pas été compétent, 
doncledéfendeurétaitaccusé de haute trahison pour avoir tenté de se séparer du Reich un territoire qui 
ne lui appartenait pas. La preuve de haute trahison a échoué. Il ne restait plus que l'accusation selon 
laquelle, en tentant des'échapperoriginaire d'Allemagne et du travail forcé là-bas, l'accusé a agressé un 
douanier avec le poing et que ce qu'il a fait a été fait en tant que Polonais, en violation de la loi contre 
les Polonais et les Juifs.IlC'est en vertu de cette loi discriminatoire que Ledwon a été condamné à mort 
et exécuté. L'accusé Lautz est coupable de participation au programme national d'extermination raciale 
des Polonais au moyen de la perversion de la loi de haute trahison. 

Dans une affaire similaire, suite à une mise en examensignéParrisius et déposé sous l'autorité de 
l'accusé Lautz, le tribunal populaire a condamné à mort trois Polonais sous l'accusation de préparation 
de haute trahison « parce qu'en tant que Polonais, ils avaient porté atteinte à labien-être dele peuple 
allemand, et parce que dans un esprit de trahisoncheminils ont aidé l'ennemi et se sont également 
préparés à la haute trahison.spécifiqueles faits constatés par le tribunal étaient que l'accusé 
Mazuretd'autres ont tenté de traverser la frontière suisse dans le but de rejoindre la Légion polonaise. 
Par une telle conduiteeten privant le Reich allemand du bénéfice de son travail, ila eu lieuque les efforts 
des accusés visaient « àdétacherl'estRégions 
incorporé au Reich* * *du Reich allemand. » 
L'avis contient un passage éclairantconcernanttrahison commise partenterjoindreunlégion 
internée.Nous citons(NG-352, Ex. Pros. 129) : 

"Après la défaite de la France dans le présentguerre,comme le sait le Sénat (tribunal) à partir 
d'autres procédures, des détachements de la Légion polonaisefranchila frontière avec la Suisseet 
étaientinternés dans des camps. La légion continue sous le commandement de 
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polonaisofficierset est tenu prêt à une action militairecontre laReich du côté de l'ennemi en cas 
deTroupes allemandesenvahir la Suisse." 
La preuve del'intention de rejoindre la légion internée est dérisoire, maiscomme avant, nous le feronspas 

tenter de rejuger l'affaire sur la base des faits. Letribunaldétenuque selonà la loi contre les Polonais, la mort 
sentencedoitêtreimposé.Nouscitation: 

"Ils voulaient priverla nation allemande pour toujours de son travail.Ainsi,ils ont porté atteinte au bien-
être des Allemandsnation.C'estuninfraction à l'ordonnance sur l'adminis 
rationde pénalloi contre les Polonais.*** 

"Le précepte du Règlementdu droit pénal contre les Polonaiss'applique au défendeurinfraction, 
même si elle a été commisebeavantlele règlement est venuen vigueur pour, selon l'article Idu 
SupplémentaireRégulation de31janvier 1942, leRéglementation pénaleLoicontrePoteauxpeutêtre 
appliqué à deinfractions commises auparavantla réglementationétaitdansforcer avec lel'approbation 
du procureur.Ceapprobationa été donné parle procureur général du Reich. 
Dans un autre, leAffaire Kalicki dont le dossier est marqué"Secret", troisPoteauxétaientcondamné à mort 

pour avoir préparéhaute trahison contreles mêmes motifscommedans le cas précédent. Lele tribunal a jugé 
que"lephraseàêtre prononcédoit être basésur l'ordonnance concernantl'administration du droit pénalcontre 
les Polonais, puisque celaordonnancefournitla peine la plus lourdede toutes les lois applicablesà l'affaire." 
Lepreuvene divulgue pasque l'accusé Lautzpersonnellementsigné leacte d'accusation, mais ila 
certainement été déposé sousson autorité. La question de la clémencedans l'affaire Kalicki a été 
présentéeàlel'accusé Rothenberger.Le 28 juillet 1943, il écrivait : 

"***jeavoirDécidéautorisationpar le Führerne pas exercer mon droitde pardon mais de laisser la 
justice faire soncours." 
Le derepousserunnt Lautz a déposé uneaccusationcontrele pôle,Bratek. Le speles frais cifiques 

étaientlaissant sontravaildansAllemagneetunttemptingàctraverser la frontière avec la Suisserejoindre 
les PolonaisLerégion. Legenel'accusation réelle était la trahisontenter deséparé fromtheR.ejech une 
zone appartenant au Reich etleviolation du lunWashingtonGéorgieinst Polonais et Juifs.Le 
tribunaldit(NG-595,P.ros. EX. 136): 

"En même temps, ils'est faitcoupabled'un crimeconformément à l'article I, paragraphe 3, 
dernierdemi-phrase, duOrdonnance sur l'administration deLoi pénale contre les Polonais,délivré 
4Dedécembre 1941.Parce que,être unPolonais, il a intensifié 
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des dommages infligés aux intérêts de laeAllemand people en quittant par malveillance son important 
travail agricole, surtout au moment des récoltes, en septembre 1942, et en projetant de priver à jamais le 
peuple allemand de son propre travail en s'échappant 
à l'étranger.* * * 

« Conformément à l'article 73, PeCode nal,ela pénalité doit être besur la base de l'ordonnance 
concerningl'administrateursration du droit pénal contre les Polonais quiZoe.cil.demunndseexclusivement 
la peine de mort en règle générale, ceci étantthemostsetrès penal lawapplicable ici." 
Une communication secrète de l'accusé Lautz au ministre de la Justice du Reich présente un intérêt 

particulier. La proposition à l'examen relative à la poursuite de certains Polonais sous l'accusation de 
haute trahison en raison d'actes commis en Pologne beavant la guerre. Dans sa discussion, Lautz cite 
Himmler,eMinistère des Affaires étrangères et président du Tribunal populaire. Les faits sur la base 
desquels les opinions ont été exprimées peuvent être illustrés ainsi : En Pologne et avant la guerre, un 
Polonais engage une procédure contre un citoyen polonais de sang allemand, accusant l'Allemand de race 
d'activités de la cinquième colonne dirigées contre la Pologne. Pendant la guerre, le Polonais qui a engagé 
des poursuites contre l'Allemand de race est capturé. La question était : le Polonais peut-il être poursuivi 
devant un tribunal allemand pour haute trahison contre le Reich, en se fondant sur le fait qu'il a poursuivi 
en justice l'Allemand de race allemande en Pologne ? La loi pénale allemande concernée était.l'article 91, 
paragraphe 2, qui dispose que "quiconque, dans l'intention de causer un préjudice grave à un ressortissant 
du Reich, noue des relations telles que décrites au paragraphe I sera puni de mort", dans les cas 
particulièrement graves. Himmler, cité par Lautz, discute du fondement de la punition par les tribunaux 
allemands d'un « délinquant qui a amené les Allemands de race à être punis ou poursuivis d'une autre 
manière par les autorités polonaises ». Himmler affirme que la police étrangère a utilisé contre les 
Allemands de race des méthodes contraires au droit international et aux "lois des minorités" et que ces 
contrevenants méritent de lourdes sanctions, mais il déclare également qu'en ce qui concerne les 
Allemands de race, l'article 91, paragraphe 2, du Code pénal allemand « n'est pas directement applicable, 
car les Allemands de race, selon les lois nationales formelles, il ne s'agissait pas de citoyens allemands, 
mais polonais. Je ne peux exprimer mon opinion que sous forme de suggestion, 
qu'en cas de trahison d'un Allemand de race par les Polonais étrangers* * *l'article 91, paragraphe 2, du Code 
pénal allemand doit être appliqué* * * .(Cisant les décisions du Parlement populaire 
Cour.) Himmler déclare directement que les dispositions de l'article 91, paragraphe 2, sont "non 
applicables". Nous soulignons le fait que la question en discussion concernait la poursuite proposée contre 

907802-51-73 
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un Polonais pour des actes commis avant la guerre alors que la Pologne exerçait ses pouvoirs souverains 
sur tout son territoire. La question ne pouvait pas vraiment concerner des actes commis après que la 
Pologne ait été envahie et qu'une partie de celle-ci ait été prétendument annexée, car à cette époque, les 
autorités polonaises n'auraient pas été en mesure de poursuivre les Allemands de race. En outre, en 
discutant du problème, Lautz mentionne une affaire contre le Polonais Golek qui lui était récemment 
parvenue au terme d'une procédure préliminaire. Il déclare que Golek, en Pologne, dans les années 1938 
et 1939, avait livré aux autorités policières un Allemand de race allemande de nationalité polonaise et 
l'avait accusé de haute trahison commise en faveur du Reich. 

Himmler, cité par Lautz, a exprimé l'opinion que des considérations de politique étrangère s'opposeraient 
à l'adoption de toute loi allemande en vertu de laquelle un Polonais pourrait être poursuivi par les autorités 
allemandes pour des actes du type indiqué, mais il a ajouté : 

"Je vois ici une tâche pour les tribunaux, une opportunité de combler une lacune du droit, une 
lacune provoquée par la raison d'État politique, en créant une loi dans les cas appropriés." 
Himmler a cité un avis du Tribunal populaire dans lequel il était dit que l'Etat national-socialiste "estime 

qu'il lui incombe, même en cas de conspiration d'un gouvernement étranger contre un seul citoyen du Reich, 
d'accorder sa protection à la personne menacée". conformément au droit pénal, dans la mesure où cela est 
possible depuis le pays d'origine."IlOn observera que cette citation concerne la protection des citoyens du 
Reich, et non des citoyens polonais, qui sont uniquement des Allemands de race. Himmler poursuit 
néanmoins : 

"Le Reich n'a pas caché qu'en ce qui concerne la protection des Allemands, il revendique non 
seulement le droit de protéger les Allemands du Reich, mais aussi les Allemands de race vivant à ses 
frontières." 
L'accusé Lautz a franchement exprimé l'opinion que la loi allemande définissant la trahison ne couvrait 

pas le cas en discussion. En cela, il avait clairement raison. La loi allemande sur la trahison a été étendue 
pour disposer que « quiconque a l'intention de causer* ** tout autre préjudice grave causé au Reich, 
établissant des relations avec un gouvernement étranger, sera puni de mort." Cet article n'était pas 
applicable au cas en discussion car l'accusation à porter contre le Polonais était celle de trahison contre un 
individu et La loi du 24 avril 1934 a également étendu la notion de trahison à certains cas de préjudice grave 
causé à un ressortissant allemand, mais cette loi était également inapplicable au cas en question car le 
préjudice grave n'avait pas été constaté. 
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causéà unRessortissant allemandmais seulement à un Allemand de race.Dans la mesure où 
l'Allemandstatutsrequispunition des actes commis avecl'intention decausant de graves 
préjudicesàunnationalde laReich, ilsétendule conceptdetrahison dansunmanièreinconnu dudroit pénal 
den'importe lequelcivilisél'État, etcette loia été fait apapplicable en milieu occupé et 
prétendumentannexéterritoire.Pasrésister aux extrêmes pourlequelles lois allemandesde trahisonont 
été prolongés, le défendeur Lautza dit queild'accord avecle chef du Reich SS et le présidentdeles 
gensTribunalqu'une application directe du droit allemanddela trahison protègeseulementRessortissants 
allemands et nons'appliquer à la raceAllemands. Puis ildéclaré: 

"En outre,Je suis d'accordavecleconceptionque legénéraldéveloppement politique qui a entre-
tempsviens, paren particulier lors de la dernièreannées, ce quiaactivéle Reich en grande partie pour 
protéger ses membres raciauxd'étrangernationalité dans une plus grande mesure qu'elle ne l'a étéété 
possiblejusqu'à présent, doit être gardé à l'esprit dans ce cas particulier. Donc, jetrouveril est nécessaire, 
en principe, de protégerparau moyen du code pénal allemand, ces Allemands de 
raceOMSavoirsérieusementsubi par une action telle que celle mentionnée 
dansparagraphe92,alinéagraphique 2, du Code pénal, à condition queactionmérite une punition 
conformément au son allemandsentiment,maisoùune telle punition, compte tenu duélémentsdeméfaitde 
ce cas particulier, ne peut êtreapportéà la maison sur la forcedetoute autre peine pénale directement 
applicablerégulation." 
En conclusion, l'accusé Lautz a déclaré que dans la majorité des cas commis par des ressortissants 

étrangersà l'étrangercontre les Allemands de race, il «devrait faire rapport dans chaque cas individuel». 
Exprimé en langage clair, Lautzproposéque les tribunauxdevraitessayer de condamner les Polonais pour 

des actesqui a violéNonloiden'importe lequelgentil, s'ils méritaient une punitionselon le sonSentiment 
allemand. Cette offreviole tous les concepts de justice et d'équitéjouer partout où cela est imposé, 
maislorsqu'il est appliqué contre unPôlepour unacte accompli dans son propre pays à tempsde 
paix,lepropositiondevient un monument aux nazisl'arrogance et la criminalité. Tel queLe Polonais n'avait 
aucun devoir de loyauté enversn'importe quel état, saufPologneet étaitsujet àcrimineljuridictiond'aucun 
étatmais la Pologne. La poursuitedele pôle Golekconstituerait une violation manifestedes lois deguerre(voir : 
citationsauLa HayeConvention,supra),ettout officiel participantdansune telle procédure serait coupable d'un 
crime de guerresousCCLoi 10. Lele document révèlequecas similairesàquede Golek avaitété essayé parles 
gensTribunaletqueplus de poursuitesétaient attendus dansleavenir. Comme un 



1128 

 

Selon le témoin, l'accusé Lautz a déclaré que "dans plusieurs cas individuels, une décision devait être 
obtenue du ministre". Nous sommes fondés à croire que les attentes de Lautz ont été comblées et qu'il 
a participé aux poursuites contre Golek et à des affaires similaires. 

Nous avonscitéquelques cas typiques des activités delepoursuites devant le tribunal populaire dans 
d'innombrables cas.Leles documents saisis qui sont en preuve établissent que l'accusé Lautz était 
impliqué pénalement dans l'application de la loicontrePolonais et juifs quinousconsidère comme faisant 
partie de l'ensemble établigouvernementalplan pour l’extermination de ces races.Il était uncomplice et 
participation consentante au crimede génocide. 

Ilest également coupable deunviolation des lois et coutumes deguerredans le cadre de poursuites 
en vertu de la Nacht und Nebeldécret, etil a participé à la perversion des lois relativesàtrahison et haute 
trahison en vertu desquelles les Polonais se sont rendus coupables de petits crimesles infractions ont 
étéréalisé. La preuve de sa culpabilité n'est cependant pasdépendant uniquementsurdocuments 
capturésou le témoignage de l'accusationles témoins.Il est condamné sur la base de ses propres 
déclarations sous serment. Le défendeur a droit au respect de son honnêteté, maisnousne peut ignorer 
ses aveux incriminants simplement parce quenousrespectez-le pour les avoir fabriqués. 

Il y a beaucoup à dire pour atténuer les sanctions. Lautzn'était pasactif dans les affaires du Parti. Il a 
résistétousefforts du Partifonctionnairespour influencer sa conduite, maisa aboutipour influencer 
etconseilsd'Hitler par l'intermédiaire du ministère de la Justice du Reich, estimant queêtreexigé par le droit 
allemand. Il était sévèreun homme et unsans relâcheprocureur,mais on peut dire en sa faveurque si 
l'allemandloiétaientunla défense, quice n'est pas le cas, beaucoup de sesles actes seraient excusables. 

Nous trouvons ledéfendeur Lautzcoupable commeaccusé du deuxième chef d'accusationet trois 
desaccusation. 

 
LE DÉFENDEUR METTGENBERG 

Par sa propre déclaration sous serment, le prévenuWolfgang MettgenBerg admet franchement et 
pleinement son lien avecla nuit hitlérienneet décret sur le brouillard. Ses déclarations montrentqu'il a 
exercé un large discréation et disposait d'une autorité étenduesur l'ensemble du plan depuis leheure à 
laquelle le prisonnier de Night and Fog a été arrêtéen territoire occupétorique et continuellement 
aprèsson transfert en Allemagne, son procès,et l'exécution ou l'emprisonnement. 

Nous ne réitérerons pasledéclarationsfait par lui dans son sermentdéclaration et citée ci-dessus. 
Suffirec'est pour dire que MettgenBerg a occupé le poste de directeur ministérieldans les départements 
III 
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et IV du ministère du ReichdeJustice. Au Département III, de législation pénale, il s'est occupé du droit 
international, en formulant des directives secrètes, générales et circulaires. Ilétaitconsidérécomme 
unéminente autorité en matière de droit international. Il a géré la nuitetDes cas de brouillard et je 
connaissais le butet procéduredansde tels cas.Il savait que le décret était basé surleFührerc'estordre 
de7 décembre1941à l'OKW. Il savaitqueunaccordexistait beentre la Gestapo et le ministère du 
ReichdeJustice,leFaire la fêteChancellerie,et l'OKW en ce qui concerne leefins dela nuitetDécret de 
brouillard et la manière donttelles choses devaientêtrehunnled. 

Lel'accusé von AmmonétaitConseiller ministériel àMettlotissement de genberg etétaiten 
chargedeleLa nuit etSection de brouillard commemontrédans ce jugement. Les 
deuxagiensemblesurquestions douteuses et référées difficilesdes questionsaux fonctionnaires 
compétents du ministère de la Justice du Reichet leChancellerie du Parti, puisque ces deux bureaux 
devaient donner leur "accord" en cas d'attaques malveillantessurle Reich ou le parti nazi ou dansleCas 
de nuit et de brouillard.LeN.N.casprovenaient de la Wehrmacht mais dans certains cas directement de 
la Gestapo. Ces cas étaientattribuédevant des tribunaux spéciaux dans plusieurs endroits en 
Allemagneetau Tribunal populaire de Berlin par l'accusévonAmmon.MettgenbergetvonAmmonont été 
envoyés aux Pays-Basoccupéterritoire car certains tribunaux allemands s'y sont 
installésétaientrECEnuit de vieetCas de brouillard en violation du décret selon lequel ilsdevraitêtre 
transféré en Allemagne. Ils ont tenu une conférenceàLa Haye avec le plus hautmilitairel'autorité 
judiciaire et les chefs des tribunaux allemands aux Pays-Bas, ce qui a abouti à un renvoi de l'affaire 
devant leOKà Berlin qui était d'accord avecMettgenberget von Ammon que "la même procédure 
devraitêtreutilisé aux Pays-Bas comme dans d'autres territoires occupés, leàest-
cetousNuitetBrouillardles affaires devraient être transféréesàAllemagne." 

DansDépartementIVpour l'administration pénale,L'œuvre de Mettgenbergconsistait eninspectermatériel 
d'exécution. Il a été témoin d'une exécution en1944.On lui a confiéavec excès de vitessedes demandes de 
grâce parce que les prisonnierss'échappaientpendantraids aériens.Le ministre du Reich Thierack a appeléle 
défendeur,Rothenberger,EteuhSecrétaire d'État, par téléphoneà Berlin etlui a demandé de prendre des 
décisions concernant la clemenciedansla mortcas de condamnationprésenté par l'accusé 
MettgenbergOMSfait des « rapports qui duraient des heures » etalorsRothenberger a faitles décisions. 

Èmee preuvene fait paspositivementmontrent que les cas de grâce présentés par Mettgenberget 
réussisur par RothenbergerétaientCas NN. Nous pensons cependantque leseule conclusionquepeut 
être atteint à partir dede Mettgenbergtémoignagependant le procèsestqueRothenberger est 
décédétousla clémence compteprésenté àlui 
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par Mettgenberg qui incluait des cas NN. Mettgenberg a déclaré qu'il étaitnommépour accélérer les 
procédures de grâce en raison de l'airdes raids etqu'il en a parlé au ministre de la Justice du Reich, Thierack, 
qui avait alors convoqué Rothenberger autéléphone etlui a dit de recevoirettransmettre les questions de 
grâcesoumis.Mettgenberga témoignéqu'il a présentéclémenceimporte à Rothenberger par des 
conversations téléphoniqueslequela duré plusieurs heures et que Rothenberger a ensuite faitles décisions. 

L'accusé Mettgenbergassuméle fardeau de défendreleillégalitédela nuitetBrouillardprocéduresous le 
ministèredeJustice pas seulement pour lui-mêmemaispour tous les accusés connectésavec 
cela.Ilpréfacécedéfense avecla déclaration suivante : 

"Aujourd'hui jeje suis toujours d'avis queJe l'ai exprimé dans mon affidavit. Monvoirest-cec'était 
regrettable parce queles tribunaux, dans ces matières,pourraitpasrendre complètement justiceà leur 
avant touttâche,ledécouverte delevérité. Maintenant que je croisj'ai entendutout et croismoi-
mêmepouvoirexaminer toute la question,Je dois dire qu'en ce qui concernelediversmaux entrelequel 
avaitàchoisis untransfertde laCas NN à l'administrationde la justice était, après tout,le moindremal,pour 
que celasolution d'urgence qui a étéfaitétaitprobablement le seulsolution possible."(Tr. p. 6269-6270.) 

Avec respectàle légitimefondationpourleAffaires NN, trois loisou des décrets sont présentés comme 
justifiantles procédures. Led'abordestarticle161deleMilitairePénalCode quiremonteàles années 1870et qui, 
tel que modifié, prévoit : 

"UNétrangerou unAllemandqui, dans un pays étrangerterritoire occupépar les troupes allemandes, agit 
contre les Allemandsles troupes ou leurs membresou contre une autorité établie parordre du Führeret 
commet ainsi un acte punissableselon lelois du Reich, doit être puni, tout commesi cet acte auraitété 
commis par lui au cours deterritoire du Reich. » 
Si cette loi viole le droit internationaldeguerrene doit pas êtredéterminéiciparce que les accusés l'ont 

faitpasacteen dessous dans lel'exécution et l'application de l'HitlerNuitetArrêté de brouillard.Cette loi 
n'autorise pas non plus l'exécution et l'exécutiondeun tel décret. 

Lele deuxième motif juridique présenté est l'article 3,l'article 2 duCode de procédure pénale du 17 
août1938lequelprévoitla répression des actes criminels commisdans ledomaines demilliopérations militaires 
en territoire occupé par des étrangersou des Allemands etfournir en outreec'est ça : 
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"Si une exigence deguerrel'exige, ***ils peuvent remettre lepoursuiteauordinairetribunaux dans la zone 
arrière de l'armée. 
Il ne peut y avoir aucune critique à l’encontre de cette loi.Ilétaitpasappliquédansn'importe 

lequelrespect dans les cas Nuit et Brouillard ; par conséquent, cela ne constitue aucune défense pour 
la manière dont le décret Nuit et Brouillardétaiteffectué. 

Le troisième fondement juridique duprocéderrepose sur l'affirmation selon laquelle le décret hitlérien 
du 7 décembre 1941 étaitunréglementation légale pour le traitement des infractionscontrele Reich ou 
contre les forces d'occupation de l'armée allemande enzones occupées.En ce qui concerne ce décret, 
nous sommes convaincus qu'il n'a aucune base légale ni au regard du droit international duguerreou 
en vertu du droit commun international tel que reconnupar tousnations civilisées.comme indiqué jusqu’à 
présent dans cet arrêt. 

Le défendeur Mettgenberg a évoquéet approuvéle témoignage de l'accusé Schlegelberger qui 
déclare "que les prisonniers NN devaient être, et ont été, matériellement jugés selon les mêmes règles 
qui leur auraient été appliquées par les cours martiales des territoires occupés" et que, par conséquent, 
" le règlement intérieur avaitété réduitdans la plus grande mesure." Cette procédure en cour martialea 
été montréavoir été utilisé dans le cadre de poursuites contre des personnes NNOMSavait été accusé 
de haute trahison ou de préparation de trahisoncontrele Reich. 

Mettgenberg a témoigné des problèmes que le département avait eu avec la Gestapo parce que la 
Gestapo avait insisté sur le fait qu'elle avait déjà enquêté sur les faits concernant chaque prisonnier 
NN et que ces faits devaient être acceptés sans autre procès. Cette pratique n'était pas acceptable 
pour le ministère de la Justice. Quant aux autres difficultés rencontrées pour obtenir des preuves 
adéquates, Mettgenberg a témoigné : 

"Même si les enquêtesétaienttout d'abord dans les territoires occupés avant le transfert des 
prisonniers du NN vers l'Allemagne, mais ilétait unIl va de soi que ces preuves n'étaient pas 
toujourssans lacunes." 

Ces « lacunes » dans les preuvesétaientmontrépar [NG-261et NG-264] Pièces à conviction à charge 334et 
335danslequelle publicproseLe directeur de Katowice s'est plaintla difficultéde sécurisersuffisantpreuve en 
raison du secret absoludeleprocédure.La Gestapo seule a présenté la preuvepar "plutôtdes transcriptions 
de police douteuses"et autres choses de ce genredes casiers judiciaires avaient parfois été obtenuspar 
dansmoyens admissibles." Mettgenberga témoignéce défendeurvonAmmon faitunofficielvoyageen Haute-
Silésie pourdiscuter. cesimporteaveclechefjuge en Belgiqueetle nord de la France « pour remédier à cet 
état de choses ». Cette action n'a pasprend place 
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jusqu'à30Juin 1944, quelques mois seulement avant la NuitetLe brouillard compteétaientretirés des mains 
du ministère de la Justice, et tous les prisonniers alors détenus par le ministère de la Justiceétaienttransféré 
à la Gestapo pour être placé dans des camps de concentration. 

Mettgenberg a également témoigné des difficultés rencontrées avecleGestapo découlant du fait que la 
Gestapo a transféré un grand nombre de ces prisonniers directement dans des camps de concentration 
etainsien conservait le contrôle. Rien n'a été fait concernant le fait que la police a placé les prisonniers de 
NN en garde à vue et les a maintenus en garde à vue. 

Nous déclarons l'accusé Mettgenberg coupable du deuxième chef d'accusation.et troisde l'acte 
d'accusation. La preuve montre au-delà d'une raisoncapabledoute qu'il ait agi en tant que mandant, 
aidé, encouragé et étéconnecté aveclel'exécution etréalisation de la Nuit HitleretArrêté sur le brouillard 
en violationde nombreux principesdu droit international,commeaa étéjusqu'à présentpointudans ce 
jugement. 

 
LE DÉFENDEURVONAMMON 

De son propre jurédéclarationsnousgagnerles informations suivantestionconcernant le 
prévenuvonAmmon. Il rejoint la SA en décembre 1933, organisation dans laquelle il occupe le grade de 
Scharführer. Ilrejointle NSDAP enPeut1937. Ilétaitappelé au ReichMinistèrede la justicecommede 
1Janvier1935, devient un Landgerichtsratle 1er février 1935,etLandgerichtsdirektor le 1er juillet 1937. Son 
principalactivitédans leMinistèreau cours de cette périodeconcernés "questionsdes usages juridiques 
internationaux en matière pénale. 

Après leAustralierianAnschlussil était employécomme agent de liaisoncer du Département III (matière 
pénale) enConnecticutectionavecPartirment VIII (Autriche),dansle ReichMinistèrede la justice. Il 
étaitconsultant dans le départementpourl'administration dedroit pénalsous la direction ministérielle Crohne. 
Il étaittransféré auCour d'appel de Munich sous le nom d'Oberlandesgerichtsratoù ilservijusqu'en juin 1940, 
date à laquelle il étaitrappelé au ReichMinistère de la Justice.Dès le 1Mars1943, il 
étaitnomméMiniConseiller terialau ministère de la Justice. IlÉtats(NG-852,Avantages. Ex. 55): 

"DepuisÀ partir de 1942jetraité principalementavec Nacht et Nebelcas dans les territoires occupés.En 
ma qualité de consultantpour Nuit et Nebelcas j'ai fait plusieursdéplacements professionnelsauterritoires 
occupés eta prispart àdiscussions à Paris etHollande qui s'est occupée dedes questionsdeNuit et nuit 
processions." 
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La portée large et la variety des activités officielles de von Ammon peut être illustrated par 
référenceeNCeaux rapports qu'il a faits aux fonctionnaires dueMiniStrouide Justiceau cours de l'année 1944. 
Le 14 janvier 1944 heureserép.ortepapaeeMinistrouitoipsur la « juridiction du Danemark ». Le 
10Februarouihereporté au ministre sur "Competence forProsemignonnen de NN Cases" Ôn°31 Muny, sous 
la rubrique « Soumissions au StàeSesecrétaire" (Klemm), il a rendu compte de "l'Action AGéorgiedansst 
StuntejeessJ.ews, Administrateurssion de procédure judiciaire." En vertu duerubrique "Rép.ortsau secrétaire 
d'État" du 21 juin 1944, il reported sur "PastService oral pour les prisonniers NN", après quoi, écrit à la 
maingunEPIest lewou "rejet". Sous la rubrique « Soumissions àtil Minister" du 26 juillet, il a rendu compte 
des "Proceedings of StatePolice dans Lower Styria." Sous la rubrique "Rapports au Ministèreers"de5En 
octobre, il a rendu compte de « la prise en charge de la procédure pénaleeedings des districts de l'Est. " 
Sous le titre " Verbe formelung / Dép.orts au Ministre" du 3 novembre 1944, il rapporteed sur « Liquidation 
des infractions des territoires de l'Est ». Le 10 janvier 1945, il appears qu'il a fait un rapport verbal sur la 
"prise de pouvoir"er Administration de la Justice Pénale du Ministre de l'Est." 

L'accusation présentée en évidenceeIl s'agissait alors d'un document capturé de 142 pages, contenant 
des listes de plusieurs centaines de condamnations à mort qui ont été soumises au ministre de la Justice 
et parfois au secrétaire d'État Klemm pour décision finale.position. Les cas ont été classés comme 
« clairs » ou comme « douteux ». Les premiers, « clairs », étaient plus nombreux que les seconds. 
L'examen du document révèle qu'entre le 14 janvier 1944 et le 16 novembreeEn septembre de la même 
année, l'accusé von Ammon a rédigé vingt-quatre rapports sur des cas dans lesquels des personnes 
originaires des territoires occupés avaient été condamnées à mort selon la procédure Nacht und Nebel. 
Les condamnations à mort ont été en moyenne de plus d'une tous les 3 jours sur toute la période. 

Dans un avis adressé à Under Sele secrétaire Rothenberger et le ministre Thierack, von Ammon rép.a 
déclaré que le 1er septembre 1942, à Kiel, Essen et Cologne, caseDes poursuites judiciaires étaient en 
cours contre 1 456 personnes inculpées en vertu du décret Nuit et Brouillard. 

Compte tenu du fait que von Ammon était responsable de la procédure Nacht und Nebel de 1942 jusqu'à 
la fin de l'annéeeguerre, il est clair que nous n'avons en preuve que des enregistrements incomplets des 
activités de cet accusé en relation avec le décret Nuit et Brouillard. Le caractère fragmentaire du capLes 
documents soumis ne permettent pas de dresser un tableau complet de cette activité criminelle. Les 
illustrations que nous avons données et qui ne couvrent qu'une partie du temps impliqué serviront cependant 
d'indication sur l'ampleur des activités qui ont été 
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sous la direction des accusés Mettgenberg et von Ammon. Von Ammon a également participé à une longue 
correspondance secrète concernant le transfert des affaires NN au tribunal spécial d'Oppeln et la nécessité 
d'affecter des juges et des procureurs supplémentaires à ce tribunal en raison de l'augmentation du volume 
de travail qui en résulterait. 

Le défendeur von Ammon occupait un poste de direction à responsabilité impliquant l'exercice d'un 
pouvoir discrétionnaire personnel. Au sein du ministère, il était responsable de la section chargée des 
affaires de Nuit et de Brouillard. L'accusé Mettgenberg a déclaré que la section Nuit et Brouillard au 
sein de sa subdivision était dirigée par von Ammon et que chaque fois que von Ammon avait des doutes 
concernant le traitement de cas individuels, des discussions communes avaient lieu. Nous citons : 

"Quand il n'avait aucun doute, il pouvait décider lui-même des choses." Nous avons déjà longuement 
exposé la déclaration de von Ammon concernant ses connaissances, ses activités et ses erreurs. 

indications concernant l'ensemble de la procédure. Les accusés von 
Ammon et Mettgenberg étaient les représentants du ministère de la Justice du Reich lors d'une 
conférence à La Haye le 2 novembre 1943 concernant « De nouvelles règles pour le traitement des 
cas de nuit et de brouillard en provenance des Pays-Bas ». Von Ammon déclare que Mettgenberg et 
lui-même ont assuré qu'un lien étroit serait maintenu entre les autorités judiciaires d'Essen et les 
autorités allemandes aux Pays-Bas dans le traitement des affaires NN. Nous avons déjà cité une note 
signée par von Ammon dans laquelle il remarquait qu'il était "plutôt gênant" que les accusés 
n'apprennent les détails de leurs accusations qu'au cours du procès et commentait l'insuffisance des 
moyens de traduction dans le procès des prisonniers français NN. . 

En ce qui concerne ses autres activités, nous renvoyons à notre discussion générale sous le titre 
« Nuit et brouillard ». Nous déclarons l'accusé von Ammon coupable de crimes de guerre et de crimes 
contre l'humanité sous les chefs d'accusation deux et trois de l'acte d'accusation. 

 
LE DÉFENDEUR Joël 

La carrière professionnelle de l'accusé Guenther Joel sous le Troisième Reich s'est déroulée au 
même rythme que sa carrière d'homme du Parti ; en fait, même avant les années de guerre, sa carrière 
professionnelle se confondait avec sa carrière dans les organisations nazies et, plus précisément, dans 
les SS et le SD, organisation que le jugement du TMI a déclarée criminelle. 

Il devient membre du NSDAP le 1er mai 1933 et entre au ministère de la Justice comme procureur junior 
(Gerichts- 
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évaluateur) le 7 août 1933. Coup sur coup, il devient procureur adjoint (1er septembre 1933), procureur de 
la République(1janvier 1934), procureur général (1er février 1935) et procureur général (1er novembre 
1936). 

Entre août 1933 et octobre 1937, Joel fut chef d'un sous-département nouvellement créé du ministère 
de la Justice du Reich, le parquet central (Zentralstaatsanwaltschaft). En octobre 1937, ce sous-
département fut dissous, mais le ministre de la Justice du Reich, Guertner, se réserva le droit de 
désigner Joël comme « référent » pour des cas particuliers et fit ensuite usage de ce droit. Après la 
dissolution du Parquet Central, Joël a travaillé comme « Référent » au sein du Département Pénal III 
(plus tard renuméroté IV) du Ministère. 

Par une lettre officielle de nomination, datée du 19 décembre 1937 et signée par le ministre Guertner, 
Joël fut nommé, en plus de ses autres fonctions, officier de liaison entre le ministère de la Justice du Reich 
et les SS, y compris le SD, ainsi que la Gestapo. Quelques mois plus tard, c'est-à-dire dans une lettre du 2 
mai 1938 signée par Heydrich, Joël fut, à compter du 30 janvier 1938, admis dans la SS et, à compter du 
même jour, promu au grade de SS Untersturmführer et nommé chef (Führer) du bureau principal du SD 
(bureau principal du service de sécurité). 

Son dossier personnel SS montre avec quelle rapidité il accède à des postes élevés dans la SS et le SD 
: le 11 septembre 1938, il devient SS Obersturmführer ; le 30 janvier 1939, le SS Hauptsturmführer ; le 26 
septembre 1940, le SS Sturmbannführer, qui détenait tous ces grades, était à la tête du bureau principal du 
SD. 

Il ressort du dossier qu'en sa qualité d'officier SS, Joël fut, entre le 2 et le 8 mai 1939, envoyé en mission 
officielle pour le compte du Bureau de sécurité (SD). Une lettre officielle du chef des SS du Reich, chef du 
bureau principal du service de sécurité, en date du 28 avril 1939, en informait le ministre de la Justice du 
Reich. De nouveau, le 4 juillet 1940, le chef de la police de sûreté et du service de sécurité informa le 
ministère de la Justice du Reich que Joël avait été « inscrit sur la liste des personnes indispensables au 
nom du chef SS du Reich et du chef de la police allemande ». réservant ainsi à la Police de Sécurité et au 
Service de Sécurité le service indispensable de Joël et le libérant du service militaire. 

Mais dans sa réponse, en date du 11 juillet 1940, à cette demande, Freisler, sous-secrétaire du ministère 
de la Justice, demanda : 

"S'abstenir de faire appel au capitaine SS Joel, procureur général, pour prendre en charge les fonctions 
du chef du Reich SS et chef de la police allemande. Le Dr Joel, comme vous le savez, est chargé de 
rapports extrêmement importants au sein de mon ministère." 
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La nature de ces rapports sera discutée ultérieurement. 
Le 1er mai 1941, Joël est promu conseiller ministériel. Il est resté au ministère de la Justice du Reich 

jusqu'au 12 mai.1943. 
La raison de sonjeavant-toitle ministère était là7Peut1943il fut nommé procureur général à la cour 

d'appel suprême de la province de Hamm (Westphalie). Par lettre datée du quartier général du 
Führer,12En mai 1943, Bormann, chef de la Chancellerie du Parti (condamné à mort par contumace 
par le TMI) confirme personnellement sa nomination. Il faut ajouter que quelques semaines plus tôt, par 
lettre du 13 mars 1943 au ministre de la Justice du Reich, Thierack, le Gauleiter de Westphalie, Alfred 
Meyer,aussia officiellement approuvé la nomination de J oel comme avocatgénéralàHamm,en son 
propre nom et au nom du député Gauleiter Hoffmann, chargé de l'administration du GauWestphalie-
Sud. 

Peu de temps après cette nouvelle nomination, c'est-à-dire à compter du 9 novembre 1943, Joël fut 
promu au grade élevé de SS Obersturmbannführer, nomination quia été approuvépar Himmler. Sa 
carrière politique et celle du Parti vont de pair avec sa carrière professionnelle et ses 
promotionsétaientfabriqué par ou approuvé par de tels hauts responsables naziscomme 
Himmler,Bormann, Heydrich, Thierack et Freisler-quiedésespéréet des personnages méprisables sont 
connus du monde ;l'enregistrementdans cette affaire regorge de nombreuses atrocités et crimes 
commistedpar ces dirigeants et membres d’organisationslequelavoirea étédéclaré criminel par le TMI. 
Ainsi, Joël a continué jusqu'à la fincommele confident et le protégé de confiance de ces plus 
remarquablesetcriminels notoires de tous les temps. 

On se souviendra quedepuis décembre1937, Joel, dans ses différentes fonctions auMinistèrede Justice 
avait, en outreàses autres fonctions, a agi comme agent de liaisoncer entre le ministère et les SS, le SD et 
la Gestapo.Àcepositionun successeur, le procureur général Franke,étaitnommé le 1er août 1943. Joël 
affirme qu'en fait il avait cesséagiren tant qu'officier de liaison lors de la prise de fonction de 
ThierackcommeMinistre de la Justice du Reichdansaoût 1942. Cependant, les archives montrent que 
même après cette date,Joel a fait de nombreux rapports, certainsdontsont mentionnés ci-dessous, relatifs 
à l'exécution de la mortpénalitésimposée en vertu duloicontrePoteauxet les Juifs,etconcernant le transfert 
de Polonais condamnés à des peines légèreses, ou avait été acquitté, ou avaitservi leurterme, à la 
Gestapo. C'étaient les mêmes devoirslequelildevait effectuerdansleMinistère du Reich comme officier de 
liaison. Même après la nomination de Thierack au poste de ministre, Joël était connectéavec leintérêts du 
Bureau de sécurité du Reich et de sesle travail était productifet satisfaisant dans l'exécution du planouplan 
de persécution raciale et d’extermination desPoteaux 
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et les juifs. Le 17 août 1943, l'accusé Rothenberger a intronisé l'accusé Joel dans sonfonction de procureur 
général auprès deHamm, je l'ai félicité dansleSalutfantômetermes,et référépour lui en tant que membre SSet 
aussi à son grade de SS Obersturmbannführer.Jusqu'en 1945,quandlequestion 
demilitaireservirglacepourJoël se leva de nouveau,GauleiterHoffmannde la Westphalie du Sudest intervenu 
dans une lettre adressée auReichMinistèrede la justice,faisant référence au fait que Joel était 
connuàbeunmeMoeuhdela WaffenSS,etque s'il devenait militaireserviceilserait sans aucun douteêtre affecté 
aux SSactivités. 

Sousnotrediscussion dela nuit etArrêté brouillard, référence est faite à plusieurs documents 
quimontrerJoëlcommeayantaidé,a encouragé, participé et été lié au projet ou au plan Night and Fog. 

Rudolf Lehmann, lieutenant général du département juridique de l'armée, a déclaré sous serment : 
"Ces affaires étaient, si je me souviens bien, traitées par von Ammon, égalementdecette même division 

deleMinistère du Reichde la justice.GénéralPubliqueLe procureur Joel, quiétaitau ministère de la Justice 
jusqu'en 1943, seraitcapablede fournir de plus amples détails sur cette affaire "Nacht und Nebel". Joël était 
procureur général à Hamm et un tribunal chargé des affaires « Nacht und Nebel » était situé à Hamm. 
D'autres tribunaux traitant des affaires "Nacht und Nebel" étaient situés à Cologne, Breslau et dans un ou 
deux autres endroits que je ne connais pas mais que Joel peut nommer. 
Joëlest devenu procureur général du tribunal deappelsà Hamm, couvrant toute la Westphalie et 

ladistrictd'Essen, le 17 août 1943, fonction qu'il continua à occuperjusqu'àla fin de la guerre. A ce poste, 
il était en charge duNuitet programme Fog pour les tribunaux spéciauxdansHammetEssen jusqu'au 15 
mars 1944, date à laquelle ces tribunaux furent transférés plus à l'est à Oppelndansle quartier de 
Katowice. Les rapports de Joël montrent qu'il a assisté à des conférences à la foisdansHamm et en 
Belgiquede nuitet le brouillard compte.Lele dossier montre également que ledistrict dontil était le plus 
élevé, et donc le plus resPonsible,poursuivrel'autorité était, dans la zone etpopulation, l'une desle plus 
grand d'Allemagne. Il avait sous sa direction le doyenprocureurs publicset leurs équipes au 
SpecialTribunauxà HammetdansEssen.Ilétait sa tâche de superviser letravail de tous les procureurs 
affectés àson bureau. Les tribunaux spéciaux de Hamm etEssen a essayé plusNuitetCas de brouillard 
que le total combiné detous les autres tribunaux spéciauxet le Tribunal populaire. En droit, Joël 
doitêtredétenuàont eu la responsabilité de ces affaires. L'enregistrementplus loinmontrersqueJoël a 
assumé cette responsabilité. 
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Une lettre adressée à Joël, datée du 20 janvier 1944, déclarait qu'à l'avenir, toutes les personnes de Nuit 
et de Brouillard acquittées lors de leur procès ou ayant purgé leur peine devraient être remises à la Gestapo. 

Dans une lettre du 26 janvier 1944, Joël adresse au ministre de la Justice du Reich une plainte contre le 
retard causé par l'accusé Lautz, procureur général près le tribunal populaire, du fait de son défaut de 
restitution des dossiers dans les affaires NN. Joël a souligné que 84 prisonniers de Nuit et de Brouillard 
détenus près de Hamm depuis 1941 s'y trouvaient toujours. 

En novembre 1943, les accusés von Ammon et Mettgenberg arrivèrent à Hamm en route vers Berlin 
après les conférences auxquelles ils avaient assisté en Hollande. Le but de leur visite à Joel était de 
déterminer s'il y avait de l'espace disponible dans la prison pour accueillir d'autres prisonniers de Nuit 
et de Brouillard à transporter depuis les Pays-Bas. Joël leur a assuré qu'un plus grand nombre de 
prisonniers pourraient être hébergés et s'est même opposé à l'avis de son Oberlandesgericht qui a 
déclaré qu'ils ne devraient pas être envoyés dans la région de Hamm. Ils ont été envoyés dans cette 
zone. En décembre 1943, Joel assista à une conférence à Bruxelles dont il rendit compte après son 
retour à Hamm, concernant les prisonniers de Nuit et de Brouillard envoyés de Belgique. 

Le déni catégorique de Joel d'avoir jamais transféré un prisonnier NN ou d'avoir jamais jugé un prisonnier 
NN ou d'avoir jamais émis un ordre de transfert d'un prisonnier NN qui avait été acquitté ou qui avait purgé 
sa peine, vers la garde de la Gestapo ne constitue pas une défense de ses activités liées à la détention, au 
procès, à l'exécution ou au transfert des prisonniers NN après qu'ils aient purgé leur peine ou qu'ils aient 
été acquittés à la Gestapo. 

Les hautes fonctions qu'il occupait l'obligeaient à superviser et à traiter correctement les affaires Night et 
Fog déposées devant les tribunaux où il était procureur en chef. Il disposait de nombreux assistants 
auxquels il devait nécessairement confier la poursuite et l'exécution du programme Nuit et Brouillard et des 
affaires qui en découlaient. Le fait que Joel n’ait pas réellement essayé lui-même les affaires Night et Fog 
n’a aucune signification. Il a supervisé les hommes qui ont jugé et exécuté certains d'entre eux, emprisonné 
d'autres et transféré d'autres qui n'étaient coupables d'aucun crime ou qui avaient purgé leur peine, à la 
Gestapo et aux camps de concentration. 

L'accusé Joel est accusé de savoir que le programme Night and Fog, depuis sa création jusqu'à sa 
conclusion finale, constituait une violation des lois et coutumes de la guerre. 

Nous passons maintenant aux autres activités mises en accusation ici par l'accusé Joël. 
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Nous attirons l'attention surundocumentdepuisleReichMinistère de la Justice qui contient leprogramme de 
conférences entreles fonctionnaires du ministère.Danschaquepar exemple, le nom du fonctionnaire qui doit 
faire rapport estplacé en facelesujet de discussion.De là, nous obtenons quelques 
informationscommeauchamp d'applicationletravail assignéà Joël. 

D'après ce programme Joëlétait prévuefaire rapport sur les sujets suivants. Nous citons : 
"Plaidoyer en nullité, Maslanka. 
"Plaidoyer en annulation, Beyer Bosich (italien)article4, VVO. "Affaire de clémence Pongratz(agriculteur 
de 70 ans,non- 

livraison). 
"Remise des Polonais à la police d'État(affaires Bartosinski et Marcziniak). 
"Lenzinger Zoowoll AG (Lenzinger Artificial Wool, Ltd.). "Traitement des Juifs et des 
Polonais,commeBiencommeLes Russes. Interne 

ordre du chef du Reich SS. 
"Bartosinski, Polonais, sera transféré de la détention pénale (camp pénal de 3 ans pour relations 

sexuelles) à la police d'État. 
"Marasyak, Polonais, voulait épouser une femme de chambre allemande en France. Détention 

pendant l'enquête. La police d'État exige qu'il soit rendu. 
"Devrait-il y avoir des rapports pendant la guerre sur la question de la grâce pour les Polonais 

condamnés à mort pour possession d'armes et autres délits et qui ont été graciés à 5 ans de travaux 
forcés avec la réserve d'une enquête après 2 à 3 ans ? 

"Extorsion de cartes de rationnement alimentaire,Mme.Ritter. Chorlow, russe du district de Koursk, 
article 2,VVO.La police d'État veut punir par des mesures policières. 

"Jakubowski, le Polonais, a violé l'Allemandfemme.Il a été exécuté par pendaison. Lepolice 
criminelledemande un acte de sépulture. 

"Uschako, ouvrier, duEst, de l'ancienterritoire russe soviétique, a volé une veste. La police secrète 
d'État l'a envoyé dans un camp d'éducation par le travailet demande l'annulationde l'ordre d'infliger 1 
moisemprisonnement." 
Un autresignificatifl'incident se rapporteaucasdedeux « nationaux-socialistes méritants ». 

Notresource de connaissancesestune brèvedocument signé par ledéfendeurJoël. Leles faits énoncés 
sontqueunpolicieret unmaire provisoire"tirdeux polonaisprêtrespour nonraison autreque la 
hainepourlecatholiqueclergé." Le 11 juin 1940, les deux meurtriersont été condamnés à15ans de 
prisonservitude pour homicide involontaire. Joel déclare que plus de 2annéesde la 
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la phrase avait étéserviet que le chef du Reich SS a demandé pardon. Le document se termine ainsi : 
"Les travaux forcés ont été modifiés en 5 ans d'emprisonnement chacun. Report de l'exécution de la 

peine et de la diffamationatoireconséquences pour la durée du séjour dans une unité de probation de la 
Waffen SS. Grâce supplémentaire en cas de probation. (Signé) Dr Joel" 
Dès 1937, ilest clair queJoel avait connaissance de conditionen concentrationcamps. Un 

documentmarqué "Pour le momentdecirculation : secrète ! àIII-a : Après 
diffusiondansscelléfrdévelopperau"Fichiers généraux de la Gestapo", contient les éléments suivants : 

"2. Dans la mesure oùcommerapportsconcernant les exécutions lorsques'échapper des camps de 
concentration,etc., les suicidesdans les KZ (concentrécamps de tion) arrivent, ilssla salle continue 
d'êtretraité par le spécialiste compétent pour leconcernantssujet en perspective.Le consultant 
généralpour criminel politiqueimporte,cependant,c'est d'être informédeLes rapports. Ilssontàêtre 
soumisà lui[à]une fois.'' 
Cet ordrea été diffuséàtous les spécialistes pouraffaires pénales politiques. Joejeétaitrépertoriéen 

tant que spécialiste politique. 
Un officielrapportsurunmeséance du présidenttialconseil du 1er février 1939montrequeun rapport a été 

remispar leChefProcureur généralsur les développementsdansconnexion avecleévénementsdu 9 au 11 
novembre 1938(lejuifpogrom). Nous citons : 

"Le ReichMinistre de la Justice et des Hauts PublicsLe procureur Joel a soulignéqueilétais-
jeppossible, bien sûr,gérercematièredans lehabituelmanière judiciaire;si les meilleurs hommes sont 
distraitsgardéprincipes juridiques,c'estunc'est impossibleàpoursuivrepersonnesconcerné 
parleexécution. Par exemple,lele point de vue de la violation de l’ordre public doit être 
abandonné.Ceci est légalement justifiéentre autresparlefait queleles coupables étaientpas 
d'escroquerieconscients de toute violation, puisqu'ils agissaient sur ordre.Commeen ce qui concerne 
les infractions pénales commisesqueoccasionsontconcerné, les bagatelles devraient être 
abandonnées. Sinon,cependant, proles procédures ne peuvent être annulées que par leeFührer, 
considérant que les infractions pénales graves telles que le viol et la profanation racialedoit 
êtrepoursuivi. L'ordre de poursuivre est émiseddansen tout cas parle ministreaprès les coupables, 
s'ils le sontmembresde laFaire la fêteou de toute organisation, ont été exclused par un 
spécialdépartementdu Tribunal suprême du Parti à Berlin." 
Ilil va de soi que si proseLa poursuite ne devait avoir lieu qu'après qu'un tribunal du Parti ait exclu leem, 

ils le feraienten directune vie longue et heureuse de freÉdom. 
L'accusé Joël est devenu référent au ministère du ReichdeJustice ayant l’autorité et le devoir 

d’examiner les affaires pénales depuisle 
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IncorporéTerritoires de l'Est à l'arrièreer èmeeoccupation dePologne.Danscecapacitéil a géré 
beaucoupdes castriédconformémentau décret contre les PolonaisetLes Juifs. Dansdéfensede ces 
actes,Joël a témoignéque"ilje me sentais obligéed parèmee existantloisasdalors vienspliéaveceux." 
Joëla faitne pas avoirle même point de vue que d'autres fonctionnairesqu'après lereddition duPolisla 
nationleressortissants de la partie annexée de la Pologneest devenu allemandnatiofinales. Il tesa 
confirmé quetelun citoyen polonaisaprès1Septemembre1939est resté unRessortissant polonaiset 
qu'"un ressortissant polonais estjamaisunAllemand." Joel a admis franchement qu'il savait 
qu'ilétaitpastransactionavec des Allemands mais avec des ressortissants étrangers. 

En sa qualitécommeRéférent pourleIncorporéEstTerritoires Joël, comme agent de liaisonentrele 
ReichMinistèrede la Justice et de la Gestapo, a participé à des conférencesavecd'autres du 
Département IV concernant ladisposition de telsCas juifs et polonais. Dans un cas, 
ilsignaléayantdiscutéune commandedeHimmler quant au traitement des Polonaisetles 
Juifsdevraitrecevoir. Dans un autre cas, il a déclaré avoir ordonné autransfert dePoteauxOMSavait été 
condamné au camp pénal pour3 annéesà la Gestapo. 

En tant que témoin, Schlegelberger a témoigné concernant les transferts à la police, qu'il a 
décritscomme untrèstristechapitre pourn'importe quiqui a le sens de la justice." Guertnera protesté 
contrecette procédure et fait des compilationsderapports de presse conceexécutions par la police. 

"Lammersen faitsoumis cescompilationsà Hitler mais a dit plus tard à Guertner qu'Hitler avaitsaje sais 
qu'il ne l'avait pas faitdonnéune directive générale pour réaliser cesfusillades,mais dans des cas 
individuels, il ne pouvait pas se passer de ces mesuresparce queles tribunaux, c'étaient des tribunaux 
militaires commeainsi queles tribunaux civils,étaientpascapableprendre soin des conditions 
particulièrestel que créépar la guerre. Et Lammers en même tempsannoncéque Hitler, dans un autre cas, 
avait déjà ordonnéexécution par balle." 
Schlegelberger a témoigné en outrequ'après unun ordre avait été rendu pour le transfert d'un 

prisonnieràlepolice,il y avait un délai de 24 heures,àlefin de laquelle la police a été sollicitéesignaler que 
lecommandeavaitété exécuté. États de Schlegelbergerque Guertner accusait l'accusé Joelavecla 
missiondereprésentant le ministèredeJusticeavecla police dansconnexion avecces transferts.Ilil semble que 
le ministère deLa justice, à travers Joël,était capable deintervenir danscertains cas etpour empêcher les 
transferts. Schlegelberger a témoigné : 

" * * *letentativesintervenesurlepartiedeleMinistèredeJusticeont réussidanscertains cas mais,sitousles 
possibilités avaient étéépuisé, etsi dansdépitdequeil avait 

907802-51-74 
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n'a pas réussi à faire retirer l'ordre émis par la police, il ne restait plus qu'à donner l'ordre à l'autorité 
d'exécution de ne pas opposer de résistance mais de remettre l'homme à la police lorsqu'elle le 
demanderait." 
Malgré la réticence avec laquelle les fonctionnaires du ministère de la Justice ont agi, il ressort de ce 

qui précède qu'ils ont effectivement coopéré au transfert des prisonniers à la police. 
Du 10 septembre 1942 à mars 1943, Joel a examiné 105 condamnations à mort prononcées par les 

tribunaux des Territoires de l'Est incorporés et, dans la plupart des cas, a donné l'autorisation définitive 
de leur exécution. 

Dansen sa qualité de Référent, Joël a revu et transmis 
16 condamnations à mort de Polonais qui avaient commis des crimes présumés contre le Reich ou les forces 
d'occupation allemandes. L'un de ces Polonais est né à Cleveland, dans l'Ohio, aux États-Unis, et sa 
condamnation à mort a été commuée en réclusion à perpétuité parce que Joël craignait que son exécution 
n'entraîne le Reich dans des complications internationales. Les 15 Polonais restants ont été exécutés. 

En tant que référent, Joel a été démontré par des documents officiels capturés qu'il savait que de 
nombreux prisonniers politiques juifs et polonais étaient exécutés en vertu de la loi contre les Juifs et les 
Polonais. Cette affaire a été portée à son attention en raison d'un différend quant à savoir qui devait 
s'occuper des cadavres des prisonniers exécutés. L'une des principales difficultés résidait dans le fait que, 
sous les ordres de Himmler, ces cadavres devaient être remis à la police secrète pour traitement. Le maire 
et la police de Posen [Poznan] ont refusé de manipuler les cadavres de Polonais et de Juifs qui n'avaient 
pas été exécutés en tant que prisonniers politiques. Joël fut alors chargé de s'occuper temporairement de 
l'affaire et d'élaborer un plan permanent pour de tels enterrements, ce qu'il contribua plus tard à réaliser. 

En tant que référent au ministère de la Justice et officier de liaison entre le ministère et les SS, Joël obtint 
de nombreuses informations et exerça un pouvoir étendu dans l'exécution de la loi contre les Juifs et les 
Polonais. Il prit donc une part active à l'exécution du plan ou projet de persécution et d'extermination des 
Juifs et des Polonais. 

Concernant l'appartenance de J oel aux SS et au SD, un examen de l'ensemble des éléments de preuve 
nous convainc hors de tout doute raisonnable qu'il a conservé cette appartenance en pleine connaissance 
du caractère criminel de ces organisations. Aucun homme ayant eu des contacts intimes avec le Bureau 
principal de la sécurité du Reich, les SS, le SD et la Gestapo ne pouvait ignorer le caractère général de ces 
organisations. 

Nous déclarons l'accusé Joel coupable des chefs d'accusation deux, trois et quatre. 
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LE DÉFENDEURROTHAUG 

Oswald Rothaugétaitné le 17 mai 1897. Sonéducationa été interrompu de 1916 à 1918alors queilétaitdans 
learmée.Il a adopté la loi définitiveexamenen 1922et l'examen d'Étattion pour le niveau 
supérieuradministration dejustice en 1925. 

Ilrejointle NSDAP dans leprintemps de1938etle membrele navire étaitfaitefficacedepuisPeut1937. 
Rothaugétait unmembre duSocialiste nationalLigue des juristes et public national-socialisteAssociation de 

protection sociale.Danssonaffbossoir auquel il nie appartenirle SD.Cependant, le témoignage d'Elkar et le 
sienl'admission à la barre des témoins établitqu'il était un"honorairecollaborateur"pourleSD activéeaffaires 
légales. 

DansEn décembre 1925, il commença soncarrière en tant quejuriste, d'abord commeunassistante d'un 
avocat à Ansbachetplus tarden tant qu'assistantjuge dans divers tribunaux. En 1927, il devient procureur à 
Hof chargé des affaires pénales. De 1929 à 1933, ilofficiéen tant que conseiller au tribunal local de 
Nuremberg. En juin 1933, il devient procureur principal du ministère public de Nuremberg. Ici, il était le 
fonctionnaire chargé decriminel généraldossiers, assistant du procureur général chargé de l'examen des 
suspensions de procédureetde demandes de grâce. De novembre à avril 1937, il officiecommeconseiller au 
tribunal de grande instance de Schweinfurt. Il était légalconseillerdans lecivilet pénale et à la cour d'assises, 
ainsi que président du tribunal des experts laïques. D'avril 1937 à mai 1943, il fut directeur du tribunal de 
district de Nuremberg,saufpendant une période en août et septembre 1939, alors qu'il était dans la 
Wehrmacht. Durant cette période, il était président duTribunald'assises, d'une chambre pénale et du tribunal 
spécial. 

De mai 1943 à avril 1945, ilétaitprocureur du ministère public près l'Assemblée populaireTribunalà 
Berlin. Ici, en tant que chef du département I, il s'est occupé pendant un certain temps des cas de 

haute trahison sur le territoire du sud du Reich,et deAffaires de janvier 1944 concernant la 
sapedemoral de la population sur le territoire du Reich. Crimes reprochés dans l'acte 

d'accusation,commejusqu'à présentdéclarédans cet avis, j'aia étéétabliparlepreuvedans ce cas. Les 
questions, donc, àêtredéterminécommeà l'accusé Rothaug sont les suivantes : premièrement, s'il 

avait connaissancede tout crime doncétabli; et deuxieme,siilétait unparticipant àoua prisun consentant 
partie à soncommission. 

de Rothaugsources deconnaissanceavoir, avecceuxde tous lesles accusés,déjà été souligné. MaisLes 
connaissances de Rothaugétaitpas limité àces sources générales. Rothaug était un fonctionnaire deune 
importance considérable à Nuremberg.Ila eu de nombreux événements politiquesetcontacts 
officiels;parmices-ilétaitl'amideHaberkern, 
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Gau inspecteur de la Gau Franconia; il était l'ami et l'associé d'Oeschey, conseiller juridique de la Gau 
Franconia ; et était lui-même Gauwalter de la Ligue des Avocats. Il était le « députéorairecollaborateur" 
du SD. Selon le témoin Elkar, [il était] l'agent du SD pour Nuremberg et ses environs, cepositionétait 
plus important que celui d'un agent confidentiel,etun collaborateur honoraire était actif dans les affaires 
du SD. Il témoigne que Rothaug a prêté le serment SS desecret. 

SiRothaugconnaissais toutaspectsdes crimes allégués, nous n’avons pas besoin de le déterminer. Il 
savaitdes délitstel qu'établi par la preuve, et il appartient à ce Tribunal de déterminer son lien, sin'importe 
lequel,avec cela. 

L'accusé est inculpé des chefs d'accusation deux, trois et quatre de l'acte d'accusation.Souscomptez 
quatre, il estaccuséen étant membre du Corps de direction du Parti. Il n'est pas accusé d'appartenance au 
SD. Lepreuve commeàcompterquatreétablitqu'il était Gauwalterdeles avocatsLigue.La Ligue des 
Avocatsétaitune formationdela fêteetpasunfait partie du Corps des dirigeantscommedéterminépar leTribunal 
militaire international dans l'affairecontreGoering,et coll. 

Quant au deuxième chef d'accusationetquatredel'acte d'accusation, à partir des preuvessoumis,le 
Tribunal conclut quedéfendeurpascoupable.La question du prévenula culpabilité commeàcomptez troisde 
l'acte d'accusation reste à déterminer. 

La preuve quant au caractèreet activitésdu défendeur est volumineux. nousnous nous contenteronsà 
la question de savoir siounon, il a prisunconsentant à participer au plan de persécution,l'oppression et 
l'exterminationdes Polonais et des Juifs. 

Sonattitude de virulentl'hostilité envers ces races est prouvée par de nombreuxsources etest danspas 
sage secouépar leaffidavitsil s'est soumis tout seulau nom de. 

Lepreuvedansce regard vientdu sienassociésles juges,procureurs,défcnse avocat,des experts médicaux 
etd'autres avec quiiltraité. Parmi, maissans nous limiter à ceux-ci, nousciterlepreuve deFaireegrand, Ferber, 
Bauer,Dorfmueller, Elkar,Engert, Groben et Mark !. En particulierle témoignage du pèreSchosser est 
important. Il témoigneepapasàde nombreuses déclarationsfaitparledéfendreunnt Rothaug lors du procès 
desonpropre cas, montrant le deFecelui de Ndanthoscarrelageaux Polonais etsonattitude générale à leur 
égard. Il stunted leuntcsurceprendre lePolonais en général, Rothaugexprimerss'est écrit dans ce qui 
suitmanière: 

"Si he(Rothunpouah)avaitSalutsd'une certaine manière, alors nonPôleserait enterrédansun 
germeunNCemètre, puis il a continuéfaire la remarqueque tout le monde a entendudanscette salle 
d'audience, cetteilse lèverait de son cercueil s'il y avait unPoteau enterré près de 
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lui.Rothauglui-mêmej'ai dû rire à cause de çamchaquenblague, etila continué en disant: "Vous devez être 
capableàdéteste, parce que selonleBible, Dieu est undétesterDieu.' " 
Le témoignaged'Elkar est encore plussignificatif.Il témoigne queRothauga crudansgravemdes 

mesures contreles étrangers etparticulièrementcontrePoles etJuifs, qu'il considéraitsdevraitêtretraité 
différemment deTransgresseurs allemands. Rothaugje me suis senti làil y avait une lacunedans 
leeloidansèmeestrespect. IlÉtatsque Rothaug a affirmé quedans le sientribunal, il a obtenu cette 
discrimination eninterprétation deexistantloismais que d'autres tribunaux ne l'ont pas fait.Telun écart, 
selon Rothaug,devraitêtre fermé parchanterparler aux Polonaisetles Juifspour un traitement spécial. 
Elkar testifietchapeaurecrecommandationsétaientfaitpar le défendeur Rothaug, par l'intermédiairele 
témoin, à des niveaux supérieurset celalesuiteentdécret de1941contrePoteauxetles Juifsconforme à 
celui de Rothaugidéestel qu'exprimé ettransmis par le témoinElkar à traversDakota du 
SudchaînesàleRSI-IA. 

Ceanimositédu défendeur àèmeese coursesestétablir davantagelis par des documents dans 
ceaffaire qui montre que sa discriminationtion contre ces coursesenglobait d'autres qu'il 
ressentaitmanquait de la dureté nécessaire pourmener la politique des nazisL'État et le Parti envers 
ces gens. 

A cet égard, la communicationdeOeschey au député Gauleiter Holz, concernant Doebig, estdigne denote. 
Dans cette communication, de nombreuses accusationsétaientfaitcontre Doebigpour son incapacité à 
prendre des mesures contre les fonctionnairessous celui quiavaitéchouépour exécuter le 
nazismeprogrammes contreJuifsetPolonais. Oeschey a témoigné que ces accusationsont été 
copiésdepuisunlettresoumettre àlui par ledéfendeurRothauget que le défendeur supposaitresponsabilité de 
cesdes charges. Rothaug nie avoir supposéresponsabilité ou avait quelque choseà voir avec les 
accusationsfait,saufdans un cas immatériel.Cependant,dansla lumière delecirconstanceseux-mêmes, le 
Tribunalaccepte le témoignage d'Oescheyà cet égard, en particulier dansvue de l'affidavit non contesté 
ded'Oescheysecrétaireaueffet que ces accusations ont été copiéesdirectementparelle deunlettrede 
Rothaug. 

Preuve documentairede l'attitude de Rothaugdanscet égardse trouve en outre dans les archivesdes 
affaires jugées par lui qui par la suiteseraconsidéré. 

Preuvequant àsonl'animosité estpassecoué parsonpropre témoignage.C'estconfirmé parson testiargent.Il 
déclare: 

"Dansmonvu parintroductiondelequestion de ce qu'on appelleincrédulitédePolonais,tout le problème 
estdécalésur un autreavion. C'estunmatièrebien sûr qu'unnation,lequelaa été 
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soumis par une autre nation, et qui est dans un état de stress qu'un citoyen d'un tel pays qui a été 
soumis à une autre nationvis-à-visla nation victorieuse se trouve dans une relation morale et éthique 
tout à fait différente. Il est inutile de fermer les yeux sur la réalité. Bien sûr, il se trouve dans une 
relation morale différente de celle dans laquelle se trouverait un citoyen allemand. C’est tellement 
naturel qu’il ne sert à rien de l’ignorer. Il n'est pas nécessaire de mentir." 
Ses explications sur ses sentiments envers les Polonais, données à propos de l'arrestation et du 

procès de Schosser, sont également très éclairantes mais trop détaillées pour être citées ici. 
Concernant sa participation à la politique nazie de persécution et d'extermination des personnes de 

ces races, nous limiterons nos discussions à trois affaires qui furent jugées par Rothaug en tant que 
juge président. 

Le premier cas à considérer est celui de Durka et Struss. Notre connaissance de cette affaire repose 
principalement sur le témoignage de Hans Kern, l'avocat de la défense duede ces accusés ; Hermann Markl, 
le procureur chargé de l'affaire ; et le témoignage de l'accusé Rothaug. 

Leeles faits essentiels sont en substance les suivants : deux filles polonaises, une, selon le tela stimonie 
de Kern, 17 ans, les autres un peu plus âgés étaient accuséssed d'avoir déclenché un incendie dans une 
usine d'armement à Bayreuth. Cet incendie présumé n'a causé aucun dégât matériel à l'usine, mais ils se 
trouvaient à proximité lorsqu'il s'est déclaré et ont été arrêtés et interrogés par la Gestapo. Tous deux ont 
fait des aveux au Gestapo. Presque immédiatement après cet événement, ils weété amené à Nuremberg 
par la Gestapo pour être jugé devant le Tribunal spécial. 

A leur arrivée les proseLe procureur chargé de l'affaire, Marki, a reçu l'ordre de rédiger un acte 
d'accusation basé sur l'interrogatoire de la Gestapo. C'était à 11 heures du jour où ils ont été jugés. 

Le témoin Kern a été convoqué par l'accusé Rothaug pour agir en tant que del'avocat de la défense 
dans l'affaire environ 2 heures avant le procès. Il a informé Rothaug qu'il n'aurait paseil est temps de 
préparer sa défense. Selon Kern, Rothaug a déclaré que s'il ne prenait pas en charge la défense, le 
procès devrait se dérouler sans avocat de la défense. Selon Rothaug, il a dit à Kern qu'il trouverait un 
autre avocat de la défense. Dans les deux cas, le triunJe devais continuer immédiatement. 

Le procès lui-même, selon Kern, a duré environ une demi-heure ; selon le prévenu, environ une 
heure ; selon Marki, elle a été menée avec leerapidité d’une cour martiale. 

La preuve contresliste des prétendus aveux que l'un des accusés a répudiés devant le tribunal. Rothaug 
déclare que 



1147 

 

il a alors appelé leGestapofonctionnaire qui avait obtenu ces prétendus aveux et l'avait interrogé sous 
serment. Selon Rothaug, le responsable de la Gestapodéclaréque les interrogatoires étaient 
parfaitement réguliers. Il y avaitaussiune lettre danspreuveque les accusés auraient tenté de détruire 
avant leur capture. Le témoin Kern a déclaré en contre-interrogatoire que cette lettre avait peu 
d'importance. 

Le défendeur tente de justifiervitessede ce procès sur la base des exigences légales en vigueur à 
l'heure actuelle. IlÉtats,contrairement aux autres témoins, qu'un cas clair desabotagea été établi. Ce 
Tribunal n'est pas enclin àaccepterla version des faits de l'accusé Rothauglequelont été établis. Dans 
ces circonstances et au cours de la brève période du procès, le Tribunal ne croit pas que l'accusé aurait 
pu établir ces faits à partir de preuves. 

Selon le témoin Kern, l'un des accusés était âgé de 17 ans. Cette affirmation quant à l'âge n'a pas été 
contestée. Un Allemand âgé de 18 ans ou moins serait soumis à la loi allemande sur les mineurs et n'aurait 
pas été soumis à un procès devant un tribunal spécial ni à la peine capitale. Quel que soit l'âge des accusés 
dans cette affaire, ils ont été jugés selon la procédure décrite dans l'ordonnance contre les Polonais et les 
Juifs en vigueur à l'époque, par un juge qui n'a pas cru aux déclarations des accusés polonais, selon le 
témoignage de ce cas. Ces deux jeunes Polonaises ont été condamnées à mort et exécutées 4 jours après 
leur procès. De l'avis de ce Tribunal, sur la base de la preuve, 

Le deuxième cas à considérer est le cas Lopata. Il s'agissait d'une affaire dans laquelle un jeune ouvrier 
agricole polonais, âgé d'environ 25 ans, aurait fait des avances indécentes à l'épouse de son employeur. 

Il a d'abord été jugé par le tribunal de district de Neumarkt. Ce tribunal l'a condamné à une peine de 
2 ans de prison. Un recours en nullité a été déposé dans cette affaire devant la Cour suprême du Reich, 
et la Cour suprême du Reich a renvoyé l'affaire devant le tribunal spécial de Nuremberg pour un 
nouveau procès etphrase.La Cour suprême du Reich a déclaré que le jugement du tribunal inférieur 
était défectueux, car il n'examinait pas en détail si l'ordonnance contre les ennemis publics était 
applicable.et a déclaréque si une telle ordonnance était applicable - une chose quisemblaitprobable, 
une peine beaucoup plus sévère a été jugée nécessaire. 

L'affaire a donc été à nouveau jugée en violation des principes fondamentaux. 
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principes mentaux de justice selon lesquels aucun homme ne devrait être jugé deux fois pour le même 
crimesens. 

DansLors du deuxième procès, l'accusé Rothaug a obligeamment constaté que l'ordonnance contre les 
ennemis publics avait été violée. 

Dans ses motifs, le tribunaldéclare lefaits sur lesquels le verdict était basé comme suit : 
"L'épouse du fermier Schwenzl, l'accusé et une Polonaise ont coupé de la paille dans la grange. 

L'accusé a étédeboutà droitecôtéde la machine pour effectuer le travail. Soudain, en plein travail, l'accusé, 
sans rien dire, toucha de la main les parties génitales de l'épouse du fermier Schwenzl, à travers 
elle.jupe.Lorsqu'elle a dit, après cet acte inattendu de l'accusé : « Espèce de porc, pensez-vous que je ne 
suis pas dégoûtée parrien; toiJe pense que tu peux faire ça parce que mon mari est malade,'accuséa ri 
et malgré cette dissuasion touchéencoreleorganes génitauxde la femme du fermier au-dessus de 
herjupe.Lefemme deLe fermier Schwenzl l'a ensuite giflé. Malgré cela, l'accusé a continué avec son 
impertinenceecomportement; pour la troisième fois, il toucha les parties génitales de la fermière au-dessus 
dujupe. 

** * ** * *"L'accuséN'a pas faitcompletconfession. Il 
déclare 

qu'il n'a touché qu'une seule fois, pour s'amuser, les parties génitales de la fermière, au-dessus de 
la jupe. 

"Le tribunal est convaincu,à comptedu témoignage du témoin Thérèse Schwenzl,OMSfait un digne de 
confianceimpression,que leaffaires'est produitexactementcomme décrit par letémoin.C'est pourquoie,sa 
trouvaillegils sont arrivésà selon le témoignagedonnépar elle." 
Le polonaisfemme quiétait présentàl'heure de cette agression présumée n'est pas indiquéecomme 

témoin. Rothauga déclaré dans son témoignageavantceTribunalqu'il neveravaitunTémoin polonais. 
Quant aux raisons pour lesquelles l'accusé a été placé sous surveillance 

publiqueennemiordonnance, ce qui suitfaitssontdéclarédans les raisons deverdict:Lopata ayant 
euquelquesquelques difficultés mineures avec le fermier Schwenzl refusa de prendre son repas de midi 
et incita le Polonais àseservante à rêverfairede même. Alors le fermier Schwenzl, sonemployeur, 
appelezedluiestimerdans l'écurie. Lel'accusé a résistéàles fermiers"avertissements" par le brasinglui-
mêmeavec une fourchette à fumier.Ilil est en outre indiqué que le Polonais,auseuilde la 
fermecouloir,encores'est retourné contre le sienl'employeur etjeetluipartir seulement lorsqu'on est 
attaquépar le chien de bergerlequellefermiergardé. 
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Quant aules véritables raisons delephrase de cecipolonaisfermemain à mort, leles paragraphes 
suivants sont plus significatifs : 

"Ainsi, le prévenudonnel'impressionEssond'unpersonnalité complètement dégénérée,lequelest 
marquépar l'excitabilité et untendance certaine à mendacity,ou mentir.Toute l'inférioritédu défendeur, 
je voudraisdire,réside dansla sphère du caractèreet est évidemment basésurson êtreune partie 
depolonaissous-humainité, ou dans son appartenance à la Polognesous-humanité. 

"L'enrôlement des hommes dansles forces armées ont effectué uneforte pénurie de main d’œuvre dans 
toutes les sphères de la vieàà la maison, derniermaispasmoinsdansagriculture.Pour compenser cela, les 
ouvriers polonais,entre autres,il fallait s'habituer à un grandmesure, principalement commeouvriers 
agricoles. 

"Ces hommes ne peuvent pas êtresupervisé parleautorités à de telsdans la mesure où cela serait 
nécessairedu à leurinsubordonnéetdisposition pénale. 

* * * * * * * "L'action du défendeur constitueun 
considérabledis 

perturbation de la paix du persdes personnes immédiatement concernées par ses actes mesquins. La 
population rurale a le droits'attendre àque les mesures les plus strictesserapriscontre un telterrorisation 
par des éléments étrangers. Mais au-delàsans tenir comptel'honneur de l'épouse du fermier 
Schwenzl,l'attaque dele défendeur est dirigé contre la pureté de l'allemandsang.En considérant les choses 
de ce point de vue, le prévenumontréun tel insubord 
nation au sein de la vie allemandeespacec'est le sienactiondoitêtreconsidérée comme 
particulièrement significative.* * * 

"En conséquence, comme indiqué dansarticleIII, paragraphe 2,deuxièmesentence de l'ordonnance 
contre les PolonaisetJuifs, le crime de l'accusé, qui en relation avecavecson autre comportement montre 
un paroxysme d'impudence inouïe, aàêtre considéré comme particulièrement grave, de sorte que le 
décèsla phrase avaitàêtrepassé comme le seul justel'expiation, qui est aussinécessaire dans l'intérêt de 
la sécurité du Reich pour dissuader les Polonaisde semblablementalité." 
Le défendeurétaitcondamné sousl'ordonnance contrePolonais et juifs dans 

l'IncorporatedEstTerritoires. Leverdicta été signéparle défendeur Rothaug, etune demande dela 
clémence fut désapprouvée par lui. 

Quand sur lele banc des témoins,le défendeurOn a demandé à Rothaugla question suivanteparletribunal 
: 

"** *si Lopata avaitété un Allemand de race, tous les autresfaitsétant les mêmes qu'ils étaient dansles 
Lopatacas, est-ce votrejugement quelenullitéun plaidoyer seraitavoirété invoqué etque le SuprêmeLe 
tribunalavoira ordonné le renvoi du dossieràtoipourun autreprocès? je devraiscomme tonavissur ça." 
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Rothaug a répondu comme suit à cette question : 

"Monsieur le Président, cette question est très intéressante, mais je ne peux même pas imaginer 
cette possibilité, même théoriquement, car les éléments mêmes qui sont de la plus haute importance 
ne pourraient pas être les mêmes dans le cas d'un Allemand." 
Lopata a été condamné à mort puis exécuté. 
Le troisième cas à considérer est celui de Leo Katzenberger. Le dossier de cette affaire montre que 

Lehmann Israel Katzenberger, communément appelé Leo Katzenberger, était un commerçant et chef 
de la communauté juive de Nuremberg ; qu'il a été "condamné à mort pour une infraction au paragraphe 
2, juridiquement identique à une infraction au paragraphe 4 du décret contre les ennemis publics en 
relation avec le délit de pollution raciale". Le procès eut lieu en audience publique le 13 mars 1942. 
Katzenberger était alors âgé de plus de 68 ans. 

Le délit de pollution raciale dont il est accusé relève de l'article 2 de la loi pour la protection du sang et de 
l'honneur allemands. Cette section se lit comme suit : 

"SeLes rapports sexuels (sauf dans le cadre du mariage) entre Juifs et ressortissants allemands 
de sang allemand ou apparenté à l'Allemagne sont interdits. 
Les articles applicables du décret contre les ennemis publics se lisent comme suit : 

"Section 2" Crimes lors de raids aériens 
"Quiconque commet un crime ou un crimeeLes atteintes au corps, à la vie ou aux biens, en profitant 

des mesures de protection contre les raids aériens, sont punies de travaux forcés pouvant aller jusqu'à 
15 ans, ou à vie, et dans les cas particulièrement graves, passibles de la peine de mort. 

* * * * * * * 
"Section 4 

"L'exploitation de l'état de guerre est une raison pour des sanctions plus sévères 
"Quiconque commet un acte criminel en exploitant l'extraordinaireunLes conditions causées par la 

guerre sont passibles au-delà des limites habituelles des peines de travaux forcés pouvant aller jusqu'à 
15 ans, ou à perpétuité, ou jespunirshunble par la mort si le bon sens du people reqtoil'irrite parce que le 
crime est particulièrement ignoble." 
La preuve dans cette affaire, outre le dossier, repose primuns'appuyant sur le témoignage de Hans 

Groben, l'enquêteur 
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jugeOMSa d'abord enquêté surcas; Hermann Marki, le fonctionnairequi a poursuivi lecas; Karl Ferber, qui 
était l'un desleassoassocier les juges au procès ;Heinz Hoffmann, qui étaitL'autreassociéjuger dans 
leprocès; ArminBaur,qui étaitmédicalexpertau procès;Georg Engert, qui a traité de la clémenceprocédure; 
et Otto Ankenbrand,un autreenquêterjuge. 

Les faits saillantsétablidansconnexion aveccele cas estdanssubstance commesuit :Parfois dans le 
premiermoitiédeleannée1941, le témoin Groben a émisun mandat d'arrêt contreKatzenberger, 
accusédeayantavait des relations intimes avecle photographe Seiler. Selon les résultatsdel'enquête 
policière,réelles rapports sexuels n'avaient pasété prouvé, et Katzenbergera nié l'accusation. Sur 
Grobenconseil, Katzenberger a acceptéqu'ilseraitne pas bouger contrele mandat d'arrêt àcette fois-là, 
mais j'attendrais les résultatsdecomplément d'enquête. Ces investigations complémentaires ont été 
très longues,bien queGrobenpresséle procureur pour excès de vitesse. La police,dansdépitde 
leurefforts,n'avons pas pu obtenir d'autres documentsdes preuves, et ilest devenu évident que la 
manière declarifierlela situation étaitprendre la déclaration sous serment de Seiler, et cela fut fait. 

Dans sa déclaration sous serment, elle a déclaré que Katzenberger la connaissait, elle et sa 
famille, depuis de nombreuses années.annéesbeavant elle avaitviensà Nuremberg et que sa relation 

avec elleétaitun amicaletpaternel et a nié l'accusation desexuelrapports. La preuve a également 
montré que Katzenberger avaitdonnéAide financière de Seiler à diverses occasionsetqu'ilétait 

administrateurde la propriété où vivait Seiler,qui appartenait à unentreprise dont il était associé. Chez 
Seilerdéclaration, Grobena informé le Dr Herz, avocat de Katzenberger,dele résultatet suggéréque 

c'était le bon moment pour déménagercontrelemandat d'arrestation.Une fois cela fait, Rothaug 
appritdeilet commandéque l'affaire Katzenberger soit transféréede la division criminelletribunal au 

Tribunal spécial. Le premier acte d'accusationa été retiré, 
etun autre acte d'accusation a été préparépour le Tribunal spécial. 

Le témoin Marki déclare queRothaugdominé l'accusation, notamment grâce à ses prochesamitiéavec 
leseniorle procureur général, le Dr Schroeder,qui étaitlesupérieur de Marki. 

L'acte d'accusation devant le SpécialLe tribunal a été préparé à un accordexécutant les ordres de 
Rothaug,et Katzenberger n'a pas été inculpéseulementaveccoursesouilluredanscenouveauacte 
d'accusation, mais il y avaitaussi unfrais supplémentairessousle décret contre les ennemis publics,ce 
qui a fait lepeine de mort autorisée. Lenouveaul'acte d'accusation est également jointleFemme Seiler 
accusée de parjure. L'effet derejoindre Seilerdans l'accusation contre Katzenberger étaitàprél'exclure 
deêtre témoin dedéfendeur,et un tel 
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cette combinaison était contraire à la pratique établie. Rothaug a alors déclaré à Marki qu'il y avait 
suffisamment de preuves de relations sexuelles.coursentre Seiler et Katzenberger pour le convaincre 
et qu'il était prêt à condamner Katzenberger à mort. Marki a informé le ministère de la Justice de la 
procédure envisagée par RothaugcontreKatzenberger et on lui a dit que si Rothaug le souhaitait, la 
procédure serait approuvée. 

Avant le procès, l'accusé Rothaug a fait appel au Dr Armin Baur, conseiller médical du tribunal de 
Nuremberg, comme médecinexpertpour le cas Katzenberger. Il a déclaré à Baur 
qu'ilrecherchéprononcer une condamnation à mort et qu'il était donc nécessaire que l'accusé soit 
interrogé. Cet examen, a déclaré Rothaug, n'était qu'une simple formalité puisque Katzenberger « serait 
décapité de toute façon ». Aux reproches du médecin que Katzenbergerétaitvieux, et çasemblaitOn 
peut se demander s'il pourrait être accusé de souillure raciale, Rothaug a déclaré : 

"Il me suffit que leporca dit qu'une fille allemande avaitassissur ses genoux." 
Le procès lui-même,commedont ont témoigné de nombreux témoins, était de la natured'une 

manifestation politique.De hauts responsables du Parti étaient présents, dont l'inspecteur du Reich 
Oexle. Une partie du groupe des responsables du Partiapparuen uniforme. 

Pendant la proceedings, Rothaug a essayé de toutes ses forces deencouragerleles témoinsfaire des 
déclarations incriminantes contreles accusés. Les deux accusés étaientà peine entendu par le tribunal. 
Leurles déclarations étaientignoré ou ignoré. Pendant lecours duprocès,Rothauga profité de l'occasion 
pour donnerpublic un NationalConférence socialiste sur le thème des 
juifsquestion.Leavecessestrouvésuperdifficulté à témoignerà cause du chemin d'entréelequel le procès 
s'est déroulé, puisqueRothaug anticipait constammentleévaluationdes faits eta exprimé sonpropres 
opinions. 

À cause de la manièrele procèsa été réalisée,c'était évidentque la phrase quiêtre imposé était la 
peine de mort. Aprèsl'introduction des preuves a étéconclu,unla récréation étaitprises, période 
pendant laquelle le procureurMarkl est apparu dans leconsalle de sc1lationet Rothauglui a fait 

comprendre qu'ilon s'attendait à des poursuitesàdemanderpouruncondamnation à mort 
contreKatzenbergeret un terme dansèmeepénitencier pourSeiler. Rothaugàcette foisaussilui a donné 

des suggestions commeà ce qu'ildevraitinclure 
dans ses arguments. 

Le reLes raisons du verdict ont été rédigées parFerbère. Ilsétaient baséssur les notes de Rothaug 
commeàQu'est-ce que doitêtre dansinclus.Considérableespaceest donné àL'ascendance de Katzenberger 
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et le fait qu'ilétait dela Mosaïquela foi, même siquefaita été admis par Katzenberger. Telun espace est 
également réservé àla relation entre Katzenbergeret Seiler. Quelàétaitaucune preuvederéelsexuelles 
rapports sexuels sontressort clairement de l'opinion.La preuve semble avoirdisparupetitplus loin 
quelefaitque l'accusé Seiler avaitàfoisassissurKatzenbergergenouxetqu'il l'avait embrassée,quels faits 
ont également été admis. Beaucoupdes hypothèses ont été faites dans leraisons invoquées qui sont 
évidemmentpas corroboré par les preuves. Lele tribunal remonte mêmeau moment précédant le 
passage deleloipourleprotectiondeAllemandSang et Honneur, au cours de laquelle Katzenberger 
avaitconnu Seiler.Il en tire la conclusionapparemment sans preuve,que leur relation pendant une 
période d'environ 10années,avaittoujoursété de nature sexuelle. L'avis s'engage àapporterlecassur 
décision du Reich suprêmeCour que le vrai sexuelil n'est pas nécessaire de prouver les rapports 
sexuels, à condition queles actes sontde nature sexuelle. 

Après avoir erré très loin dupreuveàarriver à çaconclusion quant à la question de la pollution raciale, 
latribunalpuis se rend au loin pour amener lecas sousle décret contre les ennemis publics. Ici lefaits 
essentiels prouvésétait-ce le mari de l'accusé Seilerétait àleavant etque Katzenberger, à une ou deux 
reprises, lui avait rendu visiteaprèssombre. Sur ces deux points, les paragraphes suivants de 
l'avissontéclairant (NG-154, Pros. Ex.152): 

" Considéré de ce point de vue, leconduireest particulièrement méprisable. Outre son délit de pollution 
raciale, il est également coupable deun ofl'enseen vertu du paragraphe 4 de l'ordonnance contre les 
parasites humains.* IldevraitIl convient de noter ici que la communauté nationale a besoin d'une protection 
juridique accrue contre tous les crimes visant àdétruire ousaper sa cohésion interne. 

"À plusieurs occasionsdepuisLe foyerde guerreledéfendeurKatzenberger s'est glissé chez Seilerplat 
après la tombée de la nuit.Dans ceuxcasle prévenu a exploité les mesurespris pourla protection lors des 
raids aériens. Ses chancesétaient en outreaméliorépar l'absencedu brillantrueéclairagequi existedans 
lerue le longSpittlertorgraben en temps de paix. Ilpleinement exploité ce faitconscientdec'estimportance 
car ainsiilinstinctivement échappélors de ses excursionsétant observé parles gens dans lerue. 

"Les visites payéespar Katzenbergerà Seilersous la protectiontion du black-outservi 
àmoinslebutde garderles relations vont. Ce n'est pas importantque ce soit lors de ces visites 

• Nom populairepour le décret contre les ennemis publics. 
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des relations sexuelles extra-conjugales ont eu lieu ou s'ils ont seulement conversécommelorsque le 
mari était présent, comme le prétend Katzenberger. La demande d'interroger le mari a donc été rejetée. 
Le tribunal estime que les actions du défendeur ont été accompliesavec unbut à l'intérieurunplan précis, 
équivaut à un crimecontrelecorpsselon le paragraphe 2 de l'ordonnancecontre les gensparasites. La loi 
du 15 septembre 1935 aa étéadopté pour protéger le sang allemandetHonneur allemand. La pollution 
raciale du Juif équivaut à unetombeattaque contre la puretédeLe sang allemand, objet de laattaqueêtre 
le corps d'un Allemandfemme.Le besoin général de protection rend doncapparaîtrecomme sans 
importance le comportement de l'autre partenaire dans la pollution raciale quide toute façonn'est pas 
passible de poursuites. Lefaitque la pollution raciale s'est produite jusqu'ààau moins 1939-1940 
êtrevientressort clairement des déclarations faites par le témoin Zeuschel àquile prévenu à plusieurs 
repriseseta constamment admis que jusqu'à la fin de 1939et ledébutde1940, elle était habituée 
àséancesur les genoux du juifet échangercaresses comme décritau-dessus de. 

"Ainsi,le défendeurengagéune infraction égalementen vertu du 
paragraphegraphique2del'ordonnance contredes gensparasites. 

"Le personnelpersonnagedel'accusé le tamponne égalementen tant que peupleparasite. Leracialpollution 
pratiquée par lui pendant de nombreuses annéesgrandi, en exploitantconditions de guerre, dansune 
attitudehostile à la nation, dans une attaque contre lesécurité dela communauté nationale,pendantune 
situation d'urgence. 

"C'était pourquoile défendeurKatzenbergeril a fallu le direTendu tous les deux sous chargede 
pollution raciale et d'un délitsous les paragraphes2et4de l'ordonnancecontre les gensparasites,ledeux 
accusations sont portéesdansconjonction selonau paragraphe73dele criminelcode. 

 
* * * * * * * 

"Dansprononcer une peinelele tribunal a été guidépar ceux-ci considèrentations :Lepolitiqueviedele 
peuple allemand sous l'autorité nationalele socialisme est basésur lecommunauté.Un facteur 
fondamentalde la vie dula communauté nationale est la race. Si un juif commetpollution raciale avec une 
Allemande,celes montantspolluering la race allemande et, en polluantun Allemandfemme,à ungrave atteinte 
à la pureté du sang allemand.Le besoin de prola protection est particulièrement forte. 

"Katzenbergeraje pratique la pollutionpourannées.Ilconnaissait bienlepoint de vuepris par 
patriotiqueHommes et femmes allemands en matière de racedes questions,etilsavait que par cette 
conduite ilinsulté les sentiments patriotiques de 
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le peuple allemand. Il n'a pas non plus réparé sonfaçons aprèsla révolution nationale-socialiste de 
1933,aprèslepassage dela loi pour la protection de l'allemandsang,en 1935,aprèsleaction contreJuifs en 
1938,ouledéclenchement de guerreen 1939. 

"Letribunalle considère donccommeindiqué,commeleseulementréalisablerépondreau frivolela conduite 
dele défendeur, pour passer la mortphrase, commela punition la plus lourdefournipar le paragraphe 4 du 
décretcontre les ennemis publics.Son cas prend la forme d'unun crime particulièrement gravecar il devait 
être condamné en relation avecavecl'infraction decommettrepollution raciale, en vertu du paragraphe 2de 
laDécret contre les ennemis publics, surtout si l'on prend en compteconsidérationla personnalité de 
l'accusé etcumulatifnature decommission.C'est pourquoi l'accusé est passible de la peine de mort que la 
loi ne prévoit que dans ce cas.cas.Dr.Baur,le médicalexpert,décrit pleinement les accusésresponsable." 
Nous sommes allés àquelquesmesure dans lepreuvede celacasàmontrerla nature de la procédure et 

laanimusdu défendeur Rothaug. Un fait cependant incontesté estsuffisantd'établir que cette affaire constitue 
un acte visant à promouvoirdele programme nazi visant à persécuter et à exterminer les Juifs. Le fait est 
que seul un Juif aurait pu être jugé pour pollution raciale. A cette infraction s'ajoutait l'accusation 
d'avoirétaitcommis par Katzenberger en exploitant les conditions de guerreetla coupure de courant. Cela a 
placé l'infraction sous le coup de l'ordonnancecontrepubliqueennemiset a rendu l'infraction capitale. 
Katzenbergerétaitessayéetexécuté uniquement parce qu'il était juif. Comme indiquéparElkar dans son 
témoignage, Rothaug a obtenu le résultat final en interprétant les lois existantes comme il s'est vanté auprès 
d'Elkar d'être capable de le faire. 

Ce Tribunal n'est pas concernéavecl'incontestabilité juridique de ces affaires en droit allemandau-
dessus dediscuté. Lepreuveétablit hors de tout doute raisonnableque Katzenberger étaitcondamné et 
exécuté parce qu'ilétait unJuif;etDurka, Struss et Lopata rencontrèrent lemêmele destin parce 
qu'ilsétaientPolonais. Leur exécution était conformeaveclepolitique del'État nazi de persécution, de 
torture et d'exterminationdeces courses. L'accusé Rothaug était celui qui savaitet disposéinstrument 
dans ce programme de persécutionet l'extermination. 

D'après les preuves, il est clair quecesles essais manquaientessenéléments essentiels de légalité. Dans 
cescas du défendeurtribunal, dansdépitdu juridiquedes sophismes quiilemployé, 
étaitsimplementuninstrument dans leprogramme dudirigeants duÉtat nazide persécutionetextermination. 
Que le numéro que l'accusé pourrait effacerà l'intérieursoncompétenceétaitplus petitquelenombre impliqué 
dans les persécutions de masseet les exterminations parle 
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dirigeants qu'il a servis, n'atténue pas sa contribution auprogrammede ces dirigeants. Ses actes étaient 
d'autant plus terribles que ceuxOMSaurait pu espérer un dernier refuge dans les institutions dela justice 
les a trouvésles institutions se sont retournées contre eux et une partiedele programme de terreur et 
d’oppression. 

Les cas individuels danslequelRothaug a appliqué la loi cruelle et discriminatoirecontreLes Polonais et les 
Juifs ne peuvent être considérés isolément.IlIl ressort essentiellement des accusations portées contre lui 
qu'il a participé au programme national de persécution raciale.Ilestdeleessencede la preuve qu'il s'identifiait 
à ce nationalprogrammeeta donnéluiselfe complètement à son accomplissement. Ilparticipédansledélit 
degénocide. 

Encore une fois, dansdéterminerle degréde culpabilitéle Tribunal a conpris en compteleentiercompte 
rendu de ses activités, non seulement au titre de la persécution raciale, mais également à d'autres égards. 
Malgré les protestations selon lesquelles ses jugementsétaientbaséuniquementsur la base des preuves 
présentées au tribunal, nous sommes fermement convaincus que dans d'innombrables casde Rothaugdes 
opinions se sont forméesetdécisions prises, et dans de nombreuxspubliquementou en privéannoncé avant 
même le début du procèsetcertainement avant qu'il ne soit conclu. 
Ilétaitdansconstantecontactavecsonconfidentielassistant Elkar, membredele SD criminel,qui s'est assisavec 
lui lors de conférences hebdomadaires dans lechambresdu tribunal.Ilformé ses opinions à partir de r 
douteuxenregistrementssoumisà lui avant le procès. Par sa manière et ses méthodes hefait sa 
couruninstrument de la terreur et a vaincu la peurethainedela population. D'après le témoignage de sonles 
plus proches associés commeainsi que le sienvictimes,nous constatons qu'OswaldRothaug représentéen 
Allemagne, la personnification de l'intrigue secrète nazieet la cruauté.Ilétait etest un homme sadique et 
méchant. Soustout civiliséjudiciairesystèmeil aurait pu être destituéetsupprimeréddémis de ses fonctions ou 
condamnéde malversations au pouvoir lecompte deleintrigantmalveillanceavecqu'il administraitinjustice. 

Sur la preuvedans ce cas c'est le jugement de ce Tribunal que le défendeurRothaug 
estcoupablesous le chef trois del'acte d'accusation.Danssoncas où noustrouveraucune circonstance 
atténuante ;aucune atténuation. 

 
LE DÉFENDEUR BARNICKEL 

Èmeepreuveapas convaincule Tribunal au-delà d'une raisondoute possible de la culpabilité 
deledéfendeurBarnickel. Il est doncacquitté de tous les chefs d'accusation. 

 
LEDÉFENDEUR PETERSEN 

Sur lepreuvesoumis,c'est lejugementde ce Tribunal 
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que le défendeurHansPierreenestpascoupable en vertu de l'un descompteaccusé contreluidans 
leinculpationent. 
 

LE DÉFENDEURNEBELUNG 
Sur lepreuves présentées, c'est le jugement de ceTribunal que lel'accusé Nebelung n'est 

pascoupablesous l'un des chefs d'accusationaccusécontrelui dans l'acte d'accusationfrt. 
 

LE DÉFENDEURCUHORST 
Leprévenu Cuhorstestinculpé sous le deuxième chef d'accusation,trois,etquatre de l’acte 

d’accusation. 
Il n'y a aucune preuve là-dedanscas pour justifier l'accusationsous le deuxième chef d'accusation de l'acte 

d'accusationeNT. 
Quant au chef quatre, la preuveétablit que Cuhorst était unGaustellenleiter et donc membre 

duGaupersonneletun"parrainering" membre des SS. Sa fonctioncomme l'était Gaustellenleitercelui d’un 
orateur de propagande publique. 

Dans son jugement, l'InternationaleMilitaireTribunal, dans la définition des membres de la direction du 
partiCorps qui est venuen vertu de sa décision comme étant membres d'un groupe 
criminelorganisation,déclare ce qui suit : 

"La décision du Tribunal sur cespersonnelles organisations incluent uniquement 
l'AmtsleiterOMSétaient des têtesdebureaux au sein des états-majors de la Reichsleitung, de la 
Gauleitung,et Kreisleitung.À l'égard des autres officiers d'état-majoretFaire la fêteorganisationsattaché 
au Leadership Corps autrequel'Amtsleiter mentionné ci-dessus, le Tribunal suivrala suggestiondu 
ministère public en les excluant de la déclaration." 
Il n'y a paspreuvedans cecas qui montreque le bureau de Gaustellenleiter était à la tête den'importe quel 

bureau surlepersonnel dela Gauleitung. 
En ce qui concerne les SS, l'arrêtde laLe Tribunal Militaire International est le suivant : 

"Le Tribunal déclareêtre criminel au sein dusens de la Charte, legroupe composé de personnes quiavait 
été officiellement acceptécommemembresdes SS tels qu'énumérésdans le paragraphe précédentqui sont 
devenus ou sont restés membresde l'organisationavecconnaissancequeilétait utilisé pourla 
Commissiond'actesdéclarécriminel parArticle 6dela Charte* * * "* 
RéférantRetour à laadhésiondénombré,lejugementdéclare : 

*Procès des grands criminels de guerre,op, cit., tomeJE,page273. 
907802-61-75 
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"En traitant avec les SS, le Tribunal inclut toutes les personnes qui ont été officiellement acceptées 

comme membres des SS, y compris les membres de l'Allgemeine SS, les membres de la Waffen SS, 
les membres des SS Totenkopf-Verbaende et les membres de tout des différentes forces de police qui 
étaient membres des SS.''* 
IlLe Tribunal ne croit pas qu'un membre parrain soit inclus dans cette définition. 
Le Tribunal déclare donc l'accusé Cuhorst non coupable des chefs d'accusation deux et quatre 

de l'acte d'accusation. 
Quant au troisième chef d’accusation, le problème est considérablement plus compliqué. Il y a de 

nombreux affidavits et de nombreux témoignages dans le dossier concernant le caractère de l'accusé en 
tant que nazi fanatique et impitoyable.juge.Il existe également de nombreuses preuves du caractère 
arbitraire, injuste,etmanière non judiciaire avec laquelle il a mené ses procès. Certaines des 
preuvescontreil était affaibli lors du contre-interrogatoire, maisle généralL'image donnée de lui en tant 
que tel juge est celle que le Tribunalaccepte. 

Les affaires à considérer comme le reliant aux crimes établis dans la présente affaire au titre du 
troisième chef d'accusation portent sur la question de savoirsilepreuveétablit son lien avec la 
persécutiontion dePolonais.Danscette connexionnousont accordé une attention particulière aux 
affaires Skowron et Pietra. 

Malheureusementles archives du tribunal spécial de Stuttgartétaientdétruitàl'époque où le Palais 
de Justice de Stuttgartétaitbrûlé. Il n'existe donc aucun document disponible surcasessayé par 
Cuhorst. 

Depuisla preuve disponible, ce Tribunal ne considère pasqueilje peux dire au-delàun doute 
raisonnable sur le fait que le défendeur étaitcoupable deinfligerlepunitions qu'il a infligées aux personnes 
racialesmotifs ouque c'estpeutdire hors de tout doute raisonnable qu'il a utiliséle 
discriminatoiredispositions du décret contre les Polonais et les Juifsàlepréjudice deles Polonais qu'il a 
essayés. 

Alors que le défendeurCuhorst suivit un fanatisme malavisé,certaindes chosespeut êtredit en sa 
faveur. Il a été sévèrement critiquépourson moieniabilitéparl'accusé Klemm dans plusieurs affairesqu'il 
a essayé. Ila été essayé parunTribunal du parti pour les déclarationsconsidéré comme reflétantcontre le 
Parti, ce qu'il a fait lors d'un procèsimpliquant des responsables du Parti.Par la suite, il a été relevé de 
ses fonctions de jugeà Stuttgart parce queilapparemmentn'était pas conforme à ce queStatistiqueeet le 
Parti a exigéd'un juge. 

CeLe Tribunal faitne se considère pas chargé de tenter leconsscience d'un homme oucondamner un 
homme simplement pour une conduiteconduite poures'identifier à lui-mêmeconception du droit, elle se limite 
à 

*jeoffre. 
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les éléments de preuve portés à sa connaissance commeàlecomm1ss10nde certains 
présumésinfractions.Surlepreuve avantça çaest le jugement dece Tribunal que le défendeurCuhorstapas 
été prouvégcoupable hors de tout doute raisonnablecrimes allégués etqu'ilêtre,donc,acquittésur 
leaccusations contrelui. 

 
LE DÉFENDEUR OESCHEY 

L'accusé Oeschey a rejoint le NSDAPsur1er décembre 1931. Il était représentant de guerre pour 
leeGauPrincipalBureaupourl'aide juridiqueetconseils juridiques. Après avoir rempliautres bureauxilc'était 

apsignalé le 1er janvier 1939 au bureaudu juge principal dele tribunal de district de Nuremberg, 
quibureauil a tenujusqu'à1er avril 1941. Il est alors nommé districttribunaldirecteuràlemêmetribunal. Il 

était juge président du SpecialTribunal de Nuremberg.Par décret du 30 juillet 1940 du 
Reichlégalbureaudele NSDAP, il a été provisoirement mis en serviceavec la directiondu bureau 

juridique du NSDAP à Franconia Gau,etla direction du Franconia Gau au sein de la NSRB, la Ligue des 
avocats nationaux-socialistes. Il a réalisé sondevoirsdans le Corps de direction du Parti en même 

temps qu'ilservait deun juge du Tribunal spécial. Son personneldéposerdansle ministère du Reichde la 
Justice montre qu'il était fortement recommandé pour son Parti 

fiabilité par au moins cinq agents publics différents. 
Il fut enrôlé dans l'armée en février 1945 etest restédans l'armée jusqu'à la fin de la guerre ; cependant, 

ilétaitlibéré pour la période du 4 avril au 14 avril 1945, période pendant laquelle il exerça les fonctions de 
président de la cour martiale civile de Nuremberg. Le dossier révèle qu'iletles défendeurs Rothaug 
guidaient, sinon contrôlaient,esprits dele Tribunal spécial de Nuremberg, connu comme le tribunal le 
plusbrutal deles tribunaux spéciaux en Allemagne. 

Parmi les nombreux cas qui ont témoigné de sonarbitrairepersonnage, nous accorderons une attention 
particulière à deux : 

En mars 1943, Sofie Kaminska,une veuvepolonaisfermeouvrier, et Wasyl Wdowen, un 
Ukrainien,étaientinculpéavantle Tribunal spécial de Nuremberg pour des crimes présuméscomme suit: 

Kaminska pour violation de la loicontrePoteauxetJuifs en lien avec le crimed'assaut et de coups et 
blessuresunsdmenaceet résistance à un officier; Wdowen pour lecrime présumé deêtre complice d'un 
crimeselonla loicontrePoteauxetJuifs, et pour avoir tenté de libérerunprisonnier. Lel'affaire a été 
jugéedevant le Tribunal spécial, ledéfendeurOescheyprésider. 

Les faits surlequellela phrase était baséepeut,avec completéquité envers l'accusé Oeschey,être très 
brièvement résumé.Peu après l'invasion de la Pologne, Kaminska"est venuen Allemagne- 
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beaucoup, étant déterminés à y travailler. » Kaminska etFenêtreétaient amants. Ils travaillaient tous 
les deux pour un agriculteur,Gundel. Ilsa exigé un salaire de Gundel, ce qui a été refusé, etils sont 
devenusplus insistant. "L'accusé Wdowen a en fait donnél'agriculteurun coup de pouce." "Dans sa 
détresse, Gundel a appeléaidedela FPC. AntonWanner qui était en uniforme et qui 
dépensaitsonpartez de là." Une querelle s'ensuivit. Kaminska giflales soldatsvisage, et le soldat lui a 
giflé le visage. Pendantle différend lel'insigne du fantassin de combat du soldat est tombé àlesol.Làil 
y avait diverses manifestations; le soldat a dessinésa baïonnette,et Kaminska est sortie en courant 
de la pièce et a pris une houe,maisa faitpasobtenirunchance d'attaquer le soldat parce qu'il a fermé 
la porte.Prochainementpar la suite, le soldat circulait sur sa bicyclette etle pôle,Kaminska, lui lança 
une pierre sans toutefoisle frapper. Lele lendemain, un policier est venu à la ferme et a arrêté 
Kaminska qui le suivait"contre son gré."Wdowen, contrairementàles instructions du policier, les 
suivirent.Le policiera giflé Wdowen à deux reprises pour le forcer à se retournerdos. Jamaismoins, 
Wdowen suivit jusqu'à la porte de la cellule et tenta deàaider la Polonaise Kaminska à 
résisteremprisonnement. Lec'est tout ce qu'on peut dire de la preuve, commedéclarépar l'accusé 
Oeschey lui-même, c'est qu'il y a eu unbiense quereller avec des récriminations et des menaces 
mutuelles.Ilest deêtrecomprisque bon nombre des déclarations faites jusqu'à présent, commecité 
duopinion, ont été niées par les accusés dans cette affairemais,commeavantdéclaré, nous ne 
rejugeons pas l’affaire sur la base des faits.Lele tribunal argumente longuement sur les allégations 
de l'accusationque lela pierre pesait une demi-livre et devait être considéréeégal à unarme coupante 
ou d’estoc. Le tribunal a déclaré : 

"L'accusé a eu l'insolence d'attaquer unAllemandsoldat; 
elle a prisunposition offensive quiont conduità un grand bain de sang si lesoldatn'avait pas 
éludélepierre qui lui a été lancée. » 
Le tribunal a dit à propos de Kaminska(NG-457, 

Avantages.Ex.201):"Ellecaractérisesecommeun criminel violent polonais", puis il a déclaré : 
"Comme l'accusé, au 1er septembre 1939, résidaitdans leterritoiredeleancienpolonaisétat, ellea dû 

être reconnu coupable, enapplication deparagraphes II, III et XIV duDroit pénalcontrePolonais,d'un 
crime d'agression etbatterie en coïncidence avecuncrimedemenace,uncrime en vertu du 
paragraphe1,section1,de la loicontre les criminels violents,et d'un crime de résistanceà l'autoritédeun 
état." 
Lele fait que le caractère discriminatoirela loi contre les Polonais 

étaitinvoquédanscecasestétabli.L'opinionsignéparOescheyÉtats : 
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"En vertu du paragrapheIII,l'article 2 de la loi pénale contrePolonais,la peine de mort doit être 
prononcée si la loi menaceavecil." 
Concernant Wdowen, quiétaitun Ukrainienetne pouvait donc pas être condamné en vertu de la loi 

contre les Polonais, le tribunal a commenté le fait qu'il savait que l'économie allemande, en raison des 
conditions de guerre, était dépendante de la main-d'œuvre étrangère, "en proportionparticulier, travaildes 
territoires de l'Est." Le tribunal a tiré la conclusion que Wdowen, qui n'avait utilisé que peu de force pour 
tenter de protéger Kaminska, étaitcoupabled'avoir profité de conditions de guerre extraordinaires et 
d'avoir violé lesloicontre les criminels violents. Les deux accusés étaientcondamnéàmort parlel'accusé 
Oeschey. Les juges associés dans l'affaire Kaminska et Wdowen étaient les docteurs GrosetPfaff. Ils 
sont coupables deayantsigné le jugement. Les deuxsoumisaffidavits et tous deux ont été contre-
interrogés devant ce Tribunal. Dr.Grosdéclaréqu'Oescheya exigé les contre-mesures les plus sévères 
dans des domaines similairescas. "\Veles juges associés étaient impuissants face à un telattitude.Ildoitil 
convient de mentionner qu'aucun des accusésavait un casier judiciaire,et qu'ils ont été éliminés de la 
manière la plus répréhensible par Oeschey pour des raisons raciales et politiques. 

Leun autre juge associé, le Dr Theodor Pfaff, a parlé de laAffaire Kaminskacomme "lela plupartterrible 
demontoute une carrière.** * 
La phrasedela mortetleexécution conséquente de ces Polonais offensésmon sensd'éthique et a 
continuellement exploité monconscience. jevoudraisàdéclarer ici qu'Oeschey a forcé sa volontésur 
nous." 

Les deux associésles juges doivent être condamnés pour leurcolonne vertébralemoinsattitudedansse 
soumettre à la domination du défendeurOeschey,mais nous ne pouvons manquer de donner du poids à 
leurdéclarations,lequeldanseffet équivalent à des aveux de leurs propres actes répréhensibles. 

Dans ce cas Oeschey,avec de mauvaises intentions, a participé au gouvernementorganisé par le 
gouvernementsystème pour le racismepersécutiondes Polonais.C'estc'est aussi un cas d'un tel 
perverserésion du processus judiciaire quant au chocleconscience de l'humanité. 

Ledégénérescence progressive dans leadministration dela justice a atteint son paroxysme en 
1944et1945. Un décretparThiéracksur13Décembre1944 a abrogé lerègles 
concernantleobligatoirereprésentation des accuséspersonnes par l’avocat de la défense.Il revenait au 
juge de décider sila défenseConseilétaitrequis. Sur 
15Février1945 commeunmesure finale du desperationetface à une défaite imminentechaquet, la 
loi,a été adopté pour l'établissementdes cours martiales civiles. Lela loi prévoyait cette peinedevrait 
être soit la mort, soit l'acquittement, soitengagement envers la régularitétribunal. Conformément à 
cette loi, Gauleiter Holzensembleunpeau de tambour 
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cour martiale de Nuremberg.Ilse composait de l'accusé Oeschey comme juge président, de 
l'inspecteur Gau Haberkern et d'un major de la Wehrmacht comme juges associés. Le 2 avril 1945, 
Karl Schroedera été nomméprocureur. Les juges et le procureurest alléau bureau du Gauleiter, où 
il a prononcé un discoursdans lequelildéclaré: 

« Que l'essentiel était d'arrêter l'avancée américaine ;pourraitcompter sur l'introduction de 
nouvelles armes, et qu'il s'attendait à ce que letribunalmartial apporterait le soutien nécessaire 
àl'armée àle front en appliquant les mesures les plus sévères. » 
Leles fonctionnaires ont prêté sermentdanssur3 avril. L'affidavit de Schroeder,OMSplus 

tardapparupourcontre-interrogatoire,révèle que Holz avait l'intention que la première affaire soit 
jugée le troisième jour d'avril. Schröderdéclaréceseraitserait impossible car il lui faudrait du temps 
pourexaminerlecas.Le premier cas jugé fut celui du comte Montgelas. SchröderÉtatsque le cas était 
le plusdifficile danssa pratique,maisqu'il fallait l'essayer « parce que leGauleitung 
presséepourundécision rapide de cette affaire". L'accusé Oeschey a témoigné concernant la 
procédure de la cour martialecommesuit : 

"Procédureétaientde suivre les dispositions prévues dans leCode de procédure pénalequi avait été 
très fortement simplifié. Néanmoins, la cour martiale avait observé au cours de ses débatsleles 
principes les plus importants de la protection des intérêtsdeledéfendeur.Ledu défendeurdroit d'être 
entendu, procès oral,admission de l'avocat de la défense,présentation approfondie des preuves, une 
libertédelejugeàalleren preuve, un vote parmileles juges,et ainsi de suite." 
Leprocédure suivie parOeschey comme président du tribunalcas où Montgelas l'a faitpasconforme 

àla déclaration qui précède. CompterMontgelas avait pourdoncmoi tempsa étéreprésenté par un 
avocat de la défenseEichinger, quiavaitun bureaudans letribunaladjacent à celui dele procureur, et 
quiavait eu des relations avec le procureurconcernant l'affaire Montgelas.L'accusé Oeschey a 
témoignéqueilavait ordonné qu'Eichinger soitnotifiéconcernantleprocès, maisdansquel que soit le 
cas, Eichinger étaitpas notifié et Oescheya informé le procureurqueil conduiraitle procès sansavocat 
de la défense beprovoquer les « conditions légales »pour un essai sansun avocat de la défense 
existait. »Ilapparemmentfaisait référence àLe décret de Thierack 
du13Décembre1944,supra.*Eichinger, commeprocureur du comte Montgelas, reçusa première 
information conconcernantle procès après Montgelasavaita étécondamné ettir. 

• 1944 RVBI.JE,page 339. 



1163 

 

Leloi créant des tribunaux civilsmartialspecifiquement proà condition qu'ilsdevrait être composé « d'un 
juge d'un tribunal criminel, commeprésident* * *."Autemps desonrendez-vous,Oeschey était un soldat 
servant dans la Wehrmachtet étaitpasun jugeed'un 
Cour criminelle. Il a témoigné quele statutcenséseulement que c'étaitnécessaire "queunl'homme 
soitnommé quia laqualifications pourexercer la fonction de juge. 

La cour martiale civile de Nuremberga fonctionné pour la première foisle 5 avril, dix 
heuresséances, et disposé de douze accusés,dont dix ont été inculpésavec des délits politiques. 
Sur16 avril l'armée américaineapprochait de Nuremberg, et surce jour-là à midi le 
civiltribunalmartiala cessé de fonctionner. 

Une pièce à conviction a été présentée en preuvecontenantleles résultats d'unenquête officielle sur 
l'accusé Oescheyet procureurSchroeder pour perversion de la justice,réalisée enAoût 1946, devant les 
autorités judiciaires allemandes. Unobjeactionàlela réception de la pièce a été faite pour la première fois 
par l'avocatpour Oeschey mais fut plus tardretiré. L'exposition a été reçueet est avantnouspour 
examen.De cette expositionnousApprenez queLe Dr Wilhelm Eser étaitle juge d'instruction deAffaire 
Montgelas.Ildéclare qu'àl'audition de Montgelas, un responsable de la Gestapoétait présent, et quesi 
Montgelas n'avait pas étéarrêtéleun fonctionnaireavoirprisle renvoyer à la Gestapo "comme cela a été 
demandédansleenregistrement de la 
enquête* **".Eichinger,qui a comparu comme témoin 
devant ce Tribunal, avait été employé en févrierpar ComtesseMontgelas pour défendre son mari. Ila 
dit queil avaitconfeJ'ai rencontré le procureur Dr. Mueller et j'ai été informé quelele procureur a 
reconnu- 

"** *la compétencedeles gensCour et làc'est pourquoi il avait soumis le dossier de lacas àlegrand 
publicprocureur près le tribunal populairepour une décision. J'ai demandéqu'il m'informe 
immédiatementaprèslele disque étaitrevenu,respectertivement, après avoir reçu la décisiondu 
procureur général.Il m'a promis ça,etjeétait complètementrassuré." 
A cette époque, Montgelasétaitdansla salle des malades de la prison pour isolementconfinement. Le 

10 avrilEichinger est allé àleprisonbureau pour examiner les dossiers dul'affaire Montgelas, à la suite de 
quoi ledirecteurdeLa prison de Nuremberg m'a informéconfidentiellement queLe comte Montgelas 
avaitété convoqué devant la cour martiale le5 avrilà2pm, condamnéàmort et fusilladele suivantjour. Le 
crimepourquel comte Montgelasavaitété abattu consistait en remarques faitesparlui dansunprivéchambre 
au Grand Hôtel à undame, Mme Pfleger,deBamberg. LeCompteravaitrendu insultantremarques 
concernant Hitler, parmiautresàl'effet que son 
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vrai nométaitSchickelgruber. Il a également exprimé son approbation dutentativesur la vie d'Hitler le 
20 juillet 1944. Nous sommes convaincus, d'après le témoignage d'Eichinger devant ce Tribunal, 
que le cas échéantsérieuxdes efforts avaient été déployés, il aurait pu en être informé avant le procès 
de son client. Eichinger a exprimé l'opinion, à laquelle le Tribunal souscrit, selon laquelle une citation 
à comparaître à 14 heures devant une cour martiale constitue une infraction.contrejustice. Le 
seultémoin quicomparu contre le comte Montgelasétait unLe SS Führer, qui l'avait suivi pendant 
plusieurs jours dans untentativeàsécurisédes preuves contre lui. En se cachant dansun 
attenantpièce et grâce à l'utilisation d'un appareil mécanique, il a étécapablepour entendre la 
conversation êtreentreMontgelasetla dameetpour en témoigner. Eichinger affirme que les 
déclarations du SS Führer, qui était leécoute aux portesl'hôtelétaient"sur des points importants 
contradictoires" avec ledéclarationsMontgelas avait fait auprès de son avocat et que ce dernier 
avaitdéjà proposépour convoquer la dame avec qui Montgelas avait conversécommeun témoin en 
réfutation au nom du comte. 

L'épouse du martyr Montgelasdéclarédans l'investigation officielleporteque le procureur général 
Schroeder lui a dit que « nous n'avions pas eu le temps de nous conformeravecla demande urgente de 
mon mari d'obtenir un avocat de la défense. » Schroeder a également dit à la comtesse qu'elle ne 
devait pasrecevoir n'importe quelinformations sur la disposition du corps de son mariparce queil 
avaitest mort unmort déshonorante. Ainsi, les derniers joursdelela guerre, quandl'armée américaine 
étaitpresqueauportesde Nuremberg,et à l'intérieurun mois de l'effondrement total deL'opposition 
allemande, maladehomme,aprèsl'isolement, c'estinculpé le 3Avril,essayé le 5Avril,et tiréle 6 avril à 
l'insudesonConseildanssecrèteprocédure, et sansau bénéfice de témoins quiont témoigné pour lui. Un 
tel procès simulé n'est pasunjudiciaireprocédermais un meurtre. 

Ilest fournien droit CC10 que les persécutions politiquesainsi que les motifs raciaux sontreconnus 
comme des crimes. Alors que le simplele seul fait que Montgelas ait été poursuivipour des propos 
hostiles àle régime nazipeutne constitue pas unviolation de la loi CC 10,les circonstances dans 
lesquelles le défendeura été traduit en justiceet lemanière danslequelilon a essayé de 
convaincrenous que Montgelasétaitpascondamné pour atteinteledéjà effondrédéfensiveforce 
deèmeenation vaincue, mais surlecontraire,que la loiétait délibérémentinvoquépar 
GauleiterHolzetimposé parOeschey comme dernier acte de vengeance politiquepersécution. Si 
ladispositions du CCLoi 10fairepascouverturececas,Nous ne faisons passais quel genre de 
politiquela persécutionseraitcouverture. 
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Nous avons déjà indiqué quenous allonspascondamner n'importe quidéfesdfourmisimplementà 
cause du fait, sansplus,queheparticipéau passage oumise en vigueurdes loispourla 
punitiondecriminels d'habitude, pilleurs, trésorers, ouçaecoupable desaper la défensivela force 
dunation,mais nous avons également déclaréque ces loisétaientdans de nombreux casappliqué de 
manière arbitraire etmanière brutalechoquantauconsciencede l'humanitéetpunissable ici. C'était 
lesituationdansunnombredes affaires jugéespar Rothaug et Oeschey, maisconcernant lequel nousje 
n'ai pas de transscénariode témoignage et nous devons doncdenécessité de compter 
surdéclarationsd'associéset des observateurs proches.Dans ceconnexionnous aurons référence 
àaffidavits etàtémoignage d'associésde l'accusé Oeschey. Nousfera référence aux déclarations des 
déposantsseulement dans les cas où le déposantétait aussiprésenté au tribunal et contre-interrogé 
verbalement concernant sondéclarations. 

Le Dr Hermann Mueller était procureuràle tribunal spécial de Nuremberg. Il a dit: 
"Il (Oeschey) insultait fréquemment leles accusés etleur a présenté les crimescommesi ces 

crimesétaientdéjàunfait prouvé. Son comportement était souventsi extrêmequ'on pourrait bien croire 
qu'il était psychopathecas.Leinjurieuxinsultes qu'il a infligées aux prévenusétaient,au plus haut degré, 
indigne d’un procès. Il brandissaittelinfluence sur la forme de l'administration de la justice, grâce à ses 
affiliations étroites au Parti, que les autres responsables durang égal àl'administration de la justice 
pénale de Nurembergpresque toujoursobligé de céder. » 
Mueller mentionne plusieurs cas danslequelOescheyannoncéavant le procès, que l'accuséêtre 

exécuté.Dansune affaire contreSchnaus, il déclare qu'Oeschey- 
"* * * m'a dit que, commeunrésultat deundiscussionavecreprésentants du gouvernement, il 

était certain deobtenirla mortphrase.A cette époque, je n'étais pas encore au courantdu changement 
de situation àle Tribunal spécial occasionné par lela guerre, ettournéàmon immédiata 
mangésupérieur pour information. Ilalorsm'a informédeles relations très étroitesexistantentre 
Judgeetles procureurs." Concernant le cas Montgelas, Muellerdéclaré: 

"Concernant lecas deMontgelas ça doit êtresoulignéque c'étaituncasdepolitiquel'extermination, 
qui a ététraité de la façon la plus hideuse. » 
Encore une fois, il dit : 

"Oeschey était le plus brutaljugeque j'aijamaisconnu dans ma vieet unla 
plupartdisposéinstrument de la justice terroriste nazie. 



1166 

 

Le Dr Armin Baur était le médecin du Tribunal spécial. Il a dit: 
"Una toujours eulel'impression que le verdict avait déjà été prononcédécidé etqu'Oeschey et 

Rothaug étaient justejouantchatetsourisavecles accusés pendant des heures. Aucune 
occasionétaitmanqué d'insulter les accusés de la manière la plus salechemin." 
Ce médicalexpert traitéaffaires qui ont été jugées à la fois parRothaug et 

parOeschey.Dansl'affaire Katzenberger, l'accusé Rothaug l'a racontéle docteurqu'il voulait que 
l'accusé soit examinémais çaleexamenétait une question de pure formalité parce queleJuif"serait 
décapité de toute façon", etil a ajouté : "C'est suffisantscientifiquepourmoi ce que le porc a ditqu'une 
jeune Allemande était assise sur ses genoux." Dr BaurÉtatsque "les étrangers étaient généralement 
traités par Rothauget Oescheycomme des êtres inférieursdonttâche, il s'agissait seulement 
deservirleAllemandrace de maître. » 

Hans Kern, défenseurConseil,déclaré"qu'on a dit aux étrangersàledébut ettout au long du procès 
qu'ils devaient êtreanéanti."Il dit encore : 

"Rothaug etOeschey a refusé, par principe, decroirepolonaiscitoyensqui étaient sousaccusation.Ils 
étaientqualifiés de menteurs.Ilon a supposé que leur tendance innée faisaitmenteurs deeux." 

Il a décritOeschey commeun"Célèbre appâteur de Polonais." 
Dr.GustaveKunz, médecin éminent de la cour de Nuremberg, était unun témoin excellent et 

fiable.Il a déclaré: 
"Insulte, humiliation,et torture mentale des accusésétaient routiniers etles deuxles juges, en 

particulierOeschey, n'a pasmême y renoncerdans les cas enlequel-selonau légalsituation-le 
verdictdevait êtreeten faitétaitacquittement ouune phrase insignifiante. 
Kurt Hoffmann, procureur deNuremberg,Étatsqu'Oescheyétait sévère envers les accusés 

allemands et était- 
"***mêmeplus sévèreavecce qui concernephrasescontreles étrangers et bien d'autresplus furieux 

dans la conduite de leurs procès,surtout dans le cas dePolonais." 
Adolf Paulus, ancien publicprocureur,parlede la « brutalitédont seulement OeSchey en était capable." 
Friedrich Doebig, qui était présidentdu tribunal de grande instance deappels à Nuremberg, plus tard 

Sénatprésident du Reich suprêmeTribunal, étated que "Oescheycomme Rothaugétaitun nazi fanatique, 
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qui a toujours interprétéet appliquéla loi dansaccordavec les idéologies nazies. » 
Dr Herbert LippsServi avecprévenu Oescheysurle Tribunal spécial de Nuremberg. 

IlÉtatsqu'Oescheyétait autocratiqueet ne tolérerait pas la contradiction. 
"Les accusés ont été insultés par Oeschey de la manière la plusinjurieuxmanière et mortles 

candidats étaientditparOescheyjuste àle début de la séance qu'ils avaientperduleurs vies. 
« Envers les étrangers, notamment les Polonais, Oescheyc'était surtoutspécialement rigoureux et a 

ici respecté le NationalSocialistethéoriedeliquider lorsque les ressortissants 
duoccupéterritoiresétaientconcerné. Je me souviens d'un cas danslequel unUn ouvrier agricole 
polonais a été maltraité par son employeurets'est défendu. Oeschey a déclaré à l'accusé qu'un 
Polonais n'était pasautoriséàs'opposer à unAllemand." 
Le Dr Franz Gros était juge associéàNuremberg. IlÉtatsqu'Oeschey a suivi les méthodes procédurales 

duresdeRothaug et était un « national-socialiste fanatique quipoursuivison déshonneurcapablemotifs 
avec conviction et quivolontiersa prêté la main à la juridiction national-socialiste assoiffée de sang. 

Le Dr Pfaff était juge associéàNuremberg et corrobore les déclarations du Dr Gros. 
Le Dr Joseph Mayer était référent au parquet de Nuremberg. Concernant Oeschey, il dit : 

"Oeschey* * *était évidemment de Rothaugécole.Extérieurement, il donnait l’impression d’être 
morose et implacable. Je ne me souviens pas avoir jamais euunconversation personnelle avec lui. En 
règle générale, il commençait la procédureavecune opinion préconçue à laquelle il adhérait. N'importe 
quiOMSa essayé de s'opposer à cette opinion, il a été écarté par lui dans la plupart des 
cas.brutalchemin. Il a insulté les accuséstousl'heure de la manière la plus offensante, les informant à 
plusieurs reprisestouslecheminà travers,quoiil avait l'intention d'en faire. Il avaitun vocabulaire 
étendud'invectives à cet effet, l'usagedontildéveloppéà 
un bel art.* * *Ilétait littéralement tourmentant siunj'ai dû écouter cette tirade souvent pendant des 
heuresàtemps. Quand sonaffronters'est déformé enunmasque répulsifparson continugrondering 
etinjurieuxlangage, celui de Faustmotsà Méphistophélès 
seraitsouventme vient involontairement à l'esprit :'Tumonstre de saletéetfeu.' " 
Joseph Eichinger,avocat de la défense chezNuremberg,déclaré:"Ses préjugésétait si fortqu'ila 

faitpasconsidère, série 
judicieusement,ledéclarationsde ladéfense et démis de ses fonctionseux grossièrement 
ou ironiquement. Même pendant le procès, il a répété à plusieurs reprisesadresséle 
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défendeur ainsi :'Des gens commecommetoiméritent d'être exterminés,'Vous serezêtre condamné ; » 
ou il a traité l'accusé d'insultantetnoms humiliantscomme « criminel »,ou « scélérat », « ennemi du 
peuple ». " 
Encore une fois, ildit: 

"En tant que dirigeant du cabinet juridique Gau (Gaurechtsamt) et, après la décision de ce 
dernierdissolution,en tant que membre du personnel de Gau (Gaustab), il appréciaitune position 
particulièrede pouvoir qui lui a permis de tenir la défensefortementen échec; il était bien connu 
qu'unsigneduAutorités Gau,à l'instigation d'Oeschey, suffisait pour avoirunavocat remis à la Gestapo. 

"JEavaitleimpression qu'il a soutenu, sciemment et volontéréellement,lepolitique deHitler va « 
décimer » (Dezimierung) les étrangers, notamment les Polonais, en augmentant le nombre de 
condamnations à mort 
contreeux** *" 
Lors du contre-interrogatoire, Eichinger a admis qu'il ne savait pasden'importe quel avocatOMSavait 

été remis à la Gestapo par Oeschey.Ilest clairque dans sondéclarationsEichinger 
comptaitseulementsurgénéralinformationcommela base de son opinion. Nouspense cependant queson 
avis mériteconsidération. 

Dr.KarlMayer,l'avocat de la défense, a déclaré que Rothaug était jugedu pire tribunal 
spécialdansl'Allemagne etutilisé pour dire aux accusésmême pendantleprocèsqu'ilsserait 
exterminé.Il ajoute queaprèsRothaugétaittransféré à Berlin, Oescheymêmesurpassélui dansla 
méchancetéde sa manière. L'espace ne permet pasdiscussion deles autres cas qui illustrent la 
politique impitoyable d'Oescheyexercicedearbitrairepouvoir. Il convient cependant de 
mentionnerdeleessai d'un groupedes garçons étrangersOMSavaitquelquescombatsavec des 
garçons dans leMaison de la jeunesse hitlérienne de Nuremberg. Dr Muellercaractérise l'actionde 
lales garçons commedes farces inoffensives. Au pire, ilsnous nous adonnions à la 
ruecombatsavecles Jeunesses hitlériennes. Oescheya estimé qu'ils constituaientun mouvement de 
résistanceetplusieurs deles garçons ont été condamnésà mort. 

La défendantOeschey estaccusésous le chef d'accusation quatredeleacte d'accusation d'être 
unmembrede laCorps de direction du parti àNiveau Gau dans leeDéfinition del'adhésiondéclaré criminel 
selon le jugement dupremier militaire internationalTribunal dans l'affaire contreGoering, etAl. 

Nous avons précédemment citéles résultatsdela première InternationaleTribunal militaire qui définit 
les organisations et les groupes au sein du Corps de direction qui sont déclarésêtre criminel. Oescheya 
été provisoirement mis en service avecla direction du service juridiquebureau du NSDAP dans 
leFranconieGau et servien celaqualité officielle depuis longtemps.Dans son témoignage, ilÉtatsque 
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à partir de 1940à1942il était solely en charge deeBureau juridique de Gau en tant que chef de 
section.Lepreuveeétablit clairement la situation du défendeuradhésion volontaireen tant que chef d'un 
bureau d'état-major de Gau par la suiteau 1er septembre 1939. Lejugement deled'abordListes du 
Tribunal militaire internationalparmi les activités criminelles dele Corps de direction du Parti ce qui suit : 

"La directionCorpsjouésa part danslepersécutiondes Juifs. Il s'agissait d'une 
affairedansleéconomique et politiquediscriminationcontreles Juifsqui a été misdanseffet sous 
peuaprès les nazisest venuau pouvoir.ÈmeeLa Gestapo et le SD ont été chargésàcoordonneravec 
leGauleiter et Kreisleiterles mesures prises lors des pogroms du 9etdixNovembre1938. Le 
chefcorps de navireétaitaussihabituéempêcher l’opinion publique allemandede réagircontreles 
mesures prisescontre laJuifs à l'Est. Le 9 octobre 1942, un bulletin d'information confidentiel est 
envoyé à tous les GauleiteretKreisleiterintitulé"Mesures préparatoires pour la finalesolution 
dujuifquestionen Europe 
-rumeurs concernant les conditionsdeleles Juifsdans l'est.' Ce bulletin indiquait que des 
rumeurscommençaient en revenantsoldats concernant les conditionsdeles Juifsdans leEst que 
certains Allemands pourraient ne pas comprendre,et décritdansdétaill'explication officielle 
estdonné.Cebulletinne contenait aucune déclaration explicite selon laquelle les Juifsétaient en 
train d'être exterminés,mais cela indiquait qu'ils étaienten allanttravaillercamps, et a parléde leur 
completségrégationetl'élimination etla nécessité 
d'une sévérité impitoyable.* ** 

"Le Corps des dirigeantsjoué unrôle important dans l'administration duesclavetravailprogramme.Un 
décret Sauckel du 6 avril 1942 nommele Gauleiter commeplénipotentiaire pour la mobilisation des 
travailleurs pour laeirGaue avec autoritécoordonner toutes les agences traitantavectravaildes 
questionsdansleurGaue, avec une autorité spécifique sur leemploideTravailleurs etrangers,y compris 
leurs conditionsdetravail,l'alimentation, etlogement.Souscette autorité leGauleiter supposeed contrôle 
de l'allocationdu travail dans leur Gaue, y comprisles travailleurs forcésdepuispourétrangerdes 
pays.Dansportantdehorscetask le Gauleiter a utilisébeaucoup de fêtebureaux à l'intérieurleurGaue, y 
compris ses subordonnésdirigeants politiques. Pourexemple, le décret Sauckel du 8 septembre1942, 
relatif à l'attributionpourménagetravail de 400 000des travailleuses amenéesde l'Est, établissezeun 
proprocédure en vertu de laquelleles demandes déposées pour ces travailleurs doiventêtre passésur 
parleKreisleiler, dont le jugementetn wunC'est final. 

"Sous Sauckeldirective du chefsLe Hip Corps était directement concerné par le traitement réservé 
aux travailleurs étrangers, et leGauleiteront été spécifiquement chargés d'empêcher « politiquement 
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Des chefs d'usines incompétents, du fait qu'ils accordent « trop d'attention aux soins aux travailleurs 
de l'Est ». * * * 

"Le Corps des Chefs était directement concerné par le traitement des prisonniers de guerre. Le 5 
novembre 1941, Bormann transmettait une directive jusqu'au niveau des Kreisleiter leur demandant 
de faire respecter par l'armée les récentes directives du ministère de l'Intérieur ordonnant que les morts 
soient tués. Les prisonniers de guerre russes devraient être enterrés enveloppés dans du papier 
goudronné dans un endroit éloigné sans aucune cérémonie ni décoration de leurs tombes. Le 25 
novembre 1943, Bormann envoya une circulaire ordonnant au Gauleiter de signaler tout traitement 
indulgent envers les prisonniers de guerre.SurLe 13 septembre 1944, Bormann envoya une directive 
au level de Kreisleiter ordonnant que la liaison soit établieshed entre le Kreisleiter et les gardiens des 
prisonniers de guerre afin de « mieux assimiler l'engagement des prisonniers de guerre aux 
revendications politiques et économiques ».*** 

"La machinerie du Leadership Corps a également été utilisée dans les tentatives faites pour depriver 
les aviateurs alliés de la protection à laquelle ilsevous y aviez droit en vertu de la Convention de 
Genève. Le 13 mars 1940, une directive de Hess transmettait des instructions par l'intermédiaire du 
Leadership Corps jusqu'au Blockleiter pour guider la population civile en cas de débarquement de pl 
ennemisunnda ou parachutists,wSalutch a déclaré que les parachutes ennemissils devaient être 
immédiatement arrêtés ou « rendus inoffensifs ». 
Selon ses connaissances, l'accusé Ocschey a rejoint le NSDAP le 1er décembre 1931. Il était chef de 

la Ligue des avocats de la Gau Franconia et huissier de justice d'une importance considérable au sein 
de la Gau. Èmeesebureaues fournirait des sources supplémentaires d'informationsoncommeau 
crimesdécrit. En outre, ces crimes étaient d'une telle ampleursfaire face et si intimement lié à l'activitéesof 
la Gauleitung qu'il serait impossible pour un homme de la défesdunNTc'estintelligenteNCene pas avoir 
connu le commission duesecrimes, au moinsst en partie sinon entièrement. 

Nous trouvons leedéfendeur Oescheygcoupable sous les chefs d'accusation trois et quatre de 
l'affairedjectmeNT.Dans viewof èmeesattitude et conduite adistesof la défenseunNT,weje connais 
nojuspas de raison pour une quelconque atténuationof punirshumeNT. 

 
LA DÉFÉNDANT ALTSTÔTTER 

Joséph Altstohtterétaitborn4Junjanvier 1892. Il a fait ses étudespourr èmeebunrunnd 
passerdtheStunteeXunmination en jurisprudence à Munich.HesubsequeNTLouieuhved en bavarois 
et dans le Reich Ministries deJ.justejece. 

• Essaisdes grands criminels de guerre, op. cit., tome I, pages 259-261. 
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En 1932, il fut promu et envoyé à la Cour suprême du Reich à Leipzig. En 1933, il était membre duefait 
appel au Sénat pénal. En 1936, il était membre du Tribunal du travail du Reich. De 1939 à 1943, il sert 
dans la Wehrmacht..En 1943, il fut affecté au ministère de la Justice du Reich.eÀ cette occasion, il a été 
nommé chef de la division du droit civil et de la procédure au ministère de la Justice avec le titre de 
Ministerialdirektor et a exercé ces fonctions jusqu'à la reddition. Il avait été membre du Stahlhelm avant 
l'arrivée au pouvoir des nazis. Lorsque Stahlhelm fut absorbé par l'organisation nazie, il devint 
automatiquement membre des SA. Avant mai 1937, il démissionna des SA pour devenir membre des SS 
généraux. Son appartenance aux SS, d'après ses dossiers personnels, date du 15 mai 1937..Il a 
demandé à devenir membre du NSDAP en 1938 et son adhésion remontait au 1er mai 1937. Il a reçu 
l'insigne d'or du Parti pour ses services rendus au Parti. 

D'après les éléments de preuve présentés dans cette affaire, le Tribunal estime que l'accusé 
Altstoetter n'est pas coupable des chefs d'accusation deux et trois de l'acte d'accusation. 

La question qui reste à trancher concernant l'accusé Altstoetter est de savoir si, connaissant ses 
activités criminelles telles que définies par la Charte de Londres, il a rejoint ou conservé son 
appartenance aux SS, une organisation définie comme criminelle par le Tribunal militaire 
international dans l'affaire de Goering et coll. 

Dans cette affaire, les preuves de ses liens avec les SS se trouvent principalement dans son 
dossier personnel qui couvre de nombreuses pages, dans sa correspondance avec les dirigeants 
SS et dans son propre témoignage. Il ressort de ces éléments de preuve que l'accusé, à la demande 
de Himmler, a rejoint les SS en mai 1937. Il a déclaré que Himmler lui avait dit qu'il recevrait un 
grade proportionné à son état civil. Le dossier n'indique pas quel grade dans la SS correspondait à 
son état civil de membre de la Cour suprême du Reich, mais le 20 avril 1938, il fut promu 
Untersturmführer, ce qui correspond à un sous-lieutenant dans l'armée. Il fut ensuite promu le 20 
avril 1939 au grade d'Obersturmführer ; le 20 avril 1940 au Hauptsturmführer. Le 12 mars 1943, 
selon une lettre adressée au bureau principal du personnel SS, signée par Himmler,er, à compter 
du 25 janvier 1943 et, par la même lettre, à l'Obersturmbannführer à compter du 20 avril 1943, et il 
fut ordonné qu'il reçoive une bague tête de mort. En juin 1943 hea écrit au chef du bureau principal 
SS, SS Gruppenführer Berger, le remerciant pour cette bague offerte par le chef du Reich SS.Dans 
cette lettre, il écrit : 
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« Tant cette promotion que l'honneur de cette décoration avec lecrâneet l'anneau en forme d'os 
croisé, je le prendrai non seulement comme un gage de la confiance la plus claire que le chef du Reich 
m'a accordée, mais aussi comme une incitation à une nouvelle preuve active de ma loyauté et au 
respect le plus strict de mes devoirs dans ma carrière de SS. " 
Le 11 février 1944, il écrivit au SS Gruppenführer et au lieutenant général de la Waffen SS, le 

professeur Karl Gebhardt, une lettre contenant le paragraphe suivant : 
"Encore une remarque personnelle : vous m'avez gentiment promu SS Oberführer.Iln'est pas 

encore si loin. Du moins, je ne l'ai pas connu jusqu'à présent. Je vous dis simplement cela parce 
que je ne veux rien réclamer pour moi quifaitne correspond pas aux faits. » 
Par lettre du 16 juin 1944, il fut informé que le chef du Reich SS l'avait promu au grade 

d'Oberführer, à compter du 21 juin 1944. 
Ledéfendeura déclaré qu'il avait été affecté au personnel juridique du 48e Standarte et plus tard 

au service juridiquepersonneldu bureau principal SS. Ildéclaréqu'il n'avait aucune véritable fonction. 
Cependant, une partie de sonles identifiants de service,en date du 14 mars 1939, au titre des 
qualifications,signépar Dalski, SS Obersturmbannfuehrer, ce qui suit estdéclaré: 

"Le SS Untersturmführer Altstoetter est franc, honnête et serviable. Son idéologie est fermement 
ancrée dansunSocialiste nationalbase.A. étaitunchef d'état-major du 48e Standarte et làdu touta 
exercé ses fonctions de manière satisfaisante. » 
Dansunrapport de Leipzig, daté du 10 juin 1939, il est indiqué queil a été récompenséle "insigne 

d'honneur pour service juridique, en argent",efficace19 avril 1938, signé Sachse, SS 
Untersturmfuehrer et adjudant. 

Le défendeur étaitévidemmenttrès apprécié par Himmler qui,le 18Septembre 1942, lors d'une 
réunionavecThierack et Rothenberger, référépour lui comme un SS Obersturmführer fiable. 

Ilapparaît égalementque sa nomination au ministère de la Justiceétait à la suggestionde 
Himmleretque les relations du défendeurrelation avecHimmler en était unlequelThierack accueilli 
pour purpose desonpropre. 

AudansstancedeThierack, il a rendu visite à Himmler à sa têtetrimestres et était présent à un 
discours prononcépar Himmler àKochem, oùheassisté à un dîner pourdouze personnes, dontSS 
Standartenführer RudolfBrandtetSS Obergruppenführer Pohl. 

Il a rendu visite à Berger, unSS élevéofficiel, àLa demande de Berger. Ilentretenu une correspondance 
considérable avechautfonctionnairesdans le 
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SS, y compris Himmler, SS Gruppenfuehrer Professeur Dr Gebhardt, SS Gruppenfuehrer Berger et 
Kaltenbrunner, chef de la police de sécurité et du SD. 

Sur25 mai 1940 AltstoetterécriteauReichChef SScommesuit : 
"Sijeje peux apporter ma contributionpetite partievers helping notreFuheinpour accomplir 

sonsupertâche au profit de notrenation,cela me procure une joie particulièreet la 
satisfaction,surtout en ma qualité d'officier SS. 
Selon unlettreà Gebhardt, Himmler avait chargé les SSdirigeantsdemander à 

Altstoetterconseildanscertaines questions. 
SurLe 6 juin 1944, il écrivit à Gebhardt pour le féliciter d'une récente 

récompense.DanscejeetterilÉtats: 
"Je suis particulièrement heureux de votre distinction,en particulierparce quejefairepasn'y voir 

qu'une reconnaissancede votregrand service de guerre en tant que médecin et chirurgien mais 
aussi en tant que chercheurscientifiquetiste et organisateur et qui est attribué à notre ancien et 
fidèleami." 
Lepreuvedanscel'affaire établit clairement que le défendeur s'est joint etretenusonadhésiondans les 

SS sur une base volontaire.Dansfaitilapparaîtqueil s'intéressait beaucoup à sonRang SSethonneurs. LeIl 
reste à déterminer siil avait des connaissancesdes activités criminelles des SS telles que 
définiesdansleLondresCharte. Nous citons à ce propos certains extraitsdepuisle jugement du Tribunal 
militaire international dans l'affaire Goering, et al.,commeaux SS- 

"Activités criminelles : les unités SS ont participé activement àlepasmenantjusqu'à la guerre 
d'agression. La Verfuegungstruppe a été utiliséedans leoccupation des Sudètes, deBohêmeet la 
Moravie, etdansMémel.ÈmeeHenlein GratuitCorpsétait souslejuridiction de laReichLeader SS pour les 
opérations dans leSudètesdans1938, et la Volksdeutsche Mittelstelle y finança les activités de la 
cinquième colonne. 

"LeSSétaitmêmeun plusgénéralparticipant à lacommission des crimes de guerre et des 
crimescontrehumanité. Par son contrôle sur l'organisation delela police, en particulier laPolitique de 
sécuritéeet SD, les SS étaient impliqués danstousles crimes qui ont été décrits dans lesectionde cet 
arrêt traitant 
avec la Gestapo et le SD.***La courseetRèglement 
Bureaudes SS, en collaboration avec la Volksdeutsche Mittelstelle, ont participé activement à la mise 
en œuvreschémaspour la germanisation des territoires occupés selon les principes raciaux du 
nazismeFaire la fêteet ont été impliqués dans la déportation de Juifs et d'autres ressortissants 
étrangers. Unités des Waffen SS et des Einsatzgruppen 

907802-51-76 
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opérant directement sous le bureau principal des SS ont été utilisés pour réaliser ces plans. Ces unités 
ont également été impliquées dans le vaste 
propagémeurtres et mauvais traitements infligés à la population civile des territoires occupés.** * 

"A partir de 1934, les SS étaient responsables de la gardeet administrationdes camps de 
concentration. Les preuves ne laissent aucune tracedoutequelerégulièrementbrutaltraitement des 
détenus decamps de concentrationa été réalisée à la suite degénéralpolitique des SS,lequelc'est que 
les détenus étaient racistesinférieursàêtretraité uniquement avec mépris. Il existe des preuves 
queoùmain d'oeuvreconsidérationsautorisé, Himmler voulait faire tournerbataillons de gardepour que 
tous les membres des SSseraitinstruitcommeà la bonne attitude à adopter enversraces 
inférieures.Après 1942quandles camps de concentration ont été placés sousle contrôle dela WVHA, 
ils étaient utilisés commesourcedeesclavetravail. Unaccordfait avec le ministèredeLa justice du 18 
septembre 1942 prévoyait que les éléments antisociauxOMSavait fini, des peines de prison devaient 
être prononcées 
àles SS seronttravaillé à mort. * * * 

"Les SS ont jouéun événement particulièrement importantrôle dans la persécutiondeles Juifs. 
Les SSétaitdirectement impliqué dans les manifestationsdedixNovembre1938. L'évacuation des 
Juifs des territoires occupésétaitréalisée sous la direction des SSavec l'aidedes unités de police 
SS. L'extermination des Juifsa été effectuéesous la direction de la centrale SSorganisations. 
C'était en faitmis en œuvre par SS 
formations. * * * 

"C'est impossiblepour distinguer n'importe quelune partie des SS quiétaitpas impliqué dans 
cesactivités criminelles.L'Allgemeine SSétait un participant actifdanslepersécution des Juifs et 
a été utilisé comme source de concentrationgardes de camp. * * * 

"LeLe Tribunal conclutqueconnaissance de ces activités criminellesles liens étaient 
suffisamment généraux pour justifierdéclarant que les SS étaientune organisation 
criminelleauétenduedécrit ci-après. Ilil semble qu'une tentative ait étéfait pour garder le 
secretcertaines phases de ses activités, maisc'estcriminelles programmes étaient si vastess'est 
propagé, et a impliqué un massacre sur un site aussi gigantesqueéchelle, que 
c'estactivités criminellesdoit avoirété largementconnu.ildoit êtrereconnu, par ailleurs,queles activités 
criminelles deles SSdécoulait assez logiquement duprincipes sur lesquels il a étéorganisé. Tous les 
efforts avaient été déployésfaire des SS un acteur hautement 
organisation disciplinée composée del'élite nationale doncsocialisme. Himmler avait déclaréqueil y 
avaitles gens en Allemagne'qui tombent malades quand ils voientcesmanteaux noirs',et qu'il 
a faitpass'attendre à ce qu'ils soientaimépar aussibeaucoup'. * * * 
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Himmler dansune série de discoursfaitdans1943, a manifesté sa fierté pour lecapacité 
deleSSàcommettre ces actes criminels.Ilencouragéses hommes àsois dur etimpitoyable'; hea parlé de 
tir'milliersdeles dirigeants des Polonais,etles a remerciés pour leur coopérationetmanquede dégoût 
àlevue dedes centaines et des milliers decadavres deleurs victimes. Ilexaltéimpitoyable 
dansexterminer la race juive etplus tard deécritce processuscomme « épouillage ».Cesdiscours 
montrentque legénéralattitude dominante dans les SSétait conforme à 
ces criminelsactes. ** * 

"Danstraitant des SS, le Tribunal comprendtouspeles gens quiavait été officiellement 
acceptécommemembres deles SS, y comprising les membres de l'Allgemeine SS, membresdele 
WafffrSS, membres du SS Totenkopf Verbaende,etles membres de l'un des différents corps de 
policequi étaientmembres de 
SS. * * * 

"Le Tribunal déclare crimineldansle sens 
dela Charte legroupecomposédeces personnesOMSavait été officiellement acceptécommemembres 
des SScommeénumérées au paragraphe précédent quiest devenu ou est restémembres de 
l'organisation sachant qu'elleétaitutilisé pour la commission d'actes déclaréscriminelpararticle6dele 
Charte* * * "* 
À cet égard, le Tribunal estdeleavis queleactivitésdes SS et des crimes qu'ilscommis comme l'a 

soulignéle jugement du Tribunal militaire internationalau-dessus decités sontde ainsiun champ 
d'application large que personnedeleles renseignements de l'accusé,et celui qui avait atteint le 
rangdeOberführer dans les SS,pourraitn'étaient pas au courant de son caractère illégalactivités, en 
particuliermembre de l'organisation depuis 1937jusqu'àlese rendre.D'après le siendéclaration,il a 
rejointleSSavecappréhensions, non seulement religieusesmotifs mais aussi en raison de pratiques dela 
police quant à la garde à vuedans les camps de concentration. 

Altstoetter avait non seulementcontacts avec leshautfonctionnaires de haut rangdes SS, comme ci-
dessusa déclaré, mais a étéle sienesiunhaut fonctionnaire du ministèredeJusticestationnédansBerlin à 
partir de juin1943jusqu'àlese rendre.Ilassistéconférencesdelepartirtmentchefs enle Ministère de la 
Justiceet étaitnecesser d'associerciatedavecles fonctionnairesdeleMinistère, y compris ceux en charge 
des affaires pénalesimporte. 

L'enregistrementdans cette affaire, cela fait partie de la défense de bon nombre deceux qui sont jugés 
ici quiils prétendent avoir constamment résisté à l'empiètement de la police sous Himmler et aux actes 
illégaux dela police. 

• Ibid.,pp.270-273. 
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Des preuves documentaires montrent que l'accusé était au courant de l'évacuation des Juifs en 

Autriche et qu'il avait une correspondance avec le chef de la police de sécurité et du service de sécurité 
au sujet des témoins devant les tribunaux biologiques héréditaires. Cette correspondanceÉtats: 

"Si le bureau d'enregistrement des habitants ou un autre bureau de police informe qu'un juif a 
été expulsé, toutes les autres enquêtes sur son lieu de résidence ainsi que les demandes 
d'admission à une audition ou à un examen sont superflues. àêtreOn suppose que le Juif n'est 
pas accessible pour l'obtention de preuves. » 

Il cite également ce paragraphe important : 
"Si dans un cas particulier il est dans l'intérêt du public de faire une exceptionetafin de rendre 

possible l'obtention des preuves par la mise à disposition spéciale d'accompagnateurs et de 
moyens de transport pour le Juif, il faut me remettre un rapport dans lequellel'importance de 
l'affaire est expliquée. Dans tous les cas, les bureaux doivent s'abstenir de s'adresser directement 
aux bureaux de la police,surtout aussià l'Office Central pour la Régulation du Juifsh Problème en 
Bohême et Moravie à Prague, pour des informations sur le lieu de résidence des Juifs déportés 
et leur admission, audition ouexamen." 
Il étaitunmembre des SSàà l'époque des pogroms de novembre 1938, la « Semaine du Cristal », au 

cours de laquelle le TMI considérait que les SS avaient eu unpopartie actuelle. Sûrement qu'il ait pris ou 
non unpartiedanstelactivités ou les a approuvées, il doit en avoir eu connaissancequi a été jouépar une 
organisation dont il étaitunofficier. Commeunavocat, il savait qu'en octobre 1940 les SS avaient été 
placésau-delàportée de la loi. En tant qu'avocat, il savait certainement que, grâce au treizième 
amendement de la loi sur la citoyenneté, les Juifsétaientremis à la police et donc finalement privé 
demaigrelégalprotectionils l’avaient eu jusqu’alors. Il savait aussi,pourilfaisait partie dela même loi, des 
sinistres dispositions pour leconfiscation de biensà la mort des propriétaires juifs,parla police. 

Malgré ces faits,il a maintenu ses relations amicalesavecle lchefsdeèmeeSS, dont Himmler, 
Kaltenbrunner,Gebhardt et Berger.Herefersà Himmler, l'un des moStfigures sinistres du Troisième 
Reich,comme son "vieux et fidèleami."Ilaccepté etrdétenuson appartenance aux SS,peut-
êtreèmeemajeurdansinstrumentde Himmlerpouvoir. Concéder celale défendeur a faitpasconnaître 
l'ultimemeurtres de masse dans lecamps de concentration et par les Einsatzgruppen,il connaissait 
lela politique des SS et, en partie, ses crimes. NéanmoinsIl a accepté 
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ses insignes, sesson rang, ses honneurs et sescontacts avecle hautLes figuresdele 
nazirégime.Cesn'étaient pas petitssigsignification en NaziAllemagne. Pourqueprixhj'ai donnéson nom de 
soldat et dejuristedenoteet ainsihelpedpour dissimuler leshameful dgrainesdecette organisation 
deèmeeyeux du peuple allemand. 

Sur lepreuvedans cecasc'est moisle joudgmfrt deceTribunalque lel'accusé Altstoetter 
estcoupablesouscompterquatre de l’acte d’accusation. 

Ce Tribunal a jugé qu'il n'avait aucunjuridictionessayern'importe 
lequeldéfendeurpourlecrimedecomplot en tant qu'infraction substantielle distincte, mais nous 
reconnaissonsèmeuntlàsontallégationsdanscompterundel'acte d'accusation qui constitue 
l'accusationesdecommission directedeguerrecrimeset le 
crimeescontrehumainty.Cependanteuh,aprèséliminer l'accusation de complot du décompteun, 
noustrouverc'est toutautre allégationed les actes criminels qui y sont commisénoncé et commis 
après1er septembre 1939sont égalementchargered commecrimesdans leesubséquentchefs 
d’accusation. Nous avons donctrouverilinutileà papassformellement sur le restedes 
chargesdanscomptez-en un.Notreprononcersentiments de culpabilité ou d'innocenceence 
etercomptedeux trois,etquatre à jetertousproblèmes qui ontété soumisà nous. 

Concernant ces accusésOMSavoireété reconnu coupable, nos conclusions ne sont pas 
fondéesuniquement surlefaits que nousont été exposés au cours des discussions séparées des différents 
accusés. Au cours des 9 mois consacrés au procès et à l'examen de cette affaire, nous sommes parvenus 
à des conclusions fondées surpreuveetobservationdes accusésce qui ne peut pasêtre entièrement 
documenté dans les limites du tempset l'espaceallottesà nous.Comme nous l'avons dit, les accusés ne 
sont pas inculpésavecsactes manifestes spécifiquescontrevictimes désignées. 
Ilssontchargeredaveccriminelparticipertion dans les atrocités organisées par le gouvernementetpedes 
poursuites sans précédent dans les annalesdehistoire. Notreles jugements sont fondésaprès un examen 
de l'ensemble deepreuvece qui tend à éclairer la part que cesles accusés ont jouédans leentierdrame 
tragique. Nous le ferons, en prononçantphrase, donnerexigibleconsidérationaux circonstances 
d’atténuationetauéprouvécaractère et motivations des accusés respectifs. 

[SignéJAMES T.BRUND 
Presjuge d'identification 

 
MALLORY B.BLAIRE 
Juge 

JUSTIN W. HARDING 
Juge 
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